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« La liberté d’expression ne s’use 
que si l’on ne s’en sert pas »

Le Canard enchaîné

La liberté d’expression est un questionnement depuis les premières 
démocraties : dans l’Antiquité grecque, la cité athénienne avait élaboré un 
système permettant aux citoyens de s’exprimer, certes avec des limites liées 
à la notion même de citoyenneté. Plus tard, le développement de la presse 
écrite, de la radio et de la télévision a décuplé les possibilités d’expression, 
mais aussi augmenté le pouvoir de contrôler plus ou moins cette expression. 
L’antagonisme entre pouvoir politique et/ou religieux et liberté des médias, 
des citoyens et des artistes, s’est transformé en une lutte quasi permanente. 
La première démarche est de questionner le concept même : recouvre-t-il la 
même réalité dans tous les pays du monde ? 

Que faire, dans les démocraties, des limitations apportées ici et là par des lois, 
règlements ou décisions judiciaires ? Les évolutions du classement annuel 
de la liberté de la presse de Reporters sans frontières montre la dimension 
flexible du concept.  Dans ce contexte, l’avènement du numérique et, en 
particulier, des médias sociaux rebat complètement les cartes. En effet, la 
possibilité pour chaque individu qui a un accès à Internet de diffuser des 
informations, le relatif vide juridique créé par la dimension internationale 
du Web, les enjeux économiques d’un ordre de grandeur inconnu jusqu’à 
présent et enfin la professionnalisation des pratiques numériques des États 
et de divers groupes sociaux modifient à la fois les enjeux et la mise en œuvre 
de la liberté d’expression. 

Les nouvelles technologies ne doivent, ni être acceptées avec une naïveté 
grégaire, ni être rejetées dans une opposition idéologique systématique. Elles 
sont là, nous les utilisons tous. 

L’objectif de la 8e rencontre annuelle du Réseau international des chaires 
UNESCO en communication (ORBICOM), tenue à Strasbourg en France 
du 13 au 15 mai 2019, était d’interroger avec la communauté scientifique 
internationale les pratiques actuelles et leurs conséquences sur la liberté 
d’expression qui sont au cœur du fonctionnement des démocraties. Cette 
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rencontre du Réseau ORBICOM s’inscrivait aussi dans la continuité des 
travaux que l’UNESCO mène depuis plusieurs années sur cette thématique 
avec notamment la publication annuelle des Tendances mondiales en matière 
de liberté d’expression et de développement des médias (https://fr.unesco.org/

themes/favoriser-liberte-expression).

Les travaux de la rencontre annuelle d’ORBICOM ont été regroupés autour 
de quatre thématiques : les définitions, les lieux, les personnes et les thèmes 
transversaux. 

Définition(s)

La recherche de définition d’un concept est à la base de tout travail 
scientifique. Cette rencontre ne fait pas exception à la règle. Quelles ont 
été les différentes évolutions que la liberté d’expression a connu depuis ses 
origines grecques ? Comment est-elle définie dans le monde aujourd’hui ? Ses 
liens avec la démocratie paraissent évidents pour certains, d’autres semblent 
plus critiques, notamment du fait que chaque liberté individuelle va pouvoir 
s’opposer à une autre ou à la liberté sociale. Comment les différences que 
l’on peut constater sont-elles gérées dans les organisations internationales 
comme l’UNESCO ou l’ONU ? 

Le développement des nouvelles technologies a modifié l’accès à l’information 
et à la communication des individus. A-t-on à faire à un empowerment des 
citoyens comme le disent certains ? Comment les législations nationales 
gèrent-elles cette notion et sa pratique qui est aujourd’hui largement 
internationalisée par le Web ?  

Certaines activités comme l’information journalistique ou l’art peuvent 
exploiter systématiquement cette liberté, voire même dépasser 
volontairement son cadre fixé par la loi. Avec quelles conséquences pour les 
individus et les sociétés ?

Les lieux de la liberté d’expression à l’ère du numérique

La liberté, concept abstrait, ne peut exister qu’en s’inscrivant dans l’espace, 

https://fr.unesco.org/themes/favoriser-liberte-expression
https://fr.unesco.org/themes/favoriser-liberte-expression
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le premier étant l’école, où les élèves font l’apprentissage de leur métier 
de citoyen. Même dans les démocraties, les systèmes éducatifs sont très 
différents : certains donnent peu d’autonomie aux élèves, d’autres davantage. 
Les contenus d’enseignement et la liberté pédagogique sont également 
très divers. Les sociétés sont-elles plus ou moins démocratiques selon leur 
système scolaire ? 

Après s’être interrogé sur l’éducation aux médias, où en est-on quant à 
l’apprentissage du numérique ?  Donne-t-il plus de liberté aux jeunes ? 
L’université est naturellement dans la droite ligne de ce développement. 
Les États y forment leurs futurs responsables et les étudiants sont censés 
apprendre à exercer leur pensée critique. La numérisation de l’enseignement, 
de l’ingénierie, de la gestion administrative augmente-t-elle les possibilités 
pour les étudiants comme pour le personnel de se faire entendre ? 

Les médias, sorte d’école des adultes, sont un autre lieu fondamental qui 
forment et informent les citoyens. La plupart ont aujourd’hui une forme 
hybride : support traditionnel pour leur public d’âge mur, Web pour les plus 
jeunes. Ont-ils gagné en autonomie ? Informent-ils mieux en ciblant les désirs 
de leurs lecteurs/auditeurs/spectateurs ? 

Les organisations, qu’elles soient publiques ou privées, sont également des 
lieux de vie sociale et en conséquence des espaces où la liberté d’expression 
est en jeu. Si la législation encadre assez précisément les plus grandes, qu’en 
est-il dans les petites et moyennes entreprises ? Comment les organisations 
utilisent-elles les technologies de l’information et de la communication en 
interne comme en externe ?  

Enfin, le Web est en train de modifier radicalement les pratiques anciennes 
d’expression privée et publique en nivelant de plus en plus la différence entre 
les deux. Peut-on associer « visible » sur Internet et public ? La logique des 
followers coïncide-t-elle avec celle des sympathisants ? Des flots d’information 
et de désinformation parviennent chaque jour aux internautes. Sont-ils mieux 
informés ou bien est-ce que trop d’information tue l’information ? 

La rue est un autre lieu d’expression qui pose question. Le forum romain ou 
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l’agora grecque sont les premiers lieux d’expression publique. Après avoir 
été essentiellement une « place du marché », ils sont devenus un lieu de 
rencontre d’individus de toutes origines sociales et d’expression sur tous les 
sujets économiques, religieux, judiciaires et politiques. Plus tard, les artistes 
ont fait des murs leur terrain de jeu et de manifestation à l’image de ces 
tailleurs de pierre qui exprimaient leur mécontentement sur les sculptures 
hautes des cathédrales qu’ils bâtissaient ou, plus récemment, de Bansky qui 
s’expose sur les murs de Londres.  

L’avènement du numérique, loin de contredire ces modes d’expressions peut-
il, au contraire, en être un vecteur ? Dans quelle mesure les médias sociaux 
numériques facilitent l’organisation de l’expression populaire ? La diffusion 
numérique de la culture permet-elle un enrichissement des idées qu’elle 
véhicule ?

Les personnes : gouvernants, associations ou simples citoyen(e)s

Si Aristote a été l’un des premiers à évoquer la séparation des pouvoirs, il 
faut attendre Locke et Montesquieu pour que soit théorisée la nécessité 
de séparer l’exécutif du législatif et du judiciaire dans les démocraties 
représentatives. Qu’est-ce que le numérique a modifié dans la communication 
des gouvernements, des administrations, des parlements et de la justice avec 
les citoyens, de manière générale dans la tribune politique ? Ceux-ci peuvent-
ils plus facilement faire entendre leur voix ? Comment la e-citoyenneté se 
développe-t-elle ? Les oppositions politiques, muselées dans les dictatures, 
sont présentes et actives dans les démocraties. Et elles se fondent sur la 
liberté d’expression pour modifier les équilibres du pouvoir. Trois catégories 
sont à distinguer : celles qui acceptent le système, celles qui se réfugient 
dans l’anonymat et celles qui refusent le système et sont prêtes à entrer dans 
l’illégalité, voire la violence. Quelle est leur place dans les médias sociaux ? Des 
groupes, voire des États, peuvent également mettre en péril le fonctionnement 
des démocraties en diffusant des campagnes de désinformation sur le 
Web. Comment se protéger contre ces dangers viraux venus de l’étranger 
sans limiter la liberté des citoyens ?  Enfin, la dimension internationale du 
Web donne aussi aux associations et aux ONG une importance croissante : 
comment gèrent-elles cette communication mondiale ? 
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D’autres groupes sont particulièrement concernés par la liberté d’expression, 
les minorités, de fait ou bien celles traitées comme telles, qu’elles soient 
visibles ou pas au niveau de l’espace médiatique. Au premier rang, les femmes : 
quelles portes les blogs leur ouvrent-ils, celles de l’expression politique au 
sens large ou celles de domaines où elles restent cantonnées (mode, beauté, 
psychologie, …) ? Comment les autres minorités (ethniques, linguistiques, 
religieuses, sexuelles, …) arrivent-elles à faire entendre leurs voix sur le Web 
sans s’enfermer dans un communautarisme réducteur ? Comment résistent-
elles aux paroles de haine dont leurs membres peuvent faire l’objet à titre 
individuel ou collectif sur les médias sociaux ?

Enfin, qui sont les exclus de l’Internet qui, pour des raisons techniques, 
économiques, politiques, psychologiques, sociales, etc. ne peuvent pas 
profiter de la liberté d’expression numérique, faute d’avoir un accès libre à 
l’outil. Quelles mesures de remédiation sont prises dans les différents pays. Et 
avec quels effets ? Est-ce que le numérique est efficace pour faire accéder les 
analphabètes et les illettrés à la démocratie ? 

Les grands thèmes qui déclinent la liberté d’expression à l’ère du 
numérique et de la diversité des contextes

Le numérique, par sa dimension mondiale, met le droit international face à 
des problématiques nouvelles. Ce qui est autorisé dans un pays ne l’est pas 
dans un autre, ce qui est accepté par une culture peut poser problème à 
une autre. Par ailleurs, une décision de justice peut être difficile à appliquer 
dans un autre pays. La transparence est l’un des critères essentiels de 
la communication numérique : il est donc essentiel de savoir qui est le 
propriétaire ou le financeur d’un site. Comment la neutralité du Net se met-
elle en place dans les différents pays ? Si au lieu d’offrir un service universel, 
les opérateurs opèrent des choix selon des critères économiques et politiques, 
la liberté d’expression est remise en cause. 

Par ailleurs, la vérité a toujours été un enjeu essentiel de la communication. 
Les études montrent à la fois l’immanence du concept, mais aussi sa 
relativité. Si les médias démocratiques prônent et pratiquent une éthique de 
l’information, le développement de l’infox remet en question les pratiques 
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d’information au point que certains pays veulent même légiférer sur la 
question. Avec quel effet espéré ? Enfin, que se passe-t-il dans les pays où il 
peut y avoir un conflit entre la liberté d’expression et la religion ? 

Mais le thème qui émerge et qui sera sans doute majeur dans les prochaines 
années est celui de l’intelligence artificielle (IA). On n’est qu’au début de son 
développement technique, et cela n’empêche pas les sciences humaines et 
sociales de s’intéresser déjà à ce nouveau phénomène et aux conséquences 
qu’il est susceptible d’avoir. On peut sans doute considérer l’expression 
même comme un abus de langage, douter des « vrais » sentiments d’un 
robot ou s’interroger sur la capacité d’une machine à avoir une conscience, 
mais la question qu’il faut soulever est de savoir si la liberté d’expression va 
pouvoir bénéficier de l’IA ou si au contraire elle va trouver en elle un ennemi 
implacable : les premiers essais de son utilisation pour la veille journalistique 
et la vérification de l’infox sont en cours.  

Philippe Viallon
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“Freedom of expression only 
wears out if you do not use it”

Le canard enchaîné, French satirical newspaper

Freedom of expression has been a question of study since the first democracies. 
In the Greek antiquity, Athena elaborated a system allowing citizens to express 
themselves, yet with limits related to the notion of citizenship. Later, the 
development of the press, then radio and television increased the possibilities 
of expression, but still with limited control. Antagonism between political and/
or religious power and media, citizens, and artist freedom, transformed into 
a pretty permanent fight. The first approach then is to question the concept 
itself: does it cover the same reality in all countries of the world?

What to do in the democracies where limitations are brought by the law, 
rules, or legal decisions? The evolution of the annual ranking of press 
freedom in “Reporters sans frontières” shows the flexible dimension of the 
concept. In this context, the advent of the digital era, particularly social 
media, changes the games’ rules. In fact, the possibility for everyone having 
access to internet to share information, the relatively legal vacuum created 
by the international dimension of the Web, today’s high economic stakes and 
the professionalization of the digital practices of the states and the different 
social groups, all modify at the same time the stakes and the implementation 
of freedom of speech.

The objective of this this 8th Annual meeting of the Network of UNESCO 
Chairs in Communication (ORBICOM) which took place in Strasbourg, France, 
from May 13 t0 15, 2019 was to question, with the international scientific 
community, the actual practices and their consequences on freedom of 
speech that are the basis of democracies success. This congress was part of 
the work that UNESCO has been conducting for years on this topic particularly 
with an annual publication of an observatory on World Trends in Freedom of 
Expression and Media Development. (https://en,unesco.org/themes/defending-

freedom-expression).

The work focussed on four thematics: the definitions, the space, the people, 
and the cross disciplinary themes.
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Definition(s)

The search for a definition of a concept is the basis of all scientific work. This 
congress is no exception. What have been the different developments that 
freedom of expression has experienced since its Greek origins? How is it 
defined in the world today? Its links with democracy seem obvious to some, 
others seems to be more critical, especially since each individual freedom will 
be able to oppose another or social freedom. How are the differences that 
can be seen in international organizations such as UNESCO or the UN?

The development of new technologies has changed people’s access to 
information and communication. Are we facing the empowerment of 
citizens as some say? How do national legislations manage this notion and its 
practice, which today is largely internationalized by the web? Some activities 
such as journalistic information or art can systematically exploit this freedom, 
or even voluntarily exceed its legal framework. With what consequences for 
individuals and societies?

The spaces of freedom of speech in the digital era

Freedom, as an abstract concept, can only exist through a space. First, school 
where students learn how to be citizens. In fact, educational systems differ 
even among democratic states: some give limited autonomy to students, 
some larger. Besides, the curriculum and the teaching freedom also differ. 
Hence, are societies more or less free depending on their educational 
system? After examining media literacy, what about digital learning? Does it 
provide the youth with extra freedom? University follows the same line of this 
development. States train their future officials, and students are supposed to 
learn how to practice their critical thinking. Does the digitalization of teaching, 
engineering, and administrative management, help in making students’ voice 
heard better?

Media, a sort of adults’ school, is another fundamental space that forms 
and informs citizens. The majority of today’s media come in a hybrid form: a 
traditional medium for their mature audience and the web for the young one. 
Did they win in terms of autonomy? Do they inform better while targeting 
their spectators/readers/ listeners’s desires? Organizations, whether public 
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or private, are also spaces of social life. Thus, a space where freedom of 
expression is at risk. If the legislation frames adequately the large enterprises, 
what about the SMEs? How do organizations use ICTs internally and externally? 
Finally, the Web is modifying radically the old practices of private and public 
expression through equalizing gradually the differences between the two. 
Can we associate what is visible on the Internet with what is visible in public? 
Does the followers’s logic coincide with the supporters’s one? Internet users 
receive everyday a large number of information. Are they better informed this 
way, or does “too much information kill the information”?

The street is another space of expression that is questionable. The Roman 
forum or the Greek agora were the first public expression spaces. After 
being mainly a “market place”, it later became the space where people, from 
different origins, meet to talk about economic, religious, legal and political 
topics. Later, artists used the walls to express themselves, just as sculptors 
used rocks to express their annoyance in the cathedrals sculptures, or more 
recently, Banksy on the walls of London. Could the digital upcoming, in line 
with these ways of expression, be an additional medium? In what way does 
social media facilitate the organization of public expression? Does cultural 
digital broadcasting help in enriching the spread of ideas?

People: rulers, associations, or simple citizens

If Aristotle was one of the precursors of powers separation, Locke and 
Montesquieu would later theorize the necessity of separating the executive 
from the legislative and the legal in the representative democracies. What 
did the digital advent change in the communication between governments, 
administrations, parliament, justice and the citizens generally in the political 
tribune? Could these latter make their voices heard more easily? How is the 
e-citizenship developing? The political oppositions, muzzled in dictatorships, 
use freedom of speech to be present and active in democracies and contribute 
in the balancing of power. Therefore, there are three categories of opposition 
to distinguish: one that accepts the system, one that stays anonymous, and 
one that refuses the system and is ready to act illegally or even violently 
to express it. So, where do they all stand in social media? Groups, or even 
states can put in danger the good functioning of democracies through 
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sharing disinformation campaigns on the Web. How to protect ones’ self 
from these dangers from the outside without limiting the citizens’ freedom? 
The international dimension of the web also gives associations and NGOs an 
increasing importance: how does it manage this worldwide communication?

Other groups are particularly concerned by freedom of expression: minorities, 
whether they are indeed or just treated as such, and whether visible in the 
media space or not, are also concerned with freedom of speech. Groups 
include women first: what doors do blogs open for them, those of the 
political expression in the broad sense or those of the fields to which they 
remain confined (fashion, beauty, psychology,…)? How do minorities (ethnic, 
linguistic, religious, sexual…) raise their voices in the Web without shutting 
themselves away in a reductive communitarianism? How do they stand 
against hate speech that might affect them on social media, both individually 
and collectively?

After all, who are the individuals excluded from the Internet, due to technical, 
economic, political, psychological and social reasons, and who cannot enjoy 
the digital freedom of expression unless they have a free access to this tool. 
What are the remedial measures taken in the different countries. And what 
are their effects? Is the digital world efficient enough to involve illiterate 
people in the democracy?

The main topics stemming from freedom of expression in the 
digital era and in the age of contexts’ diversity

Because of its global dimension, the digital world confronts the international 
right with new challenges. Indeed, what is allowed in one country is not in 
another, what is accepted in a culture can be a real issue in another. A court 
decision can be difficult to apply in a particular country. Transparency is one 
of the most important criteria of the digital communication: it is thus essential 
to know the owner or the funder of a website. How does the net neutrality 
take place in the different countries? If, instead of offering a universal service, 
operators make choices depending on economic and political criteria, the 
freedom of expression would be questioned. Furthermore, the truth has 
always been the main objective of communication. Studies show not only 
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the immanence of the concept, but also its relativity. If democratic media 
advocate and put into practice information ethics, the development of fake 
news questions information practices to such an extent that some countries 
want to enact legislation on this matter. What are the expected results? And 
what happens in the countries where freedom of expression and religion are 
in conflict?

However, the main emerging topic that will certainly be prominent in the 
following years is artificial intelligence (AI). This topic is still at the beginning of 
its technical development, which does not prevent human and social sciences 
from involving this new phenomenon and the consequences that it may have. 
The expression itself can be considered as a misnomer, to doubt the “real” 
feelings of a robot or its capacity to have a conscience. But the question that 
should be raised is whether freedom of expression would benefit from the 
AI, or would it be its own implacable enemy: The first trials for the use of the 
journalistic monitoring and the verification of fake news are ongoing.

Philippe Viallon
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“La libertad de expresión solo 
se desgasta si no se utiliza”

cita del Canard enchaîné, prensa satírica francesa

Desde las primeras democracias se ha cuestionado la libertad de expresión: 
en la antigua Grecia la ciudad de Atenas había elaborado un sistema que 
le permitía a los ciudadanos expresarse, aunque con los límites impuestos 
por la noción misma de ciudadanía. Posteriormente el desarrollo de la 
prensa escrita, luego de la radio y la televisión multiplicaron los espacios de 
expresión, pero también aumentó el poder de controlarla. El antagonismo 
entre poder político y/o religioso y libertad de los medios, de los ciudadanos y 
por otra parte de los artistas, se transformó en una lucha casi permanente. Así 
este congreso propone, primero que todo, interrogar el concepto de libertad 
de expresión en sí mismo: ¿designa la misma realidad en todos los países del 
mundo?

¿Cuáles pueden ser, en las sociedades democráticas, las limitaciones 
impuestas aquí y allá por leyes, regulaciones o decisiones judiciales? Los 
cambios en el ranking anual de la libertad de prensa que realiza Reporteros 
sin Fronteras muestran la dimensión flexible del concepto. En ese contexto, 
el advenimiento de la era digital y en particular de las redes sociales mezcla 
y renueva la baraja. En efecto, la posibilidad para cada individuo con acceso 
a Internet de difundir información, el relativo vacío jurídico creado por la 
dimensión internacional de la red, la problemática económica de un nivel de 
proporciones desconocido hasta la fecha y, por último, la profesionalización 
de las prácticas digitales de los Estados y de diversos grupos sociales 
modifica a la vez las problemáticas y la puesta en práctica de la libertad de 
expresión.

Las nuevas tecnologías no deben ser ni aceptadas con ingenuidad gregaria 
ni rechazadas por una oposición ideológica sistemática: existen y todos las 
utilizamos.

El objetivo de la octavia reunion de la Red internacional de catedras de 
comunicacion (ORBiCOM) era interrogar, junto con la comunidad científica 
internacional, las prácticas actuales y sus consecuencias sobre la libertad de 
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expresión que están en el corazón del funcionamiento de las democracias. 
Éste congreso fue registrado en la continuidad de los trabajos que la 
UNESCO realiza desde hace varios años sobre esa temática, en particular, 
con la publicación anual de un observatorio sobre las Tendencias mundiales 
en materia de libertad de expresión y del desarrollo de los medios. (https://

fr.unesco.org/themes/favoriser-liberté-dexpression).

Los trabajos se agruparán en torno a cuatro ejes temáticos: los lugares, las 
personas y los temas transversales.

Definición(es)

La definición de un concepto es la base de todo trabajo científico. Este 
congreso no es la excepción. ¿Cómo ha evolucionado la libertad de expresión 
desde sus orígenes griegos? ¿Cómo se define esta noción hoy en día? 
Mientras que para algunos los vínculos de la libertad de expresión con la 
democracia parecen obvios, para otros parecen más críticos, especialmente 
porque cada libertad individual podría oponerse a otra o la libertad social. 
¿Cómo se gestionan las diferencias que se pueden ver en organizaciones 
internacionales como la UNESCO o la ONU? El desarrollo de las nuevas 
tecnologías ha cambiado el acceso de las personas a la información y la 
comunicación. ¿Estamos frente un empoderamiento de los ciudadanos como 
algunos lo afirman? ¿Cómo se gestiona, en las legislaciones nacionales, esta 
noción y su práctica, ampliamente internacionalizada hoy en día gracias a la 
web? Algunas actividades como la información periodística o el arte pueden 
explotar sistemáticamente esta libertad o incluso superar voluntariamente 
su marco legal. ¿Cuáles serían las consecuencias para los individuos y las 
sociedades?

Los lugares de la libertad de expresión en la era digital

La libertad, como concepto abstracto solo puede existir inscrita en el espacio, 
siendo el colegio el primer lugar donde los alumnos aprenden el oficio de 
ciudadano. Incluso en las democracias los sistemas educativos son muy 
diferentes, algunos dan poca autonomía a los alumnos y otros les otorgan más. 
Los contenidos del plan de estudios y la libertad pedagógica también son muy 

https://fr.unesco.org/themes/favoriser-liberté-dexpression
https://fr.unesco.org/themes/favoriser-liberté-dexpression
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diversos. ¿Son las sociedades más o menos democráticas según su sistema 
escolar? Luego de cuestionar la educación en medios de comunicación, se 
tratará de establecer en dónde estamos en cuanto al aprendizaje digital. ¿Este 
último da mayor libertad a los jóvenes? La universidad está naturalmente en 
la línea recta del desarrollo. Los Estados forman allí a sus futuros responsables 
y los estudiantes han de aprender a ejercer su pensamiento crítico. La 
digitalización de la enseñanza (por ejemplo, con los MOOC), de la ingeniería, 
de la gestión administrativa, ¿aumenta las posibilidades de los estudiantes y 
del personal de ser escuchados?

Los medios, una especie de escuela para adultos, son otro lugar fundamental 
que forma e informa a los ciudadanos. La mayor parte tiene hoy una forma 
híbrida: dispositivo tradicional para su público en edad madura, web para los 
más jóvenes. ¿En la era digital se puede afirmar que los medios han ganado 
en autonomía?, ¿informan mejor dirigiéndose a los deseos de sus lectores/
editores/espectadores? Las organizaciones, ya sean públicas o privadas, 
son igualmente lugares de vida social y en consecuencia son espacios 
donde la libertad de expresión está en juego. Si la legislación da un marco 
jurídico bastante preciso para las empresas y organizaciones mas grandes, 
¿qué sucede con las PyMEs?, ¿cómo emplean las organizaciones las TIC a 
nivel interno y externo? Finalmente, la web está modificando radicalmente 
las viejas prácticas de expresión privada y pública nivelando cada vez más la 
diferencia entre las dos. ¿Podría entonces asociarse la visibilidad en Internet 
y lo público?, ¿la lógica de los followers coincide con la de los simpatizantes? 
Oleadas de información y de desinformación llegan cada día a los internautas. 
En este sentido, ¿están mejor informados o, por el contrario, demasiada 
información mata la información?

La calle es otro lugar de expresión que plantea interrogantes. El foro romano 
o el ágora griego son los primeros lugares de expresión publica. Luego de 
haber sido simplemente una “plaza de mercado”, se convirtieron en lugar 
de encuentro entre individuos de todos los orígenes sociales y de expresión 
sobre todos los temas, económicos, religiosos, judiciales y políticos. Luego, 
los artistas hicieron de los muros su área de juego y de manifestación, como 
los escultores de piedra que expresaban su descontento en las esculturas 
altas de las catedrales que construían o, más recientemente, como Bansky 
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que expone en los muros de Londres. El advenimiento de lo digital, lejos de 
contradecir esos modos de expresión, ¿puede ser, en cambio, un vector de la 
misma? ¿En qué medida las redes sociales digitales facilitan la organización 
de la expresión popular? ¿La difusión digital de la cultura permite un 
enriquecimiento de las ideas que vehicula?

Las personas: gobiernos, asociaciones o ciudadano(a)s del común

Si Aristóteles fue uno de los primeros en evocar la separación de poderes, 
fueron Locke y Montesquieu los primeros en teorizar la necesidad de separar 
el ejecutivo, el legislativo y el judicial en las democracias representativas. ¿En 
qué medida la digitalización ha modificado la comunicación de los gobiernos, 
las administraciones, los parlamentos y la justicia con los ciudadanos? 
¿Pueden éstos hacer escuchar mas fácilmente sus voces? ¿Cómo se 
desarrolla la e-ciudadanía? Las oposiciones políticas, amordazadas en las 
dictaduras, están presentes y activas en las democracias y se apoyan en la 
libertad de expresión para modificar los equilibrios del poder. Tres categorías 
se distinguen: las que aceptan el sistema, las que se refugian en el anonimato 
y las que rechazan el sistema y están listas a entrar en la ilegalidad e incluso en 
la violencia. ¿Cuál es su lugar en las redes sociales? Grupos, incluso Estados, 
pueden igualmente poner en peligro el funcionamiento de las democracias 
difundiendo campañas de desinformación en la red. ¿Cómo protegerse de 
esos peligros virales venidos del extranjero sin limitar la libertad de expresión 
de los ciudadanos? Para terminar, la dimensión internacional de la web le da 
también a las asociaciones y a las ONG una importancia creciente: ¿cómo 
generan esa comunicación mundial?

Otros grupos están directamente relacionados con la libertad de expresión: 
las minorías de hecho, o grupos sociales tratados como tales, ya sean o no 
visibles en el espacio mediático. En primera línea, las mujeres: ¿qué puertas 
les abren los blogs, las de la expresión política en el sentido amplio o las de 
los dominios en los que siguen confinadas (moda, belleza, psicología, etc.)? 
¿Cómo las otras minorías (étnicas, lingüísticas, religiosas, sexuales, etc.) llegan 
a hacerse escuchar en la web sin encerrarse en un comunitarismo reductor? 
¿Cómo resisten a las voces de odio de las que sus miembros pueden ser 
víctimas a título individual o colectivo en las redes sociales?
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Por último, ¿quiénes son los excluidos de Internet que, por razones técnicas, 
económicas, políticas, psicológicas, sociales, etc. no se benefician de la 
libertad de expresión digital por falta de un acceso libre a esta herramienta? 
¿Qué medidas se toman en diferentes países para remediar esto? Y ¿con 
qué efectos? ¿La era digital es eficaz para permitir el acceso de analfabetas y 
analfabetas funcionales a la democracia?

Los grandes temas que se declinan de la libertad de expresión en la 
era digital y de la diversidad de contextos

Lo digital, por su dimensión mundial, plantea nuevos retos al derecho 
internacional. Lo que es autorizado en un país no lo es en otro, lo que 
se acepta en una cultura puede ser problemático en otra. Además, una 
decisión de justicia puede ser difícil de aplicar en otro país. La transparencia 
es uno de los criterios esenciales de la comunicación numérica: es esencial 
saber, por consiguiente, quién es el propietario o quién financia un portal 
web. ¿Cómo se constituye la neutralidad en la red en los diferentes países? 
Si en lugar de ofrecer un servicio universal los operadores toman decisiones 
regidos por criterios económicos y políticos, la libertad de expresión queda 
en entredicho. Por otra parte, la verdad siempre ha sido un asunto esencial 
en la comunicación. Los estudios muestran a la vez la inmanencia del 
concepto y también su relatividad. Si los medios democráticos proclaman 
y practican una ética de la información, el desarrollo de las fake news pone 
en tela de juicio las prácticas informativas, al punto que ciertos países 
quieran legislar sobre esta cuestión. ¿Cuál es el efecto esperado? En fin, 
¿qué sucede en los países donde puede haber un conflicto entre libertad 
de expresión y religión?

Pero el tema emergente que será de mayor importancia sin lugar a dudas 
es el de la inteligencia artificial (IA). Estamos en el principio de su desarrollo 
técnico lo que no impide que las ciencias humanas y sociales se interesen 
desde ya en este nuevo fenómeno y en las consecuencias que seguramente 
tendrá. Se puede probablemente considerar la expresión incluso como un 
abuso del lenguaje, dudar de los «verdaderos» sentimientos de un robot o 
preguntarse acerca de la capacidad de una máquina para tener conciencia, 
pero la pregunta que hay que hacer es si la libertad de expresión va a ser capaz 
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de beneficiarse con la IA o si, por el contrario, son enemigos implacables: las 
primeras pruebas de su uso en el cubrimiento periodístico y la verificación de 
noticias falsas están en marcha.

Philippe Viallon
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Résumé 

Le Liban malgré toutes les crises qui l’ont traversé, est considéré comme 
un oasis de liberté d’expression dans son entourage arabe. Cette liberté, 
considérée comme une bouffée d’oxygène pour les Libanais, a été souvent 
ciblée : assassinats, enlèvements, menaces, etc.  Aujourd’hui, à l’ère 
numérique, cette liberté pose de nouveaux défis aussi bien au gouvernement 
qu’aux Libanais eux-mêmes. Dans un pays confessionnel où les gens sont sur-
politisés, il est normal que cette liberté fasse l’objet de nouvelles lois. 

Peut-on parler de liberté d’expression sur le net et quelles sont les vraies 
limites pour l’e-citoyenneté au Liban? Telle est la question principale de notre 
recherche.

La « culture politique » a constitué notre modèle d’analyse du comportement et 
de l’attitude politiques au Liban. Les divergences observées sur la définition de 
la culture politique, ses facteurs et ses éléments constitutifs, ont rendu l’étude 
du comportement et de l’attitude du citoyen particulièrement complexe. 

Nous avons examiné les formes que revêt la participation dans le but principal 
de repérer les manifestations de la démocratie dans le comportement 
politique, et une analyse de ce comportement appuyée par des exemples 
relevés des médias libanais et d’entrevues avec des journalistes experts et 
des sociologues libanais. Certains sociologues libanais considèrent que les 
Libanais possèdent une culture indéniablement participante. Notre étude met 
au clair que les libertés publiques au Liban font l’objet de diverses violations. 

Des atteintes à la liberté d’expression et d’opinion sont régulièrement 
recensées, avec des restrictions tant dans le travail de la société civile, des 
avocats, journalistes et médias, que dans le domaine artistique.

Ce combat ne pourra pas être vraiment gagné au seul moyen de l’indignation 
citoyenne et médiatique. Son issue dépend aussi et surtout de notre capacité à 
gagner la bataille des valeurs et obtenir une véritable conversion de l’ensemble 
de la classe politique et des administrations de ce pays, afin qu’elles substituent 
une logique de protection à celle de répression qui prévaut actuellement.
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Introduction 

Si le pays du Cèdre, et malgré toutes les crises qui l’ont traversé, est considéré 
comme un oasis de liberté d’expression dans son entourage arabe, cette 
liberté, considérée comme une bouffée d’oxygène pour les Libanais, a été 
souvent ciblée : assassinats, enlèvements, menaces, etc. Tout y est pour faire 
reculer les audacieux de la presse.
 
Aujourd’hui, et à l’ère numérique, cette liberté pose de nouveaux défis 
aussi bien au gouvernement qu’aux Libanais eux-mêmes. Dans un pays 
confessionnel où les gens sont sur-politisés, il est normal que cette liberté 
fasse l’objet de nouvelles lois. 

Comment l’e-citoyenneté se développe-t-elle au Liban? Quels modèles 
d’analyse du comportement politique au Liban? La liberté d’expression au 
Liban: mythe ou réalité? Comment les minorités (ethniques, linguistiques, 
religieuses, sexuelles, …) arrivent-elles à faire entendre leurs voix sur le 
web sans s’enfermer dans un communautarisme réducteur ? Quelle est la 
place des oppositions dans les médias sociaux ? Peut-on parler de liberté 
d’expression sur le net et quelles sont les vraies limites pour l’e-citoyenneté 
au Liban?

Les modèles d’analyse du comportement politique

La « culture politique » constitue le modèle d’analyse du comportement et de 
l’attitude politiques le plus communément admis en sociologie politique. Les 
divergences observées sur la définition de la culture politique, ses facteurs et 
ses éléments constitutifs, rendent l’étude du comportement et de l’attitude 
du citoyen particulièrement complexe.  

Nous allons examiner les formes que revêt la participation, afin de pouvoir 
repérer les manifestations de la démocratie dans le comportement 
politique. Pierre Bréchon1 définit le comportement politique comme « un 
acte que l’individu accomplit dans le domaine politique, tel le vote ». Par 
contre « l’attitude politique est en principe plus profonde que l’opinion et 
le comportement ». Cette définition atteste que l’attitude politique est 
une manifestation essentielle de la culture politique puisqu’elle assure la 
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continuité des identifications et des sentiments que porte l’individu envers 
son gouvernement. En s’appuyant sur les enquêtes de Gabriel Almond et 
de Sidney Verba, trois types de culture politique peuvent être distingués : la 
culture « sujétion », la culture « paroissiale » et la culture « participation » 
propre à la démocratie2. 

La culture participation transcende les autres puisqu’elle intègre une 
dimension essentielle de la démocratie en général, et de la démocratie 
représentative en particulier. Le comportement politique concrétise, au 
moment d’un évènement, les identifications et les valeurs de référence 
de l’individu, c’est-à-dire son héritage culturel. L’événement politique, au 
sens où l’entend Larry Jay Diamond réveille, dans l’inconscient collectif, les 
expériences historiques vécues dans le passé, façonne de façon durable 
l’attitude générale de l’individu et déclenche le comportement politique dans 
ses différentes déclinaisons3.

La promotion des valeurs de la liberté ou de la démocratie aux Philippines 
qui puise ses sources dans l’histoire du peuple, ou en France, dont la culture 
et les comportements politiques des citoyens trouvent leurs racines dans la 
révolution de 1789, est une illustration convaincante de ce processus. 

Comment ne pas croire que l’attitude et le comportement des Libanais trouvent 
leur origine, au moins partielle, dans l’histoire des dix-huit communautés 
dont chacune a vécu, depuis son implantation en terre libanaise, sa propre 
expérience ?

Ainsi fondé sur les valeurs, les croyances, la mémoire collective, nationale 
ou communautaire, le comportement est aussi l’expression visible de la 
participation ou de l’aspiration à la participation, perçue comme « l’ensemble 
distinct et homogène des activités par lesquelles la masse des citoyens est 
habilitée à entrer en contact avec le monde séparé du pouvoir »4.

La participation politique a changé depuis le XVIIIe siècle. Elle intègre le vote, 
les divers actes générés par le processus électoral, à savoir l’inscription sur 
les listes électorales, l’adhésion aux partis et les modes d’expression moins 
conventionnels, qualifiés généralement de protestataires qui tendent à 
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attirer l’attention sur une cause et que nombre de politologues n’hésitent 
pas à ranger dans les modes de participation démocratique dans les régimes 
représentatifs : pétitions, manifestations ou rassemblements sur la voie 
publique et autres actions spectaculaires.

Politique et participation au Liban 

Certains sociologues libanais considèrent que les Libanais possèdent une 
culture indéniablement participante. Pour justifier cette appréciation, ils se 
fondent, dans leurs analyses, sur l’intensité de la participation des Libanais 
aux élections, sur le nombre et la diversité des formations partisanes 
présentes dans le champ politique et, plus généralement, sur l’intérêt porté 
par les Libanais à la chose politique. 

La participation a bien d’autres expressions. Elle se manifeste aussi par 
l’adhésion à des associations ou à des clubs. D’une enquête réalisée au Liban, il 
ressort que 22,4 % des personnes interrogées assurent être « très intéressées 
par la politique ». Une majorité (51,2 %) déclare, en revanche, être « peu 
intéressée », alors même que le journal télévisé appartient à leur quotidien. 
Près d’un tiers de l’échantillon (31,8 %) avance que les conversations avec des 
amis nourrissent son information politique.

Si le citoyen libanais est, en règle générale, politisé, sa compétence politique, 
c’est-à-dire la connaissance qu’il a de ses droits et de ses devoirs dans la 
sphère du politique, n’est pas toujours à la hauteur de ce qui lui permettrait 
de vivre pleinement sa citoyenneté. La culture « participante » manifeste une 
tendance au recul au Liban : 81,3 % de l’échantillon reconnaissent n’avoir 
adhéré à aucune institution de la société civile. Le « sit-in » du centre-ville 
de Beyrouth intervenu à partir de la fin 2006, et qui a duré plus de deux 
ans, a été présenté par certains politologues libanais comme un instrument 
de revendication légitime ayant pour objectif une participation élargie, 
et donc démocratique, des composantes politiques libanaises au pouvoir 
gouvernemental. 

La paralysie économique, la détérioration de la situation sociale et politique 
qui en ont résulté conduisent à hésiter à adopter une telle interprétation. 
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Une participation de l’ensemble des sensibilités et des forces politiques à 
l’exercice effectif du pouvoir n’est-elle pas synonyme d’inefficacité ?

En valorisant la liberté, en se réclamant de la démocratie, en participant 
aux élections et en revendiquant le bénéfice de leurs droits de citoyens, 
les Libanais déterminent leur vote à partir de considérations d’opportunité 
personnelle ou pour promouvoir leurs « intérêts familiaux ». 

Le rôle des partis, acteurs essentiels de la vie démocratique, est minimisé. 
Moins de 6 % des électeurs affirment avoir, dans certaines circonscriptions, 
voté pour une préférence partisane.

La liberté d’expression au Liban: mythe ou réalité?

La possibilité d’exprimer librement ses opinions sans en être inquiété par 
autrui, ainsi que l’on définit la “liberté d’expression” est l’une des premières 
libertés politiques. 

Au Liban, cette liberté fondamentale est reconnue par l’article 13 de la 
Constitution et l’article 19 de la Déclaration universelle des droits de l’homme 
(1948) ratifiée en 1972. Toutefois, la liberté d’expression est restreinte dans 
les limites de la loi comme pour toute parole publique au nom de l’intérêt 
général. C’est ainsi que le code pénal (article 385) reconnaît un délit de 
diffamation et d’injure. 

La diffamation se définit comme l’imputation d’un fait à une personne qui 
porte atteinte à son honneur ou à sa considération. L’injure, elle, consiste à lui 
adresser des propos méprisants ou outrageants, ne comportant l’imputation 
d’aucun fait. La sanction diffère selon que le délit est commis à l’encontre 
de personnes privées ou publiques. Au Liban, il existe en effet comme dans 
beaucoup d’autres pays un délit pour “offense au chef de l’État”. D’après 
l’article 386 du code pénal, la diffamation du chef de l’État est passible d’une 
peine de deux mois à deux ans de prison. L’injure à l’encontre du président, 
elle, est passible d’un mois à un an de prison (article 388). 

Dans le cas de personnes privées, la poursuite suppose que ces personnes 
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déposent plainte. Si le délit est commis par le biais d’un imprimé, réglementé 
par la loi de 1962, ou via les médias audiovisuels, réglementés par la loi de 
1994, la poursuite aura lieu devant le tribunal des imprimés. Dans les autres 
cas, le juge pénal est compétent. Les restrictions de la liberté d’expression ont 
été renforcées au Liban en 2017 dans un contexte de paralysie des réformes 
sur les droits, malgré certains progrès législatifs sur la torture et les droits des 
femmes.

Les autorités libanaises ont traduit en justice des individus pour avoir fait un 
usage pacifique de la liberté d’expression et, en juin 2017, des soldats ont 
frappé des manifestants qui protestaient dans le centre de Beyrouth contre 
une troisième prolongation du mandat du parlement. 

Ainsi le contexte libanais ne cesse de réduire l’espace consacré aux libertés 
d’expression, spécifiquement en ce qui concerne les opinions personnelles 
exprimées à travers les réseaux sociaux. Selon des faits avérés entre mi 2018 
et début 2019 ces cas se sont concentrés autour de critiques que pourrait 
exprimer le citoyen lambda envers les institutions politiques ou religieuses. 
Ces limites aux libertés d’expressions sont faites au nom de la paix civile, 
afin de sauvegarder les instituions publiques et les bonnes relations avec 
les pays amis. De même, des journalistes ont été interpelés et arrêtés sur 
fond d’investigations menées dans le cadre de leurs fonctions. Ces sanctions 
pourraient varier entre des peines de prison, des arrêts de travail et des 
humiliations diverses. Cela tout a fait à l’encontre des droits essentiels 
de l’homme à s’exprimer, à faire circuler les informations librement et à 
protéger leurs données personnelles. Ainsi la loi 66 stipule la sauvegarde 
des informations électroniques et la protection des données personnelles : 
«  Toute information numérique doit passer librement au public ». Mais 
cette loi même a limité la liberté d’expression en exigeant de respecter les 
lois en vigueur régularisant les publications. Ces lois : 121 et 126 gérant le 
numérique, donnent une complète liberté d’action au « bureau régissant les 
crimes électroniques » organisme publique qui a le pouvoir de confisquer les 
téléphones mobiles , les ordinateurs des journalistes ou des particuliers, de 
les fouiller et d’en utiliser toutes les données à des fins politiques.

Nous allons ainsi examiner quelques cas d’enfreintes aux libertés d’expression : 
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Le premier cas est celui du professeur d’archéologie à l’université libanaise 
Le Dr Naji Karam. Le Dr Karam, spécialiste en archéologie, suit de près 
la sauvegarde du patrimoine archéologique libanais,  en février 2013 
lors d'un entretien à la télévision libanaise il a critiqué la démolition de 
l'ancienne maison de l'écrivain libanais Amin Malouf classée bâtiment 
historique ainsi que la démolition de l'ancien port Phénicien de Beyrouth. 
De même entre août et septembre 2013, le Dr Karam a  publié sur 
sa page Facebook des critiques à l’encontre de l’ancien ministre de 
la culture Gaby Layoun et du  directeur général du ministère de la 
culture qui ont porté plainte à son encontre et l’ont traîné en justice. 

Le second cas est celui du journaliste Salim Zahran inculpé pour offense 
à un pays voisin. Il a critiqué la politique étrangère d’un pays amis en 
l’occurrence le Koweït mettant ainsi en péril les relations internationales du 
Liban. Finalement, le 12 mars 2019, le tribunal des publications à annulé les 
poursuites à l’encontre du journaliste selon les codes 23 et 25 de la loi. Mais 
ses cas se multiplient de plus en plus et deviennent monnaie courante au pays 
du cèdre.
 
En avril 2012, le peintre et poète Semaan Khawam a été jugé pour « trouble 
à l’ordre public » après avoir dessiné des graffitis de soldats armés, à la fin de 
l’été 2011, rappelant les combats de la guerre civile sur les murs de la capitale 
libanaise.

De même, l’armée libanaise a procédé à l’arrestation des blogueurs et 
militants Ali Fakhri et Khodor Salameh le 20 avril 2012, alors qu’ils dessinaient 
un graffiti sur un mur dans le quartier Béchara El-Khoury, en solidarité avec 
« la semaine des graffitis de la liberté », lancée par des peintres syriens 
révoltés contre le régime. Les deux blogueurs ont finalement été relâchés 
suite aux pressions exercées par les militants de la société civile. Les forces de 
sécurité intérieure s’en sont également pris aux journalistes et militants ayant 
participé au sit-in de solidarité avec les deux blogueurs; les photographes 
Khaled Iyad de la revue Al-Nida’ et Hussein Beydoun du site Web El-Nashra 
ont été agressés et leurs caméras cassées.

Suite à un sketch comique datant de décembre 2009, le procès du comédien 



34

Edmund Hedded et de l’actrice Rawiya Al-Chab, pour «outrage public à la 
pudeur», a débuté en avril 2012. En septembre 2011, deux avocats avaient 
été convoqués dans le cadre d’une procédure disciplinaire pour avoir publié 
un article critiquant le projet d’amendement du guide déontologique 
réglementant les rapports entre les avocats et les médias, restreignant 
leur liberté d’expression. Cet amendement porte sur l’interdiction faite 
aux avocats de s’exprimer dans la presse spécialisée sur les affaires dont 
ils sont en charge ou même sur toute autre procédure. Le projet prévoit 
également la nécessité pour les avocats de prévenir le bâtonnier avant 
toute intervention5.

La liberté d’expression et l’e-citoyenneté au Liban 

Plusieurs procédures judiciaires contre des internautes rappellent que les 
nouveaux médias comme Facebook ou Twitter appartiennent à l’espace 
public. La loi y réglemente l’expression des opinions ainsi que la publication des 
informations dans le but de trouver un équilibre entre la liberté d’expression et 
la protection des personnes et de la vie privée. Loin de s’inscrire dans l’espace 
privé, publier sur les réseaux sociaux, c’est basculer dans l’espace public. La 
liberté d’expression s’exerce alors dans le cadre d’une loi qui la réglemente 
au nom de l’intérêt général. La mauvaise compréhension de cette distinction 
entre espace privé et espace public sur les réseaux sociaux engendre quantité 
d’affaires devant les tribunaux. 

Être conscient des limites imparties à la liberté d’expression sur les réseaux 
sociaux ne doit pas faire oublier que la critique, qui permet d’exprimer son 
avis ou son opinion, elle, est autorisée.  Chacun est libre, dans les limites de la 
loi, de publier une critique de livre (de disque ou de restaurant…). Pourtant, 
le Libanais, Mark Makhoul, expatrié au Koweït et créateur du blog 248am.
com, est aujourd’hui poursuivi en justice. L’affaire l’oppose à la compagnie 
Las Palmas, propriétaire pour le Moyen-Orient de la franchise Benihana, 
une chaîne de restaurants japonais. Las Palmas réclame à Mark Makhoul 
quelque 18 000 dollars de dommages et intérêts, et exige la fermeture de 
son site pour avoir « porté atteinte à l’image de marque » du restaurant 
dans un billet, daté de décembre dernier, dans lequel le blogueur relatait 
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sa malheureuse expérience dans le restaurant Benihana sur le boulevard 
Avenue de Koweït City.

Certains signes ne trompent pas. De l’avocat Nabil Halabi, arrêté en mars 2016 
pour des messages sur Facebook accusant les responsables du ministère de 
l’Intérieur de corruption, à Rawane Khatib et Khaled Abbouchi, deux militants 
interpellés  pour avoir respectivement critiqué le chef de l’État et le ministre 
sortant des Affaires étrangères, la liste des citoyens et activistes victimes 
d’une violation manifeste de leur liberté d’expression ne cesse de s’allonger. 

Et que dire lorsque la censure s’attaque à la critique de certains 
établissements privés, comme pour George Azzi, convoqué pour sa critique 
d’un magasin d’animaux, ou Imad Bazzi, interpellé par l’unité de lutte contre 
la cybercriminalité, le 20 juillet 2018, pour un post contre le projet immobilier 
Eden Park ? 

Autant d’activistes et de professionnels au centre de l’attention du pouvoir, 
condamnés, poursuivis ou détenus pour des propos jugés diffamants à l’égard 
de personnalités politiques, de l’armée ou de symboles religieux. Certes, 
la plupart de ces procédures ne se traduisent pas par une condamnation 
judiciaire. Mais que l’on ne s’y trompe pas : à travers les pressions – morales 
et financières, notamment– qu’elle exerce sur les victimes de ces abus de 
pouvoir, la multiplication des poursuites conserve à elle seule un caractère 
dissuasif pour leur liberté d’expression future. A fortiori avec la généralisation 
de nouvelles pratiques telles que ces engagements écrits à ne pas réitérer 
leurs actes, que les autorités n’hésitent plus à faire signer aux interpellés.

Certes, la vigilance d’une partie de la société civile n’a rien perdu de sa 
vigueur : la popularité du hashtag # Contre_La_Répression sur les réseaux 
sociaux ou le rassemblement de plusieurs centaines de personnes sur la place 
Samir Kassir à Beyrouth, pour dénoncer le recul des libertés, constituent 
une piqûre de rappel aussi nécessaire qu’encourageante. Cette capacité de 
mobilisation citoyenne constitue d’une certaine manière un rempart contre 
la tentation pour les autorités libanaises de revenir à leurs vieux démons, du 
temps de l’occupation syrienne. 
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Conclusion 

Les libertés publiques, parmi lesquelles la liberté d’expression et d’opinion, 
représentent une composante majeure des droits civils et politiques. Au 
Liban, ces libertés font malheureusement l’objet de diverses violations. 
Ainsi, des atteintes à la liberté d’expression et d’opinion sont régulièrement 
recensées, avec des restrictions tant dans le travail de la société civile, des 
avocats, journalistes et médias, que dans le domaine artistique.

Les atteintes à la liberté d’expression peuvent se révéler insidieuses en ce qui 
concerne par exemple les organisations de la société civile, les avocats ou 
encore les journalistes, par le biais de menaces, de procédures disciplinaires 
ou judiciaires. En ce qui concerne les médias et les arts, il existe au Liban une 
procédure de censure préalable, régie par une loi de 1949.
 
Le bureau de la censure, au sein de la Sûreté générale, délivre des autorisations 
de diffusion pour toute nouvelle production d’artistes et de médias libanais, et 
ne donne aucune justification de ses décisions. En 2012, l’association MARCH 
a organisé une conférence «La censure au Liban: sous des apparences de 
liberté». MARCH a d’autre part distribué le journal «F.R.E.E.» qui couvre tous 
les aspects de la censure, dans les universités libanaises, et organisé un débat 
avec les étudiants autour de la liberté d’expression et de la censure au Liban. 
L’association a également lancé en août 2012 un Musée virtuel de la Censure, 
qui recense les diverses œuvres artistiques censurées au Liban depuis les 
années 1940. Plusieurs ONG ont d’autre part organisé en octobre 2012 un 
Festival pour la liberté d’expression destiné à dénoncer la censure en vigueur 
au Liban. 

Un projet de loi a été déposé au Parlement en 2012 par une coalition 
d’organisations de la société civile dans le but d’annuler la censure préventive 
actuelle. Le projet de loi prévoit de transformer le Bureau de censure en un 
comité d’experts dont le rôle se limiterait à définir des catégories d’âge pour 
avertir sur le contenu d’un film avant sa diffusion.

Enfin, ce combat ne pourra pas être vraiment gagné au seul moyen de 
l’indignation citoyenne et médiatique. Son issue dépend aussi et surtout 
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de notre capacité à gagner la bataille des valeurs et obtenir une véritable 
conversion de l’ensemble de la classe politique et des administrations de ce 
pays afin qu’elles substituent une logique de protection à celle de répression 
qui prévaut actuellement.

___________________________________
1. Bréchon, Pierre, Comportements et attitudes politiques, Presses 

Universitaires de Grenoble, 2006, p8.

2. Almond, Gabriel A, Verba, Sidney, The civic culture, political attitudes 
and democracy in five nations, Princeton (N.J), Princeton University 
Press, 1963.

3. Diamond, Larry Jay, Politics in Developing Countries: Comparing 
Experiences with Democracy, Lynne Rienner Publishers, Colorado, 
1995, p9.

4. El-Bacha, Mona,  Démocratie et culture politique libanaise, 
Confluences Méditerranée 2009/3 (N°70), pages 71 à 87.

5. Liberté d’expression : tout n’est pas permis sur les réseaux sociaux, Le 
commerce du Levant, Edition de Juillet 2019.

https://www.cairn.info/publications-de-Mona-El-Bacha--63808.htm
https://www.cairn.info/revue-confluences-mediterranee.htm
https://www.cairn.info/revue-confluences-mediterranee-2009-3.htm


38

Liberté d’expression et démocratie : rôle de la 
femme tunisienne à travers le cinéma

Lamia AIDOUDI 
Docteure en communication, arts et spectacles.

Chercheuse associée, labo Clare, Université Bordeaux Montaigne, France

Membre associé du Réseau international des chaires Unesco en 
communication (Orbicom)



39

Résumé 

Avant d’être un pays arabe, la Tunisie a été successivement phénicienne, 

carthaginoise ou punique, province romaine, chrétienne, siège de l’Église 

d’Afrique. Elle est ensuite passée sous domination vandale, puis byzantine 

pour être enfin conquise par une expansion arabe. Dans ce contexte, riche 

par sa diversité socioculturelle, politique et économique, les principes de la 

démocratie, principalement ceux liés à l’État de droit, à la liberté d’expression 

et l’accès à l’information, peuvent avoir connu des formes d’incompatibilité 

avec les différentes cultures et traditions du pays. Aujourd’hui et après une 

historie dense en évènements, l’agora publique constitue un horizon possible 

dans l’avenir politique de la Tunisie qui s’offre en leader en la matière dans 

le monde arabe. Elle constitue aujourd’hui ce laboratoire en action, ouvrant 

l’expression libre et responsable à de nouveaux acteurs et nouveaux sujets, 

notamment la question du genre et les droits de la femme. 

Abstract

Before being an Arab country, Tunisia was successively Phoenician, 

Carthaginian or Punic, Roman province, Christian, seat of the Church of 

Africa. It then passed under vandal domination, then Byzantine to finally be 

conquered by an Arab expansion. In this context, rich in socio-cultural, political 

and economic diversity, the principles of democracy, principally those related 

to the rule of law, freedom of expression and access to information, may have 

incompatibility with the different cultures and traditions of the country. Today 

and after a historia dense in events, the public agora constitutes a possible 

horizon in the political future of Tunisia which offers itself as leader in the 

matter in the Arab world. Today, it is this laboratory in action, opening the free 

and responsible expression to new actors and new subjects, in particular the 

question of gender and the rights of women. 
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Introduction

Dans les sociétés démocratiques, la liberté d’expression est un droit 
fondamental garanti par l’Etat qui va de pair avec la liberté de la presse et 
des médias. En Tunisie cependant, cette liberté n’est pas un absolu, elle est 
restreinte par de nombreuses limites. Elle n’est jamais totalement acquise. 
Des associations internationales luttent pour sa défense et sa promotion. Le 
développement d’internet a des conséquences négatives et positives sur son 
exercice.

Depuis la révolution dite du « Jasmin », en 2014, ou plutôt dans cette 
montée des expressions pour la démocratie, la femme tunisienne exige une 
citoyenneté à part entière, à part égale, dans tous les domaines, politiques, 
économiques, juridiques, familiaux. C’est nouveau, et logique depuis qu’elles 
ont accès aux études et au monde grâce aux réseaux Internet. Mais ces 
femmes ont besoin du soutien des démocrates du monde entier, des médias 
en particulier, car elles ne bravent pas qu’un ordre politique : elles défient 
également l’ordre masculin, dominant, inégalitaire, dont la bonne conscience 
était jusqu’à ce jour légitimé par les traditions, la domination patriarcale 
et la religion. C’est pourquoi nous ne pouvons pas parler de la démocratie 
sans parler de la liberté d’expression et la libération de la femme de tous 
les acteurs qui limitent sa liberté de s’exprimer, de s’habiller ou l’empêchent 
de demander l’application et le respect de ses droits les plus élémentaires, 
en particulier le droit au travail, la dignité, l’égalité dans l’héritage…etc. La 
revendication dépasse le seul cas tunisien. Dans son ouvrage, Mon histoire 
des femmes, Michelle Perrot estime : (2006, pp. 183-184)

Les femmes semblent confinées. La sédentarité est une vertu 
féminine, un devoir de femmes liées à la terre, à la famille, au foyer. 
Pénélope, les Vestales figurent leurs antiques modèles, celles qui 
attendent et gardent. Pour Kant, la femme est la maison. Le droit 
domestique assure le triomphe de la raison ; il enracine et discipline 
la femme, en abolissant toute volonté de fuite. 

Les cinéastes tunisiens sont à l’écoute de ces représentations dont ils font 
ressortir les caractéristiques et les effets par le biais d’une confidence, 
d’un dialogue, d’une explosion verbale, d’une expression, d’un geste ou 
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d’une allusion, d’un sous-entendu, d’un silence qui en disent long sur les 
conditionnements et les présupposés qui régissent les mentalités.

Les cinéastes tunisiens, du moins une bonne partie de la génération des 
fondateurs, ont voulu être témoins d’un ensemble de problèmes auxquels 
la société commençait à se montrer plus sensible. La mission de beaucoup 
d’entre eux, comme Omar Khlifi, Mahmoud Ben Mahmoud, Abdellatif Ben 
Ammar, Férid Boughédir, Ridha Béhi, Salma Baccar, Moufida Tlattliet autres 
précurseurs, était de parler de leur pays, de ses concitoyens et concitoyennes 
et de leurs problèmes, sans limite. Plusieurs réalités poussaient les cinéastes 
« engagés » à s’exprimer ainsi avec courage et ferveur. C’étaient des artistes 
sensibles, qui vivaient et évoluaient dans une société pleine de paradoxes 
et de contrastes, hérités d’un brassage historique culturel qui caractérise 
d’ailleurs tout le méditerranéen. Leur sensibilité les conduisait à défier toutes 
formes de répressions afin d’avoir le droit de s’exprimer et de tenter, par leur 
style de narration, de réveiller l’intérêt des spectateurs et les faire réagir. Ils 
contribuaient de la sorte à poser les premiers jalons de ce qu’ils pouvaient 
considérer comme la prise de conscience d’une « opinion publique », même 
s’il faut déjà, avec Pierre Bourdieu, interroger la consistance de celle-ci : il est 
en effet permis de poser son hypothèse reprendre sa critique de l’opinion 
publique en tant qu’illusion, dont s’était particulièrement nourri l’empirico-
fonctionnalisme des années 1950 avec la thèse dite des effets forts des 
médias. Précisément, la critique du concept, en même temps que de ladite 
école de celle-ci s’était développée à partir des années 1960 et surtout, avec 
les années 1970. (Cabedoche, 2016, p.55 à 82)

Cette posture critique s’inscrit d’ailleurs particulièrement dans le droit 
fil de l’histoire du cinéma tunisien, lequel s’est toujours présenté, depuis 
l’indépendance, comme un catalyseur des expressions en vue de changement 
social, en s’attaquant à des sujets qui bravaient les tabous sociaux et les 
interdits religieux. La filmographie tunisienne s’est ainsi retrouvée au cœur 
d’un lent processus de transformations technologiques, sociales et culturelles 
conçues selon un objectif clé : fonder pour une démocratie basée sur la 
liberté d’expression et l’égalité entre les genres.

Les exemples sont légion, n’en serait que le film de Salma Baccar Fatma 75 
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(1976), qui relate l’histoire et l’évolution de la condition féminine en Tunisie. La 
période, qui aboutit à la création de l’Union nationale de la femme tunisienne 
(UNFT, 1956), rassemble les deux luttes convergentes :pour l’indépendance 
économique du pays et pour l’émancipation de la femme, comme en 
témoigne le Code du statut personnel (CPS). Le film de Najia Ben Mabrouk, 
La Trace (1980) s’inscrit dans cette même dynamique, sur le thème central 
de l’enfermement de la femme. La fillette Sabra (en arabe « patiente ») est 
sommée par sa famille de ne pas trainer dans les lieux extérieurs et d’éviter la 
fréquentation des garçons. Une critique comme Sonia Chamkhi, réalisatrice, 
écrivaine et chercheuse en cinéma, estime pour sa part, que c’est surtout La 
Trace de Najia ben Mabrouk qui annonce ce qu’elle appelle un « tournant 
déterminant »,(2002, p. 10), de par l’acuité et la subtilité esthétiques 
de son approche des problèmes et des univers cachés de la femme. Les 
revendications et comportements de femmes actuelles : actives, émancipées 
et politisées, réalisent-elles que les acquis de la Tunisie d’aujourd’hui sur ce 
terrain étaient le fruit d’un effort d’une génération déjà passée ?

Pour la période contemporaine, les Associations féministes tunisiennes n’ont 
pas tardé à prendre part à ce débat en affichant leur engouement pour 
davantage de liberté. L’arrivée des Islamistes au pouvoir et la volonté de ceux-
ci à restaurer les interdits religieux, a mobilisé des féministes déjà aguerries 
par ces premiers combats des années 1970et les a conduits à participer 
sans tarder au front socioculturel qui s’est immédiatement constitué pour 
endiguer la dérive sectaire de l’islam politique.

Malgré les injustices persistantes qu’elle a rencontrées et qui continuent à 
contraindre son rôle dans la société, malgré les difficultés quotidiennes 
qu’éprouve encore la femme à s’affranchir de l’autorité envahissante de 
son entourage, de ses parents, de son mari et de sa famille, cette femme 
tunisienne impliquée n’a jamais baissé les bras. Au contraire, elle s’est 
constamment montrée toujours présente dans l’espace public, s’agissant de 
lutter pour l’égalité des sexes. 

Historiquement encore et dans le même registre, Sajnane de Abdellatif Ben 
Ammar (1974), évoque tout d’abord la colonisation étrangère que combat le 
peuple au prix de nombreux sacrifices, en même temps qu’une autre forme 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Réalisateur
https://fr.wikipedia.org/wiki/Écrivain
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de domination, endogène, plus insidieuse et tout aussi dommageable sur le 
plan du développement humain : celle dont la femme est la principale victime. 
Si, au cours des années 1950 qu’évoque le film, la bataille était sur le point 
d’être gagnée, la deuxième est, en revanche, très dure supposait beaucoup de 
temps pour un véritable et profond changement social. Dans ce film, l’auteur 
témoigne d’un décentrement radical : ce n’est pas Habib Bourguiba, « Père 
de la Nation », qui est la principale dynamo de la lutte de libération nationale 
et l’architecte de son indépendance, mais le peuple tunisien tout entier, 
avec à sa tête, les masses laborieuses. Le réalisateur s’en prend donc au pôle 
patriarcal, hégémonique et remet en cause sa supériorité exclusive.

Avec leur autorité abusive, leur culte du pouvoir personnel et leur cupidité, 
le film démontre comment les pères sont en train de conduire la société à la 
dérive. La fille d’un riche imprimeur sans foi ni loi, qui par ailleurs exploite ses 
ouvriers, ne peut épouser le jeune homme qu’elle aime. Pour faire fructifier 
ses affaires, son père la destine à un homme issu d’une famille aisée. Sa mère 
est peinée et meurtrie par cette décision, mais elle se tait. L’intéressée elle-
même est malheureuse mais, elle se soumet entièrement à la volonté de son 
père. 

Cette association des deux causes culmine dans la séquence finale du film, 
modelée selon un montage parallèle, dans lequel les soldats de l’armée 
française répriment dans le sang une manifestation ouvrière alors qu’est 
fêté le mariage forcé et arrangé de la jeune fille. Pour mettre en évidence ce 
mariage fondé sur les intérêts des deux familles, un des imprimeurs recourt 
à la personnification « Ce sont les imprimeries de Bab Jédid et Bab Djazira qui 
se marient ».

Ainsi, il s’agit maintenant pour nous de donner tout son sens aux débats 
contemporains à partir d’une mise en perspective historique de la condition 
de la femme dans la Tunisie post-indépendance.

Une première précaution nous guide dans cette voie, portée par Claude Lévi-
Strauss dans sa préface à l’œuvre de Marcel Mauss (1950 et 1978, pp. IX- LII)

Nous ne pouvons jamais être sûrs d’avoir atteint le sens et la fonction 
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d’une institution si nous ne sommes pas en mesure de revivre son 
incidence sur une conscience individuelle. Comme cette incidence est 
une partie intégrante de l’institution, toute interprétation doit faire 
coïncider l’objectivité de l’analyse historique ou comparative avec la 
subjectivité de l’expérience vécue.

L’histoire de la condition de la femme dans la Tunisie 
postindépendance

La religion ou la tradition, pouvoir sur les femmes ?

Aujourd’hui encore, la femme n’est toujours pas l’égale de l’homme. Elle subit 
plus que l’homme l’enfermement, l’humiliation, l’injustice sociale. Elle est 
moins considérée et moins reconnue que l’homme dans tous les domaines : 
social, politique, et économique. Mais cette inégalité entre les hommes et 
les femmes n’est pas née d’aujourd’hui. Depuis la nuit des temps, la femme 
souffre de l’injustice humaine et des traditions patriarcales. En ce sens, 
l’inégalité homme/femme est historiquement et idéologiquement construite 
(Allami, 1988).

Nous nous demanderons donc comment le discours fondamentaliste tunisien, 
en pleine montée en puissance de nos jours, se présente à partir d’une 
interprétation fallacieuse des textes sacrés, comme beaucoup l’affirment 
tandis qu’il se revendique dans la droite ligne de l’application de ces textes. 
Comment se déploie-t-il concernant les femmes ? Comment se justifient le 
pouvoir de l’homme sur la femme et l’oppression de celle-ci? Quelle est la 
réponse discursive et sociétale des femmes organisations de promotion de la 
femme face à cette situation dégradante ?

Pour mieux comprendre ces dynamiques et jeux croisés entre acteurs, il nous 
semble important d’inscrire notre réflexion dans le temps long, comme le 
suggèrent encore une fois les auteurs en sciences de l’information et de la 
communication(Bautier, 2007)et nous prévenir ainsi de lire les événements 
depuis la « Révolution du jasmin », systématiquement en tant que rupture. 
S’agissant au contraire de faire état d’une certaine continuité dans la prise 
de conscience et les débats de la Tunisie contemporaine, nous entendons 
présenter ces enjeux à partir de la résonance qu’ont déjà pu rencontrer 
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la réalisation, la diffusion et l’inscription dans les débats publics des 
films Hurlements (Omar Khlifi, 1971), Sajnane (Abdellatif Ben Ammar, 1974), et 
La Trace (Najia Ben Mabrouk ,1980), dans un espace public sociétal que nous 
n’hésitons pas à qualifier d’embryonnaire avec ces années 1970. Car même 
si les années 1960 témoignent de l’existence d’un cinéma amateur qui, selon 
Hedi Khelil, s’illustrait déjà par l’audace de ses sujets (Aidoudi, 2018, p. 627) 
et sa relative distanciation, par exemple avec Omar Khlifi, dans un contexte 
historique de recherche d’émancipation des circuits commerciaux habituels, 
ce que le cinéma des années 1970 apportait après le questionnement 
critique de la guerre de libération de la décennie précédente, c’est un intérêt 
nouveau pour les thèmes d’ordre socio-économique, politique et culturel : les 
problèmes de société s’aventurent désormais sur le terrain national (Brahimi, 
1997, p. 46).

Nous proposons donc d’étudier comment cette relation radicalement 
inégale a émergé et comment elle se traduit dans les discours des 
principaux acteurs dans l’espace public politique et sociétal de la Tunisie 
contemporaine. 

Le rapport femmes et religion

Les religions du livre (monothéistes) ont fait de la différence des sexes et de 
leur inégalité en valeur un de leurs fondements. La hiérarchie du masculin 
et du féminin semble de l’ordre d’une Nature créée par, s’il faut encore les 
principales interprétations des grands livres fondateurs–la Bible, le Coran, la 
Torah-. Mais ce point de vue, un peu hâtif, demande un débat et une révision. 
Afin d’évaluer les effets de la religion sur le statut des femmes, de nombreux 
sociologues rediscutent du récit de la création d’Adam et Eve dans la Genèse, 
car, la version originelle (Perrot, 2006, pp. 109-110) :

Selon la version originelle, l’homme et la femme auraient été 
créés ensemble. Selon une version ultérieure, ils auraient créé l’un 
après l’autre, la femme était seconde et dérivée, « venue d’un os 
surnuméraire »

Selon ces propos, il est bien évident que la domination masculine est déjà le 
fait des fondateurs, mais plus encore, celui des organisateurs humains de ces 
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religions, qui, toutes, établissaient la domination des clercs et subordonnaient 
les femmes (Perrot, 2006, pp. 109-110):

[Elles étaient, souvent], exclues de l’exercice du culte (église ou 
synagogue), voire de son espace : ainsi des mosquées de l’islam. 
Alors que le prophète Mohamet était entouré de femmes, comme le 
raconte Assia Djebar (loin de Médina). Le Catholicisme est d’emblée 
résolument clérical et mâle, à l’image de la société de son temps. 
Seuls les hommes peuvent accéder à la prêtrise et au latin. Ils 
détiennent pouvoir, savoir et sacré. Ils laissent pourtant aux femmes 
pécheresses des échappatoires : la prière, le couvent des vierges 
consacrées, la sainteté. Et le prestige grandissant de la Vierge Marie, 
cet antidote d’Eve. La reine de la chrétienté médiévale.

La sociologue, Juliette Minces abonde dans le même sens : 

Que ce soit sur le plan théorique, ou au niveau du quotidien dans 
les différents pays, les trois religions monothéistes revendiquent 
l’inégalité entre les hommes et les femmes. Ceci étant, si l’on 
essaie de situer les différents textes […] il faudra se garder de tout 
anachronisme. En effet, les sociétés dans lesquelles ces textes ont 
été révélés ou se sont inscrits, étaient déjà toutes des sociétés 
patriarcales et ces religions ne pouvaient que reproduire l’état de ces 
sociétés, qu’elles essaient de les réformer ou de les consolider.

La militante féministe et l’historienne française Michelle Perrot confirme 
l’analyse, à propos de la femme et la religion (2006, p. 109): 

Entre la /les religions et les femmes, les relations ont été toujours et 
partout, ambivalentes et paradoxales. Parce que les religions sont en 
même temps pouvoir sur les femmes et pouvoir des femmes.

Cette relation ambivalente entre la femme et l’église, que Perrot vient 
d’évoquer, témoigne du comportement contradictoire des hommes de 
l’Église : il s’agit d’une part, de créer pour la femme un monde de paix, un 
refuge et une échappatoire, loin des agressions du monde extérieur (Perrot, 
2006, p. 111).

Trouver du secours, voire de l’écoute, auprès des prêtres, leurs 
confesseurs et leurs confidents […] Les couvents étaient des lieux 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Féministe
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de relégation et de clôture, mais aussi des refuges contre le pouvoir 
masculin et celui des familles. Des lieux d’appropriation du savoir, et 
même de création.

Et en même temps, l’analyse « généreuse » confine la femme dans un statut 
d’infériorité (Perrot, 2006, p. 111):

Les grandes religions monothéistes ont fait de la différence des 
sexes et de leur inégalité en valeur un de leurs fondements […] Le 
catholicisme est d’emblée résolument clérical et male, à l’image de la 
société de son temps. Seuls les hommes peuvent accéder à la prêtrise 
et au latin. Ils détiennent pouvoir, savoir et sacré.

La sociologue Chala Chafiq ajoute, à propos de l’Islam (2003, p. 141):

Les trois religions monothéistes intègrent l’oppression sexiste : la 
suprématie masculine, basée sur la place du père, produit et utilise 
les préceptes religieux pour dominer les femmes et maîtriser leur 
sexualité.

Elle approfondit son raisonnement en se demandant (Chafiq, 2003, p. 42): 

Pourquoi l’islamisme a-t-il pris le pouvoir ?[...]Et je suis arrivée au 
même résultat que Juliette Minces : la réponse se situe au niveau du 
pouvoir patriarcal qui contrôle la sexualité des femmes et hiérarchise 
les relations sociales à leur détriment.

Ainsi, ces trois religions monothéistes ont toutes repris les traditions 
patriarcales qui prévalaient dans les sociétés où elles ont été révélées, puis 
dans celles où elles se sont répandues. Fortes de ces soutiens religieux, ces 
traditions patriarcales se sont renforcées et ont justifié l’établissement d’un 
contrôle sur les femmes de plus en plus rigoureux. Comment s’exerce ce 
contrôle ? Quelle a été la réaction de la femme, dont témoignent les discours 
de notre corpus ? Entre soumission et fuite, ces discours se présente-t-il en 
options pour renverser la donne ?

L’articulation Homme, culture et sexualité

Pour pouvoir assurer la suprématie de l’homme sur la femme, la culture 
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musulmane lui a attribué des traits de caractère spécifiques. Comme la femme 
était censée posséder une nature dangereuse, perverse et qu’elle était jugée 
incapable de maîtriser sa sexualité, le contrôle social de sa sexualité était à la 
charge des gouvernements (c’est le cas de l’Islam et nous le voyons encore 
ouvertement en Arabie Saoudite ou en Afghanistan à l’époque des Talibans).

Dans cette perspective, Béatrice Marbeau-Cleirens, Professeure émérite de 
psychologie clinique et Psychanalyste,explique,à propos du livre de Mohamed 
El Bachri (1999, pp. 9-11, introduction):

Mohamed El Bachri a exposé les fantasmes des Arabes, et en 
particulier des Marocains, qui envahissent leurs pensées à propos 
de la femme. Des proverbes, des anecdotes, des chansons, 
des histoires arabes mettent l’accent sur la diabolisation 
de la femme […] La femme est vécue comme une diablesse 
silencieuse et elle cache derrière sa docilité des armes fatales 
qui attaquent l’homme, là où il est le moins vigilant. Le proverbe 
suivant explicite cette angoisse : « L’artifice des femmes est fort 
et l’artifice de Satan est faible ». Cette dernière utiliserait sa 
séduction pour soumettre l’homme à sa volonté, c’est pourquoi 
la société lui impose de la retenue, pour que l’homme ne reste 
pas sous l’emprise de la passion. […] La culture musulmane se 
protège de cette femme fantasmatique dangereuse en donnant 
la mère un véritable prestige divin. […] Cette culture arabe est 
éclairée par des réflexions psychanalytiques de Sigmund Freud, 
de Mélanie Klein et d’autres auteurs ; elles sont très bien situées 
pour donner la profondeur inconsciente des sentiments vécus par 
les musulmans par rapport à la femme […]  La maîtrise du corps 
de la femme compense tout ce qui échappe à la maîtrise du corps 
social.

Le cinéma tunisien, qui connaît un essor formidable depuis 1970, traite 
fréquemment des rapports entre les sexes. La représentation de ces rapports, 
aussi bien dans le cinéma que dans le roman, est déterminante dans la 
réflexion sur l’identité de l’individu, dans un collectif tunisien fragmenté. Les 
images filmiques tracent le malaise et la difficulté d’être, mal de l’époque et 
du pays. 
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Le milieu social majoritairement refuse de reconnaître aux femmes leur droit 
à l’évolution. Le refus ou l’acceptation de cette évolution est au cœur de la 
civilisation. Ce qui engendre le débat central de la modernité et de la place de 
l’individu. Il en est une mesure imparable. La question de la femme, est à la 
fois l’enjeu idéologique, éthique et politique qui articule le présent et le futur, 
et l’indicateur des mutations profondes, qui, en dépit des apparences, agitent 
depuis plus d’un siècle les sociétés maghrébines. Ce n’est pas nouveau. Déjà 
au XIIe siècle, le philosophe Ibn Rochd établissait un lien entre le déclin des 
états islamiques et le statut des femmes. Beaucoup d’hommes résistent aux 
changements sociaux en reprenant les vieux fantasmes de la femme acteur 
de l’anti-social et du désordre, et d’autres encore, peut-être la majorité, 
veulent à la fois des changements et y résistent. Leurs comportements et 
leurs discours apparaissent contradictoires, aujourd’hui encore.

Bourguiba et la libération de femme

Malgré cette opposition radicale, Bourguiba a réussi à libérer la femme 
tunisienne du poids de certains usages et traditions et d’un droit familial 
discriminatoire. Jouissant de ses droits de citoyenne à part entière au même 
titre que l’homme, c’est dévoilé que la femme tunisienne a investi l’espace 
public (Chatter, 1994, pp. 37-60). En effet, des tendances novatrices étaient 
apparues en Tunisie. Très tôt, certains journaux tunisiens s’étaient intéressés 
à la situation des femmes dans le monde, faisant écho aux mouvements 
féministes européens. Habib Bourguiba a particulièrement insisté sur la 
nécessité d’intégrer les femmes dans le processus du développement. Outre 
la promulgation du Code du Statut Personnel (CPS) en 1956, lequel accorde 
aux femmes des droits inédits dans le monde arabe. Supprimant la polygamie 
et la répudiation, instituant le divorce par consentement mutuel et autorisant 
l’adoption, la République tunisienne a ainsi été la première, dans le monde 
arabo-musulman, à promulguer un code, la Majalla, immédiatement reconnu 
comme celui qui prend le plus de libertés avec le droit islamique ou la charia. 
Le 8avril 1958, une nouvelle organisation avait été mise sur pied : l’Union 
nationale de Femmes tunisiennes (UNFT).

Ces tendances novatrices en faveur de la libération de la femme étaient 
fortement appuyées par le Président de la République. Tout au long de sa 
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carrière politique, il a lutté pour l’esprit d’autonomie des femmes. Son 
éducation le portait à considérer qu’une femme ne pouvait être que mère. 
Son expérience et sa réflexion l’ont convaincu de plaider pour les droits des 
femmes et exiger qu’une femme soit reconnue dans son propre droit et 
non plus seulement dans ses rôles d’épouse et de mère. Pour convaincre sa 
population et surtout les hommes, Bourguiba s’est ainsi adressé un jour au 
peuple tunisien : (Bourguiba, 1965, pp. 4-5) 

On me disait toujours (quand j’étais petit) : ‘’ Ne t’assois pas à côté 
des femmes ; il faut craindre le mauvais sort des femmes.’’ Mais 
on entendait par là que la femme est un instrument d’humiliation 
et est, en raison de son sexe un être vil […].

Depuis l’indépendance, le destin de la femme tunisienne est désormais lié 
à celui du peuple et la particularité féminine est engloutie dans le terme 
englobant les deux sexes : le peuple. Le système politique a exclu et gommé 
l’individu sexué, lequel est désormais absorbé dans le collectif générique. 
La relation femme-peuple, a priori égalitariste aboutit cependant à ce que, 
malgré le déclaratif affiché de la « modernité » dans les discours officiels 
dominants, la femme est censurée dans le domaine public. Cette perception 
d’un risque de sociétal que ferait peser l’égalitarisme absolu généré par les 
situations d’oppression liée au genre n’est pas propre au droit tunisien, il a 
déjà été pesé en d’autres lieux, par exemple au Cameroun (Wandji Ninkoué, 
2017). Les militantes de la cause féministe relèvent que l’ignorance et 
l’éloignement des femmes de la sphère publique et politique a contribué 
à un relâchement dans le domaine économique. (Daoud, 1996, p. 285). En 
fait, pour la pensée dominante, l’existence et les revendications de la femme 
ne sont pensables qu’à la condition de s’insérer dans la condition niveleuse 
du peuple, sans particularisme aucun lié au genre ou autre. Sur ce terrain, 
Bertrand Cabedoche a ainsi montré combien l’idéal universitaire jacobin 
français, qui a imprégné les territoires colonisés par la France, n’acceptait en 
fait l’altérité qu’en ce qu’elle contenait de potentiel à rejoindre la communauté 
des Nous. Comme le dit l’auteur, le paradigme de l’égalité a, aussitôt et pour 
longtemps, écrasé le paradigme de la différence, immédiatement disqualifiée 
en tant qu’allant contre le sens de l’Histoire et du Progrès, c’est-à-dire celui de 
la marche vers l’égalité (Cabedoche, 2017, pp. 247-269).
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Contrairement à d’autres pays arabo-musulmans, et selon la loi, les femmes 
tunisiennes peuvent conduire une voiture, travailler, se déplacer à l’étranger, 
posséder et diriger une entreprise, sans avoir à solliciter l’autorisation du père 
ou du mari. Pour autant, la femme n’est pas l’égale de l’homme au regard de 
la loi tunisienne. Malgré l’ouverture de la Tunisie sur l’actualité occidentale, 
les codes de l’Islam et de l’honneur restent assez présents dans la Tunisie 
actuelle. Les rapports entre les sexes restent donc régis par ces deux codes, et 
ce, malgré de considérables changements opérés dans la société tunisienne. 
Certes, ceux-ci connaissent aujourd’hui des modifications notables mais 
l’essentiel de la rigidité de leur conception originelle persiste. Les résistances 
aux changements sont encore très fortes. Tous ces facteurs ne font que 
creuser davantage le fossé des convictions liées à la ségrégation selon le sexe 
dans la Tunisie contemporaine.  

La sociologue Zakya Daoud explique à sa façon cette distinction sociale et 
juridique entre les sexes dans la Tunisie d’aujourd’hui. Selon elle, la référence 
des Tunisiennes était, vingt ans après l’avènement du bourguibisme, le regard 
masculin (citée par Cabedoche, 2017, p. 7):

Entre elles, les femmes avaient perdu toute complicité, toute 
affectivité, d’ailleurs niées au départ pour cause de traditionalisme. 
Mais peu à peu, elles ont eu le sentiment de s’être ainsi mutilées, 
de rentrer dans un monde d’hommes, et de s’y être, quelque part, 
perdues.

Mais cela ne veut pas dire que Bourguiba a mis fin à la discrimination envers 
les femmes. Cette discrimination persiste notamment en matière d’inégalité 
successorale, où persiste encore la tutelle paternelle. Les femmes se rendaient 
compte que leur libération était subversive et remettaient en cause toute la 
domination patriarcale. 

La démocratie en Tunisie : questionnement de l’égalité homme-femme

En 2014, la Tunisie est devenue le premier pays arabe aspirant à l’égalité 
homme-femme dans sa nouvelle constitution. Il y est stipulé que tous les 
citoyens et les citoyennes ont les mêmes droits et les mêmes devoirs. Ils sont 
égaux devant la loi, sans discrimination aucune !
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Qui dit démocratie, dit liberté individuelle et liberté d’expression. Cette 
démocratie doit également reposer sur des valeurs humaines. Notamment, 
la tolérance, le respect, l’égalité des genres, l’altruisme, etc., lesquelles 
supposent être inculquées à l'ensemble de la population. Elle n›est pas 
seulement une technique qui sert à élire un Président, ou un député, elle est 
aussi un état d›esprit et surtout une valeur le concept est, théoriquement, 
trop ambigu, censée permettre l’émergence de l’individu en tant qu’entité 
unique et singulière. 

Par contre, certaines femmes tunisiennes rencontrent encore des problèmes 
d’injustices, sociale et économique et d’’inégalité entre les genres. Prenons 
l’exemple de la question de l’égalité dans l’héritage, qui, en Tunisie, est 
actuellement au centre du questionnement de l’égalité homme-femme, et 
dont le traitement se présente particulièrement symbolique de la volonté 
politique.

L’actuel président tunisien, Beji Caïd Essebsi, entend instaurer l’égalité 
successorale et franchir une nouvelle étape en faveur du droit des femmes, 
s’inscrivant ainsi dans la lignée de Habib Bourguiba, l’homme qui a promulgué 
en 1956 le Code du statut personnel pour l’émancipation de la femme 
tunisienne. 

Depuis 60 ans, des femmes militent pour plus de liberté : nombreuses d’entre 
elles sont descendues dans la rue, aux côtés des hommes, pour chasser Ben 
Ali du pouvoir. Aujourd’hui, le combat continue pour préserver les droits 
acquis sous le régime de l’ancien dictateur, Bourguiba, notamment ceux qui, 
conférant un statut reconnu à la femme, ont fait de la Tunisie une exception 
dans le monde arabe.

L’État doit garantir les droits et libertés individuels et collectifs, comme 
mentionné dans l’article 21. La Constitution donne une liste exhaustive de ces 
droits, dont l’égalité des citoyens et citoyennes en droits et devoirs (art. 21), 
les libertés d’opinion, de pensée, d’expression, d’information et de publication 
(art. 31), le droit d’accès à l’information et aux réseaux de communication (art. 
32), etc. Or, bien que la constitution tunisienne affirme le principe d’égalité 
entre citoyens, la femme tunisienne souffre encore d’injustice, sociale et 
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économique, comme nous l’avons déjà relevé. Elle reste soumise à un statut 
juridique d’infériorité dans la famille.

Nous pourrions affirmer, d’une manière générale, que la révolution tunisienne 
a conduit certes à une certaine victoire de la démocratie et à une explosion 
de la liberté d’expression. En contrepartie, les droits des femmes ont connu, 
au début, une forme de régression. Le chemin de la réussite de la transition 
tunisienne a été semé d’embûches. Si la révolution tunisienne a porté sur 
la dignité et le travail, la réalité des faits a montré que l’intérêt de l’opinion 
publique a mis le cap sur la condition des femmes et le religieux. La régression 
du statut des femmes a été évoquée, à plusieurs reprises, dans les débats 
tunisiens.

Les associations tunisiennes

Les associations, à savoir L’Association Tunisienne des Femmes Démocrates 
(ATFD), l’Association des Femmes Tunisiennes pour la Recherche sur le 
Développement (AFTURD), la Commission femmes de l’UGTT, (Union 
Générale des Travailleurs Tunisiens) le Collectif Maghreb Égalité ainsi que 
la Commission femme de la LTDH. (Ligue Tunisienne des Droits de l’Homme) 
appellent à l’égalité et à la citoyenneté.  Ces associations ont été motrices 
dans nombre de mouvements contestataires de ces dernières années. Leurs 
revendications se sont déployées sur de nombreux terrains. Elles sont ainsi 
porteuses des revendications des femmes tunisiennes en termes d’égalité des 
droits. Elles ont mené une campagne depuis plusieurs années sur l’égalité 
successorale. Elles gèrent un centre d’accueil pour les femmes victimes de 
violences sur Tunis. Elles ont ouvert un centre de consultations juridiques. 
Elles ont lancé de nombreuses publications sur les différents aspects de droit 
et sur l’accompagnement juridique des plaignantes.

Ces mêmes Tunisiennes ont participé à la Révolution depuis le premier jour. 
Lors de la première manifestation de contestation, qui a eu lieu à Sidi Bouzid, 
des femmes revendiquaient déjà dans la rue. Elles n’ont pas du tout quitté la 
rue aujourd’hui et continuent à être dans les sit-in, les comités de vigilance. 
Les associations qui les regroupent réclament d’une part, l’égalité réelle à 
tous les niveaux et d’autre part, la séparation du religieux et du politique de 
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manière à ce que les femmes puissent être des citoyennes à part entière. 
La religion reste toujours un obstacle pour l’émancipation de la femme, bien 
que les femmes tunisiennes aient investi tous les secteurs professionnels, 
se présentent cheffes d’entreprises, se sont imposées à la tête de secteurs 
d’activité humaine entiers, exercent sans complexes à tous les postes et 
toutes les fonctions.

Parallèlement, d’autres femmes souffrent encore de la violence conjugale, 
surtout dans les régions rurales. De nombreuses associations tunisiennes 
sont déjà impliquées dans la lutte contre les violences faites aux femmes.  Au 
Kef, dans l’ouest du pays, près de la frontière algérienne, l’Association femme 
et citoyenneté agit sur le terrain depuis 2011. Karima Brini, présidente de 
l’Association Femme et citoyenneté déclare : « Découvrir la liberté d’agir. Juste 
agir. Après, agir pour le droit des femmes est un peu plus tard. Quand on a 
vu le conservatisme s’exprimait, quand on a vu le sexisme s’exprimait d’une 
manière insolente dans les médias. Je regardais une émission télévisée, il y 
avait le ministre du travail qui avait autour de lui certains jeunes chômeurs 
diplômés, avec qui il discutait. L’un deux a dit : si les femmes retournaient chez 
elles il y aurait du travail. Et ça m’a choquée. Car, ce n’est pas un discours qu’on 
entendait avant ».

Après le choc, l’action. Et la rencontre avec les femmes de la région, pour 
évaluer leur besoin. Pour se faire reconnaitre, l’association a publié un spot 
publicitaire et un numéro vert qui permet aux victimes de prendre contact 
rapidement : 80 101 400. 

« […] il est temps de dire : ça suffit ! La violence ne peut être tolérée. 
Ta voix doit être entendue ».Ce spot radio diffusé par l’association 
tunisienne illustre le changement en cours dans la Tunisie. Près de la 
moitié des femmes disent avoir été victimes d’une forme de violence.
Votée au cours de l’été 2018, la loi devrait accélérer le changement 
social dans tous les domaines, et encourager la prévention, la 
répression et la protection des victimes. Bochra Bel Haj Hamida est 
l’une des députés qui ont bataillé en faveur de ce texte. Pour cette 
avocate, militante féministe de longues dates, la loi intégrale contre 
la violence faite aux femmes, représente une avancée spectaculaire. 
Cette loi a mijoté sur un feu très doux pendant une quinzaine 
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d’années. Finalement, « le résultat, pour moi est intéressant, 
D’abord, le fait, elle a été votée par tout le monde. (Les politiciens, 
les opposants, tout le monde était d’accord). Pour la première fois 
en Tunisie, dans le texte, on utilise le mot viol, avant, on appelle ça 
relations sexuelles non consenti. Aujourd’hui le mot viol écrit dans la 
loi. On parle d’inceste (ça c’est très important). C’était un sujet tabou. 
La loi ne rentrera en vigueur qu’en février 2018 ».

Les lois votées et les mentalités ancrées

Nous ne pouvons pas considérer que nous sommes égales aux hommes, ce 
n’est pas possible. C’est très ancré. Mais la prescription, voire l’injonction 
juridique ne fait pas le comportement : il faudra sans doute des années, 
plusieurs générations, pour que le changement social se manifeste 
fondamentalement.

Le fossé entre les lois votées à Tunis et la réalité semblent au contraire se 
creuser. L’association Femme et citoyenneté continue son travail du fonds. Elle 
dispose d’un financement de l’ONU de 60 000 euros par an. Pour diffuser 
ses messages de prévention et toucher plus de femmes, l’association vient 
de former 9 femmes-relais dans les zones les plus reculées de la région du 
Kef.Ces femmes-relais intellectuelles, qui participent à la vie associative en 
Tunisie, œuvrent à faire avancer la société (et je ne parle pas sans qu’il faille 
pour autant parler de féminisme au sens idéologique du terme, mais plutôt 
de témoignage en action des conditions de vie des femmes tunisiennes).Pour 
autant, rien ne bouge. Au contraire. Tout semble reculer, en particulier dans 
le milieu rural, un peu plus attaché aux valeurs traditionnelles, et là où les 
maltraitances envers les femmes sévissent en toute impunité. Les femmes 
y ont souvent peur de la société, de leur entourage, de leur famille, de leur 
père, de leur frère, de leur mari, de leur oncle, de leur fils s’il est majeur. 
La majorité d’entre elles sont consignées au foyer. Elles ne travaillent pas. 
Donc, elles ne peuvent pas changer leur situation pour être indépendante. 
Les militantes organisent alors régulièrement des réunions de sensibilisation 
à leur profit et mettent en relation les victimes avec les psychologues et 
juristes de l’association. L’occasion est alors saisie pour leur expliquer l’égalité 
homme-femme, parler de la violence en général et de la violence conjugale 
en particulier.
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Cette nouvelle génération de féministes marche sur les traces de celles qui 
se battent depuis des décennies, au sein de la Ligue tunisienne des droits 
de l’homme, par exemple. Non sans difficultés. Par exemple, le texte de 
loi abordant l’héritage est difficilement discutable, non pas parce qu’il est 
prévu par le Coran, mais parce qu’il avantage les hommes et garantit leur 
suprématie. Le Coran est simplement un prétexte.

Ainsi, le projet de l’Association tunisienne des femmes démocrates est : la 
prévention de la « violence ». Cela signifie d’abord la sensibilisation des 
citoyens et des citoyennes, avec de l’information dans les médias, de 
l’information dans les écoles, des spots de sensibilisation. La loi reconnait 
les violences de toute nature :physique, sexuelle, économique, politique et 
psychologique. Elle prévoit aussi des mesures inédites de protection et de 
prise en charge des victimes.

L’image cinématographique et la liberté d’expression

Sans pour autant tomber dans le déterminisme technologique naïf d’un 
Arthur London qui vantait le pouvoir de l’image animé au début du XXe siècle, 
au vu de leur résonnance, les images peuvent être des outils de sensibilisation 
intéressant pour faire entendre les revendications des femmes. A cet égard, 
il est intéressant de prêter attention aux mots et aux discours utilisés dans 
le cadre de ces films ainsi qu’aux métaphores, aux problématiques, aux 
thématiques et aux idéologies avancées par ces images.

La femme est manifestement présente dans le cinéma tunisien. Elle est le 
miroir des principales épreuves historiques vécues par la Tunisie au cours de 
la colonisation et de l’indépendance, des contradictions et des mutations qui 
caractérisent la société tunisienne tout au long de son évolution. 

Ses apparitions dans les films tunisiens, les causes pour lesquelles elle s’engage 
et se bat, les dilemmes et les déchirements auxquels elle est confrontée, se 
confondent avec l’histoire d’un pays qui, dès les premières heures de son 
accession à la souveraineté nationale, a fait de la question de l’émancipation 
de la femme l’un de ses objectifs stratégiques. (Khélil, 2007, p. 141)
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Quelques films tunisiens ont beaucoup fait pour la femme 
tunisienne. Les réformes sociales et institutionnelles relatives au 
statut de la femme peuvent être d’un apport non négligeable, 
mais c’est à l’art dont les effets sont moins perceptibles et moins 
immédiats qu’il appartient surtout de secouer l’inertie des 
mentalités et d’éclairer les consciences. Le cinéma tunisien, avec 
ses hauts et ses bas, ses touches justes et ses dissonances, a été 
souvent à l’avant-garde de la cause féminine

Défendre les droits des femmes, mettre l’accent sur leurs contributions 
importantes à la libération et au développement d’un pays, dénoncer les 
injustices de toutes sortes dont elles sont victimes, démontrer qu’elles 
sont incontournables dans tout projet de révolte et de rébellion contre les 
multiples tabous et restrictions d’une société répressive ; tel est le mouvement 
d’ensemble selon lequel s’ordonne le regard jeté par la plupart des cinéastes 
tunisiens sur la femme tunisienne. 

Mais chaque cinéaste a son approche de la femme, en fonction de ses propres 
préoccupations, de l’image qu’il veut faire valoir d’elle, de sa « lecture » de la 
société tunisienne. Ce qui distingue, en définitive, un réalisateur d’un autre, 
ce sont la démarche, le style, le ton, bref, l’écriture.

Hurlements (Omar Khlifi, 1971)

Mais c’est avec Hurlements (« Sourakh »), réalisé en 1971, que l’autodidacte 
Omar Khlifi fait de la femme le principal protagoniste des événements. (Khélil, 
2016, pp. 208-237)

En 1971, Omar Khlifi, changeant de registre, entame le 
tournage de son meilleur film, Hurlement, qui raconte, 
dans un cadre bédouin, la tournure tragique d’une histoire 
d’amour tuée dans l’œuf par des traditions ancestrales 
contraignantes et oppressives

Ce film, inspiré alors d’un drame bédouin, relate une histoire d’amour qui est 
brisée par des traditions et des coutumes rétrogrades et inhumaines dans 
une société patriarcale. Au lieu de laisser une jeune fille opter pour le choix de 
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son cœur et décider de son propre destin, son père lui impose un homme âgé 
pour qui elle n’éprouve pas le moindre sentiment. Selma, la jeune amoureuse, 
à peine âgée de vingt ans, devient folle, errant comme une âme en peine à 
l’annonce de la mort de son bien-aimé, l’appelant de toutes ses forces dans 
une région aride et montagneuse.(Khélil, 2016, p. 141)

Hurlements qui demeure incontestablement le meilleur film 
de Omar Khlifi, né en 1934 à Soliman, vilipende la bêtise des 
conventions sociales et familiales qui poussent deux amoureux 
Hédi (Ahmed Zaîbi) et Selma (Salwa Mohamed) au désespoir et 
à la mort.

Elle finit par se donner la mort et jette sa mère dans le désarroi. Dans un 
entretien accordé au critique de cinéma belge Victor Bachy qui, connait sur 
le bout des doigts le cinéma tunisien, Khlifi dit : (Citée dans Bachy, 1978, 
pp. 214-215)

Ce film, je l’ai fait pour la femme et contre l’ostracisme et 
le rigorisme de certaines conventions qui l’envahissent et la 
dégradent. C’est mon œuvre la plus courageuse et la plus sincère. 
Avec Hurlements, je change, il est vrai, de registre thématique, 
d’époque, mais mon souci est le même : la dénonciation de 
l’injustice sous toutes ses formes, que ce soit celle de la colonisation 
ou des servitudes dans lesquelles on enferme la femme.

Hurlements qui est sans doute, le film le mieux construit et le plus crédible 
d’Omar Khlifi, pèche, cependant, par une sur-dramatisation lacrymale 
qui compromet toute émotion. Au lieu d’épurer, de sonder sobrement les 
tréfonds de deux amoureux anéantis par les dures lois sociales et tribales, 
Khlifi mise sur un style ampoulé et redondant dont la marque la plus explicite 
est l’usage abusif qui est fait du zoom. Autrement dit, ce travelling optique 
dans l’effet visuel est obtenu par la variation de la distance focale au cours de 
la prise de vue. Ainsi, les visages des femmes, et surtout de la mère de Selma, 
sont-ils agressés par ces zooms à répétition. 

Sajnane, (Abdellatif Ben Ammar, 1974)

Dans Sajnane, Abdellatif Ben Ammar a abordé diverses thématiques des 
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plus audacieuses. Cette œuvre jouit, jusqu’à nos jours, d’un beau succès 
d’actualités auprès d’un public libéralisé et ouvert. 

Abdellatif Ben Ammar a choisi le film comme mode d’expression pour 
discuter des problèmes qui se manifestent dans son pays. Sa création lui 
a permis d’affronter les vicissitudes de la vie quotidienne. Ce réalisateur a 
élaboré pour le public une œuvre où elle traite des questions qui intéressent 
le spectateur au quotidien. Son film revêt donc un aspect profondément 
historique, culturel et anthropologique. Si nous nous référons à la situation 
du pays à cette époque, Sajnane dénonce le système social et met l'accent 
sur le droit des femmes à l'autodétermination et à l’identification. Son œuvre 
atteint ainsi une valeur culturelle originale. Elle a pu parler à d’autres femmes, 
de leurs propres désirs, exigences et certitudes, à la fois.

Les personnages femmes, représentées à travers le film Sajnane, étaient 
soumises à une agressivité qui n’a pas été combattue par l’État, laissant 
la femme seule devant la responsabilité de la lutte contre la société et les 
traditions obscurantistes la contraignant. Sajnane s’attache à garder un lien 
étroit avec le milieu social dans lequel il a été créé. Le réalisateur a reproduit 
la réalité profonde et crue de tout un peuple. 

Sajnane retrace ainsi l’histoire de la souffrance de la femme tunisienne 
dans les années 1970 qui, même dans sa propre maison, est déjà « exilée », 
victime de certaines mœurs et d’une éducation arabe musulmane encore 
particulièrement rigide.

La Trace (Néjia Ben Mabrouk, 1980)

C’est sur le thème de l’enfermement de la femme qu’est centrée La Trace, 
premier long-métrage de Néjia Ben Mabrouk. La fillette Sabra est sommée 
par sa famille de ne pas trainer dans les lieux extérieurs et d’éviter la 
fréquentation des garçons. 

La réalisatrice dresse un réquisitoire dans La Trace, et adopte une démarche 
qui ne cède en rien aux facilités de la narration. Son style est sec et rigoureux. 
Elle incite le spectateur à aller de l’avant. C’est pourquoi elle met en scène les 
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difficultés sociales que rencontre la jeune étudiante, Sabra. Cette dernière 
s’installe à Tunis pour faire ses études universitaires. Elle subit sur la voie 
publique les affres du harcèlement de la part de dragueurs effrontés, qui 
identifient la femme à une proie sexuelle.

Ce film s’attaque aux différents types de dressages qu’on impose à la femme 
dès son enfance, et qui ont été analysés par la sociologue tunisienne Lilia 
Lâabidi dans son ouvrage Sabra, Hechma (« soumise, pudique ») (1989, 
pp. 51-82). La mère de Sabra n’arrête pas de mettre en garde sa fille contre 
toute flétrissure sexuelle.

L’adolescente est obsédée par la psychose de la trace sexuelle. Lorsqu’elle 
cherche à comprendre et pose à sa mère des questions sensibles qui touchent 
au monde intime des femmes, cette dernière lui ordonne de se taire. La 
mère, habitée par la peur de voir sa fille souillée par les hommes, ne cesse 
de l’inciter à prendre quelques dispositions afin que son corps reste intact. 

La trace redoutée est celle de la flétrissure sexuelle. Les femmes aînées 
inculquent ainsi aux jeunes filles les moyens de se prémunir contre la menace 
masculine. La mère exhorte sa fillette à accomplir le rite de la jeune fille 
cadenassée. (« M’safhâ »)

Agacée et n’en pouvant plus, Sabra, l’étudiante en lettres françaises, se fie 
à son monde intérieur, consciente qu’il lui faut changer d’espace et partir 
ailleurs. Se sentant étrangère dans son propre pays, agressée par des 
traditions et des préjugés asphyxiants, elle décide de partir en France.

Conclusion

Nous positionner pour l’étude avec la distanciation requise pour la recherche 
ne signifie pas disqualifier le rôle de ce cinéma tunisien des années 1970. 
Comme il a déjà été démontré pour la presse écrite et l’audiovisuel par Mihaï 
Coman (2001) après James Carey (1988), ce cinéma s’est en effet offert 
comme support de débats, en des lieux programmés à cette fin. Amplifié par 
le métadiscours de ses réalisateurs et promoteurs associés, il a lui-même été 
– et reste encore - lieu de débats, cette fois non localisé, doté d’ubiquité et 
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anonymement accessible, à partir duquel se sont fixées et transmises des idées 
d’intérêt général. Il s’est imposé pour construire l’alternative avec l’espace 
public canonisé, contribuant à façonner les multiples lieux d’échange qui 
correspondaient aux multiples dispositifs souterrains de communication, déjà 
en circulation et aux multiples identités culturelles et sociales, tactiquement 
et provisoirement tues. Il a ainsi donné voie et parfois légitimité, sens à 
l’indicible, par le sacre et l’aura de son discours narratif, la puissance de ses 
figures symboliques, l’esthétique de son imaginaire. Il a fait événement du 
quotidien, même si l’exigence de lisibilité de celui-ci et l’impératif de captation 
de son procès verbal l’ont fait parfois sacrifier à la réduction et au stéréotype, 
voire à l’inversion des stigmates, comme cela a déjà pareillement été pointé 
par Marc Lits pour le journaliste (1995, pp. 49-62). 

Ce cinéma ne s’est cependant pas réduit au rôle de médiateur, il n’a pas 
œuvré qu’à amplifier l’existant. Il a aussi directement produit de l’espace 
public, créant une communion quasi rituelle entre émules, disciples et initiés, 
réalisateurs et publics, tous confondus et participant d’un processus plus large 
d’affirmation, de négociation, de sauvegarde, bref de création permanente de 
l’identité sociale et politique d’un groupe.

Les cinéastes tunisiens des années 1970 ont ainsi consciemment transgressé 
une somme d’interdits : politique, religieux et social. Ils provoquent l’émotion 
chez qui sait, comme nous le revendiquons à titre personnel, reconnaître la 
noblesse de leurs convictions et le courage de leur engagement.

Ces marqueurs affectifs ont aussi participé de la promotion de ce cinéma des 
années 1970 et de leur impact sur les publics rencontrés. L’étonnant pour 
autant, c’est que ces réalisateurs semblent avoir bénéficié de suffisamment 
de liberté d’expression, lors des phases tant d’invention que d’exécution, dans 
un environnement politique pourtant menaçant. Le film de Sajnane a pour 
principal cadre la Tunisie. Plus explicitement que d’autres films, il privilégie 
le thème des rapports entre les sexes et aborde les problèmes vécus par 
les femmes. Cette production cinématographique n’a donc jamais perdu 
de vue l’environnement socio-culturel qui l’a enracinée et nourrie. Notre 
choix de relever la thématique des rapports entre les sexes dans Sajnane 
et de l’ouverture à l’univers féminin n’est pas fortuit, significatif du courage 
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du « monstrateur », dans le contexte historique, sociologique et religieux 
maghrébin.

Le statut de la femme ; l’inégalité entre les sexes ; le port du voile ; le mariage 
arrangé…etc., continuent, depuis, à s’imposer, voire à se développer et de se 
renouveler, d’un cinéaste à l’autre et d’une époque à l’autre. Ils sont restés 
d’actualité. C’est là aussi que réside, entre autres, la force de ces cinéastes des 
années 1970, en leur capacité de visionnaires. La plupart de sexe masculin, 
ces réalisateurs et leurs équipes prouvent qu’il n’est pas besoin d’être femme, 
voire féministe pour défendre la condition et les droits des femmes. Pour 
conclure, l’esthétique cinématographique, telle qu’étudiée par exemple à 
travers Sajnane, témoigne aussi de la capacité de l’image à porter les sujets 
les plus durs, qu’ils touchent à la politique, à la religion, à l’emprisonnement 
de la femme ou à la sexualité.

Parvenue ainsi au terme de notre recherche, il nous reste à témoigner d’une 
surprise au niveau du terrain, laquelle nous pousse en toute conscience à 
dépasser la distanciation académique du chercheur, requise pour l’exercice 
et à élargir notre propos au-delà du cinéma des années 1970. Ce cinéma ne 
s’est pas épargné pour réveiller les consciences, en particulier vis-à-vis de la 
condition féminine, au Maghreb en général, en Tunisie en particulier. Pour 
autant, le comportement féminin nous a souvent déstabilisée, déçue, voire 
choquée, lors d’événements récents en Tunisie. Certains grands combats, en 
matière de libertés individuelles, de droits civiques fondamentaux, qu’aurait 
dû partager à son niveau toute femme attachée au respect de soi, n’ont pas 
été menés. Pis ! La femme peut se révéler la pire ennemie de la femme. 
Nous l’avons vu en 2018, par exemple, quand le Conseil national des droits 
de l’Homme a posé en Tunisie la question de l’égalité dans l’héritage. En 
tête des cortèges dans les manifestations qui la combattaient, des femmes 
manifestaient contre l’élargissement de leurs propres droits. Sajnane de 
Abdellatif Ben Ammar évoquait déjà ce cas. Le syndrome de Stockholm, que 
ce cinéma des années 1970 entendait effacer, semble perdurer, liant celles 
qui éduquent les hommes de demain, aux chaînes qui les asservissent. Il est 
donc important que soient sans cesse rappelé au sein de l’espace public les 
contre-exemples à l’écran de ces femmes engagées pour la cause.
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Ces figures cinématographiques ne sont pas que des « personnages », au sens 
de réduction de la personne, tel que repéré dans le discours de presse par 
Marió Mesquita : nécessairement limité à quelques traits chargés, souvent 
une idée ou un trait unique, le personnage est plat, tandis que la personne 
réelle constitue un être relief (Mesquita, 1999, pp.179-190). Au contraire : 
mener ce combat au grand jour, comme à l’écran, c’est user de toutes les 
dimensions de son être pour être exemplaire et finalement, inspirante, pour 
qu’une gamine des quartiers populaires et faubourgs de Tunis puisse se dire : 
« Je veux être comme elle ! C’est elle à qui j’ai envie de ressembler ! C’est elle 
mon modèle ! ».

Le combat reste à mener et réclame en ce sens ses nouveaux réalisateurs et 
réalisatrices courageux, dans la tradition ouverte par le cinéma des années 
1970 ! Nous avons espoir !

Une fois encore, sans verser dans une linéarité irréversible, la Tunisie semble 
en train de prendre le chemin vers la démocratie. Personne auparavant ne 
pouvait s’exprimer librement. Un goût de liberté s’exprime chez les jeunes, 
qui n’existait pas avec Ben Ali. La femme a elle aussi réussi à acquérir quelques 
droits. Mais, d’autres obstacles entrent en jeu, qui peuvent ralentir cet 
acquis historique : la mentalité des Tunisiens. Autant dire que chemin reste 
à faire, dans une société qui n’est pas entièrement libérée, libérée de joug 
de la tradition, de la domination patriarcale, de la violence masculine dans 
le couple.
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Abstract 

The digital era has led people to express themselves in the public sphere more 

easily in various fields, including politics. Freedom of expression in politics is 

not only expressed offline but also online. The present study aims to explain 

the level of political engagement of Indonesian citizens online, and the pattern 

of political activity of citizens classified based on their level of digital literacy. 

Using a quantitative method, this survey covered 2365 respondents aged ≥17 

years from among the 34 Indonesian provinces. The survey was conducted in 

December 2018 and January 2019, and samples were selected using stratified 

random sampling. This study found that as many as 36% of Indonesians over 

the age of 17 had engaged politically online, even though a high participation 

rate was only observed in 9.8% of the respondents (9.8%). This research 

also indicates that informative engagements such as involvement in online 

discussion groups, sharing links, searching for and opening newspapers, 

providing comments in online newspapers and social media are higher in 

percentage than strategic engagements such as sending emails to parties or 

candidates, writing opinion pieces and taking pictures or ‘memes’ to share 

with others online. A high strategic engagement would mean that each 

individual has both the ability to process information and possesses a high 

level of political knowledge. In order to increase the political engagement 

among the community at large through the Internet, this study recommends 

strengthening communication studies, increasing group-based and digital 

literacy and mentoring community members on using information technology.
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Introduction

The digital era has led individuals to express themselves more easily in various 
fields, including in education, business, religion (Umar and Samsudin, 2011), 
and politics (Salman and Samsudin, 2015). In the field of politics, the existence 
of the Internet has transformed the democratic system into a system of 
freedom of political expression in several countries, including in the Middle 
East, between 1995 and 2003 (Shirazi, Ngwenyama and Morawcynki, 2009).

Internet growth has also changed the experience of national and local politics. 
Prior to the Internet, political participation was defined as the activities of 
attending political events, working for prospective candidates, donating 
money for political candidate campaigns, using specific attributes to support 
candidates, and trying to convince others to vote (Kenski and Stroud, 2006, p. 
175). With the development of the Internet, community members can easily, 
quickly, and individually seek information about politics and discuss with 
friends and others (Akmal and Salman, 2015, p. 93), comment on opinion 
pieces, share their opinion, and provide their support through social media.

This shift in political engagement has also encouraged researchers to study 
online political participation as carried out by Jung, Kim and Zúñiga (2011), 
Muntean (2015), as well as Kim and Chen, (2016). Online political participation 
is a political activity through the use of a new media, for example: participating 
in online petitions, following political information online, making comments 
on social media, giving opinions or writing political posts, and sharing news 
links about politics that have an impact on other people (Cohen and Kahne, 
2011). 

Cohen and Kahne (2011, p. 6) believe that online political participation is 
very influential since voters, politicians, and candidates from various political 
parties are thus able to directly interact with each other regarding the content 
produced, in the form of both images and postings in blogs. Jung, Kim, and 
Zúñiga (2011, p. 414) describe various forms of online political, including: the 
collection of political information from online articles, the sending of e-mails 
to candidates or political parties, the visiting of political candidates websites, 
and online donations or funding of candidates or political parties.
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In Indonesia, in 2017, Internet user penetration reached 143.26 million 
citizens out of 262 million people (54.68%) (APJII, 2017). Based on this national 
source, Internet users in the social and political fields reached 50.26% of the 
population, while 36.94% accessed political news. APJII also concludes that as 
many as 87.13% of Internet users in Indonesia use social media. This means 
that social media is a space of choice for Indonesians to express themselves – 
or their political views in cyberspace.

Political engagement through the Internet also requires the ability of users 
to use the Internet. This ability will affect how each user is able to search 
for, produce content and engage in activities which require higher skills, 
such as writing blogs, making groups, creating ‘memes’, getting information 
from trusted sources, and make applications. Mclver (2004) emphasizes that 
individual technological capabilities are more useful.

Servon (2002) concludes that in their use of Information and Communication 
Technology (ICT), individuals face three challenges, namely: access to the 
system (access between individuals and the technology); knowledge about 
information technology (IT literacy); as well as the suitability and usefulness of 
the message content for the community. Mossberger, Tolbert, and Stansbury 
(2003), van Dijk (2005, 2006), as well as Van Deursen and van Dijk (2009) have 
also analyzed such variability through the examination of gaps in using the 
Internet. Their results show that the level of frequency and the quality of the 
access is influenced by the level of ability of the individuals involved.

Mossberger et al. (2003) divide skills into two sub-dimensions, the technical 
ability that aims to examine the ability to use hardware and software, on the 
one side, and information skills, on the other, namely the ability to identify 
various information documents that can provide solutions to a problem, or to 
meet information needs and effectively use information sources. Meanwhile, 
Van Deursen and Van Dijk (2009) describe access skills using three dimensions, 
which are instrumental, informative, and strategic skills. Skills in the “digital 
divide” concept will be used to examine the respondents’ level of political 
participation online.

The description above confirms that to be actively involved on the Internet, 



70

the public must also have the ability to use technology to search, evaluate, 
and process the information they need to both increase personal knowledge 
and provide security to others. The higher one’s level of ability to use the 
Internet is, the higher as well is one’s level of political engagement through 
the Internet.

In view of the previous elements, what was the level of political involvement of 
Indonesians in the 2019 presidential elections? Were individuals constrained 
by activities that require further technological capabilities? To answer these 
questions, the present research identified the level of political engagement of 
Indonesian citizens through the Internet, the level of use of social media for 
citizen political activities; and the forms of political activities of citizens who 
were classified based on digital literacy.

Literature Review 

One of the principles of civil society according to Andi Faisal Bakti (2004, 
2000) is the engagement of the spheres of the civil society: the state, market, 
public, and private in politics. Political participation is an activity carried out 
by every citizen to influence decisions made by a government (Salman and 
Saad, 2015). Baumgartner and Morris (2010) examine political engagement 
through social networking websites for students in Columbia through their 
postings on blogs to express political opinions about politics, the making 
of online petitions, the forwarding of emails or sharing of links on political 
issues, and the writing to or contacting politicians.

Pew Internet (2012) identify political engagement on the Internet using a 
number of activities: the promotion of material related to politics or social 
issues, the encouragement of people to vote, the posting of their own thoughts 
or comments, the reposting of content originally posted by someone else, the 
encouragement of other people to take action on a political issue, the posting 
of links to political articles, the belonging to a group on a social networking 
site, and the act of following elected officials and candidates for office. In the 
Malay Peninsula and East Malaysia, Salman and Saad (2015) examine online 
participation such as commenting to the editor through email, commenting 
in online newspapers, commenting in blog posts or articles, being involved in 
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online discussion groups, as well as uploading and downloading videos as a 
protest.  

Similarly, Yang and DeHart (2016) researched 4556 students in the United 
States. They examined these students’ online political participation by 
analyzing their writing to politicians, their online campaign contributions, 
their registration to political lists, their online registration to volunteering 
campaigns, their emailing of political messages, and their writing of letters 
or news pieces to editors of online newspapers. Kim and Chen (2016) 
also measured online political participation based on various activities of 
respondents, including the seeking of additional information about political 
candidates with regards to their position on the issue of elections, the sharing 
of photographs and video or audio files related to campaigns or elections, the 
forwarding of other people’s comments about politics or the writing of such 
comments, the forwarding of political audio or video posts.

The ability to access is one of the dimensions of the concept of “Digital 
Divide,” which is presented by several experts, including van Dijk (2001), 
Servon (2002), Norris (2001), Mossberger, Tolbert and Stansbury (2003). The 
concept of “Digital Divide” was originally adopted to explain the gap between 
individuals, the contents of their homes, their businesses and geographical 
areas that places them in different socioeconomic categories depending 
on the opportunity they have in accessing information and communication 
technology (OECD, 2001).

Besides Servon’s analysis, technological capabilities are also described by Van 
Deursen & Van Dijk (2009). Their research explained the three capabilities: 
(1) An instrumental capability is related to the ability of individuals to use 
material, namely: software and hardware. (2) An informative ability is meant 
as the ability to search, select, and process information through computers 
and various available resources, while (3) strategic capabilities are the abilities 
of individuals to use computers and various sources for specific goals and 
objectives, mostly to improve the condition of society.

Based on the literature above, the present study examines the form of 
political engagement of a community classified by levels of digital literacy. 
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Digital literacy as a measure is a concept presented by Deursen and Djik 
(2009), which is limited to the informative and strategic dimensions, since the 
integration of the Internet and smartphones has made it easier for individuals 
to gain instrumental capabilities. The link between political engagement and 
digital literacy is described in the following theoretical framework.

Picture 1. — Theoretical Framework

Method

In December 2018 and January 2019, a national survey was conducted in 
Indonesia on a total of 2365 adults aged 17 and above. Various questionnaires 
were designed and administered to collect the required data prior to analysis. 
Samples were taken from the 34 Indonesian provinces chosen proportionally 
using the stratified random sampling technique (see table 1). The data was 
examined using SPSS 20 and analyzed descriptively.

Findings

This study interviewed 2365 respondents spread across all provinces of the 

Indonesian archipelago (see table 1). Of the total number of respondents, 50.2% 

were males, and 49.8% were females. Age distribution amongst respondents was 
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as follows: 17-25 years old, 13.2%; 26-36 years old, 32%; 37-56 years old, 43.4%; 
and the respondents over 56 years old reached 11.5%.

Percentages
Gender
Male 50.2

Female 49.8

Age range
17-25 13.2

26-36 32

37-56 43.4

> 56 11.5

Table 1. — Demographics of the 2365 Respondents

According to table 2, 48.9% of the respondents used the Internet regarding 
political issues, while respondents who did so frequently only reach 9.1% of 
the respondents, those who often used the Internet for this purpose reach 
18.3%. Respondents who rarely access the Internet about political issues were 
21.1%. The use of social media to engage in political activities has also been 
examined. Table 2 shows that respondents mostly engage in political activities 
through the Facebook (18.6%) and YouTube (13.5%) social media. Other social 
media used were Instagram (9.3%), Twitter (3.5%), and Line (3.3%).

Never
%

Rarely
%

Frequently
%

Very 
Frequently

%

Internet Usage about 

Political Issues

51.1 21.1 18.3 9.1

Use of Social Media

Facebook 55.9 21.2 18.6 4.2

Twitter 84.8 11 3.5 0.7

Line 83.9 12.1 3.3 0.8

Instagram 75.6 12.4 9.3 2.6

YouTube 65.6 17.3 13.5 3.7

Table 2. — Internet Usage and Use of Social Media about Political Issues
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Table 3 provides the data collection results of the forms of political 
engagement carried out by the respondents. The table also illustrates two 
dimensions of political engagement, where indicators 1-6 are included in the 
dimensions of informative engagement, and indicators 7-9 are dimensions of 
strategic engagement. According to this data in the table, the more frequent 
activity observed in the informative dimension is to seek political information 
through online media (M = 1.38), followed by the activity which consists in 
engaging in online discussions in social media groups (M = 1.32), and the 
activity whereby respondents open political news links in online media (M 
= 1.31). For the strategic dimension however, the activity of writing opinions 
on social media is as follows: (M = 1.13) and making pictures and ‘memes’ to 
share with others is M=1.08. This is the same means as for sending emails to 
parties or candidates.

Indicator Means* Standard
deviation

1 Involvement in online discussion 
groups 1.32 .61

2 Sharing of links or pictures of 
candidates 1.21 .51

3 Looking for political issues in online 
news 1.38 .69

4 Opening links if online newspapers 1.31 .62

5 Commenting in online newspaper 1.25 .55

6 Commenting on social media 1.28 .59

7 Sending emails to parties or 
candidates 1.08 .32

8 Writing opinions on social media 1.13 .41

9 Making pictures or ‘memes’ to share 
with others 1.08 .32

*Means= 0 (never) to 4 (very frequently)

Table 3. — Political Engagement

When viewed from the level of political engagement (Table 4), the form 
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of participation for each dimension is still very low. For the informative 
dimension, respondents who often search for political issues through online 
newspapers as much as 9.8%, open news links from online media at 7.6%, and 
engage in discussion groups as much as 7%. The lowest activity carried out by 
respondents was to share candidate links or images with others (3.7%). Then 
for the strategic dimension that is most often used is the activity of writing 
opinions on social media carried out by 2.1% of respondents.

Never
%

Rarely
%

Frequently
%

Very 
Frequently

%

Involvement in online 
discussion groups

76.4 16.2 7 0.4

Sharing of links or pictures of 
candidates

83.6 12.3 3.7 0.4

Looking for political issues in 
online news

73.5 15.8 9.8 0.9

Opening links in online 
newspapers

77.7 14.2 7.6 0.5

Commenting in online 
newspapers

80.3 14.5 4.7 0.4

Commenting on social media 79.2 14.1 6.3 0.4

Sending emails to parties or 
candidates

93.4 5.4 1.1 0.1

Writing opinions on social 
media

90.1 7.6 2.1 0.2

Making pictures or ‘memes’ to 
share with others

93.3 5.4 1.1 0.2

Table 4. — Level of Political Engagement

Discussion

This research examined political engagement in the Indonesian society. The 
results obtained have mostly confirmed the results of the APJII survey which 
indicated that among the total population of Indonesia, as many as 36.94% 
(APJII: 36,94% of 262 million people) individuals have carried out political 
activities through Internet-based technology. This figure is quite different 
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from this current research which is 48.9% of the total number of respondents 
chosen to represent 71% of the Indonesian population (267 million) aged 17 
years and over. 

These results also indicate the extent to which the Internet has become a new 
platform for Indonesians to engage in political activities. When compared with 
such activities in other countries, the political engagement of Indonesians 
through the Internet is still relatively low. One reason is that internet 
penetration in Indonesia is not fast compared to other neighboring countries. 
The internet penetration rate in March 2019 in Malaysia reached 80.1%, 
Singapore reached 84.5%, and Thailand reached 82.2%, while the internet 
penetration rate in Indonesia only reached 53.2% (internetworldstats.com, 
27/6/2019).

Slow internet penetration is certainly one of the factors in the low level of 
public political involvement through the use of Internet. Based on the digital 
divide concept presented by van Dijk (2001, 2005), after material gaps in 
Internet usage come motivation access, skill access, then usage access to 
explain the low level of online involvement in politics. Thus some additional 
factors can also be a barrier to the low political engagement of the public 
through the Internet.

However the Internet has become a new medium for politics among the 
Indonesian people. From the results of the study, it is found that Facebook and 
YouTube are the social media most often used for political activities. This is 
encouraged by the functionalities and features available on Facebook, where 
people can discuss in public spaces can make comments, can share or re-post 
news links, as well as the unlimited number of characters available for users 
to make their comments, compared to other social media which are more 
limited in this respect. Similarly, YouTube, has the demonstrated advantage 
to enable the viewing of news as audio-visual material, be them news items 
made by other individuals or those produced by media institutions: this 
feature makes it most attractive for users.

Strategic political activity in Indonesia is still very limited compared to 
informative engagement, according to this research. To engage in strategic 



77

activities, each individual is not only required to have political knowledge 
but also to more in-depth technological skills in order to reach the goal of 
transferring ideas. One of the indicators examined in this study was the making 
of images or ‘memes’ related to certain candidates. In addition to innovative 
and creative ideas, to engage in online political activities, individuals also 
need good technological support and the ability to create such material. If 
individuals do not have the experience of making pictures and posting them, 
the quality of the resulting work will be low and less effective, as it would 
be less attractive to possible viewers, therefore less likely to be shared with 
others.

Finally, this study recommends that, in order to increase the political 
involvement of the Indonesian community through digital technology, a 
number of strategies need to be adopted, including: the strengthening of 
communication education at various levels in society, the enhancement 
of digital capabilities through group-based training activities in the various 
settings and environments found in the country, and the provision of assistance 
to individuals and groups in order to develop the skills they need and seek to 
acquire in order to engage online expression, in particular in polics. 
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Résumé

Cette communication interroge les relations entre liberté d’expression 

et monde de l’information dans l’objectif de cerner les enjeux des 

nouvelles logiques de communication pour la formation au journalisme. 

Les processus de fabrication de l’information, c’est-à-dire la façon dont 

l’information se construit, sont mis en perspective avec les techniques et 

attitudes professionnelles à acquérir pour former les jeunes générations de 

journalistes. Dans cette contribution théorique, les deux auteurs s’appuient 

sur leur expérience de formateurs en journalisme auprès de jeunes étudiants 

de niveau post-bac, pour confronter les « nouvelles » libertés d’expressions, 

acquises et modelées par les technologies du numérique, aux enseignements 

traditionnels du journalisme appelés à se renouveler. Ils soutiennent une 

formation professionnelle qui repose sur la prise de conscience d’un éthos 

journalistique repensé à l’ère du numérique. 



82

La formation au journalisme, pierre angulaire de la liberté 
d’expression

La liberté d’expression est associée à un journalisme de qualité délivrant 
une information fiable (Andreotti, 2016). Comme activité discursive de 
production de réel social, le journalisme tient en effet une place particulière 
parmi l’ensemble des discours sociaux : il est traditionnellement considéré 
comme un contre-pouvoir ou encore, comme un quatrième pouvoir1. 
L’idée démocratique repose sur la capacité des différents acteurs de la 
place publique à s’organiser par rapport aux puissants et à s’exprimer par 
l’intermédiaire des médias. Les journalistes se trouvent investis de porter 
les voix de ces différents acteurs et ont un rôle de « tiers de confiance » 
auprès de la société et des individus2. Sous l’angle du mandat politique qui 
lui est attribué en démocratie, le journaliste œuvre à façonner du lien dans 
une pluralité de points de vue. Muhlmann soutient que le journalisme est 
l’instance qui permet l’alliance du commun et du conflit dans une société : 
il n’y a pas de véritable démocratie sans véritable journalisme qui puisse 
œuvrer à ce « rassemblement conflictuel » (Muhlmann,2004).  

Cette perception « idéale-typique » nourrit notre point de vue de formateurs, 
mais ne nous empêche pas de soupeser l’activité journalistique avec plus de 
distance critique. La profession fait face à d’importantes transformations qui 
se manifestent aussi bien au niveau de la production de l’information que 
de l’identité et du mandat social du journalisme dans l’espace public. Les 
nouvelles technologies ont apporté des changements socio-économiques 
majeurs dans le milieu de l’information et des médias et sont désormais 
considérées comme facteurs de la « mauvaise presse » qui touche la 
représentation symbolique du journalisme dans l’espace public (Lemieux, 
2000).

Ces bouleversements ont un impact sur la formation des jeunes journalistes, 
c’est-à-dire sur les savoirs considérés comme indispensables à tout jeune 
journaliste voulant se former à ce métier. Il y a quelques années, Le Deuff 
(2012) posait déjà la question d’un réexamen de la formation au journalisme 
à l’aune des évolutions du numérique. Il plaidait alors pour un élargissement 
de cette formation, au-delà de sa seule visée professionnelle pour tendre 
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vers l’acquisition d’une « ingénierie journalistique », pour tous et dès l’école 
secondaire, dans le sillage de l’éducation aux médias (Le Deuff, 2012, p. 226). 
D’autres chercheurs s’intéressant à la pédagogie du journalisme ont pointé 
la nécessité d’introduire l’apprentissage de la programmation informatique 
et d’autres habiletés techniques dans la formation professionnelle des 
journalistes (Mercier et Pignard-Cheynel, 2014). Au-delà de la nature 
des connaissances à acquérir et des moyens pédagogiques à déployer 
pour l’efficacité de ces apprentissages, notre proposition s’inscrit dans le 
développement de savoir-faire et savoir-être liés à l’identité journalistique et 
à sa fonction sociale.

Notre postulat est que la formation au journalisme repose sur une 
transmission de savoirs pratiques, mais aussi d’un éthos professionnel, le 
second déterminant fortement les premiers. L’éthos professionnel correspond 
à l’image qu’un individu se fait de sa profession et qu’il revendique. Chez les 
journalistes, cet éthos est traditionnellement fondé sur l’objectivité, l’équilibre 
de traitement et la prise de distance vis-à-vis des évènements (Kane, 2017). 
Ces postures professionnelles sont toutefois susceptibles d’entrer en conflit 
avec les nouvelles façons de consommer l’information. Issus d’une génération 
où Internet est devenu l’un des principaux moyens de s’informer, les jeunes 
aspirants journalistes ont intégré d’autres manières de communiquer qui 
teintent la nature des échanges et la prise de parole publique. Il apparaît 
nécessaire de tenir compte de ces nouvelles logiques de communication dans 
la formation. 

Comment prendre en compte ces postures d’expression et attitudes des 
nouvelles générations d’étudiants dans une perspective de formation 
professionnelle ? À quel point ces attitudes, fortement ancrées dans les 
habitudes émanant du nouveau paysage médiatique, entrent-elles en 
conflit avec la formation classique du journalisme ? Après avoir précisé les 
orientations théoriques qui structurent notre argumentation, nous voulons 
mettre en relief différentes postures de communication de la part de nos 
étudiants qui nous ont amenées, en tant qu’enseignants et journalistes 
professionnels, à étayer nos pratiques de formation. Nous terminerons en 
proposant des repères et des pistes de solutions en faveur du développement 
d’un éthos journalistique à l’ère du numérique.
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Cadre théorique

Liberté d’expression et Liberté de la presse constituent deux piliers 
démocratiques imbriqués et liés historiquement l’un à l’autre. L’article 11 de 
la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 qui envisage la 
libre communication des pensées et des opinions comme un des « droits les 
plus précieux de l’Homme »3 donne lieu, un siècle plus tard, sous la Troisième 
République, à la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse qui précise le 
rôle spécifique des médias dans l’exercice du droit à la liberté d’expression. 
Ces deux principes constituent les composantes essentielles de l’information 
journalistique : information qui ne se limite pas à la seule exposition de 
faits et d’événements, mais qui est aussi l’espace principal du débat public 
et de l’expression des opinions. Ces composantes s’associent au magistère 
journalistique, c’est-à-dire l’autorité éditoriale des journalistes chargés 
d’expliquer, de vérifier l’information, ou ce qui fonde la reconnaissance 
sociale et la légitimité de la profession.

Spécificités de l’activité journalistique

La notion de journalisme a un sens générique très large qui renvoie à des réalités 
et des pratiques diverses. Il s’agit d’une profession aux limites mouvantes 
qui recoupe toute une famille de métiers et de spécialisations morcelées en 
groupes divers et variés, et dont le « flou » est un constitutif créatif (Ruellan, 
1992). Nous abordons le journalisme comme une pratique d’écriture et 
une façon de connaître et de faire connaître (Labasse, 2015) forgé par des 
impératifs fondamentaux comme l’impartialité, l’indépendance, la sincérité, 
la factualité, la publicisation. Selon les termes utilisés par la Charte d’éthique 
professionnelle des journalistes4, l’information journalistique se doit d’être 
recherchée, vérifiée, située dans son contexte, hiérarchisée, mise en forme, 
commentée, publiée et elle ne peut se confondre avec la communication. 

Si l’activité est soumise à un ensemble de règles émanant de normes 
professionnelles et de stratégies des entreprises qui s’y investissent, ces 
cadres ne sont toutefois pas rigides. En pratique, ces étapes de fabrication 
de l’information se heurtent à différentes contraintes comme, notamment, 
l’accélération des temps de traitement et de production de l’information ou 
encore les logiques de concurrence entre médias. Ce travail se complexifie 
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encore dans un univers médiatique redessiné par les nouvelles technologies 
où interagissent de nouveaux acteurs soucieux de faire entendre leur 
voix dans le débat public. Les conditions économiques et techniques de 
production et réception des messages d’information offrent un nouveau 
régime de consommation où l’attention du public est plus volatile. Le 
volume de lecteurs, la comptabilité de clics réalisés sur le web ou encore les 
cotes d’écoute sont les nouvelles formes de la véritable valeur marchande 
de l’information, information qui devient un moyen plutôt qu’une finalité 
(Charron, de Bonville, 2004, p.282). 

Les façons de faire du journalisme, qui depuis le milieu du 19e siècle, 
environ, étaient reconnues comme efficaces sont désormais amenées à se 
transformer. Selon la formule de Demers (2007), le journalisme connaît un 
vaste mouvement de déstructuration-restructuration : processus qui touche 
l’organisation et l’économie du métier, mais aussi les contenus d’information. 
Les principales constituantes de l’information journalistique (Actualité 
- Expression publique - Autorité éditoriale) sont amenées à se redéployer 
selon de nouvelles logiques. L’expansion des lieux de l’expression publique 
échappe désormais aux journalistes pour se partager avec d’autres acteurs 
dans l’espace public médiatique.

Dans cette période de transformation du journalisme, Ringoot et Utard 
(2004) mettent en avant les « réinventions » du métier. Les deux chercheurs 
constatent que dans ce contexte de bouleversements, le référentiel de vérité, 
associé traditionnellement à la pratique professionnelle, se maintient et tend 
à adopter d’autres formes. Les mutations qui s’opèrent, se superposent et 
« dialoguent » avec ce qui perdure de la pratique (Mercier, Pignard-Cheynel, 
2014 ; Le Cam, Ruellan, 2014). Pour que ce « dialogue » s’effectue au service 
d’une information de qualité, comme nous l’avons définie auparavant, encore 
faut-il être pourvu d’une culture sur les façons dont se fabrique l’information 
avec une connaissance du mandat séculaire, spécifique, du journalisme dans 
l’espace social.

Caractéristiques de la formation française en journalisme

Précisons que la formation au journalisme en France est relativement 
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récente. La nécessité de formations reconnue par la profession s’est surtout 
fait ressentir après la Seconde Guerre mondiale. Elle perpétue l’apprentissage 
de « gestes », de savoir-faire et surtout des codes d’écriture journalistique 
avec un certain nombre de conventions et de lieux communs qui sont, par 
exemple, des façons d’organiser les informations comme la pyramide inversée, 
la notion d’angle, un style d’écriture qui privilégie le fond sur la forme, les 5W 
qui permettent de « relater des événements d’intérêt public réels et récents » 
(de Bonville, 1997). Ces modes de traitement de l’information constituent 
les grands mythes du métier autour desquels se structure et se perpétue le 
journalisme. 

Dans une étude de 2003, Pélissier et Ruellan s’interrogent sur la véritable 
motivation des journalistes français à développer une formation au 
journalisme. Les deux chercheurs font le constat qu’une grande majorité des 
journalistes professionnels français n’ont pas suivi de formation ad hoc. La 
profession demeure très peu formée d’un point de vue quantitatif et qualitatif 
et chaque année, moins d’un quart des nouveaux journalistes bénéficie 
d’une formation initiale, dont la moitié par l’intermédiaire d’établissements 
agréés par la profession (Pélissier et Ruellan, 2003, p. 91). L’étude souligne 
par ailleurs la faiblesse des enseignements théoriques proposés, de niveau 
universitaire par exemple, au profit de savoirs essentiellement techniques.

Cette spécificité française trouve des racines dans l’histoire de la profession 
qui s’est structurée, par le passé, en fonction des impératifs de gestion de 
ses intérêts. Dans les années 30, notamment, les journalistes ont choisi de 
fixer des limites à l’exercice de leur activité afin de se conserver un marché 
de travail. Ils ont œuvré pour la reconnaissance du caractère technique du 
métier plutôt que de miser sur la valeur fonctionnaliste de l’activité (Ruellan, 
1992, p 35-36). Selon nous, la profession est amenée à se remobiliser de 
nos jours pour conserver sa raison d’être dans l’espace public et cette fois la 
restructuration se joue au niveau de la production des contenus d’information 
et sur l’éthos professionnel.

Terrain d’observation privilégié : une école d’application non sélective. 

Notre contribution s’appuie sur le suivi, en tant qu’enseignants, de plusieurs 
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cohortes de jeunes étudiants en journalisme de la période allant de 2012 à 
2019 à l’Institut européen de journalisme de Strasbourg (IEJ Strasbourg). L’IEJ 
est une école privée qui accueille chaque année sur dossier des promotions 
de 20 étudiants suivant un cursus de trois années au bout desquelles ils 
obtiennent, selon leurs résultats, un bachelor en journalisme, équivalent 
à la licence. Cette école, certifiée par l’État, se définit comme une école 
d’application et recrute au niveau baccalauréat des étudiants qui ont entre 18 
et 25 ans. Avec le soutien d’intervenants professionnels, elle forme aux trois 
médias suivants : la radio, la presse écrite et la télévision5.

Le groupe Mediaschool, auquel appartient l’école IEJ, fait valoir sa volonté 
d’encourager la représentation de la diversité dans les médias et le profil 
des étudiants recrutés sur dossier est très éclectique. Si nous nous fions aux 
études de l’Observatoire des métiers de la presse qui mentionne qu’en 2017, 
81% des journalistes viennent d’écoles non reconnues par la profession, 
cet établissement d’enseignement s’avère représentatif de ce qui constitue 
l’apprentissage de base du journalisme en France.

Nouveaux médias, nouveaux « réflexes » expressifs

Quels sont les postures et les comportements que les étudiants privilégient 
face aux contenus d’information et à la prise de parole publique ? Comment 
ces postures contribuent-elles à transformer les modes d’expression de 
l’information ?

Il existe de nombreuses études sur les pratiques numériques des générations 
nées entre les années 1980 et 2000, les fameux « Millenials » (Folcher, 
Mussol, Cases, 2017 ; Dauphin, 2012). Ces travaux montrent que la culture 
juvénile est fortement liée à une culture numérique qui s’inscrit dans 
l’immédiateté, avec une prépondérance pour la communication, partout et 
tout le temps, par l’intermédiaire des nouveaux médias (Cottier et Person, 
2018 ; Dauphin, 2012 ; Paré, 2002). Cette génération se positionne dans des 
rapports différents au temps, à l’espace et à l’information avec de nouvelles 
attitudes. Ce groupe d’individu est toutefois loin d’être homogène et des 
recherches renvoient dos à dos les « natifs du numérique » aux « naïfs du 
numérique » (Boubée, 2011).
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Au-delà des habitudes juvéniles de consommations des TIC, déjà mises en 
évidence par diverses études, notre attention se concentre sur les postures 
énonciatives adoptées par nos jeunes étudiants en journalisme.  En effet, 
quand un individu s’exprime, quel que soit le média, il professe également 
ses croyances, sa volonté, et le rôle qu’il s’assigne vis-à-vis d’autrui. À 
partir d’exercices d’écriture de l’information (articles ou reportages) et de 
conception de médias (web magazine et webradio) réalisés par les étudiants, 
nos observations nous permettent de mettre en relief trois types de postures 
problématiques liées à la réinterprétation de notions essentielles en 
information : un brouillage de la frontière opinion-information, un amalgame 
des « rôles » de producteur-récepteur de l’information, une interprétation 
très large de la notion de visibilité.

- Opinion ou information ?
Le brouillage de la frontière opinion-information est un phénomène 
récurrent chez nos apprentis journalistes. La distinction entre ces deux types 
d’expression ne va pas de soi. Les notions d’objectivité et de subjectivité sont 
des données théoriques qui nécessitent d’être rattachées au processus de 
fabrication d’une information. Internet contribue à ce type de brouillage 
en favorisant le passage rapide, d’un hypertexte à l’autre, de l’information 
à l’opinion, du web informatif au web social qui ont fini par fusionner avec 
l’avènement du web 2.0 (Cornu, 2013). Si les journalistes peuvent être aussi 
blogueurs, animateurs de tweet, ils n’en demeurent pas moins responsables 
de leurs contenus et des sources des informations qu’ils communiquent. 

- L’amalgame des « rôles » de producteur – récepteur de l’information 
La fusion des rôles de producteur et récepteur n’est pas nécessairement 
un problème, en soi, si ce phénomène est conscientisé. Elle peut toutefois 
susciter des dérives dans la position énonciative journalistique et encourager, 
par exemple, le phénomène de duplication de l’information facilité par 
Internet : une sorte de pratique du rewriting généralisée où les notions 
d’auteur (créateur singulier) et d’acteur (celui qui fait) se confondent. Vitali-
Rosati (2012) et Mathias (2011) affirment que le web est un espace d’actions 
qui sont principalement des actions d’écriture. La plupart des pratiques 
numériques du web sont de l’écriture au sens propre du mot : écrire un billet 
de blog ou son « statut » sur les réseaux sociaux numériques. Les clics, eux 
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aussi, produisent de l’écriture : des traces de code qui apparaissent sur les 
bases de données. Or, ces actions d’écriture ne sont pas toujours perçues 
comme telles. 

- Surenchère de la notion de visibilité.
Par cette notion nous entendons « le développement d’un nouveau type de 
visibilité déspacialisée qui autorise une forme intime de présentation de soi 
libérée des contraintes de la co-présence » (Thompson, 2005, p 71). Cette 
question de l’exposition de soi renvoie aux nouvelles frontières entre le 
privé et le public, Internet devenant un espace intermédiaire entre ces deux 
territoires devenus poreux. La nouvelle visibilité permet d’émerger dans le 
bruit médiatique et cette valeur, désormais prépondérante dans l’espace 
public, n’est pas relativisée. Ce qui est vu, visible, l’exposition de soi comprise, 
apparaît comme un gage de crédibilité, voire de vérité. 

Des pistes de solution 

Il nous apparaît nécessaire d’aider les étudiants à mieux identifier la 
fonction de producteur d’information et son mode de responsabilisation, en 
privilégiant des postures et réflexes de traitement de l’information selon trois 
axes fondamentaux. 

- Privilégier la recherche de terrain et travailler sur l’information de première 
main, sur « l’information recherchée » et non pas sur « l’information apportée » 
par communiqués de presse (ou par les réseaux sociaux, par exemple). 
L’étudiant est amené à se confronter au réel : de la récolte d’informations 
à sa mise en perspective grâce à la recontextualisation de cette information 
de première main. Certes, Internet fait entendre une voix collective, des 
oppositions, des contradictions qui nourrissent le travail du journaliste, 
mais ce réseau doit s’envisager comme un vecteur de sources, il n’est pas 
« source » à proprement parler. Ce travail sur l’information de première main 
a pour finalité d’assigner aux étudiants (à travers l’expérimentation des codes 
professionnels et la déontologie de la profession) son statut de producteur 
d’information. Il en découle une série de postures professionnelles qui 
l’amène à réinscrire sa culture d’expression et de communication dans un 
cadre reposant sur des normes techniques et éthiques claires.
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- Travailler sur la notion de « tiers de confiance » et assumer une parole 
responsable. Les étudiants sont souvent convaincus que la maîtrise des outils 
numériques est une pratique manifestant de facto leur identité professionnelle 
et les valeurs qui lui sont attachées. 

Le travail sur la responsabilité vise, pour les formateurs, à inscrire les 
étudiants dans une réalité socioprofessionnelle qui met en relief l’intérêt 
de leur apprentissage formel des différents médias en vue de leur indiquer 
l’utilité de leur mandat social. Dans cette démarche, la maîtrise du numérique 
se doit d’être présentée comme un levier, un moyen parmi d’autres pour se 
définir comme professionnel de l’information. La relation de confiance que 
les apprentis journalistes doivent apprendre à tisser avec le public nécessite 
de briser l’image d’un journalisme considéré comme une classe spécialisée 
qui a ses codes, son autorité. Ce travail repose sur une grande part d’humilité 
professionnelle et passe par plus de transparence sur le traitement de 
l’information.

- Développer la collaboration entre le journaliste et le destinataire 
d’information, c’est-à-dire, selon les médias, au lecteur-auditeur-internaute-
téléspectateur auquel est destiné l’information produite. Le numérique, 
et les nouvelles écritures qui lui sont liées favorisent la co-construction de 
messages d’information en sollicitant la participation de tout un chacun. 
Cette collaboration, loin d’être considérée comme une perte de pouvoir 
du côté des journalistes, peut contribuer au contraire à mieux identifier la 
fonction de producteur d’information de la figure de récepteur d’information. 
Elle doit passer par la reconnaissance des pouvoirs et des habiletés de celui 
ou celle qui reçoit et interprète l’information. La figure de destinataire habile, 
comme nous l’envisageons, est parfaitement décrite par Cardon (2019) de la 
manière suivante : 

« En libérant l’expression de tous, en détachant l’information de sa 
source, en permettant aux internautes de partager les informations 
dans d’autres circuits d’échanges, le web des réseaux sociaux a 
contribué à l’autonomisation des individus. Et, la figure d’internaute 
qui a accompagné cette conquête démocratique est celle d’un 
individu réflexif, curieux et participatif disposant de capacités (de 



91

choix, d’interprétation, de distance critique) lui permettant de 
s’émanciper de la tutelle paternaliste des médias. » 

Dans notre proposition de mettre en lumière des pistes de travail pour la 
formation journalistique, il est à noter que les trois axes de travail mis en 
évidence sont intimement liés et combinés. L’instauration d’une relation 
de confiance passe, par exemple, nécessairement, par l’apprentissage 
d’une culture de « partage de savoir-faire » ce qui constitue une volonté 
de transparence méthodologique. Ce changement de perspective prend de 
plus en plus sa place dans les grands médias d’information, à l’image des 
« boîtes noires » de Mediapart, ces petits textes en encart qui précisent, en 
fin d’article, les rouages d’une enquête et les méthodes de travail des auteurs 
de l’information. Ces procédés participent de cette volonté de réaffirmer la 
qualité de tiers de confiance. La part de la fabrication de l’information ne 
commence plus au moment où l’information est délivrée, mais en amont, au 
moment où s’amorce le travail de recherche de sources. C’est aussi une autre 
interprétation de la transparence qui amène les étudiants à se voir, non pas, 
juste, comme acteur de l’information, avec la facilité de se mettre en scène 
dans la présentation de l’information, mais à assurer un rôle de porte-parole 
vis-à-vis d’un événement donné avec la distance et la rigueur requise. 

Conclusion

Comme nous l’avons déjà mentionné, nous nous rangeons du côté des 
chercheurs et acteurs de la formation qui soutiennent un approfondissement 
de la culture numérique des étudiants accompagné d’une réflexion sur les 
nouvelles technologies de l’information. Les « nouveaux réflexes expressifs » 
des jeunes générations peuvent se négocier avec les fondamentaux de 
l’enseignement du journalisme sans trahir ces derniers. La prise de conscience 
du positionnement énonciatif du journaliste et de sa responsabilité discursive 
dans l’espace social est un axe d’apprentissage fondamental qui ne doit pas 
demeurer un aspect théorique, mais bien se comprendre dans les nouvelles 
pratiques d’écriture.

Le défi qui s’impose aux jeunes journalistes est de maîtriser des procédures 
techniques et des formes discursives qui leur permettent de trouver de 
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nouvelles façons de produire l’information. Il leur faut, en même temps, 
comprendre les enjeux d’un discours spécifique de construction sociale de la 
réalité (le discours journalistique) qui a ses propres méthodes et objectifs par 
rapport à d’autres pratiques discursives voisines.
 
Du côté des formateurs : le défi consiste ainsi à initier les entrants dans la 
profession à cet espace d’expression spécifique qui se nomme le journalisme. 
Il consiste, plus précisément, à développer la compréhension de la 
« responsabilité sociale » du journaliste, responsabilité qui passe notamment 
par la maîtrise de sa position énonciative dans l’écriture d’information. 
L’objectif n’est rien moins que d’amener le futur journaliste à se créer une 
identité professionnelle qui est une mise en avant de ce qu’il fait et non de 
ce qu’il est.
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___________________________________
1. Il s’agit plus précisément du « quatrième état » selon la formule de Thomas 

Carlyle, après les pouvoirs incarnés par l’état, au niveau législatif, exécutif 
et judiciaire.

2. Nous empruntons cette formule au dernier rapport de travail de la 
Commission internationale indépendante sur l’information et la démocratie 
rédigé à l’initiative de Reporters sans frontières et présenté au Forum 
de Paris sur la paix : https://rsf.org/fr/actualites/rsf-lance-la-redaction-dune-
declaration-sur-linformation-et-la-democratie-70-ans-apres-la

3. La Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 est adoptée 
article par article du 20 au 26 août, en préambule à la future Constitution 
française.

4. Charte d’éthique professionnelle des journalistes adoptée par le Comité 
national du Syndicat National du Journalisme (SNJ) en mars 2011 à l’occasion 
de son 93e anniversaire.

5. Muriel Béasse enseigne le reportage long radio aux étudiants. Sailesh Gya 
enseigne les techniques d’écriture en presse écrite, allant de l’écriture de 
brèves à la rédaction de reportage long publié sur magazine.

https://rsf.org/fr/actualites/rsf-lance-la-redaction-dune-declaration-sur-linformation-et-la-democratie-70-ans-apres-la
https://rsf.org/fr/actualites/rsf-lance-la-redaction-dune-declaration-sur-linformation-et-la-democratie-70-ans-apres-la
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Résumé

La liberté d’expression et l’autonomie des médias vécues sur fond des 

révolutions du printemps arabe : jubilation ou déception ?  D’une époque où 

le printemps arabe a été annonciateur d’un renouveau médiatique libre et 

démocratique dans les pays arabes, huit ans plus tard, les conjectures sont 

mitigées entre la montée d’une nouvelle forme de censure, cette fois morales 

et religieuse, et l’aspiration pour un écosystème médiatique de cohabitation 

citoyenne et de valeurs plurielles. Entre traditionnalistes qui campent sur des 

questions de valeurs et d’identité et des réformistes qui soutiennent les droits 

individuels et les libertés de conscience, une guerre d’influence s’engage sur les 

réseaux sociaux sur un fond de débat paradoxal entre libertinage et traditions. 

Facebook, qui règne en maître dans l’espace public du monde arabe, devient 

l’agora des extrêmes où se confrontent extrémisme religieux, nationalisme 

radical, mais aussi libertinage, homosexualité et athéisme.

Abstract

Freedom of expression and autonomy of media as lived during the revolutions 

of the Arab Spring: triumph or disappointment? At a time when the Arab 

Spring was heralding a free and democratic media revival in Arab countries, 

eight years later, conjectures are mixed between the rise of a new form of 

censorship, this time moral and religious, and the aspiration for a media 

ecosystem of free citizenship and plural values. Between traditionalists who 

encamps on moral standards   and identity questions and reformists who 

endorse individual rights and freedom of conscience, a war of influence 

is engaged on social networks, underlying a paradoxical debate between 

libertinage and traditions. Facebook, which reigns in the Arab world public 

space, becomes the agora of extremes where religious extremism, radical 

nationalism, libertinage, homosexuality and atheism confront each other.
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Introduction

Aborder la liberté d’expression dans le monde arabe est une question 
complexe à facettes multiples, tant politiques que culturelles et sociales. Elle 
soulève des questions stratégiques fortement influencées par les politiques 
publiques des États et des gouvernements. Elle est également très marquée 
par les impératifs des traditions, des mœurs et des croyances religieuses des 
sociétés arabo-musulmanes. Traversée également par des considérations 
associées aux droits de l’Homme et des libertés fondamentales, la liberté 
d’expression soulève des controverses qu’il est encore difficile d’inscrire dans 
l’optique d’un vivre-ensemble intercommunautaire. 

Dans ce papier il sera question de soulever d’abord l’état de la liberté 
d’expression au gré des révolutions du printemps arabe d’un point de vue 
journalistique et médiatique. Il est ensuite question de l’émergence de 
l’alternative médiatique des réseaux sociaux, Facebook en particulier, comme 
agora d’expression ou les extrêmes se côtoient, bravant tous les interdits et 
les tabous et transcendant toutes les règles institutionnelles et éthiques qui 
ont longtemps contrôlé l’accès du citoyen à l’information et la communication 
publique. Deux conséquences majeures sont mises en exergues ; deux 
coming-out le moins qu’on puisse dire « spectaculaires », rendus possibles 
grâce à Facebook. Il s’agit de l’homosexualité et de l’athéisme qui émergent 
dans un contexte socio-culturel arabe plutôt conservateur et traditionnaliste. 
Ces deux paradoxes alimentent désormais une controverse éthique et morale 
qui marquera sans aucun doute le devenir de la conscience collective des 
sociétés arabes.
 

Monde arabe post-révolution : une liberté d’expression sous 
« couvre-feu »

L’une des aspirations des soulèvements du monde arabe de 2011, outre 
l’amélioration des conditions socio-économiques, est sans doute l’accès 
à des médias pluralistes et plus ouverts. Les révoltes du printemps arabe 
étaient, particulièrement dans les pays les plus protectionnistes de la région, 
un véritable levier d’émancipation pour les médias et une libération des 
censures des pouvoirs déchus. Or, depuis 2011, le monde arabe s’est trouvé 
dans une géopolitique à trois variables qui allaient affecter l’état des médias 
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et de la liberté d’expression selon qu’il s’agit des pays qui ont pris de plein 
fouet les mouvements populaires mais qui ont pu continuer tant bien que 
mal leur processus démocratique comme la Tunisie1; ou bien des pays qui 
ont connu l’impact des révoltes et qui ont rapidement plongé dans le gouffre 
d’une guerre civile comme en Syrie, au Yémen et en Libye ; ou encore des 
pays qui ont su éviter, pour des raisons diverses, « l’effet boule de neige » du 
printemps arabe comme l’Algérie, le Maroc ou le pays du Golfe2. 

Parmi les pays classés dans la première catégorie, épargnées d’une 
guerre civile dévastatrice, la Tunisie émerge comme un cadre où la liberté 
d’expression est considérée comme l’acquis quasiment unique de la 
révolution, même si l’ombre de la censure et de la tentation pour d’anciennes 
pratiques de mainmise sur les médias y planent toujours. Ces pratiques 
parviennent parfois à prendre formes d’agressions et d’intimidations de 
journalistes sous des chefs d’accusations multiples comme l’atteinte à la vie 
privée des responsables politiques, la menace à la sécurité nationale ou le 
renseignement au compte de services étrangers. Saluée pour être le seul 
acquis d’un contexte tumultueux, la liberté d’expression et de la presse en 
Tunisie n’a pourtant pas été aussi exceptionnelle que le supposent beaucoup 
d’analystes. Selon le rapport Freedom House de 2017, « les tentatives de la 
Tunisie de construire une démocratie stable avec une presse libre ont été 
entravées par des préoccupations sécuritaires persistantes, les attaques 
rhétoriques du président contre les médias et une augmentation de 
l’ingérence de la police dans le travail des journalistes, notamment en ce qui 
concerne les manifestations. Le secteur des médias a également souffert de 
la faiblesse de l’économie. Certains médias ont été contraints de fermer leurs 
portes et des centaines de journalistes ont été licenciés ou obligés de travailler 
sans rémunération régulière » (Freedomhouse, 2017). La marche vers une 
presse libre et autonome est souvent obstruée par des prétextes évoquant 
le « secret de l’instruction », le « sacré religieux », la « sécurité nationale » 
ou encore la « vie privée ». Un nombre important d›agressions violentes 
contre des journalistes et des blogueurs réfractaires à ces règles, ainsi que les 
restrictions à la liberté d’expression et à l’information prévues dans plusieurs 
projets de loi, suscitent de vives préoccupations3 (Khamis, 2017) que Nour E. 
Obbad qualifie d’« impasse de la révolution » (Obbad, 2014, p. 17).
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Dans les pays encore en conflit armé comme la Syrie, la Libye ou le Yémen, 
la fragmentation politisée de la sphère médiatique et l’intensification du 
caractère sectaire de l’information, alignée sur les orientations des partis 
politiques et des courants idéologiques, ont plutôt participé de la division 
sociale que du respect de la diversité et du vivre ensemble. C’est désormais 
un échiquier médiatique partisan, soutenu par des chaines de télévisions 
régionales en faveur de factions et de mouvements idéologiques belligérants.

Ailleurs, dans les pays arabes où les mouvements populaires ont été freinés 
par l’idéologie et les traditions séculaires et contrôlés par la censure et la 
répression politique4, le printemps arabe constituait une menace de survie 
pour des régimes autoritaires, notamment dans les pays du Golfe qui ont 
déployé tous les moyens pour l’endiguer y compris par la voie médiatique 
(Encel, 2014). Outre le financement sans limites des alliés locaux (associations 
présumées caritatives, partis politiques, chaines de télévision, journalistes 
correspondants, chroniqueurs, etc.) des pays comme le Qatar, l’Arabie Saoudite 
et les Émirats arabes-unis ont consacré une bonne partie des programmes 
de leurs télévisions satellitaires (Al-Jazeera, Al-Arabiya et Abu Dhabi TV) pour 
une propagande antirévolutionnaire sur un fond de priorisation de l’identité 
arabo-musulmane et de réislamisation des pays jugés trop subordonnés à 
l’Occident. Idéologie wahhabite, frères musulmans, conflit chiisme/sunnisme 
ont tous trouvé dans les pays du printemps arabe un champ de rivalité et 
de règlement de compte. Ces pays voient dans le printemps arabe un risque 
qui exige une loyauté citoyenne intransigeante sous peine de condamnations 
allant jusqu’à la peine capitale. Dans beaucoup de ces pays, les exactions 
contre les citoyens et les journalistes réfractaires est courante, rappelant les 
abus en Tunisie, en Egypte et en Libye avant 2011. Le bloggeur saoudien Raif 
Badawi, créateur en 2008 du site Free Saudi Liberals purge une peine de dix 
ans d’emprisonnement dans les geôles du royaume, fouetté en public chaque 
vendredi. En témoigne aussi la scandaleuse affaire du journaliste saoudien 
Adnan Kashoggi qui a payé de sa vie sa critique envers la liberté des médias et 
les droits humains dans son pays.

Il est force de constater que les soulèvements arabes de 2011 n’ont 
pas engendré la liberté d’expression tant convoitée par les populations 
autochtones. Ils ont encore moins permis son acceptation ni son autorisation 
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par les régimes en place. Huit ans après le début des évènements de 2011, 
la liberté d’expression et des médias, pourtant tenue comme le seul acquis 
tangible du printemps arabe5, est source de désillusion autant dans des 
pays en transition démocratique comme la Tunisie, que dans des pays en 
retournement révolutionnaire comme l’Égypte ou des pays enlisés dans une 
guerre civile comme la Libye, le Yémen et la Syrie. A des échelles variées, une 
culture de censure héritée des anciens régimes et des attitudes d’autocensures 
ancrées dans la conscience collective des citoyens se perpétuent de façon 
inconsciente et difficilement réversible. 

Pourtant, on ne peut ignorer qu’après 2011, il y a eu une plus grande marge 
d’expression que du temps des dictatures. Mais cette marge d’expression est 
loin d’être conforme au sens de liberté défini par l’article 4 de la Déclaration 
des droits de l’homme et du citoyen de 1789 selon lequel « La liberté consiste 
à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui ». La liberté d’expression dans 
les pays arabes est malheureusement encore synonyme de confusion, de 
chaos et d’ingérence, bref tout le contraire de l’article 10 de la Déclaration 
de 1789 qui proclame que « Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, 
même religieuses, pourvu que leur manifestation ne trouble pas l’ordre public 
établi par la loi ». La liberté d’expression a sans doute été l’un des sentiments 
dominants qui ont euphorisé les mouvements populaires de 2011. Seulement, 
ce n’est certainement pas un sentiment qui prédomine aujourd’hui dans la 
région arabe. Le contraire serait plus avéré si l’on considère sous cet angle les 
rapports de l’UNESCO et de Freedom House sur la région du Moyen-Orient et 
de l’Afrique du Nord. 

En effet, dans le prolongement du rapport mondial de l’UNESCO sur 
les « Tendances mondiales en matière de liberté d’expression et de 
développement des médias » pour la période 2017-2018 (Pollack Ichou, 
Stremlau, Gagliardone, & Price, 2017), un rapport circonstancié pour la région 
MENA (Middle-East, North-Africa) fait état d’une situation inquiétante de la 
liberté d’expression dans le monde arabe tenant au fait que cette région est 
considérée comme la plus dangereuse dans le monde pour les journalistes. 
Plus de 190 d’entre eux y auraient été assassinés entre 2012 et 2016 (Ghazi, 
Pollack Ichou, Stremlau, Reid, & Lukosiunas, 2018). 
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Le rapport de 2017 de Freedom House a souligné à son tour le déclin de 
la liberté de la presse dans un nombre de pays post-printemps arabe, 
particulièrement en raison des guerres civiles et de la crise humanitaire qui 
contribuent à créer un environnement à risque pour les journalistes dans 
l’exercice de leurs fonctions. La menace des groupes djihadistes (Daech, Al 
Qaida, Al Nosra, etc.) et des kidnappings terroristes a contraint de nombreux 
journalistes à freiner leur élan de liberté d’opinion pour se réfugier dans le 
journalisme sélectif, l’anonymat, l’autocensure et le cyber journalisme.

C’est pour dire en fin de compte que d’un point de vue journalistique, 
quasiment tous les rapports internationaux sur la liberté d’expression dans 
la région MENA laissent voir un contexte médiatique classique (écrit et 
audiovisuel) marqué de divisions, de censure et de rupture de confiance 
avec le public. Les médias arabes classiques dignes de confiance, s’ils ne 
sont pas désertés par leurs publics, sont souvent surpassés par les médias 
alternatifs des réseaux sociaux où vont se dérouler, outre les enjeux socio-
culturels habituels, des enjeux parfois plus graves d’endoctrinement, de 
radicalisation et de recrutement de terroristes. Il n’est pas anodin, en effet, de 
constater que la révolution satellitaire et la généralisation virale de l’accès aux 
réseaux sociaux dans le monde a fait voler en éclats les vieux systèmes de la 
communication étatique ou privé. « Facebook, aujourd’hui, c’est 1,5 milliard 
d’utilisateurs actifs dans le monde. Sur Twitter, 380 nouveaux comptes 
sont créés chaque minute, et 500 millions de tweets sont envoyés chaque 
jour - tout en s’offrant de doubler régulièrement les agences de presse sur 
l’annonce d’évènements » (Al-Kawari, 2016, p. 160). Le monde vit désormais 
au rythme des médias numériques et des réseaux sociaux, avec tout ce que 
cela signifie comme effets bénéfiques d’immédiateté de l’information, de 
diversité des sources, de démocratisation d’accès, mais aussi d’inconvénients 
de désinformation et des fake news, de fraude et de corruption, de piraterie 
et d’atteinte à la vie privée. 

Réseaux sociaux, les aléas d’un nouvel espace médiatique 

Avant 2011, les médias sociaux dans le monde arabe étaient assez marginaux 
et plutôt élitistes en raison de la précarité des moyens technologiques 
accessibles aux citoyens et par le contrôle et la censure qu’exerçaient les 
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pouvoirs politiques sur les internautes. Leur impact était relativement 
minime et leur usage circonscrit à des milieux politiquement favorisés et 
matériellement aisés. En Tunisie, tout comme en Égypte, ils ont joué un 
rôle majeur dans l’éclatement des soulèvements en tant qu’acteurs clés 
de mobilisation. Ils ont largement permis de soutenir et d’organiser les 
soulèvements populaires jusqu’à la chute des régimes en place (Faris, 2012, 
p. 105).

Au fait, les événements de 2011 sont venus briser le mur de silence en 
permettant aux réseaux sociaux d’occuper le premier plan du paysage 
médiatique. Facebook, tout particulièrement, a créé l’originalité des 
évènements. Il « fut l’instrument qui a aidé à mobiliser les foules et les pousser à 
surmonter la paralysie de la peur » (Ben Henda, 2011, p. 159). D’innombrables 
plates-formes de journalisme indépendant fonctionnaient également en 
clandestinité depuis avant 2011. Des blogs, journaux électroniques, sites Web 
etc. ont été les instrument d’un activisme numérique qui proposait des récits 
alternatifs allant à l’encontre de la propagande d’État et de l’autocensure des 
médias traditionnels (Ben Garga, 2019). La diversification des types de médias 
numériques et des réseaux sociaux, l’émergence du cyber-journalisme et du 
citoyen reporter ou encore la recrudescence de l’activisme social des ONG 
pour les droits de l’Homme et des libertés fondamentales dans les pays 
du printemps arabes ont changé la donne au profil d’une nouvelle culture 
médiatique populaire, réfractaire à l’écosystème des médias classiques. L’ère 
du cyber journalisme et du citoyen actif a pris ses marques dans des territoires 
jusque-là dominés par du journalisme et de l’audiovisuel sous l’emprise 
des États. La liberté d’expression n’est plus désormais une réclamation des 
journalistes de métier, mais plutôt une affaire citoyenne dont la société 
entière s’est emparée sous l’effet d’une prolifération difficilement contrôlable 
des technologies mobiles, des télécommunications à prix abordables, des 
connexions de plus en plus fluides, des serveurs proxies et des canaux VPN 
(Virtual Private Network). De nouvelles formes de liberté d’expression étaient 
dès lors entrées en jeu amenant au-devant de la scène médiatique de nouveaux 
acteurs influents – i.e. des exclus politiques et des marginalisés sociaux - qui 
ont trouvé dans les réseaux numériques une opportunité d’exister et de se 
faire entendre, à l’abri de la censure et de la délation. Alors qu’il s’agissait sous 
les dictatures d’un problème d’expression d’idées politiques et idéologiques 
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antisystèmes, l’accès à la parole critique et à l’expression revendicative s’est 
subitement ouvert à toutes les catégories sociales qui portaient des projets 
de société du plus banal au plus complexe, du plus sérieux au plus loufoque, 
du plus pacifique au plus belliqueux. Tous avaient l’espoir que la chape de 
plomb politique sur les médias allait être soulevée pour laisser place à une 
agora où tous les courants opposés et contradictoires pourraient se côtoyer 
dans un jeu de rôle autorégulé. 

Dans ce nouvel élan vers la liberté, il est bien évident que des nouvelles 
synergies allaient émerger grâce aux réseaux sociaux où allaient se jouer des 
confrontations d’idées, des comparaisons de programmes, des rivalités entre 
projets de société, etc. Guidés par des affinités convergentes - bonnes ou 
mauvaises – tous visaient à faire de la scène numérique une tribune médiatique 
de propagande pour séduire, s’affirmer, influencer, recruter, mais aussi pour 
injurier, diffamer, agresser, corrompre, arnaquer, etc. Seulement, on se rendait 
compte au fil du temps que la réalité est moins idyllique que rêvée et que 
l’internet et les réseaux sociaux pourraient au mieux être considérés comme 
un miroir aux alouettes qui réfléchit une liberté d’expression tronquée dans 
la région arabe. Internet a certes fourni aux militants et aux médias privés 
une plate-forme importante pour exprimer leurs opinions. En revanche, dans 
la plupart des pays arabes, elle a également fourni aux régimes un outil tout 
aussi puissant pour freiner et entraver l’activisme des groupes d’opposants. 
Le cyberespace est redevenu un champ de traque pour ce nouveau bras de 
fer opposant les régimes à leurs adversaires. Les gouvernements « ont mis au 
point de nouveaux systèmes de contrôle de l’information et la technologie 
qui permet aux informations de circuler a été cooptée et utilisée pour 
étouffer la liberté d’expression » (Khamis, 2017). Le nouvel environnement 
médiatique du monde arabe après 2011 a plutôt incité les gouvernements – 
selon leurs orientations idéologiques et politiques -  à reprendre le contrôle 
des médias sous prétexte de maintenir la sécurité et préserver l’ordre public. 
Leurs argumentations sont souvent fondées sur l’invasion de l’internet 
aussi bien par les groupes terroristes et les radicaux salafistes que par les 
opposants historiques d’une gauche réfractaire ou encore des mouvements 
libertaires longtemps refoulés sous le poids des traditions séculaires. Bref, 
dans le courant du printemps arabe, la peur de l’instabilité sociopolitique et 
économique, due au terrorisme, à la faiblesse des gouvernements, mais aussi 
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aux confrontations éthiques, idéologiques et identitaires devenues publiques, 
a posé des profonds dilemmes entre liberté et sécurité, laïcité et religiosité, 
modernité et salafisme, liberté de conscience et sacré religieux. Sous cet 
angle, « les gouvernements cherchent à se présenter comme protégeant 
la sécurité de leur pays contre le terrorisme et les interprétations radicales 
de l’islam et, parallèlement, protégeant l’islam et la société des militants 
susceptibles d’engager un débat sur les tabous sociaux et politiques » (Ghazi 
et al., 2018, p. 7). 

C’est sur cette perspective militante que nous développerons la suite de 
notre propos en revenant sur des signes avant-coureurs qui augurent d’une 
nouvelle rupture socio-culturelle dans laquelle Facebook jouera un rôle clé. 
Outre son rôle de dispositif de mobilisation pendant les printemps arabes, 
Facebook sera un élément clé dans la résistance aux tabous et l’abrogation 
des interdits qui plombent la société arabo-musulmane depuis des siècles.

Facebook dans le monde arabe, l’agora des extrêmes !

Il est force de constater, en effet, que les médias sociaux jouent un rôle très 
actif dans le façonnement de l’opinion publique à l’échelle mondiale. Autant 
pour l’expression des individus que pour celle des communautés, la prise 
de parole est devenue instantanée et les barrières culturelles, linguistiques, 
sociales et géographiques se sont vite estompées. Un tel impact repose 
de plus en plus sur l’analyse de données volumineuses, les algorithmes 
sophistiqués et l’intelligence artificielle, non seulement pour recueillir et 
analyser les opinions et les émotions des publics, mais plus encore pour 
influencer de manière proactive leurs prises de décisions en tant qu’acteurs 
consommateurs et citoyens électeurs. Ces nouvelles pratiques ont quasiment 
érodé les supports traditionnels de l’information en prenant leur relais dans la 
gestion des crises politiques6, dans la communication interpersonnelles et le 
dialogue interculturel. Certains iront même à envisager que « dans les sociétés 
divisées par la manipulation politique des ethnies et plus généralement 
par  les fractures communautaires, une réconciliation qui procède par la 
rencontre, la communication et le dialogue des cultures [peut avoir lieu] au 
moyen des réseaux et médias sociaux » (Dieth, 2016).
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Dans le monde arabe, le potentiel des technologies numériques à transcender 
les barrières géopolitiques n’a pas échappé à des esprits avisés de tous bords 
pour s’approcher davantage des populations autochtones, peu habituées aux 
règles de la cohabitation plurielle, de la diversité culturelle, de la tolérance 
religieuse, de la culture des minorités et de l’altruisme civique. Les réseaux 
sociaux, plus que tout autre média conventionnel, sont parvenus à créer un 
vaste territoire d’échange mais aussi un champ de confrontations entre des 
tendances opposées : égocentrisme, sectarisme, diffamation, désinformation, 
radicalisation, corruption, buzz et fake news, côtoient les appels à la 
tolérance, au civisme, à la cohabitation et le vivre ensemble, à une culture 
citoyenne et aux droits fondamentaux. Tous y trouvent un terrain propice 
pour se faire entendre et avoir un maximum d’audience et de sympathisants. 
Dans le monde arabe, Facebook est aujourd’hui le refuge de tous les exclus 
et les marginaux du temps des dictatures. Il est devenu l’espace préféré de 
toutes les tendances opposées et antithétiques, du plus moderniste au plus 
conservateur, du plus libertaire au plus dogmatique, du plus libéral au plus 
traditionnaliste, du plus humanitaire au plus barbare, du plus indulgent au 
plus autoritaire, du plus pacifiste au plus belliqueux. Des milliers de comptes 
Facebook diffusent et échangent des contenus s’opposant en tous points 
sur des questions comme l’égalité citoyenne homme-femme, la parité de 
l’héritage fille-garçon, le port du voile, la nudité, le djihadisme, la sexualité, 
l’homosexualité, l’athéisme, le Coran et la charia islamique, le mariage mixte 
et l’union libre, etc. Bref, une liste interminable de sujets contradictoires aussi 
improbables qu’insolites et exotiques meuble les arcanes du réseau Facebook 
arabe avec des adhérents qui se comptent en milliers, voire en dizaines de 
milliers pour chacun des groupes. Une liberté d’expression bafouée pendant 
de longues années de censure et d’exclusion, se trouve compensée par un 
engouement sans bornes, un tsunami médiatique sur Facebook. Non contrôlés 
à leurs débuts et très peu nourris en valeurs civiques et droits humains, tous 
les débordements imaginables étaient possibles avec des conséquences 
parfois dramatiques comme l’endoctrinement de jeunes fragilisés, envoyés 
se faire exploser au nom du Djihad en Syrie. C’est en quelque sorte un prix à 
payer pour une nouvelle forme de communication inhabituelle dans le cours 
d’une nouvelle démocratie naissante.

Dans ce bouleversement médiatique numérique, nous nous arrêtons 
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sur une catégorie particulière de pages Facebook de tendance salafiste, 
conçues dans un objectif d’endoctrinement et de recrutement de djihadistes 
envoyés pour combattre dans les rangs de groupes terroristes en Syrie, en 
Libye ou au Yémen. Cette catégorie particulière nous interpelles pour une 
question intrigante relative à l’incohérence dans l’usage de la technologie 
par les adeptes des mouvements religieux qui renient en bloc l’Occident 
« mécréant » et sa culture « impie », mais qui, en revanche, recourent à 
ses produits technologiques aussi bien dans les commodités courantes des 
smartphones, des ordinateurs, des moyens de transports, voire des armes à 
feu. « Les salafistes ont très vite su exploiter les technologies modernes, et 
ce, depuis les cassettes vidéo (largement et efficacement utilisées) jusqu’au 
réseau Internet (dont prédicateurs et cheikhs salafistes ont tiré le meilleur 
parti, au point de s’y imposer comme courant dominant). Plus récemment, 
ce sont les télévisions satellitaires qui ont attiré l’attention du mouvement, et 
ce dans la mesure où elles permettent de tisser un lien plus direct avec leur 
public » (Tammam, 2010, p. 28). On se poserait à ce propos la question de 
comment la composante technologique est intégrée dans le raisonnement 
salafiste et djihadiste qui a pourtant troqué le costume-cravate occidental 
pour un chemiser-pantalon afghan. Une explication nous paraît probable 
dans ce qui est qualifié de « post-modernisme islamiste » expliqué par le 
détournement du fait religieux traditionnel des différentes thèses orthodoxes 
à caractère idéologique, pour se rapprocher de l’idée d’une consommation 
du religieux, et donc de la notion de marché (Tammam, 2010, p. 27).

Le post-modernisme islamiste et l’exception technologique       

Depuis plus d’une décennie, les technologies numériques et audio-visuelles 
s’emboitent parfaitement pour constituer la clé de voute de la politique 
propagandiste de l’islamisme radical. Elles couvrent entre-elles un champ 
d’action sans limites et un public cible hétéroclite très facile à atteindre. Comme 
le résume Rawaa Augé « Chaque acte terroriste a besoin d›une couverture 
médiatique pour exister, et tous les médias doivent couvrir les nouvelles 
pour exister » (Augé, 2016). De cette équation naît le couple « terrorisme et 
médias », fruit d’un mariage forcé qui s’est révélé à son paroxysme en février 
2015 à travers la diffusion massive sur les réseaux sociaux, doublée d’une 
médiatisation généralisée sur les chaines de télévision du monde entier, des 
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scènes hollywoodiennes de l’assassinat par Daech des dizaines de coptes 
capturés en Libye puis de l’immolation du pilote jordanien Maaz al-Kassasbeh, 
tombé entre leurs mains après le crash de son avion en décembre 2014. Bien 
que plus autonome par le biais des médias sociaux, Daech avait, en effet, 
encore besoin de sa couverture audiovisuelle pour obtenir la « crédibilité » 
de la menace qu’il présente et imposer ainsi son propre contenu aux médias. 
C’est pour dire qu’outre la médiatisation audiovisuelle, l’instrumentalisation 
intensive de l’Internet par les groupes islamistes radicaux est telle au point 
que « la radicalisation débouchant sur la violence massive n’était pas possible 
avant l’introduction des technologies nouvelles » (Khosrokhavar, 2017, p. 20). 
Contrairement à ce que l’on pourrait normalement croire comme disjonction 
idéologique entre modernité et islamisme, la prêche pour un retour à l’âge d’or 
islamique ne signifie pas le rejet catégorique de la modernité. Cette prêche fait 
plutôt partie d’une lecture contestataire de l’ordre politique autoritaire imposé 
depuis les indépendances. Puisque cet ordre « est le produit du processus 
de modernisation des sociétés arabes, l’islamisme vise la réappropriation de 
la modernité politique et technologique » par l’Islam politique et l’Internet 
(Parizeau & Kash, 2001, p. 160). C’est aussi de l’avis de David Vauclair qui avait, 
lui aussi, constaté que la majorité des courants religieux sont dans « un refus 
de la modernité, sans concessions hormis la technologie » (Vauclair, 2016, 
p. 231). C’est du principe même du post-modernisme dans sa dimension 
la plus ambiguë et la plus hypocrite dans laquelle s’inscrivent beaucoup 
de mouvements islamistes à géométries variables. Selon Yamine Makri, 
chercheur au Centre de Recherche sur la Législation Islamique et l’Éthique 
basé à la Faculté des Études Islamiques au Qatar, « le croyant postmoderne 
[…] déclare sa croyance tout en considérant que celle de l’autre est aussi 
valable que la sienne, pour rester ‘‘ouvert’’ […] On est croyant postmoderne 
parfois par ignorance mais souvent par opportunisme quand on est avide 
de reconnaissance personnelle, professionnelle, médiatique ou politique » 
(Makri, 2013).

En fait, la modernité technique est réclamée et même souhaitée de façon 
quasi unanime par les islamistes radicaux qui la tolèrent et l’utilisent tout 
en prenant soin de la dissocier d’un postmodernisme fondamentaliste afin 
d’éliminer toute obligation morale et éthique envers l’Occident. Les frères 
musulmans sont également connus pour avoir une base sociale forte parmi 
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les gens qui ont reçu une formation en sciences techniques modernes plus 
qu’en sciences sociales et donc n’ont pas d’objection contre les technologies 
(Salama, 2009, p. 101). Dans le même ordre d’idées, l’islamiste marocain 
Abdessalam Yassine a théorisé cette démarche en recommandant que l’islam 
s’accommode des moyens modernes du développement et des sciences 
sans perdre le fondamental de son projet. De son point de vue, « islamiser 
la modernité » (titre de son ouvrage), admet l’utilisation au service d’un 
islam traditionnel de tout ce que le monde moderne produit aujourd’hui de 
moyens technologiques comme l’avion, le téléphone portable et l’Internet 
(Yassine, 1998). Cette lecture postmoderniste de l’appropriation massive des 
technologies numériques est bien ancrée dans les pratiques des islamistes 
en général qui en ont fait un instrument clé de propagande et de militance. 
Elle donne l’antithèse des pratiques technologiques des contestataires 
modernistes qui ont produit le printemps arabe à coups de messages 
Facebook et Twitter. 

Réseaux sociaux et réveil libertaire

Parallèlement aux mouvances islamistes, le monde arabe connait aussi 
des mouvements non moins importants de libertinage (laïcité, athéisme, 
homosexualité, etc.) qui affirment leur autonomie morale et leur liberté 
d’esprit critique envers la religion et le dogme. Grace aux réseaux sociaux, 
des mouvements atypiques dans le monde arabe comme l’homosexualité 
et l’athéisme se débarrassent lentement d’un héritage d’inhibition qui 
les a paralysés depuis des siècles. Bien que connues comme pratiques et 
tendances courantes dans les différentes couches sociales, celles-ci ont été 
rarement tolérées dans la sphère publique. Des deux, l’athéisme l’est sans 
doute beaucoup moins en raison de son caractère identitaire sacré alors 
que l’homosexualité, bien que réprimandée tout comme la prostitution ou 
la fornication, a toujours existé en tant que pratique discrète et clandestine. 
Rappelons à juste titre que dans la culture populaire arabo-musulmane, les 
formes diffamatoires les plus injurieuses qui peuvent détruire la réputation 
d’une personne sont ramenées aux deux questions centrales de sexualité et 
de croyance, autrement dit, à des qualifications, même abusives, d’athéisme 
(kofr/Ilhad), d’homosexualité (Mithliya/Liwat) ou de prostitution (Da’ara/Ohr). 
Ces deux registres (sexuel et religieux) constituent à eux-seuls deux véritables 
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piliers qui peuvent produire un bouleversement profond dans les fondements 
éthiques et moraux de la société arabo-musulmane. Les réseaux sociaux, par 
leur ubiquité, simultanéité, accessibilité, sécurité et anonymat, vont sans 
doute contribuer au changement sociétal qui se dessine dans le monde arabo-
musulman. Par l’intermédiaire des chaines de télévision satellitaires et de 
l’internet qui envahissent l’espace familial et infiltrent l’intimité individuelle, 
la révolution technologique est déjà en train de bousculer l’ordre social établi.

Homosexualité : un coming-out numérique
Rappelons que la notion d’homosexualité dans le monde musulman est 
polysémique et qu’elle a pris des significations qui ont changé au gré des 
époques et des régions. Comme le souligne Saïd Bellkader, « Il n’est pas 
possible de présenter […] une analyse exhaustive du rapport de la religion à 
l’homosexualité en ‘‘terre d’Islam’’ tant les pratiques et les représentations 
de celle-ci sont extrêmement variables d’une région et d’une culture à 
l’autre » (Bellakhdar, 2008, p. 109). Selon Daniel Brillo (Brillo, 2000, p. 3), 
cité par Florence Tamagne, ce sont surtout les représentations homophobes 
qui ont beaucoup œuvré pour fixer les limites de la « normalité » par la 
stigmatisation des comportements « déviants » qui implique la dénonciation 
d’une « confusion des genres », incarnée à des degrés différents par 
l’homosexuel « efféminé » et la lesbienne « masculine », mais aussi par 
le bisexuel, l’androgyne, le travesti, le transsexuel, ou le « transgenre » en 
général (Tamagne, 2002, p. 61). De l’avis de Tamagne, toutes les cultures 
n’ont pas établi de concepts spécifiques pour distinguer l’homosexualité de 
l’hétérosexualité. Elles n’ont pas non plus envisagé l’existence d’une catégorie 
à part d’homosexuels, ni posé la question du genre dans les mêmes termes. 
Sylvie Steinberg (Steinberg, 2001), citée par Florence Tamagne, souligne 
comment « l’imprécision des définitions explique que, jusqu’au 18e siècle, 
les représentations de l’homosexualité, dans l’Europe occidentale, recoupent 
celles de la bisexualité et du travestissement, sans qu’il soit toujours possible 
de les distinguer » (Tamagne, 2002, p. 62). 

Or, il convient aujourd’hui de distinguer d’une part, la différence de 
représentations entre homosexualité masculine et féminine, et d’autre part, 
la valeur attribuée au caractère supposé « masculin » ou « féminin » de ces 
pratiques, par exemple en termes de rôle « passif » ou « actif ». Dans la culture 
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arabo-musulmane, du moins celle du Maghreb et Moyen-Orient, que nous 
tenons comme premier repère dans notre analyse actuelle, une distinction 
majeure entre « passif » et « actif » reste très actuelle et déterminante du 
sujet de l’homosexualité. Elle constituerait un point important de divergence 
culturelle entre Orient et Occident. Dans le monde arabo-musulman, 
l’homosexualité « active », quoiqu’ordinairement condamnée, représente 
aux yeux de beaucoup de ses pratiquants une démonstration de virilité et 
de domination sociale au point de se vanter publiquement d’en avoir été des 
acteurs performants. L’homosexualité « passive », en revanche, est plutôt 
réduite au plus bas degré de la tolérance sociale. Ce schéma serait sans doute 
surprenant en Occident où la norme serait celle de la versatilité. Mais dans une 
société patriarcale fortement marqué d’une culture machiste, de traditions 
séculaires et d’interdits religieux, il est fort probable que l’homosexualité 
mettra beaucoup de temps à muer vers d’autres formes d’acceptions sociales 
et de modalités pratiques. Elle demeure encore à ce jour un tabou qui produit 
un état de déni collectif dans lequel les sociétés arabo-musulmanes nient, 
ou du moins ne reconnaissent pas, l’existence d’homosexuels, et encore 
moins de lesbiennes ou transgenres. Aujourd’hui encore, la stigmatisation 
sociale de l’homosexualité au nom de la religion et des traditions est un défi 
majeur pour beaucoup de personnes contraintes à garder en secret leurs 
comportements sexuels. Les actes homosexuels, autant que tous autres 
types de déviances (fornication, adultère, inceste, prostitution) sont traités 
comme des infractions pénales même s’ils sont commis en privé par des 
adultes consentants. Bien que les lois diffèrent d’un pays à l’autre, les peines 
sont souvent lourdes allant de l’emprisonnement ou la flagellation jusqu’à la 
peine capitale par lapidation ou décapitation comme c’est courant d’en voir 
en Arabie saoudite, au Soudan ou au Yémen. 

Paradoxalement, il y avait beaucoup plus d’homosexualité dans l’Islam qu’on 
ne pourrait le penser. Comme en témoigne la littérature classique, la prose 
artistique et les poèmes qui traitent de questions frivoles ou sérieuses, « aident 
à définir l’éthique sexuelle de l’Homo Islamicus aux multiples facettes » 
(Frederic, 2000, p. 196). Dans un billet publié le 13 octobre 2017 dans le 
magazine en ligne « Gaystarnews », Joe Morgan élabore un plaidoyer justifiant 
que ni dans les traditions classiques ni dans le Coran, l’homosexualité était un 
péché majeur passible de châtiment. Les concepts très courants de « hur » 
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(pluriel de « houriya »), des femmes qui avec leurs homologues masculins, 
les « ghilman » (pluriel de « Ghoulam »), sont des jeunes vierges (garçons et 
filles) qui attendent et servent les gens au paradis. Il y avait incontestablement 
un certain jugement sur les « mukhannath » (énuques, émasculés) qui sont 
des hommes que certains chercheurs considèrent comme des personnes 
transgenres ou de troisième sexe. Ces « transgenres » avaient néanmoins 
leur place dans la société traditionnelle, souvent utilisés comme serviteurs de 
sérails. Morgan rapporte à ce sujet que durant des siècles, l’empire Ottoman, 
siège du pouvoir dans le monde musulman, ne voyait pas dans les tendances 
homosexuelles ou lesbiennes un tabou et n’y voyaient pas jusqu’à 1858 un 
comportement condamnable (Morgan, 2017). 

Bref, la sexualité dans son acception musulmane classique était bien intégrée 
dans la culture populaire. Le plaisir est reconnu et de très nombreux versets 
du Coran portent sur l’organisation sociale de la sexualité. Selon Claudine 
Rulleau, « Les sourates III (La Vache) et IV (Les Femmes) y consacrent de très 
nombreux versets, même si on retrouve les injonctions divines sur ce sujet 
à travers tout le texte. [...] L’amour, au sens contemporain et occidental du 
terme, est étranger au Coran. Le sentiment évoqué est celui de la créature 
envers Dieu » (Rulleau, 2002, p. 23). 

La situation avait pourtant changé depuis l’arrivée des occidentaux qui ont 
« infecté » l’Islam avec l’homophobie par des termes et des notions non 
conformes jusqu’alors à la culture musulmane. Ainsi en est-il rapporté dans 
le blog de Médiapart : « À la suite du choc provoqué en Égypte et dans 
tout l’empire ottoman par l’expédition de Bonaparte de 1798, les sultans 
d’Istanbul, les vice-rois du Caire et les beys de Tunis avaient entrepris de 
moderniser leurs sociétés en appliquant les recettes qui avaient réussi en 
Europe […]. Dès lors l’amour des garçons cessa d’être un thème littéraire 
mais il ne disparut pas pour autant. […] A part quelques exceptions comme 
on en trouve dans les romans de Naguib Mahfouz, la littérature se plia aux 
normes européennes » (Institut Du Monde Arabe, 2019). Dans ses travaux sur 
les relations des mondes arabes avec ce qu’il appelle le « Gay International 
», le politologue Joseph Massad (Massad, 2002), cité par Chossiere, utilise 
notamment une approche linguistique pour justifier l’idée d’importation 
depuis l’Occident de nouveaux termes introduits dans la langue arabe pour 
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désigner la réalité sexuelle : « Explicitement basés sur les termes occidentaux, 
ils sont la traduction littérale des termes latins originaux :  مثلية ‘‘mithliyyah’’ 
(homosexualité) est basé sur le terme arabe signifiant ‘‘similitude’’ et –  غيرية  
‘‘ghayriyyah’’ (hétérosexualité) sur celui signifiant ‘‘différence’’. Dès la période 
coloniale, ces catégories occidentales ont commencé à être utilisées dans les 
pays arabo-musulmans » (Chossiere, 2015). Ainsi, l’homosexualité, dans sa 
nouvelle acception occidentalisée, devient prégnante dans la société arabe 
contemporaine. En revanche, elle devient de moins en moins présente dans 
la littérature arabe moderne alors qu’elle était un objet d’espièglerie et de 
plaisanterie pour la plupart des poètes classiques des périodes omeyyade 
et abbasside. Abu Nuwas (747-815), l’un des plus grands poètes arabes de 
tous les temps, était célèbre pour ses poèmes homo-érotiques où il louait et 
captivait les charmes des garçons et décrivait explicitement ses rencontres 
gaies.

Aujourd’hui, la sexualité dans le monde arabe véhicule également une 
extravagance langagière héritée des temps où elle était socialement 
et spirituellement tolérée. Cette extravagance est observée entre les 
traditionnalistes qui réfutent tout sous-entendu sexuel, y compris dans le 
cadre légal du mariage, et des ulémas et disciples strictement liés à l’usage 
canonique du texte sacré même dans ses expressions les plus explicites sur la 
sexualité7. La sphère publique se trouve ainsi traversée d’un double discours, 
l’un traditionnaliste et excessivement puriste, prohibant toutes insinuations 
sexuelles sous couvert de moralité, éthique, pudeur et du sacrément illicite 
(haram) et l’autre, religieux mais plutôt conformiste, qui demeure permissif à 
l’usage des termes et des expressions sexuellement crus dans le Coran sous 
couvert du dicton devenu célèbre : « pas de pudeur en religion ». Il est notoire 
à ce propos, qu’après 2011, des termes à connotations sexuelles comme la 
fornication (Nikah), le djihad de sexe (Djihad Ennikah), le mariage de plaisir 
(Zawaj Al Mut’a) sont revenus en force dans le discours public et médiatique 
alors qu’ils étaient totalement bannis du langage formel des médias et au sein 
des familles.

Dans ce fléchissement involontaire du blocage social et religieux autour du 
tabou sexuel, les mouvements homosexuels n’ont pas manqué de réactivité 
pour gagner une meilleure visibilité sur la scène publique. Notamment dans 
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des pays comme le Liban, la Jordanie et la Tunisie, ils s’affranchissent de 
plus en plus des contraintes que leur impose une éthique sociale séculaire. 
De nombreux activistes contribuent au changement de mentalités via les 
médias sociaux en développant des associations et des réseaux régionaux 
tout en contestant les lois répressives en vigueur. Trouvant dans le cadre 
des révolutions du printemps arabe un contexte favorable de revendication, 
des activistes de plusieurs pays se sont organisés en mouvements structurés 
pour poser les questions des droits des LGBT (Lesbiennes, Gays, Bisexuels et 
Transgenres) et revendiquer la dépénalisation de l’homosexualité qui semble 
encore hors d’atteinte. En 2017 au Liban a eu lieu la première Gay Pride 
dans le monde arabe. Le 12 juillet 2018, la Cour d’appel libanaise a révisé 
l’article 534 du Code pénal pour dépénaliser l’homosexualité. En Tunisie, la 
loi des associations (2011-88) a créé un débat public sur la dépénalisation 
de l’homosexualité et l’abolition de l’article 230 du Code pénal de 1913 qui 
prévoit jusqu’à trois ans de prison pour « sodomie » entre adultes consentants 
(masculine/féminine). Le 17 mai 2015, l’association Shams (Soleil) qui milite 
pour la dépénalisation de l’homosexualité en Tunisie a été légalement créée. 
En décembre 2017, elle a lancé la première web radio LGBT du monde arabe.

En résumé, il est force de constater qu’au cours des dernières années, la 
situation des LGBT dans le monde arabe n’a que légèrement progressée 
bien que plusieurs associations telles que « Helm » au Liban et « Shams » en 
Tunisie travaillent à la sensibilisation du public. Les médias arabes classiques, 
par concurrence avec les réseaux sociaux, ont également montré une légère 
transition en acceptant de passer brièvement des homosexuels à l›écran 
pour parler publiquement de leur mode de vie et des obstacles auxquels ils 
sont confrontés. « Aujourd’hui, il est juste de dire que la société arabe est 
plus réceptive aux homosexuels qu’auparavant - bien sûr, cela diffère d’un 
pays à l’autre. L’expérience gaie dans des pays tels que l’Arabie saoudite est 
différente de celle du Liban ou de la Tunisie, où les homosexuels sont plus 
ouverts sur leur identité sexuelle » (Hafidhi, 2015).

Athéisme : un coming-out auto-inhibant
Concept non moins flou dans ses abords que l’homosexualité, l’athéisme en 
terre d’islam, constitue un autre versant de la cogitation sociale engendrée par 
l’impact numérique des réseaux sociaux où s’engage un débat décisif autour 
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d’une question clé : peut-on être arabe et athée ? Beaucoup de non-arabes 
ne se poseraient pas cette question, tellement les nuances entre arabité et 
islamité sont encore moins perceptibles que celles entre laïcité et athéisme. 
Ces termes sont souvent utilisés de manière indûment interchangeable 
(Shahin, 2003). À un moment où le terrorisme islamiste (Al Qaida, et Daech) 
marque la scène internationale par ses origines moyen-orientales (donc 
essentiellement arabe), imaginer un arabe athée, parait tout simplement 
improbable ! En effet, « l’extrême visibilité de l’islam aujourd’hui nourrit 
l’idée – fausse – que toute personne qui, de quelque façon, par sa famille, 
son pays, son nom ou sa culture, aurait lien avec lui, serait intrinsèquement 
croyante ou religieuse » (El Kébir, 2019).

L’athéisme en terre d’islam
Pourtant, l’histoire du monde arabo-musulman témoigne d’un passé fécond 
en contestation religieuse comme en témoignent les écris d’Al-Qasim bin 
Ibrahim, théologien Zaydi du IXe siècle de notre ère, qui avait écrit de nombreux 
traités polémiques8 pour attaquer des personnes niant l’existence de Dieu. 
Il cautionne ainsi l’existence précoce d’un courant contestataire religieux. 
Certes, cet esprit contestataire n’était pas dominant. Mais il fut cependant 
porté par des libres penseurs illustres de la stature d’Averroès (1126-1198), 
présenté par ses ennemis comme hérétique, libertin, blasphémateur, athée 
et révolté. Dans son ouvrage « les Arabes sans Dieu », Brain Whitaker propose 
un état des libres penseurs les plus connus de l’ère arabo-musulmane depuis le 
moyen-âge (Whitaker, 2014). Parmi les premiers mentionnés, Ibn al-Rawandi 
et Abou Bakr al-Razi sont considérés comme deux personnalités notables du 
IXe et Xe siècles à qui l’on a attribué l’étiquette de « mulhid » (athée). Leur 
point commun était que la raison (ou l’intellect) suffisait à elle seule à la 
connaissance du bien et du mal et qu’il n’était donc pas nécessaire d’envoyer 
des messagers divins. Le poète aveugle Abu al-Ala al-Ma’arri (973-1057) a été 
lui-aussi l’un des libres penseurs les plus éminents du califat abbasside. Ses 
points de vue étaient clairement hérétiques comme le montrent plusieurs 
exemples de ses vers (Kacem, 2008, p. 245). Omar Khayyam, l’astronome 
et mathématicien perse, né en 1048 a également acquis la réputation 
d’être athée. Il est ainsi devenu l’un des 45 « non-croyants » présentés par 
Christopher Hitchens dans son livre « The Portable Atheist », depuis le poète 
romain Lucretius jusqu’à l’actuelle activiste néerlandaise d’origine somalienne 
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Ayaan Hirsi Ali. Pour Hitchens, « Khayyam doutait clairement que Dieu se soit 
révélé à certains hommes et non à d’autres, en particulier à la lumière du 
fait très évident que ceux qui prétendaient interpréter la révélation étaient 
friands d’utiliser leurs prétentions pour acquérir pouvoir sur les autres dans 
ce monde » (Hitchens, 2007, p. 32).

Plus récemment, des formes de dissensions antireligieuses plus clairement 
identifiables à l’athéisme ont commencé à émerger dans le monde islamique 
à partir de la fin du XIXe et du début du XXe siècle. Cela peut être attribué 
aux influences étrangères de la période coloniale, mais Schielke observe que 
« l’athéisme musulman contemporain n’est pas simplement une adaptation 
de l’athéisme occidental, mais s’inspire également des traditions hérétiques 
indigènes » (Schielke, 2013). L’un des athées égyptiens le plus notoire des 
années 1930 était Ismail Adham, écrivain et critique littéraire alexandrin qui 
a écrit en 1936, un livre contestant l’authenticité et la fiabilité historique du 
hadith (les paroles et les actes rapportés du prophète). Un an plus tard, il 
a publié une œuvre encore plus controversée, « Limadha ana Mulhid » 
(Pourquoi suis-je athée?). Abdullah al-Qasimi (1907-1996), d’origine 
saoudienne, a été également décrit comme le « parrain » de l’athéisme ans 
la région du Golfe. L’une de ses déclarations les plus célèbres, selon laquelle 
« l’occupation de nos cerveaux par les dieux est la pire forme d’occupation », 
est toujours cité par les athées arabes aujourd’hui.

Bref, être athée en terre d’Islam n’est pas une sinécure. Écrire de manière 
critique sur la religion dans le monde arabe l’est encore moins. Cité par 
Brain Whitaker, Ghassan Abdullah aurait déclaré dans un article publié 
en 1999 sur « La nouvelle laïcité dans le monde arabe », qu’« En tant que 
lecteurs de rationalistes en arabe, nous développons un sens de ce que ces 
écrivains veulent dire quand ils utilisent certaines manières d’exprimer leurs 
pensées et peuvent deviner leurs positions qu’ils ne peuvent pas déclarer 
ouvertement » (Abdullah, s. d.). Aujourd’hui encore, l’athéisme dans le 
monde arabe s’affranchit moins rapidement que l’homosexualité de ses 
contraintes d’expression et de présence publique. Les intellectuels, souvent 
soumis à une autocensure inhibante, peinent à suivre le pas des homosexuels 
pour faire leur coming-out public. Les médias et la politique font également 
de l’autocensure par crainte de provoquer des remous populaires à l’instar 
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des violences déclenchées à Tunis en octobre 2011 suite à la diffusion par 
une chaine de télévision privée du film iranien Persépolis dans lequel Dieu 
est représenté sous les traits d’un vieillard barbu taquiné par Karl Marx. La 
pesanteur des traditions et de la morale religieuse pousse ainsi les athées 
à ne pas se dévoiler et, en cas de nécessité, à recourir à l’anonymat, aux 
pseudonymes et aux groupes fermés sur les réseaux sociaux. Il est très rare 
en effet qu’un athée se déclare comme tel en public au moment où les 
accusations de blasphème et d’hérésie n’épargnent plus personnes depuis 
l’apparition des salafistes et des extrémistes religieux dans l’espace public.

En revanche, c’est sur le plan juridique que l’athéisme allait trouver son 
obstacle majeur. Selon le droit musulman classique, un musulman hérétique 
est systématiquement condamné à la peine capitale alors que le texte 
coranique est exempt de toute condamnation à mort de l’apostat. En Egypte 
par exemple, la Constitution garantit la liberté de croyance et ne pénalise 
pas formellement l’athéisme, encore est-il que son article 2 déclare l’islam 
comme « religion d‘État ». En revanche, la législation permet par le biais de 
l’article 98 du code pénal égyptien, d’entamer des poursuites pour blasphème 
ou diffamation religieuse sur inculpation de « mépris des religions », passible 
d’une peine allant jusqu’à sept ans de prison.

En Tunisie, pays relativement plus permissif sur les questions de croyances, 
une Association de Libres Penseurs (ALP) a été légalisée le 25 octobre 2017. En 
moins d’un an, elle a reçu le prix international « Atheist of the year 2018 », par 
la Fondation Kazimierz Lyszczynski (FKL) à Varsovie. Parmi ses objectifs, elle 
œuvre pour la promotion de la laïcité, la libre revendication d’être areligieux 
ou athée, la défense des droits et des libertés individuelles, la justice sociale 
et la paix. Pourtant, la constitution tunisienne de 2014, par son article 74, 
exclue les tunisiens athées et non-musulmans de la magistrature suprême. 
Son article 58 empêche les athées d’êtres des parlementaires et son article 6, 
s’il empêche les accusations d’apostasie, il ne reconnait pas pour autant les 
droits des apostats.

Ailleurs, dans d’autres pays arabes, (e.g. l’Arabie saoudite, le Koweït, le 
Qatar, les Émirats arabes unis et le Yémen), l’apostasie est punie de mort 
et les personnes accusées d’avoir « insulté » la religion, voire de manière 
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triviale, peuvent faire face à de longues peines de prison ou à la décapitation. 
Pourtant, la chasse aux non-croyants peut sembler particulièrement étrange 
à une époque où les personnes qui tuent au nom de la religion suscitent de 
vives inquiétudes pour les États. En fait, le djihadisme et l’athéisme - bien que 
de caractère très différent - sont considérés comme deux formes de déviances 
sociales ou politiques que les États craignent comme source de chaos et de 
perversion.

L’athéisme sous mandat Facebook
« Et Zuckerberg créa Facebook » auraient crié à la fois un athée et un 
homosexuel arabes frustrés de ne pas avoir pignon sur rue avant 2011 ! Grace 
au numérique et à Facebook, les athées arabes, tout comme les homosexuels, 
sont de plus en plus présents sur les réseaux sociaux et on a même 
l’impression que leur nombre augmente. « Il y a un tsunami d›athéisme, 
et on le voit clairement à travers les réseaux sociaux et Internet qui sont en 
train de faire à l›islam ce que l›imprimerie a fait au christianisme » souligne 
Maryam Namazie, iranienne militante de laïcité et défenseure d’apostats 
menacés de mort (Namazie, 2018). Les attentats du 11 septembre 2001, le 
déclenchement des printemps arabes en 2011 et la série des actes terroristes 
perpétrés en Europe et dans le reste du monde semblent avoir engendré un 
phénomène hérétique qui frappe de plein fouet la religion musulmane non 
seulement à l’extérieur mais aussi à l’intérieur. La mouvance internationale 
des « ex-musulmans » qui a vu le jour en Allemagne en 2007 a eu des branches 
dans plusieurs pays d’Europe à l’image du Conseil d’ex-Musulmans en France 
(CEMF) et en Grande-Bretagne (CEMB). Leur but demeure de tenter de briser 
le tabou autour de l’apostasie, lutter pour la liberté de critiquer la religion et 
faire entendre leur voix dans le débat public. En interne, les résultats d’un 
sondage réalisé en 2012 dans la religion MENA par WIN/Gallup International 
(WIN-Gallup International, 2012) ont particulièrement provoqué une alarme 
en Arabie saoudite, qui, en tant que berceau de l’islam, prétend être le plus 
saint des pays arabes. Or, parmi les personnes interrogées, certainement 
sous couvert d’un anonymat rigoureux, 19% ont dit qu’elles n’étaient pas 
religieuses et 5% se sont décrites comme athées convaincus ; un sacrilège 
pour les autorités saoudiennes, passible de passer par le sabre du geôlier sur 
une place publique !
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En fait, échappant à la censure des États, les réseaux sociaux comme 
Facebook ont été des alliés précieux à des milliers d’athées du monde arabe 
pour s’exprimer librement. « Le nombre de blogs, forums et pages Facebook 
consacrés à l’athéisme explose dans le monde musulman », explique le 
blogueur palestinien Waleed al Husseini, fondateur du Conseil des ex-
musulmans de France. Il est difficile aujourd’hui de faire le compte des pages 
Facebook de groupes d’athées arabes mais il est certain que le nombre de 
personnes qui les suivent se chiffre par centaines de milliers. Leurs titres 
varient en expressions et en thématiques : « Libres penseurs-athées », 
« Athées radicaux », « Athées humanistes », « Des athées et des non-religieux 
pour dénoncer l’islam », « Je suis athée, je suis libre », « J’atteste qu’il n’y a 
pas d’autre dieu que la raison », etc. Au moins une page Facebook consacrée 
à ce sujet par pays sert à diffuser des messages allant des plus hérétiques 
(e.g. critique de la vie du prophète Mahomet, propos blasphématoires aux 
yeux des croyants, négation de la Charia et critiques du texte coranique) 
au plus intellectuels et pacifistes inspirés des idées de la renaissance et des 
Lumières (e.g. liberté de conscience, tolérance inter-religieuse, droits de 
coexistence et du vivre ensemble, dénonciation de la violence). Plusieurs font 
usage d’expressions empruntés aux grands écrivains athées et fournissent 
des liens vers des ressources électroniques de philosophie, de science et 
de critique religieuse, ainsi qu’à des textes d’écrivains arabes laïques. En 
revanche, certains activistes suivent plutôt une démarche moins pragmatique 
en s’abritant derrière l’anonymat pour injurier les croyants et parodier leurs 
croyances et rites.

Conclusion

On peut bien conclure en disant que le rôle des réseaux sociaux en faveur 
des libres penseurs et des homosexuels arabes a été un déclencheur 
d’opportunités imprévues. Adel Qalqili le résume de manière précise dans 
un article du Courrier International, publié le 24 février 2014 : « Avant la 
révolution d’Internet et surtout l’apparition des réseaux sociaux, les athées 
et les agnostiques arabes [et les homosexuels : nda] n’auraient jamais rêvé 
qu’ils allaient un jour pouvoir s’exprimer ouvertement. Jadis, il fallait de 
l’audace pour résister à la pression sociale et au harcèlement judiciaire. Il 
n’y avait alors que de rares cercles d’intellectuels où ils pouvaient s’exprimer. 
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Aujourd’hui, en revanche, ils peuvent facilement établir des liens entre 
eux et exposer leurs idées au débat » (Qalqili, 2014). D’aucuns parmi les 
activistes des deux mouvements, osons-nous penser, n’aurait prédit avant 
les évènements de 2011, un changement de situation aussi rapide. Mais 
beaucoup désormais, peuvent se projeter avec plus d’assurance dans une 
perspective d’activisme plus productif à l’aune de libertés, quoiqu’encore 
relatives, acquises au courant du printemps arabe. Les deux coming-out 
de l’homosexualité et de l’athéisme ont bel et bien été enclenchés dans le 
monde arabe. S’ils sont affirmés dans des pays moins que d’autres pour des 
raisons sociales, culturelles ou juridiques, ce n’est qu’une question de temps 
pour que les contraintes finissent par céder aux pressions d’une mobilisation 
universelle des droits humains et d’une pression médiatique et numérique 
qui les soutiendra à travers le monde entier.
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1. La Tunisie représente quasiment une exception démocratique du printemps 

arabe si l’on exclue le cas égyptien où un retour à un pouvoir militaire a suivi 
les évènements de 2011.

2. Trois types de contrôle des mouvements populaires peuvent être signalés : 
l’Algérie en a été épargné en raison de sa décennie noire des années 1990 ; 
le Maroc est gouverné par le Roi ayant titre de Commandeur des croyants 
donc bénéficiant de la règle spirituelle d’obéissance au souverain, puis les 
pays du Golfe où les monarques ont droit de vie ou de mort sur leurs sujets

3. Des organisations nationales et internationales comme le Syndicat de la 
presse tunisienne, Reporters sans frontières et Amnesty International ont 
exprimé leurs préoccupations concernant la liberté de la presse en Tunisie 
lors de la Journée mondiale de la liberté de la presse tenue le 3 mai 2017 
à Tunis.

4. Cf. note ii

5. Tous les autres indicateurs du développement socio-économique (PIB, 
croissance économique, chômage) et sécuritaires (terrorisme, criminalité, 
autorité publique) ont beaucoup régressé en comparaison avec la situation 
avant 2011.

6. L’exemple du rôle de mobilisation des gilets jaunes en France par les réseaux 
sociaux

7. Sourate An-Nisa : Verset 25 « Si l’un d’entre vous n’a pas les moyens de 
se permettre de se faire [faire l’amour avec] des femmes croyantes libres, 
ils peuvent se rendre chez les filles croyantes parmi celles que vos mains 
droites possèdent : Et Allah a une pleine connaissance de votre foi. Vous 
êtes les uns des autres : [faire l’amour avec elle] avec la permission de leurs 
propriétaires, et leur donner leur dû, selon ce qui est raisonnable »

8. De ses écrits : « Radd ala al-Mulhid » (« Réponse à l’hérétique »), « Le 
Petit Livre de la preuve » et « Le Grand livre de la preuve » dans lesquels il 
conseille aux lecteurs comment répondre aux hérétiques et aux mécréants 
quand ils leur demandent une preuve de l’existence de Dieu.
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Abstract

The present study addresses the use of social network sites (SNS) to improve 

relations, and analyzes information seeking strategies, discussions, civil 

society and politics observed among citizens and, specifically, set out to see 

how farmers’ communities in Indonesia use SNS for their strategic political 

goals. As an argument, the insights of strategic communication need to be 

included in the perspective of participatory communication that connects 

communication, collective action, and politics as suggested by Waisbord 

(2014), among others. In the world of agriculture and farmers, especially in 

Indonesia, this issue becomes an important one. It is indeed difficult for farmers 

to expect social change that is real, meaningful, and sustained without crossing 

political territories. Farmers are concerned with a number of issues, not only 

related to the planting process, the cost of seeds, fertilizers, the protection and 

maintenance of their crops, as well as post-harvest management; but they 

are also concerned about government policies that have a direct and indirect 

impact on the domestic agricultural sector. For these reasons, the research 

question adopted in this study is how do Indonesian farmers in Brebes, as a 

community, use Facebook as a political strategy? Using online participatory 

observation and digital documents, research shows that many more farmers’ 

community accounts in Brebes have been identified on Facebook as opposed 

to on other social media. 

The present qualitative study relies on content analysis and texts interpretation 

from Facebook-based farmers’ community and residents in Brebes, among 

others: (1) Petani Bawang Merah Larangan Brebes (Red Union Farmers of 

Larangan Brebes), (2) Petani Brebes (Brebes Farmers), and (3) Komunitas 

Ngapak Brebes (Ngapak Brebes Community).  Text samples are selected 

purposively from the status and comments on the selected community 

accounts. Representative texts as units of analysis were purposely analyzed 

and interpreted. Texts interpretation includes analysis of the content of these 

communication items, reading of the symbols used, as well as interpretation of 
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the contents of symbolic conversations that occur in communication. Some of 

the most innovative forms of political participation developed during the latest 

reforms were the use of online communication tools. Hence, this studies have 

confirmed the use of social networking sites (SNS), such as Facebook related to 

online political participation. A digital democracy that emphasizes the role of 

social media provides opportunities for farmers in Brebes to create networks, 

fulfill representation, and in their networks support. Current research also 

shows that farmers’ communities use social media for their strategic political 

goals, for example expressing their aspirations, criticizing government policies, 

facilitating debate, and promoting collective action, however, they are still 

overshadowed by anxiety and fear of adverse consequences that may occur in 

the era of digital democracy.
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Introduction

Social media has emerged as a vital tool of communication and has created 
new ways of mobilizing public opinion and encouraging participation in 
political and civic activities (Neyazi, 2013). Sterne (2010, p. xvii) believes 
“social media is that which allows anybody to communicate with everybody. 
In other words, consumer-generated content distributed through easy–
to–access online tools “. Through social media, people have technological 
instruments that allow them not only to consume but also produce news. In 
addition, the features provided by the new media are enabler for interactive 
communications.

The effectiveness of social media in political communication is possible 
because of the characteristics contained in this new media. According 
to Lister et al. (2009 p. 13, 16-44), new media has the characteristics of 
digital, interactive, hyper-textual, virtual, networked, and simulated. New 
media provides the possibility of simulations to present ourselves and are 
believed to support interactivity in the communication process (Boer, 2013, 
p.122). Hence, networked digital technology that facilitates interactivity 
or connectivity on social media actually offers virtual public sphere for 
democratic conversations. According to Winston (1998), digital technology 
is the best way to communicate ideas, and democracy is the best means of 
realizing those ideas.

Freedom of expression is an essential element of the democratic process, 
among others (UN General Assembly A/RES/59/201, 2005, p. 2). In order 
to choose their representatives, or express their opinions on policy ideas 
or proposals, the citizenry must have the right to freely and openly express 
their beliefs. However, in order for citizens to fully exercise their right to free 
expression, openness and transparency are also essential. In other words, 
there is a very real and strong relationship between openness, freedom of 
expression and democratic accountability (Weaver, 2017). 

According to Dubow (2017, p. 4), the increasing use of digital technologies 
has transformed the ways in which we interact, relate to others, and access 
and consume information. In many contexts, ‘society’ is arguably now more 
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tangibly felt in the digital sphere than in the ‘offline’ world. Not only do digital 
technologies provide a way to connect with others across the globe, innovation 
in this space also offers newly enhanced and expanded opportunities for 
citizens to directly participate in civil society action and in democratic 
processes more broadly. Blogs, petition platforms, e-voting and other online 
forums and tools offer new means for individuals to contribute to shaping 
political debate and drive ‘real-world’ change. By strengthening citizen-to-
citizen and citizen-to-state relationships, Dubow believed digital technologies 
have the potential to reinvigorate a more ‘citizen-powered’ democracy; such 
a democracy might see citizens having a more direct determining influence on 
democratic processes, underpinned by closer and more responsive citizen–
state interactions, and broader public representation in these processes. 

Early conceptions of digital democracy as a virtual public sphere or civic 
commons have been replaced by a new technological optimism for democratic 
renewal based upon the open and collaborative networking characteristics 
of social media. A more cautious approach is suggested for the potential of 
social media to facilitate more participative democracy while acknowledging 
its disruptive value for challenging traditional interests and modes of 
communicative power (Loader & Mercea, 2011, p.757). However, whether 
in longstanding or fledgling democracies, Internet technologies such as social 
networks, big data or collective intelligence tools have initiated a process that 
is bound to make governance, civic engagement and information mediation 
more efficient, more transparent, more inclusive and, most importantly, more 
human (Kok, 2011, p. 7).

The principal purposes for which people establish democratic governments 
are the protection and promotion of their rights, interests, and welfare 
(Bahmueller, 2007, p. 12). Bahmueller argued that democracy requires each 
individual be free to participate in the political self-government community. 
Thus political freedom is the heart of the concept of democracy. Politics 
necessarily arises when a group of people lives together, since they must 
always reach collective decisions of one kind or another, so that people can 
accomplish goals and solve problems through collective action they could not 
achieve alone (p.4).
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Previous studies showed various objectives and effects of using SNS. What 
these technologies seem clearly to provide is access to young adults, an 
increased ability for organized interests to more  effectively reach young 
adults, and new or easier opportunities for already engaged (and perhaps 
interested but not yet engaged) young adults to participate and do so more 
effectively (Carpini, 2000, p. 348). Despite, some academic researchers 
argued that the spread of the Internet was leading to social isolation, to a 
breakdown of social communication and family life, as faceless individuals 
practice random sociability, while abandoning face-to-face interaction in 
real settings, Castells (2001, p. 117) points out most of this debate occurred 
in the early stages of internet use before the widespread dissemination 
of technology, and therefore most claims were not based on substantial 
empirical evidence (Zúñiga, Puig-I-Abril, & Rojas, 2009, p. 554). Kraut and his 
colleagues reviewed their previous studies, and claimed that the negative 
effects of internet use were dissipated. Instead, they found “positive effects 
of internet use on communication, social involvement, and well-being” 
(Kraut, et al., 2002, p. 49).

Several studies have suggested the relationship between Internet information 
use and production of social capital (Shah, et al., 2001, p. 141), community 
engagement behaviors (Shah et al., 2002, p. 964), and political participation 
(Stanley & Weare, 2004, p. 503). Wellman, et al. (2001) provide evidence 
that online interactions complement interpersonal relationships, resulting in 
increased membership of voluntary associations and political participation. 
The Internet is also used for connectivity locally as well as globally, although 
the nature of its use varies in different countries (Wellman, et al., 2003). Some 
findings confirm that the internet acts as a source of political information 
and sphere for public expression to encourage political discussion and 
civil messages, and in turn, influence citizen participation (Shah, et al., 
2005, p. 531). The Internet support neighboring, and facilitate discussion 
and mobilization around local issues (Hampton & Wellman, 2003, p. 277), 
and connects individuals to the international community by helping them 
increase their knowledge of the world, facilitating their sense of belonging to 
the greater world, and motivating them to participate in international events 
and foreign volunteer opportunities (Kwak, et al., 2006, p. 189). 
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Several studies in regard to social media and participation that people learn 
about demonstrations especially through interpersonal communication 
using Facebook, telephone contact, or face-to-face conversations. The use 
of social media greatly increases the likelihood of respondents attending 
demonstrations (Tufekci & Wilson, 2012, p. 1), both blog and SNS use are 
positively related to online political participation (Kim & Chen, 2016, p. 320). 
In other side, political parties could benefit from social media to reinvent 
and improve the way they work with their members and volunteers (Effing, 
Hillegersberg, & Huibers, 2011, p. 25).

Research related to the use of SNS for the purpose of improving relations, 
information seeking, involvement, petition, civil and political behavior has 
been carried out quite a lot, but has not specifically looked at how farmer 
communities use this networked social site for strategic political purposes 
in the perspective of participatory development communication and social 
change. This research is related to the argument that strategic communication 
insights need to be included in the perspective of participatory communication 
that links communication, collective action, and politics as proposed, among 
others by Waisbord (2014, p. 147). Hence, social change doesn’t simply 
happen, but it results from patient, calculated, long-term efforts in which 
communication and strategy play crucial roles (p.148). In agricultural sector, 
especially in Indonesia, this problem is necessary to formulate. It is difficult for 
farmers to expect social change that is possible, meaningful and sustainable 
without crossing boundaries of citizen–state relations. Farmers are concerned 
with a number of issues, not only related to the planting process, the cost of 
seeds, fertilizers, the protection and maintenance of their crops, as well as 
post-harvest management; but they are also concerned about government 
policies that have a direct and indirect impact on the domestic agricultural 
sector. For these reasons, the research question adopted in this study is 
how do Indonesian farmers in Brebes, as a community, use Facebook as a 
political strategy? This study shows that many more farmers’ community 
accounts in Brebes have been identified on Facebook as opposed to on other 
social media. In fact, Facebook has become the most popular social media 
application in Indonesia, with a penetration of 81 percent (Pertiwi, 2019). 
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Methodology

Qualitative

The present qualitative study relies on content analysis and texts interpretation 
from Facebook-based farmers’ community and residents in Brebes, among 
others: (1) Petani Bawang Merah Larangan Brebes (Red Union Farmers of 
Larangan Brebes), (2) Petani Brebes (Brebes Farmers), and (3) Komunitas 
Ngapak Brebes (Ngapak Brebes Community).  Text samples are selected 
purposively from the status and comments on the selected community 
accounts. Representative texts as units of analysis are then analyzed and 
interpreted. Texts analysis and interpretation includes the content of these 
communication items, reading of the symbols used, as well as interpretation 
of the contents of symbolic conversations that occur in communication.

Results

As presented in Table 1, first, Komunitas Ngapak Brebes (Ngapak Brebes 
Community) account is described as a forum for communication, deliberation, 
information and community gathering intended to develop members’ social 
networks and facilitate politely social, and promote businesses among 
members of community. This community communicates both in Indonesian 
(national language) and “Ngapak” (local language) to preserve as a wealth 
of Indonesian culture. Second, Petani Brebes (Brebes Farmers) account was 
created by the initiator/administrator as media to exchange ideas about 
agriculture in Brebes area. The followers of this Facebook-based farmers’ 
community also communicate both in Indonesian (national language) and 
“Ngapak” (local language).

Finally, Petani Bawang Merah Larangan Brebes (Red Onion Farmers of 
Larangan Brebes) is a public group, a Facebook-based farmers’ community. The 
objectives of this group, among others, are: (1) to present the development 
of red onion farming, especially in Brebes, and to provide information on 
agricultural commodities, including red onion prices from all markets in 
Indonesia and even ASEAN, (2) to facilitate farmers’ questions about various 
diseases and get solutions from other members or experts,(3) to facilitate 
agricultural experts in addressing the problems faced by red onion farmers, (4) 
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to facilitate direct interaction between red onion farmers and buyers, traders, 
and brokers, (5) to facilitate the exchange of ideas and transform traditional 
farmers to information-conscious farmers and be able to take advantage of 
e-market opportunities, and (6) to create interconnectivity between farmers, 
traders, markets and government.

Facebook-based farmers’ 
communities

Descriptions Total 
members/ 
followers*/

Komunitas Ngapak  Brebes 
(Ngapak Brebes Community)
https://www.facebook.com/
pg/KNB.BREBES

• Forum for communication, 
deliberation, information 
and hospitality of Brebes 
residents.

94,050

• To develop members’ social 
networks and facilitate 
social interaction. 

• To promote the businesses 
of the community’s 
members.

Petani Brebes  (Brebes Farmers) 
https://web.facebook.com/
groups/186079445079838/

• To facilitate the exchange 
of ideas about agriculture 
in Brebes area.

1,126

Petani Bawang Merah Larangan 
Brebes (Red Onion Farmers of 
Larangan Brebes) 
https://web.facebook.com/
groups/186079445079838/

• To facilitate information 
sharing, and finding 
solutions on agricultural 
problems, especially red 
onion.

30,642

• To facilitate direct 
interaction between red 
onion farmers, buyers, 
traders, and brokers.

• To promote 
interconnectivity between 
farmers, traders, brokers, 
and government

Tabel 1. — Facebook-Based Farmers’ Communities in Brebes, Indonesia            
*/ Source: Data taken on 21 April, 2019.

https://www.facebook.com/pg/KNB.BREBES
https://www.facebook.com/pg/KNB.BREBES
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Community members recognize the importance of information and 
knowledge sharing, including their experiences about agriculture to improve 
their agricultural business. This study identifies several important issues 
related to participatory communication, political strategies, and collective 
action for social change, among others, “political” conversations among 
community members, government policies especially related to the import 
of red onion, and the price of red onion that directly or indirectly affect their 
livelihoods.

Conversation about “Politics” among Farmers

The attitude of community members to “political” conversations on Facebook 
varies, some agree on the importance of “political” conversations for farmers, 
but many also disagree the “political” conversations goes into Facebook-
based farmers’ community. Some points that we analyze and interpret from 
the farmers’ conversation are presented in Table 2, the attitude of farmers 
to political conversations. The conversation about “politics” is still a debate 
among farmers. Many community members say that “farmers should not 
talk or discuss politics, what they need is to think about how they can eat 
good rice tomorrow.” This thought, according to some other community 
members, is wrong conception. Brebes is famous for red onion and salted 
eggs. He argued, suppose the farmer cultivates 1 hectare of onion, then the 
government imports this commodity, obviously will have an impact on Brebes 
farmers. They will experience difficulties because Brebes residents are mostly 
farmers. If farmers experience economic difficulties it will lead to negative 
impact on the economy of Brebes. Therefore, farmers must understand 
politics for their own benefits, as well as for Brebes economy.

Social media as a channel for political aspirations, according to some 
members is a logical consequence to improve farmers’ livelihood who receive 
less attention from the government, or in their diction is “the suffering of 
farmers”. According to some others, if farmers do not understand politics, 
they will always be fooled by the government and politicians who do not pay 
attention to the fate of farmers. Through social media they can complain 
about their problems to the government. According to them, if not to the 
government, to whom would they complain about their problems? 
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Farmer’s attitude towards politics

Optimistic towards politics Apathetic towards politics

The importance of farmers to 
understand “politics”.

Farmers do not need to talk about 
politics. «Politics is the locus of 
politicians,» the farmer’s business is 
farming.

Facebook as a channel for farmers’ 
aspirations.

Politics is not a priority for the 
farmers.

When talking about politics farmers 
link it with the 2019 presidential 
election and government policies 
on agricultural sector, especially red 
onion. 

Poor or rich farmers are not because 
of politics or the president. The most 
important thing for the farmers is 
to work hard, while worshiping and 
praying to God. Talking about politics 
is unnecessary and useless.

If farmers do not understand politics, 
they will always be fooled by the 
government or politicians.

The farmer group in FB is not a 
group of politicians. It is about 
managing and maintaining red onion 
plantation.

Farmers should not be anti-politics. 
Politics is also a mean of struggling 
for the fate of farmers.

Don’t just talk politics, without 
action. It is better to be a member of 
House of Representatives to channel 
farmers’ aspirations.

Table 2. — Political Conversation: “Should The Farmers Talk About Politics?” 
Source: Qualitative data analysis and interpretation

While some members also reminded that Facebook-based farmers’ 
community aim at making friendship, looking for friends, establishing 
brotherhood, discussing about farming, and sharing information on the latest 
onion prices. Therefore, members of the group are not allowed to spread 
issues related to one’s religion, ethnicity, race, politics and character and 
highly demanded to avoid postings about the issue of ethnicity, race, religion, 
hoax, hatred, slander, harassment, violence, crime, and terror in this virtual 
world. In fact, as the rule of thumb, the Administrators of a Facebook-based 
famers’ community have the right and without compromise to delete or 
block postings or comments that are considerably inappropriate. According 
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to some members, politics is a matter for politicians, not a farmer’s business. 
The aim of the Facebook-based farmers’ community is to find solutions for 
their agricultural problems, not for political interests.

A member of the group also reminded the importance of being careful in 
using social media because if they make a mistake, it can lead to jail. He said, 
farmers should talk or discuss the progress and productivity of their crops, 
no need to bring “politics” into the Facebook-based farmers’ community 
because the group was not established for political purposes. He suggested 
to set another group if someone aimed at criticizing government policies. 
Farmers may be political but no need to overdo it even though for the reason 
of democracy.  

In addition, when talking about politics, some members also associate it with 
political parties, the government, and the support given to the President or 
Presidential Candidates in the 2019 Presidential Election. Therefore, political 
talks among members become more sensitive. In general elections, according 
to some members, the government or politicians are usually busy with their 
political affairs so they do not have time for intervene the market, especially 
the price of red onion. In some texts, members linked political talk to the 
import policy and the price of red onion in domestic market. Further, they 
also evaluated leadership in several eras of Indonesia governances, especially 
in the era of President Susilo Bambang Yudhoyono (SBY) and President Joko 
Widodo (Jokowi).

Based on above analysis and interpretation, we found that members of 
Facebook-based farmers’ community in Brebes recognized the importance of 
politics as a means of channeling their aspirations and as a strategy to voice 
their pain as farmers who get less attention from the government. However, 
such conversations are perceived as a form of dissatisfaction with the current 
government. In this situation, we learnt there was fear and anxiety among 
members when talking about politics because if they make mistake, they 
probably get imprisoned. 



136

Farmers’ Response to Government Policies 

The government policy that is the most contested among members is the 
onion import policy. Table 3 presents a variety of responses from members 
of Facebook-based farmers’ community in Brebes against red onion import 
policy. Some members argued when the national stock of red onion 
insufficient, the price will increase, and it will trigger the government to 
impose import policy. The import of red onion will cause the price fall down 
and reduce farmers’ potential income. The lack of local stock according to 
community member is also caused by crop failure, for example, because of 
pest attack. When the price of red onion is cheap while the prices of others 
increase, red onion farmers will get difficulties to meet their basic needs. 

On the other hand, when the harvest is excessed, the price of red onion 
also decreases. In this case, when facing the harvest, some members of the 
community argue, the government should not import red onion so as not to 
over supply which will result in price decrease. Some farmers believe that 
import policies like this are very detrimental to the farmers. Some members 
complained that the import policy in the agricultural sector, especially red 
onion, was not pro-farmer, and even made the farmers more miserable.

Import is a subject of politics Import is a matter of market 
mechanism: supply and demand

Domestic red onion yields are in 
excess  imports continue to run 
 the price of onion is significantly 
fallonion farmers cry  lead to 
poverty

The price of red onion is expensive 
because of limited supplies  this 
can trigger imports

The government should export red 
union, not the other way around, 
import them.

The price of red onion is a market 
mechanism, nothing to do with 
government policy.

The policy of importing red onion is 
not pro-people or pro-farmers 

The president is not to blame for the 
price issues and import policy as there 
are ministries, political parties, and 
house of representative responsible 
for these. All decisions have been 
discussed among them.
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Import is a subject of politics Import is a matter of market 
mechanism: supply and demand

Indonesia is rich in onions, why should 
it be imported?

The low price of red onion occurs 
because of the harvest. Currently, 
almost all regions in Indonesia 
cultivate red onion.

The price of red onion are subject 
to political reasons to gain votes. 
Government made the price of red 
onion better for the farmers just to 
benefit from the voice of farmers. 

Economic principle: when a lot 
of goods and purchasing power 
decreases, prices drop, but if there is a 
lot of stock demand, the price will rise. 
The government is unlikely to stabilize 
the price of red onion or make it 
standard.

Table 3. — Government Policy to Import Red Onion: The Implication(s) to the 
Farmers. Source: Qualitative data analysis and interpretation

Conversely, some members insinuated other community members that 
the discussion about imports was a conversation between the minister and 
the House of Representative, not farmers. For such conversations, some 
members regard it as a political discussion. Those who talked about imports 
were said by some other members of the community as not thinking smart 
because import policies had gone through discussions between the House 
of Representatives involving political parties, which meant that all parties 
agreed, not only parties that supported the government but also opposition 
parties. In this case, according to community members, the president only 
signed a decision. According to this opinion group, they should not blame 
the government, especially the president when the price of red onion rises or 
falls. In addition, the size of imported onions is also greater, because the price 
is relatively the same as household buyers prefer to buy imported onions 
rather than local production.

Farmers Concern to the Prices of Red Onion

The price of red onion fluctuates, and this causes a variety of responses among 
farmers as presented in Table 4. A community member believed that the 
weak price of red onion is not due to the president’s fault, but because there 
are parties who play on the market. The price of red onion follows the market 
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mechanism, not because of government intervention. According to some 
community members, when the price of onions rises or is more expensive, 
farmers will benefit. They will be more prosperous, healthier, and able to pay 
their debts when they suffer losses due to their farming business. In addition, 
according to some community members, the increase in the price of onions 
will also increase the purchasing power of the people or weak farmer families.

A member of the community said that currently red onion is no longer a 
monopoly of Brebes farmers. At present almost all regions in Indonesia grow 
red onion. Therefore, when harvesting, the price of red onion drops. The 
Regional Government of Brebes Regency and red onion farmers must find 
a solution related to planting time so that the price of onions does not fall 
due to excess supply. With a good selling price, farmers can enjoy the fruits 
of their efforts. 

As community members said, the spread of red onion planting in various 
regions in Indonesia is one of the government’s programs to control the 
price of red onion, and according to them this program is successful. After 
succeeding, in their view, the government should also have an obligation to 
control the prices at a certain level which is good for the farmers, but they 
don’t. With the price of red onion like now many red onion farmers suffer 
losses. According to them, the government should have a solution to address 
the detrimental effects of over supply to the red onion farmers because of 
the program. 

This reality, according to some members must be addressed wisely by the 
onion farmers in Brebes. They complained, so far the government intensifies 
the red onion plantation at almost all areas in Java and at many regionals 
in Indonesia, however they do not effectively set up a regulation to provide 
post-harvest solutions. Such conditions at the end create a production surplus 
and farmers cannot sell their products at reasonable prices. So, actually, it is 
not without reason that farmers complain about this problem. Unfortunately, 
when onion farmers expressed these aspirations, some other community 
members regarded as political conversations which were often assumed as a 
kind of dissatisfaction to the current government and partiality to the other 
2019 presidential election contestants. 
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In addition, some community members also linked the problem faced by red 
onion farmers to government policies in several periods of leadership. Their 
assessment varies as summarized in Table 4. 

When Prices of Red onion Rise When Prices of Red Onions Drop

Will improve the welfare of farmers:

• Farmers become healthy, safe, 
and, prosperous.

• With the price of red onion more 
expensive, farmers can pay debts.

• If the price of onions rises, 
people’s purchasing power of 
weak families also improve.

• Good price for the farmers does 
not mean it is expensive, they 
just expect price level that can 
generate margin.

• Who will buy farmer’s produce, if 
the price is expensive? The buyer 
will scream.

• When the price of red onion goes 
up, farmers are quiet.

• Bad news for farmers, good news 
for buyers (households): Fair price 
is necessary to make both parties 
happy.

• Government intervention must be 
made to determine the highest and 
lowest red onion price policy

• The fall in prices of red onion 
during harvest because farmers are 
competing to plant onions.

• Prices of red onion follow the 
market mechanism and the role of 
middlemen.

• Questioning the existence of the red 
onion export policy when abundant 
stock and prices of onions at the 
farmer level weakened.

Red Onion Prices and Politics

• Comparing the prices of red onion in several government eras, including 
President SBY and President Joko Widodo. Another opinion, there is no 
connection between red onion and the President. The President is not only 
thinking about red onion farmers, but also household buyers. 

• The era of President Susilo Bambang Yudhoyono (SBY):
• Prices of red onion tend to be higher during this era.
• Good economic growth, Brebes farmers are more successful during this 

era.

• The era of President Joko Widodo (Jokowi):
• President Jokowi continues the policies of President SBY
• He concerns with the small people.
• Farmers’ income is better in this era. They can buy motorbikes, land, 

repay the mortgaged property, and fulfill basic needs.

Table 4. — Farmers Concern to the Price of Red onion. Source: Qualitative 
data analysis and interpretation
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The members shared their agricultural experiences in various periods of 
leadership. Some were more enjoying the success in the Era of President 
Susilo Bambang Yudhoyono’s government, others feel more successful in the 
Era of President Joko Widodo’s government. For the supporters of Prabowo 
Subianto, they believe farmers will be more prosperous if the candidates win 
the 2019 presidential election.

According to a community member, the presidential election in 5-year period 
is crucial. If the government dares to take decisive action to “stop imports” 
he believes that indigenous farmers will prosper. Decline in food prices in 
Indonesia because the government often impose import policies. Indonesia 
must become a world food center and net exporter, not an importer. The 
government must act to help farmers sell their crops to the export market. 
However, according to members of this community, this kind of criticism 
and opinion is considerably sensitive because it is often seen as pitting and 
disliking the government. In the political year, complaining about prices and 
the fate of farmers on Facebook lead to pros and cons.

In response to the issue of red onion prices and the complaints of farmers, 
a community member shares his experience and analysis. According to him, 
there is nothing wrong with all the comments among members of Facebook-
based farmers’ community. According to him, this situation is due to the 
weather and climate changes that make the farmers being nervous.

For instance, he explained when farmers grow red onion, caterpillar pests are 
rampantly attacking the crops. In this case, farmers intensively use pesticides 
which are also expensive. The total cost of pesticides that must be spent by 
farmers is often economically unreasonable. Farmer’s production costs are 
high. Actually, when the caterpillar season arrives, farmers should eradicate 
their eggs first. Furthermore, farmers should pay attention to weather 
factors. Sometimes farmers are now too ambitious and often careless, lacking 
in understanding what the plants really want. So, in this case, good farmers 
must be smart in managing the use of drugs or pesticides. The farmers are not 
to be regulated by or dependent on drugs.

Facebook facilitates farmers to voice their aspirations and interests. 
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Through the Facebook-based farmers’ community, each individual can 
become a member of the community to participate and engage in political 
conversations, and discuss government policies that have an impact on their 
livelihoods. Although, some members of the community assumed it is not 
necessary for  farmers to talk about “politics”, some other members assumed 
it is important for farmers to talk and discuss about “politics and involve in 
the political process because after all the farmer’s life is also determined by 
government policies related to agricultural sector.

From this study, it is clear that digital democracy has a role to expand and 
reach of farmers’ participation in virtual public sphere. Facebook as social 
network site allows the equality of each individual to participate. According to 
Sardini (2018, p. 135), one of the real benefits of advancing digital technology 
in politics is the expansion of the social functions of political actors. Hence, he 
believed the relations between citizens and other citizens are getting easier. 
The use of digital technology, therefore, also encourages effective and efficient 
provision of information, consultation, and participation (OECD, 2003, p. 32). 
The combination of innovations in information technologies coupled with 
widespread citizen mobilization have energized the debate about the role of 
communication in promoting social change (Waisbord, 2014, p. 147).

To improve their welfare, farmers need to make social changes through 
collective action. Facebook can facilitate various interests of farmers, as well 
as discuss issues faced by farmers. According to Waisbord (2014, p. 148) social 
change essentially deal with strategic issues. Thus, an important problem that 
needs to be formulated by the Facebook-based farming community is about 
the right tactics and strategies to promote interpersonal communication, gain 
new knowledge, disseminate information, persuade others to participate, 
and mobilize collective action. Social change does not just happen, but 
results from patience, calculation, and long-term efforts. For this reason, 
communication and strategy play an important role.
 

Conclusion

From the conversation among members of Facebook-based farmers’ 
community, farmers face various problems, including climate change, more 
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complexity in controlling pests and diseases, and more expensive input (i.e. 
labor costs and fertilizers). In these situations, the government’s policy of 
importing red onion become very sensitive to the farmers because it affects 
the price of local production and directly or indirectly impacts on their 
livelihoods.
 
The use of social networking sites (SNS), such as Facebook by farmers’ 
communities can do improve relations and participation, facilitate the search 
for information and solutions to agricultural problems, stimulate dialogue and 
debate, channel aspirations and opinions, and mediate complaints or protests 
against government policies. Thus, Facebook has indeed used by farmers’ 
community in Brebes, Indonesia for their political strategies. However, 
they were still overshadowed by anxiety and fear of adverse consequences 
that may occur in the era of digital democracy. Hence, some members 
also reluctant to talk about politics on Facebook as a strategy to influence 
government policies related to agricultural sector that have an impact on their 
lives. Some other community members insisted to say the price of red onion 
is completely determined by the market mechanism, not because of import 
policies or government intervention. In this assumption, it is not necessary for 
the farmers to talk about politics and criticize government policies. In current 
situations, the role of communication in promoting social change need to be 
more energized. 

Indeed, government or development agencies has potential benefit from the 
use of social media by the farmers’ community. From their conversations, 
dialogue, or even debate, pro-farmers’ initiatives will be properly derived. 
Hence, government should also provide and ensure that digital democracy 
is well-exercised by the farmers’ communities to voice their aspiration and 
participate in political processes, without any fears. The livelihoods of the 
Indonesian population are mostly from agricultural sectors, they mostly live 
in rural areas, and mostly in poverty. It is feasible to pay attention to them for 
their own lives and to create national food security. 
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Résumé

La marchandisation croissante des médias avait conduit Jürgen Habermas 
à parler en termes de « reféodalisation » de la sphère publique et à une 
substitution du principe d’intégration au principe de publicité par des groupes 
d’intérêt de plus en plus puissants. Depuis, l’auteur s’était corrigé : un pouvoir 
communicationnel peut aussi influencer le pouvoir administratif et s’opposer 
à la manipulation par les médias dominants. 

Cependant, le concept de « reféodalisation » reste d’actualité, pour cette fois 
signifier la transformation sociale en cours, aboutissant à l’établissement de 
privilèges « néo-féodaux » pour les classes fortunées, tandis que les couches 
inférieures sont confrontées à l’exclusion et au retour au travail forcé, sur fond 
de « modernisation ». Ces situations paradoxales peuvent aussi expliquer que 
chez certains autres acteurs sociaux des catégories intermédiaires, la peur du 
déclassement - ressenti ou réel - ait justifié le développement de stratégies 
perverses, plus ou moins conscientes, d’élimination de la concurrence sur le 
marché du travail. 

L’analyse est ici appliquée aux cas récents en France de harcèlement par 
tweets auxquels ont procédé des journalistes et communicants pour certains 
consacrés, plus ou moins organisés en meute autour de La ligue du Lol. 
Pendant plusieurs années en effet à partir de 2009, leurs cibles privilégiées 
ont été des confrères et surtout des consœurs, collègues pour certains déjà 
fragiles, mais aussi, concurrents pour d’autres plus solides, susceptibles de leur 
faire de l’ombre, soit à l’entrée dans la profession, soit pour des promotions à 
des responsabilités d’équipe, voire de direction de rédaction, dans un contexte 
général de fragilisation croissante des statuts au sein de la filière des industries 
culturelles. Significativement, la perspective explicative s’est cependant 
révélée absente dans les reconstitutions médiatiques de l’événement par la 
corporation, plongée malgré elle dans la position de l’arroseur arrosé. 

Par ailleurs, la dynamique vicieuse a ainsi d’autant mieux fonctionné que les 
membres de la meute ont parfois profité de l’anonymat du numérique qu’en 
tant que fournisseur d’accès, Twitter, comme d’autres GAFAM, protégeait 
contre les injonctions pour la levée du secret de la correspondance émises 
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par la puissance publique. Au nom de la liberté d’expression et du respect 
de l’espace privé pour les premiers, acteurs du journalisme numérique ! Au 
nom du libéralisme et de la seule régulation légitime par le marché, pour les 
seconds, groupes hyperpuissants d’un secteur de l’informatique se prévalant 
de plus en plus d’activités, rentables et concurrentielles, de fourniture de 
contenus.

Abstract 

Perverted uses of digital networks: when journalists and communicators 
get entangled! An analysis of the paradoxical process of re-feudalization 
related to the evolution of contemporary capitalism worldwide

The increasing commercialization of media had led Jürgen Habermas to speak 
in terms of a “re-feudalisation” of the public sphere and a substitution of the 
principle of integration by the principle of publicity from increasingly powerful 
interest groups. Since then, the author corrected his analysis: a communicative 
power can also influence the administrative power and oppose mainstream 
media manipulation.

However, recent analyzes now take up the concept of “re-feudalization”, 
this time, to signify the social transformation underway, leading to the 
establishment of “neo-feudal” privileges for the wealthy classes, while the 
lower social categories are confronted with exclusion and return to forced 
labor. These paradoxical situations also explain why, for certain other social 
actors in the intermediate categories, the fear of declassification - felt or real 
- justified the development of - more or less conscious - perverse strategies to 
eliminate competitors, for example women, in the larbour market work. 

In this chapter, the analysis is applied to the recent cases in France of tweeting 
harassment carried out by journalists and communicators, some of them 
consecrated as VIP, and all of themmore or less organized in packs around 
The ligue du Lol (Laughing Out Loud League). For several years since 2009, 
their favorite targets have been confreres and especially sisters, some of 
them already fragile, but others, potential stronger competitors likely to 
uptage them, either to the entry into the profession, either for promotions 
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to team responsibilities, or even to editorial direction, in a general context of 
growing weakening of statutes within the cultural industries. Significantly, the 
explanatory perspective proved to be absent in the media reconstitutions of 
the event by the corporation, suddendly plunged unwillingly into the position 
of the sprayed sprinkler. 

Moreover, the vicious dynamic particularly worked for the members of the 
pack, thanks to the feeling of impunity that Twitter, like other GAFAM (Google, 
Amazon, Facebook, Apple, Microsoft), protected against the injunctions from 
public authorities to declassify the secrecy of correspondence. In the name of 
freedom of expression and respect of privacy for the first, as actors of digital 
journalism! In the name of liberalism and the one and alone legitimated 
market-based regulation, for the second, as hyperpuishing groups of the 
information technology sector taking advantage of more and more profitable 
and competitive investments, as contents providers.

Resumen

Los usos perversos de las redes digitales por parte de los profesionales 
de la información y la comunicación: ¡cuando los periodistas se enredan! 
Un análisis del proceso paradójico de reféodalización relacionado con la 
evolución del capitalismo contemporáneo a nivel mundial

Considerar el aumento de la comercialización de los medios de comunicación 
llevó Habermas a hablar en términos de «refeudalisation» de la esfera 
pública y de una sustitución del principio de la integración a el principio de 
publicidad por grupos de interés cada vez más potentes. Desde, el autor ha 
corrigió su análisis: un poder de comunicación también puede influir en el 
poder administrativo y oponerse a la manipulación por parte de los medios 
de comunicación.

Sin embargo, los recientes análisis ahora ocupan el concepto de 
«refeudalisation», esta vez lo que significa la transformación social en curso, 
que lleva a la creación de privilegios «neo-feudales» a las clases ricas, mientras 
que los estrados sociales inferiores se enfrentan exclusión y retorno al trabajo 
forzoso, en medio de « modernización ».
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Estas situaciones paradójicas también pueden explicar que en algunos otros 
actores sociales de las categorías intermedias, el miedo al desmantelamiento 
- percibida o real - ha justificado el desarrollo de estrategias perversas, más 
o menos conscientes, de la eliminación de la competencia, por ejemplo de las 
mujeres, en el mercado del trabajo.

El análisis se aplica aquí a los casos recientes en Francia de tuiteo acoso, a lo 
que han acudido periodistas y comunicadores (para algunos VIP consagradas), 
más o menos organizados en cajetilla alrededor de la Ligue du Lol. Desde 
hace varios años en efecto a partir de 2009, sus objetivos favoritos han sido 
los cohermanos y especialmente las hermanas, algunas ya frágiles por una 
parte, pero otras también, competidores más fuertes que probablemente les 
hagan sombra, ya sea para el ingreso a la profesión, ya sea para ascensos a 
responsabilidades de equipo, o incluso a la dirección editorial, en un contexto 
general de debilitamiento creciente de los estatutos profesional dentro 
de las industrias culturales. Significativamente, la perspectiva explicativa 
estuvo ausente en las reconstituciones mediáticas del evento para toda la 
corporación, immersa sumidas a su pesar en la posición del regador regado. 
Por otro lado, la dinámica viciosa funcionó tanto más que los miembros de 
la jauría de lo digital que, como proveedor de acceso, Twitter, al igual que 
otros GAFAM (Google, Amazon, Facebook, Apple, Microsoft), protegió contra 
las medidas cautelares para el levantamiento del secreto de correspondencia 
emitidas por las autoridades públicas. ¡En nombre de la libertad de expresión 
y del respeto al espacio privado para los primeros que son los actores del 
periodismo digital! ¡En nombre del liberalismo y de la única regulación legítima 
por el mercado, por los segundos que son los grupos extraordinariamente 
potentes del sector informático que se prevalen cada vez más de las 
actividades, rentables y competitivas, de proveedor de contenidos!
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« Les technologies de l’information ne doivent 
ni être acceptées avec une naïveté grégaire, 
ni être rejetées dans une opposition stérile. 
Elles sont là ! » 

Les faits étaient tombés en ce début février 2019, avec la brutalité froide des 
mauvaises nouvelles sur les réseaux twitter et autres supports numérisés des 
lanceurs d’alerte, habituellement mobilisés dans les rédactions en France pour 
ensuite couvrir l’information en temps réel : le journal Libération a mis à pied 
deux de ses journalistes à titre conservatoire, mis en cause par des victimes 
de harcèlement moral par tweets interposés. Nonobstant la résonance 
liée à l’appartenance professionnelle des déviants à l’un des quotidiens de 
référence en France, qui plus est, issu des mouvances contestataires de l’après 
mai 68 et constituant ensuite la presse dite « bien pensante », l’affaire aurait 
pu être banalisée tant ces derniers temps, les actions de dénonciation des 
agissements criminels, voire simplement machistes à l’encontre des femmes, 
sont, malheureusement, foison ces derniers mois.

Certes, la mesure ne se voulait dans un premier temps qu’administrative, 
la mise à pied ne consacrant pas une sanction. Elle ne préjugeait donc en 
rien d’une culpabilité quelconque. Pour autant, elle témoignait d’une prise 
en compte « très au sérieux » de l’affaire par la direction du quotidien. Car 
les révélations les jours suivants allaient ériger le fait divers au rang d’affaire 
médiatique et publique, dont les journalistes, habituellement friands, se 
seraient bien passés. Ainsi, bientôt l’ensemble du microcosme de l’information 
et de la communication parisien était désigné, et non plus seulement deux de 
ses représentants, via les agissements délictueux d’un club La Ligue du LOL 
dont ils étaient tous membres. Tous se retrouvaient ainsi dans la situation 
inconfortable de l’arroseur arrosé.

Une élection du fait-divers au rang d’affaire, significative

Les deux journalistes mis en cause avaient immédiatement présenté leurs 
excuses sur Twitter. Mais au-delà de l’émotion suscitée par le double aveu, 
la révélation du procédé imaginé, du support utilisé et des protagonistes 
impliqués dans l’infraction, en nombre comme en qualité, avait fonctionné 
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comme preuve d’une dérive, pis d’une déroute du journalisme dit 
« professionnel ». Toute la corporation s’était en effet sentie impliquée, quel 
que soit la nature du support de son expression, numérique compris à l’heure 
de la banalisation des blogs et tweets de journalistes et du développement 
des médias pure players.

On se souvient cependant qu’au démarrage du développement des réseaux 
sociaux au passage du troisième millénaire, quand les concurrences entre 
producteurs de l’information médiatisée s’étaient soudainement accrues, les 
journalistes de la presse classique sur support papier, synonyme de qualité 
professionnelle, avaient choisi une posture parfois hautaine vis-à-vis de ces 
usurpateurs amateurs, identifiés à leur expression sur support numérique 
(Salles, 2010). L’attitude méprisante, puis réservée des journalistes du journal 
Le Monde était significative du dédain de l’époque, contre ces « plumitifs 
du web 2.0 ». Pour ne pas risquer la confusion tandis que Libération avait 
titré son enquête : « Blogs, tous journalistes ? », ils s’étaient arrogé pour eux-
mêmes et ce, de manière exclusive, la qualité de « professionnels », comme 
si le territoire était délimitable au point de consacrer une profession, ce que 
lui dénie la sociologie des professions en consacrant le journalisme du « flou » 
(Ruellan, 2007 et 2011). L’aristocratie du journalisme entendait rappeler la 
déontologie qui constituait toute la particularité et la noblesse du métier, 
exercé par des praticiens dont les techniques rigoureuses de collecte et de 
diffusion de l’information se distinguent précisément par l’éthique. Ils avaient 
de qui tenir et de quoi riposter : l’ancêtre des journalistes professionnels est 
traditionnellement désigné comme étant Théophraste Renaudot, fondateur 
et animateur de La Gazette, et qui avait défini les règles de base de la 
déontologie.

Une préoccupation éthique remontant à l’origine du « journalisme 
professionnel » 

La proposition de Renaudot, qui lui permit d’imposer La Gazette sur sa 
concurrence en tant que journal de référence, se voulait ouverte  (« Que 
tous ceux qui sont amoureux comme moi de la Vérité, en quelque climat du 
Monde qu’ils soient (…) m’adressent hardiment leurs nouvelles »), mais aussi 
très exigeante. 
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Elle se distinguait par la qualité de ses informations visant à rectifier les 
rumeurs, La Gazette était ainsi vite devenue un journal d’informations 
politiques et sociales de qualité et de renommée internationale, justifiant que 
Renaudot soit cité comme le créateur de la presse moderne, liée par définition 
à la vie de la nation. À partir des qualités de générosité sociale, de curiosité, 
de vivacité d’esprit de puissance de travail, et d’opiniâtreté de l’homme, la 
référence académique à l’auteur avait même justifié la constitution d’un prix 
littéraire français et d’un réseau mondial d’écoles de formation en journalisme 
convoquant, soit son nom, soit son prénom.

Ainsi ont été codifiés les principes de base de l’enquête et de l’écriture 
journalistiques. Un dispositif déontologique est venu compléter les règles 
de base du journalisme, telles qu’enseignées dans les écoles de formation 
à l’activité, qui dépasse l’écriture stricto sensu pour, cette fois, engager la 
responsabilité sociale du journaliste. L’article 2 de la Charte des droits et 
devoirs du journaliste de juillet 1918, révisée en janvier 1938, dispose ainsi 
que tout journaliste, digne de ce nom, prend la responsabilité de tous ses 
écrits, même anonymes. Il tient la calomnie, les accusations sans preuves, 
l’altération des documents, la déformation des faits, le mensonge pour les 
plus graves fautes professionnelles. Il n’accepte que des missions compatibles 
avec la dignité professionnelle. Il ne sollicite pas la place d’un confrère, ni ne 
provoque son renvoi en offrant de travailler à des conditions inférieures. Il 
tient le scrupule et le souci de la justice pour des règles premières. 

Pour autant, l’histoire de la déontologie réécrite par les représentants de la 
corporation est partielle et partiale : elle fait l’impasse sur l’allégeance au roi, 
qui réduisait l’écriture de Théophraste Renaudot à une « plume greffière ». 
Le contrôle pratiqué a priori avant publication des articles n’était pas que 
technique et déontologique : il était d’abord politique et consacrait un acte 
de censure très stricte, exercé directement par Louis XIII et Richelieu. Mais 
le répertoire généalogique des représentants de la corporation, gardiens 
vigilants de la déontologie, ne s’aventurent guère sur ce terrain.

La corporation ne se hasarde pas davantage sur le terrain du protojournalisme. 
Or, avant même l’invention de l’imprimerie par Gutenberg entre 1430 et 1440, 
des services réguliers de correspondance s’étaient organisés en Europe. Les 
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ancêtres des journalistes sont donc d’abord ces menantii qui, dès le XIIIe siècle, 
colportaient les nouvelles à la main, dont ils faisaient d’ailleurs commerce, 
bravant les foudres des autorités papales (Pie V, Grégoire XII, Sixte-Quint). 
Les peines encourues n’étaient pas minces : les rigueurs romaines souhaitant 
qu’on leur coupât la main et qu’on leur arrachât la langue. Il est vrai : tous 
les moyens étaient bons pour alimenter les ragots et autres colportages 
d’information vite glanées, mais rentables. On avait déjà découvert que 
l’information pouvait constituer un moyen de pression, de disqualification, 
voire de chantage. L’apparition des premiers imprimés périodiques, au milieu 
du XVe siècle n’avait pas compromis l’activité, dont l’une des bonnes pratiques 
était d’écouter aux portes et « d’être là au bon moment » pour dévoiler la 
Vérité (Voyenne, 1959). À la Renaissance, les gazetiers arrachaient ainsi 
anecdotes et commérages. 

Ce sont ces pratiques que Renaudot avait proposé de rejeter. Et à la fin du 
XVIIe siècle, des revues s’étaient ajoutées aux journaux. Elles se voulaient ainsi 
didactiques et s’adressaient d’abord au cercle des profanes cultivés. L’analyse 
critique s’était bientôt se présentée par le biais de l’article de fond, sur le 
terrain de la vérité savante (Habermas, 2006, p. 35). Et c’est sur ce terrain 
que Jürgen Habermas avait dégagé le principe de Publicité qui, éthiquement, 
ouvrait au contrôle que le public bourgeois avait alors opposé au pouvoir. 
L’espace public était né, œuvrant à mettre un terme à la pratique du secret, 
propre à tout État absolu et à soumettre l’autorité publique au tribunal de la 
critique rationnelle. 

Il ne faut cependant pas oublier que ce glissement du XIXe au XXe siècle, 
rapidement baptisé « âge d’or » du journalisme », correspondait aussi à un 
contexte particulier. Celui du passage de la presse artisanale à une véritable 
industrialisation de la production de l’information avec l’amélioration des 
techniques d’impression (Balle, 1990, p. 89).

Ainsi, ces règles et pratiques « professionnelles », que certains persistent à 
n’examiner que sous le seul angle des vertus morales, doivent être mises en 
perspective avec les exigences plus pragmatiques qui les imposent, d’ordre 
cette fois économique, financier, voire idéologique. 
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Des exigences plus pragmatiques liées à l’industrialisation de la presse

Les sciences de l’information et de la communication se sont dès l’origine 
montrées insatisfaites vis-à-vis des seules analyses des contenus médiatiques 
comme des déclaratifs de leurs auteurs, même si l’analyse des modalités 
discursives (genres, rubriques, tons, registres…) des articles de presse peut 
offrir un intérêt. L’information médiatisée est moins à prendre en tant 
que somme de contenus qu’en tant que modes de relation, schéma de 
communication productive entre les groupes et les forces sociales, construit 
social révélateur d’un type de rapports de force entre différents acteurs 
sociaux (De la Haye, 1985).

Ainsi, si l’on se replace dans le contexte de l’élaboration des règles (techniques 
d’enquête et de rédaction), certaines d’entre elles s’avèrent ne pas répondre 
uniquement qu’à des impératifs déontologiques. Par exemple, la règle de 
la pyramide inversée est souvent présentée comme relevant de l’attention 
scrupuleuse du journaliste positiviste, attaché à faciliter la lisibilité immédiate 
et la compréhension des faits par son lecteur et à d’abord expurger son texte 
de tout commentaire et procès d’intention (Pélissier, 2005). Mais ces règles 
de présentation dès le chapô visaient aussi à prévenir le risque d’interruption 
lié à la transmission télégraphique, en respectant la règle dite des 5 W, à 
l’image du programme de recherche élaboré par Harold D. Lasswell. Ainsi, 
déjà, éthique et intérêt économique se rejoignaient, avec bonheur : lecteurs 
y gagnaient une facilité d’accès immédiat à l’information et éditeurs de presse 
des économies d’espace.

De la même façon, le mythe du rédacteur de presse gardien des valeurs ne puise 
pas uniquement sa force dans la figure symbolique du journaliste-justicier. La 
référence avait été portée en France par la IIIe République (Lemieux, 2001), 
avant d’être survalorisée par le cinéma hollywoodien : le travail d’investigation 
des Bob Woodward et Carl Bernstein jusqu’à la destitution de Richard 
Nixon fonctionnait alors en symbole. De manière plus lointaine encore, ce 
journalisme s’était accaparé le modèle de vertu que l’École républicaine avait 
attribué au maître d’école. Un modèle dialectique s’est ainsi construit, que le 
positivisme contemporain travaille à renforcer : ainsi, directeur des études à 
Oxford, chercheur à Stanford et journaliste, Timothy Garton Ash avait établi 
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une nette frontière entre d’un côté la Littérature, et de l’autre, l’Histoire et 
le Journalisme : celle qui sépare la Vérité et le Mensonge, la fiction et la non-
fiction, l’objectivité de la subjectivité (Cabedoche, 2004).

La proposition a déjà provoqué un constructivisme dont les sciences de 
l’information et de la communication se sont approprié les questionnements. 
Ainsi, Bernard Delforce juge que les vérités dont se gargarise la corporation 
constituent d’abord un construit social (Delforce, 1996 ; Delforce, Noyer, 
1999 ; Delforce, 2004). Le socio-linguiste Patrick Charaudeau considère 
le contenu journalistique non comme la réalité mais comme le produit de 
toute une série de négociations entre acteurs, au carrefour desquels le 
journaliste officie (Charaudeau, 1997). Nous avons reconstitué cette lecture 
de la co-construction de l’information médiatique, à partir de l’auteur et des 
enseignements des sciences de l’information et de la communication. 
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Certes, la discipline ne se range pas toute entière derrière le constructivisme 
radical d’un Jean-Louis Lemoigne (Lemoigne, 2001). Gilles Gauthier estime 
même que la posture est inadaptée pour le journalisme, empêchant toute 
évaluation (Gauthier, 2005). Poussée à l’extrême en effet, la posture peut 
conduire à deux dérives. Posant que la connaissance ne relève pas d’une 
adéquation au réel, l’anti-objectivisme cognitif dissuade de l’évaluation de 
celle-ci in situ, comme hier le structuralisme althussérien ; appelant à une 
suspension définitive du jugement sur la réalité, le scepticisme ontologique 
conduit au cynisme comme ersatz d’analyse ou au relativisme culturel radical : 
tout se valant dans son inadéquation au réel, le nihilisme cognitif nivelle la 
barbarie ou la négation de l’Autre.

C’est de cette prévention que le journaliste se prévaut parfois pour se 
hisser jusqu’à une posture surplombante normative, sans plus de mise en 
débat de l’objectivité dont il se réclame. Mais celle-ci est revendiquée sans 
les protocoles d’évaluation dont le chercheur se doit d’assortir l’exposé de 
ses conclusions (Cabedoche, 2004). Un idéaltype s’est ainsi institué, dont 
l’essence est d’abord libérale.

Ainsi, la règle qui disqualifie l’énonciation (« subjective ») du discours 
médiatique correspond aussi à l’évolution des organisations médiatiques à 
la charnière du XIXe et du XXe siècle. Car c’est bien avec l’augmentation des 
titres d’une presse devenue industrielle, donc de la concurrence, que s’est 
imposée cette règle d’un journalisme sans parti-pris et, de ce fait, garde-fou 
de la démocratie et de la l’éducation des masses (Pélissier, 2005 et 2009). 
Derrière l’éthique, se profilait ainsi l’impératif, économique, de travailler 
à élargir son audience en observant l’opinion majoritaire et la « vérité des 
faits ». Parallèlement, l’objectivité scientifique impose au chercheur de ne 
pas réduire la connaissance à une simple addition des faits (Husserl, 1936) : 
assumer une posture théorique vise à accéder à la compréhension des 
mécanismes au-delà de l’écume médiatique inscrite dans le temps court 
(Bauthier, 2006). Un siècle plus tard, avec le développement du numérique 
qui précipitent l’essoufflement d’un modèle économique en crise pour les 
organisations de presse, les journalistes « professionnels » se voient ajouter 
des responsabilités de community management à leurs fiches de poste, 
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comme un salarié d’une simple entreprise marchande (Galibert, 2014 ; 
Shimmin, 2017). Toujours le même  souci de l’audience optimale, donc de la 
rentabilité économique (Cabedoche, 2016a). L’évolution était d’autant plus 
significative pour une corporation journalistique traditionnellement rebelle à 
ce type de démarches (Deslandes, 2008). 

Pourtant, cette marchandisation croissante des médias avait déjà été perçue : 
Jürgen Habermas parlait de « reféodalisation » de la sphère publique à partir 
du constat de substitution du principe d’intégration au principe de publicité, 
par des groupes d’intérêt de plus en plus puissants (Habermas, 1962). Ainsi, 
le moteur de la Publicité manipulée n’était plus l’opinion publique, mais un 
consensus fabriqué, prêt à l’acclamation. 

On sait que, plus tard, nuançant son appréciation à partir de sa reconnaissance 
de la capacité critique du public et concédant la possibilité malgré tout d’un 
espace public, l’auteur avait corrigé la radicalité de l’analyse qui l’avait fait 
connaître dans les années soixante, estimant depuis avoir « évalué de façon 
trop pessimiste la capacité de résistance, et surtout le potentiel critique d’un 
public de masse pluraliste et largement indifférencié » (Habermas, 1992, p. 
174). Un pouvoir communicationnel peut aussi en effet influencer le pouvoir 
administratif et s’opposer à la manipulation par les médias dominants. 
Depuis, l’espace public se lit désormais fragmenté, élargi à toutes les classes 
et catégories sociales, même si elles n’y prennent pas part de façon identique 
et égalitaire (Habermas, 1992, p. 175). L’analyse est aujourd’hui classique en 
sciences de l’information et de la communication (Dalhgren, 2000 ; Miège, 
2011 ; Cabedoche, 2016b). 

Pour autant, les avertissements sont d’actualité, quand avec les années 
soixante-vingts, les théories de l’État avaient entériné une vision parcellaire 
d’un appareil culturel confiné dans son fonctionnement à la sphère idéologico-
politique et permettait « de faire l’impasse sur la dimension industrielle, 
voire commerciale de la production culturelle de masse ». Sans pour autant 
accepter le basculement tout aussi partial de la réflexion et de la prospective 
dans la sphère de l’économie, ces précurseurs avaient déjà pris acte de la 
marchandisation croissante du secteur culturel et de l’imbrication de celui-ci 
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dans le développement des technologies de l’information, jusqu’à projeter 
la culture au cœur même du dispositif industriel et politique (Mattelart, 
Mattelart et Delmas, 1984, pp. 51-52). 

Le concept de reféodalisation retrouve actualité aujourd’hui pour cette 
fois signifier la transformation sociale en cours : d’un côté, des privilèges 
« néo-féodaux » pour les classes fortunées sur fond de modernisation ; de 
l’autre, les couches inférieures, confrontées à l’exclusion et au retour au 
travail forcé (Neckel, 2017) ; entre les deux, la peur du déclassement dans 
les catégories intermédiaires, ressenti (Goux, Maurin, 2012) ou réel (Chauvel, 
2006). Cet inconfort justifierait le développement de stratégies d’élimination 
de la concurrence. Ainsi, le harcèlement des candidates à l’exercice, voire 
à la direction d’un journalisme économiquement bien fragilisé aujourd’hui, 
pourrait ainsi éclairer les dérives numériques de certains journalistes d’une 
nouvelle manière : celles d’un microcosme social économiquement aux 
abois, parallèlement imprégné du sentiment d’impunité attaché au statut de 
justicier qu’il s’est attribué, sans aucun mandat impératif1. 

Mais le chercheur curieux d’en tester l’hypothèse en s’aidant des métadiscours 
réprobateurs de la corporation médiatique pourrait bien en être pour ses 
frais.

Une posture des producteurs d’information médiatique entre 
indignation outragée et sauvegarde corporatiste

Les constructivistes ont toujours eu beau jeu à montrer que le travail réflexif 
des journalistes, même lorsqu’il se présente sous la forme de l’autocritique, 
se réduit souvent à seulement séparer le bon grain de l’ivraie. L’essentiel n’est 
pas remis en cause : la suffisance du « vrai » journaliste. Patrick Charaudeau 
en avait déjà fait le constat : à chaque dérive journalistique, quelle qu’elle 
soit, le réflexe de la corporation se limiter à distinguer les bonnes pratiques 
des mauvaises et à se désolidariser des dérivants, conduisant à un non-
pensé qui prévient d’interpeller plus fondamentalement l’activité médiatique 
(Charaudeau, 1997). 

Effectivement, notre propre revue de presse (médias généralistes) dans les 
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semaines qui ont suivi l’éclatement du scandale révélé par la mise à pied des 
deux journalistes, rédacteur et pigiste à Libération, confirme cette contrition 
mesurée, alors même que la tempête s’élargissait à la corporation toute 
entière des professionnels parisiens de l’information et la communication.
 

Le constat horrifié d’une dérive collective au sein même du microcosme 
parisien de l’information et de la communication 

Ils se regroupaient derrière l’appellation La Ligue du LOL (acronyme de 
Laughing Out Loud), groupe Facebook créé il y a une dizaine d’années par les 
deux journalistes incriminés. Leur activité de twittos s’était progressivement 
muée en pratiques récurrentes de harcèlement moral, contre des victimes 
nommément désignées. Identique dans l’ensemble des médias, la 
reconstitution historique du délit révélait une liste de journalistes que l’on 
semblait ne plus pouvoir refermer. Sans doute, la plupart des faits allégués 
aux membres de La Ligue du Lol ne pouvaient plus faire l’objet de poursuites 
devant les tribunaux, même si le délai de prescription avait été repoussé 
à six ans depuis mars 2017, la plupart ayant été commis avant 2013. Mais 
juridiquement, la lourdeur des sanctions prévues par le droit laissait deviner 
la gravité du délit : deux ans d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende, 
(trois ans de prison et 45 000 euros d’amende quand la victime est mineure 
ou vulnérable ou quand le dommage causé donne lieu à une incapacité 
totale de travail supérieure à 8 jours), à partir de la reconnaissance du cyber-
harcèlement par les tribunaux français avant le délai de prescription. 

L’onde traumatique avait été certaine pour le microcosme parisien de 
l’information et de la communication, d’abord estomaqué d’avoir accueilli 
dans certaines de leurs rédactions pareille entreprise de malveillance 
collective.

Les commentateurs médiatiques s’étaient alors employés à décrypter, c’est-à-
dire à se désolidariser et tenter de prévenir l’opprobre contre la corporation 
tout entière. À l’origine, découvre-t-on dans les analyses, un jeu, malsain, 
relevant d’une activité de troll, action intrusive d’internautes dans les 
débats pour le seul plaisir de les perturber en agitant la polémique. « Juste 
pour rigoler et voir ce qui se passe », sans chercher à harceler qui que ce 
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soit. Puis un groupe Facebook, créé en 2009 :  « Un groupe privé comme 
il y en avait beaucoup à l’époque, dans lequel plein de twittos tenaient un 
véritable observatoire des trucs drôles de Twitter […] C’était brillant, c’était 
bête. On se moquait des gens, principalement de certaines youtoubeuses et 
consœurs ». Bref, ce passe-temps douteux que les internautes désignent par 
l’expression « net weenies ». « Dans cette affaire, il y a le côté ‘boys club’, avec 
la mise en scène d’un entre soi masculin qui rappelle celui des réseaux qui ont 
structuré pendant longtemps la société : le bordel, la caserne, les vestiaires, 
l’internat ». Jusqu’à la dérive ! La Ligue du Lol aurait ainsi ensuite échappé 
à ses deux créateurs pour devenir « un monstre ». Car ce que les médias 
avaient dû finalement révéler, sans y avoir d’abord vraiment cru, c’est qu’au-
delà de l’inconséquence potache des deux fondateurs, le club ainsi constitué 
comptait désormais un nombre significatif de ses membres, relevant de 
médias parisiens bien pensants, ayant à faire face à des dizaines d’accusations 
de harcèlement en ligne. 

Le mécanisme se reconstituait, dans toute son horreur : les journalistes 
enquêteurs choisissant désormais l’investigation, comme à Libération, après 
avoir pratiqué l’omerta. Du côté des victimes, principalement femmes, 
journalistes ou bloggeuses féministes, le dénigrement systématique et 
coordonné subi de la fin des années 2000 au début des années 2010, avait 
pu constituer de véritables entraves au bon déroulement de leur carrière 
professionnelle, dans le monde de la communication et des médias parisiens, 
voire ruiner leur couple. Comme beaucoup, aucune des victimes n’avait pu 
imaginer l’ampleur du phénomène, toutes finalement abasourdies par la 
quantité de consœurs ainsi visées par La ligue du LOL et par le pouvoir de 
nuisance de leurs bourreaux : « C’étaient des gens qui avaient plus de 5000 
followers sur les réseaux sociaux et donc, qui avaient un pouvoir de nuisance 
par tous les gens qu’ils rameutaient avec eux ». Au début, les agressions 
s’étaient limitées à des injures, des insultes, des messages malveillants. 
Mais bientôt, l’emballement pervers avait pu ouvrir à la publicisation de 
photomontages livrant la tète de la victime sur une image pornographique ; 
à la mise en visibilité sur le web des réactions compromettantes de la cible 
de canulars téléphoniques, par exemple en réponse à un pseudo entretien de 
recrutement ; au déclenchement de véritables raids numériques, constitutifs 
d’un lynchage par la communauté masquée des prédateurs, mais puni par la 
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loi seulement depuis août 2018. Certaines des victimes journalistes s’étaient 
alors dites « détruites psychologiquement », multipliant les arrêts maladie, 
sombrant dans le burn-out et la dépression, jusqu’à choisir l’exil temporaire 
au Canada  dans l’espoir d’y retrouver un retour au calme pour l’une d’entre 
elles : « Ça a sapé ma confiance à tous les niveaux ». D’autres disaient avoir 
même pensé à se suicider : « Quand on nous dit qu›on n›a pas le droit d›exister 
virtuellement, on se dit qu›on n›a pas le droit d›exister dans la vraie vie ». 
Toutes reconnaissaient : « Sept, huit ans après, ça fait toujours trop mal ».
Circonstance aggravante, alors qu’ils étaient prescrits, les faits se révélaient 
aussi avoir été accomplis dans le cadre de l’emploi et non plus seulement de 
la vie privée. La sanction aurait alors pu conduire au licenciement pour faute 
grave, avec l’option de poursuite du salarié pour atteinte aux bonnes mœurs 
si l’employeur prouvait qu’il n’était pas averti au moment des faits et n’avait 
pas alors péché par laxisme.

Précisément avant son surgissement plusieurs années après les faits, la loi 
du silence avait jusque là gagné tout le monde, victimes comprises, comme 
l’avait ensuite reconnu une des journalistes harcelées de Slate.fr : « Pourquoi 
n’avons-nous pas parlé pendant toutes ces années ? Parce que ces gens-là 
[membres de La ligue du LOL, encore désignés comme loleurs] avaient des 
postes importants, étaient amis avec des rédacteurs en chef influents ou des 
personnes à des postes de direction». Avocats et policiers dissuadaient même 
alors de porter plainte : « ça ne passera pas, à cause de la culture française », 
tandis que les lolers eux-mêmes allaient dans le même sens : « Ça ne sert à 
rien. Se faire troller, c’est la règle ». Par ailleurs, comme l’avait observé sur 
FranceInfo Clara Gonzales, membre de la Force Juridique de la Fondation des 
Femmes, une inversion de la culpabilité avait pu se développer chez certaines 
des victimes : « S’ils s’en prennent à moi, c’est bien que je ne vais jamais m’en 
sortir dans le monde des médias ». Enfin, l’anonymat derrière lequel s’étaient 
protégés certains de leurs tourmenteurs, comme les difficultés à rassembler 
les preuves et le manque de moyens accordés à l’institution judiciaire 
pour traiter efficacement les cyberviolences, n’avaient pas encouragé les 
dépôts de plainte. Les magistrats eux-mêmes reconnaissent leur difficulté à 
obtenir des informations, voire de réelles modérations de la part des sites, 
malgré les dénégations de Facebook, Twitter ou Youtube, par exemple, ou 
leur engagement à se réformer. Cela n’avait été finalement qu’à partir de la 
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remontée directe de l’information auprès des directions des médias par une 
douzaine de femmes journalistes courageuses que l’affaire avait pu éclater, 
enfin ! « Si ces gens n›avaient pas été aussi indécents, dans leur posture, la 
répétition de leurs tweets et commentaires, peut-être que je n›aurais pas 
parlé. ». Certaines youtoubeuses, victimes de La ligue du LOL, y avait alors 
vu un signal, plus d’un an après le lancement de la campagne #MeToo, et 
s’étaient de ce fait enhardies à rendre publique leur mésaventure, attendant 
des sanctions pour dire « qu’il n’y a plus d’impunité ». La Fondation des 
Femmes avait accompagné la démarche, en lançant une collecte de fonds 
pour toutes ces victimes de cyberharcèlement.

Du côté des harceleurs relevant principalement du monde du journalisme, 
la pression avait été énorme, provoquée au sein même de la confrérie 
par les révélations croissantes de leurs agissements délinquants. Pour les 
collègues estomaqués, le désastre était total, aussi bien par le nombre de 
professionnels ainsi mis en cause (une trentaine) que par la qualité des 
membres présents ou passés de la Ligue litigieuse. Leur signature figurait 
ainsi en fin d’articles publiés par le site Brain Magazine, mais aussi dans 
le média Usbek & Rica, le support d’information en ligne 20 minutes, le 
quotidien Libération et même le prestigieux magazine Télérama. Certains 
étaient collaborateurs occasionnels, par exemple pour Le Grand Journal de 
Canal+, d’autres parfois même encore étudiants - voire enseignant vacataire 
- dans l’une des quatorze écoles de formation au journalisme reconnues 
par la profession. Certains encore collaboraient à des studios de post-
cast, comme Nouvelles Écoutes ; d’autres enfin figuraient dans l’ours de 
publications réputées, indice d’une implication de membres de rédactions 
en chef, parfois même fondateur, s’agissant par exemple du magazine en 
ligne de la culture pornographique Le Tag parfait, mais aussi du magazine 
les Inrocks ou du site d’information Slate2. 

Les médias avaient alors entrepris de faire le tri, eux-mêmes, avant la fin des 
enquêtes judiciaires. Il apparaissait ainsi que certains des confrères impliqués, 
comme le journaliste de Télérama, n’étaient confondus que pour négligence, 
voire pour passivité, pour n’avoir pas été plus vigilants en intégrant la Ligue 
du LOL. D’autres, par exemple chroniqueur au Nouvel Observateur, avaient 
avoué avoir entretenu une centaine d’interactions avec des membres de La 
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Ligue sans y avoir adhéré et laissé [derrière eux] « une trainée de tweets qui 
interpellent ». 

Tous les comportements bientôt étalés dans les médias n’étaient pas aussi 
innocents, voire naïfs. Certains des journalistes « effrontés » se seraient dits 
« tranquilles », se vantant même d’avoir effacé toutes les preuves3. Certains 
autres se reconnaissaient coupables de n’avoir pas réagi, en découvrant les 
dérives portées par le club ; d’autres, enfin, avaient reconnu avoir participé 
directement aux opérations répétées constitutives de harcèlement, mais en 
se défaussant eux aussi de toute responsabilité collective : « Mes conneries, 
je les assume. Celles des autres, non merci ». Pourtant, comme l’avait expliqué 
une sociologue, « la prise de risques, la performance et la posture à l’égard 
des femmes » pouvaient avoir constitué le nouveau répertoire de valeurs 
contribuant à la construction de la masculinité dans un milieu journalistique 
fragilisé. Finalement, certains avaient accepté de s’expliquer avec une 
victime ; d’autres avaient présenté les excuses. En marge de l’affaire de La 
Ligue du LOL, un seul, dessinateur de presse populaire sur Facebook, avait 
assumé ses actes, avouant ne rien regretter de ses insultes à l’issue de sa 
condamnation par les tribunaux pour appel à cyberharcèlement à l’encontre 
d’une militante féministe.

La phase d’incrédulité puis de sidération passée au fur et à mesure des 
révélations, les employeurs, patrons des rédactions, avaient été sommés 
de s’expliquer publiquement. Leur réaction avait souvent été radicale. 
Checknews, le projet de vérification des faits de Libération, avait publié un 
article dès le 8 février sur le sujet. Dès que l’information avait été confirmée, 
il avait « fallu réagir et vite », comme l’avait ainsi justifié un Laurent Joffrin 
révolté, directeur de publication du quotidien, dans sa décision de suspension 
immédiate - « à titre conservatoire » - des deux journalistes de la rédaction 
impliqués dans La Ligue du LOL. La maison de production de podcasts Qualiter 
avait annoncé « l’arrêt définitif et sans appel » de son émission Studio 404 
dont l’un des chroniqueurs était membre du club malfaisant. Parallèlement, 
des médias, comme L’Observateur, FranceInfo, avaient ouvert leurs antennes 
et leurs colonnes aux témoignages des victimes, étudiantes en journalisme ou 
journalistes en poste, cyberharcelées. 
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Pour autant, le mal était fait. Quand Libération avait sorti son article, «on 
s’est dit, avec des potes, que dans trois heures tout le monde aurait oublié».  
Mais l’accalmie (espérée ?) ne s’était pas produite. La parole des cibles de 
«La Ligue du LOL» s’était libérée, et plusieurs victimes racontaient désormais, 
publiquement et longuement, ce qu’elles avaient subi. « Vous avez peut-être 
oublié, mais les personnes à qui vous avez fait du mal se souviennent ».
 
Le retentissement était d’autant plus fort que l’affaire ne se limitait plus 
désormais aux seuls membres de La Ligue du LOL. On apprenait ainsi que 
sur la messagerie professionnelle Slack de la chaîne dédiée à la rédaction du 
HuffPost.fr, des propos sexistes, racistes et homophobes s’étaient immiscés 
progressivement et crescendo, même s’il ne s’agissait pas de harcèlement 
moral comme pour La Ligue du LOL. Une bonne quinzaine de journalistes 
masculins sur la quinzaine que compte le site Web avait ainsi rejoint la chaîne, 
lui configurant une tonalité de plus en plus violente et ciblée. 

Le gouvernement s’était alors emparé de l’affaire, Marlène Schiappa, 
secrétaire d’État à l’égalité entre les hommes et les femmes, avait ainsi déclaré 
tout son soutien et sa solidarité « aux blogueuses et journalistes qui ont eu à 
subir le harcèlement sexiste de la #LigueDuLol ». De son côté, le secrétaire 
d›État au Numérique Mounir Mahjoubi avait encouragé : « Ces moqueries 
ont eu un impact dans le réel. Les victimes de cyberharcèlement doivent 
pouvoir s’exprimer, et eux, j’espère qu’ils ont honte ». Les deux ministres 
avaient immédiatement proposé un plan d’action contre le harcèlement en 
ligne, visant à accélérer le retrait des contenus haineux qui circulent sur les 
plateformes et à responsabiliser celles-ci, expliquant qu’il fallait aussi « aller 
à la base, commencer par l’éducation et la formation, ensuite faciliter la 
façon der- signaler et de détecter ces contenus ». Ces protestations officielles 
semblaient répondre directement aux appels à protection, par exemple 
celui d’un collectif indigné de 600 étudiant-e-s issus de 16 formations en 
journalisme, également adressé aux rédactions4.

L’ampleur était devenue telle que la corporation ne pouvait plus se 
contenter de réactions pincée. Sous la pression maintenant interne, certains 
journalistes pointés par l’affaire avaient proposé de démissionner ; d’autres 
s’étaient retirés d’eux-mêmes des responsabilités éditoriales qu’ils exerçaient 
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jusque là ; d’autres encore avaient vu leur collaboration suspendue ; d’autres 
enfin avaient été mis à pied à titre conservatoire. Le balayage avait gagné 
le devant de la porte des écoles de journalisme. Jugées d’abord timides 
dans leur protestation « pour ne pas perdre une convention de stage ou un 
partenariat avec une entreprise de presse » selon certaines victimes, les 
écoles de formation au journalisme avaient fini à leur tour par réagir, à l’instar 
de l’École de Journalisme de Grenoble qui avait découvert qu’un groupe 
Facebook d’anciens, baptisé Ultim-hate, était resté actif, en pleine polémique 
sur La ligue du LOL. Plusieurs cibles, de préférence des femmes, condisciples, 
voire professeurs de ces jeunes délinquants, avaient aussi subi les contenus 
particulièrement salaces de leurs harceleurs. 

Cette particularité du noviciat dans la profession chez les harceleurs renvoie 
à l’histoire du journalisme numérique. Effectivement, les pionniers à avoir fait 
entrer les réseaux sociaux dans les salles de rédaction classiques au début des 
années 2010 obéissaient à cette caractéristique de la jeunesse, tandis que 
leurs aînés les avaient d’abord tolérés avec force dubitation, particulièrement 
dans les médias de référence comme le quotidien Le Monde (Salles, 2010). 
Leur succès rapide en termes de followers avait fini par convaincre le milieu 
professionnel, en même temps qu’il les avaient propulsés, en termes 
d’influence : « On était des caïds ! », qui avaient réussi à imposer leurs règles, 
comme le reconnaissait finalement l’un des fondateurs de La Ligue du Lol. Il 
est vrai, leur humour, alors parfois brillant, parfois potache, ironique comme 
auto-dénigrant, pouvait se réclamer de l’esprit Canal, comme de la tradition 
du mensuel satirique Fluide Glacial.

Jusqu’au dérapage, qui consistait à fustiger, compromettre, disqualifier, 
jusqu’à menacer de viol et de mort tout ce qui ne leur ressemblait pas, à 
commencer par les bloggeurs et autres influenceurs ne relevant pas de leur 
club et qui avaient le culot de leur disputer le territoire virtuel. Le réflexe 
clanique s’était particulièrement acharné contre les youtoubeuses beauté et 
les militantes féministes ou antiracistes, a fortiori publiant depuis la province.

Finalement convaincue du dérapage collectif, la corporation avait réagi selon le 
schéma classique, déjà identifié par Patrick Charaudeau il y avait plus de vingt 
ans : l’affaire de La Ligue du LOL n’était pas une dérive de journalistes mais de 
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réseaux sociaux5. L’essentiel était sauvé, à savoir la probité intellectuelle et 
déontologique du « vrai journalisme professionnel ».

Une contrition empêtrée, réduite au rappel de la déontologie dans un 
environnement sociétal peu ouvert

« Oui, ils ont le droit de rire, de se moquer dans un groupe privé. Rien n’est 
illégal, comme l’avait aussitôt analysé un journaliste. Mais jamais je ne les 
considérerai comme des confrères. Il me semble honteux que des personnes 
ayant pour vocation d’informer puissent en être réduits à simplement critiquer 
pour le plaisir ». Plus incisifs, d’autres chers confrères avaient bientôt dénoncé 
ce journaliste qui, repenti depuis, se serait reconverti en « journaliste modèle 
qui joue les exemples après s’être bien amusé au sein de meutes de journalistes 
harceleurs ». Même au sein des membres de la Ligue, la distinction était 
devenue arme de défense : « il y avait de tout» : des gens incapables d’être 
antiféministes, des connards [sic], des gens drôles et des gens pas drôles ou 
qui essayaient de l’être. Certains avaient parlé d’ « individus toxiques », dont 
ils se désolidarisaient, n’ayant participé tout au plus qu’à une pratique qu’ils 
avaient invité à reconsidérer avec l’esprit de l’époque, quand « le clash était 
le régime en vigueur pour les échanges en ligne (…) Il était de bon ton sur 
Twitter de faire de l’humour noir. J’adorais le stand-up et frustré de ne pas 
le pratiquer, je tuais mon envie de blagues sur les réseaux. Sans réaliser que 
ce que j’écrivais pouvait être sexiste, grossophobe, homophobe et constituer 
du harcèlement ». Quant au créateur de La Ligue du LOL, il avait tenté de 
dégonfler le scandale : « Nous étions influents, et c’est vrai que si on critiquait 
quelqu’un, ça pouvait prendre beaucoup d’ampleur. Il y a une part de vrai là-
dedans, une part de gens qui ont pu se sentir légitimement harcelés. Mais il y 
a aussi une grosse part de fantasme ».

La corporation avait eu beau jeu à séparer le bon grain de l’ivraie. Remis 
en catimini à la demande de la ministre de la Culture, Françoise Nyssen, 
un Rapport Hoog avait prôné la création d’une instance de régulation de la 
presse et de l’audiovisuel (Hoog, Clément-Cuzin, Baudet, 2019). Pour certains 
journalistes, le projet pouvait se révéler attentatoire à la liberté d’expression. 
La position est historiquement constante, au sein d’une corporation 
hypersensible à l’encontre de tout projet de régulation autoritaire et exogène, 
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comme l’allusion à un Ordre des journalistes qui ramènerait aux affres 
du gouvernement de Vichy (Pélissier, 2005, p. 78). Premier syndicat de la 
profession, le SNJ, avait préféré, avec d’autres associations, appeler à l’unité 
de la profession et lancer le 16 mai 2019 les bases d’une instance nationale de 
déontologie, alors que la défiance à l’encontre des journalistes n’avait jamais 
été aussi forte. 

Au-delà, l’ensemble des médias s’était donc employé à tenter de stopper 
la chute de leur image en déplaçant la charge réprobatrice par le recours 
à la figure linguistique classique de la naturalisation (Reboul, 1980) : le 
problème n’était pas celui d’un profession, mais de la totalité du corps social. 
Ainsi, Twitter avait excité le mal, non pas au sein du journalisme, mais de 
la société toute entière. Les réseaux sociaux étaient ainsi désignés en tant 
que « déversoirs de haine ». Ironie du sort et preuve du niveau sociétal de la 
dérive, les anciens membres de La Ligue du LOL y subissaient désormais à leur 
tour le même harcèlement que celui de leurs victimes.

Après les condamnations morales des internautes délinquants, les réactions 
des journalistes avaient aussi visé à interpeler le législateur, relançant le débat 
sur l’anonymat du web. Le processus est classique de l’irruption d’un problème 
public, selon la trilogie définie par William Felstiner, Richard Abel et Austin 
Sarat, et résumé dans la formule Naming, blaming, claiming. Naming revient 
à définir une situation comme une offense, claiming consiste à la transformer 
en grief et à faire jouer une imputation de responsabilité, blaming conduit 
à un processus de disqualification institutionnelle et de réclamation sous 
forme de demande de réformes (Felstiner, Abel, Sarat, 1980). Le président 
Emmanuel Macron soi-même avait réagi, jugeant que l’anonymat nuisait à 
la démocratie : « Toutes les expressions sont légitimes, mais les paroles ne 
se valent pas toutes ». Les contradicteurs rappelaient qu’une étude de Lea 
Staher, Katja Rost et Bruno S. Frey de l’Université de Zurich avait estimé 
discutable la corrélation entre harcèlement numérique et anonymat (Staher, 
Rost, Frey, 2016) ; d’autres jugeaient que le problème n’était pas l’anonymat 
(certains loleurs agissaient à visage découvert) mais l’inadaptation du système 
de réponses juridiques aux agissement délictueux.

Le débat s’était également dirigé sur le questionnement des aides à la presse, 
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pour aborder la piste de la promotion du journalisme d’intérêt public, face au 
risque, avéré avec le développement de l’expression numérique, de sacrifier 
à la réactivité du live l’exigence du dur labeur, précieux, civique de l’enquête 
méticuleuse. L’hypothèque n’est pas que d’ordre éthique : la ressource 
publicitaire, qui offrait hier le financement de la pratique appliquée de 
l’investigation journalistique, s’avère de plus en plus captée par les plateformes 
de partage de contenus entre pairs, infomédiaires comme Facebook et YouTube 
et moteurs de recherche, comme Google. Professeur à Sciences Po Grenoble, 
Gilles Bastin observe la diminution croissante du nombre de journalistes et 
le recours corrélatif à l’emploi d’amateurs, à des formes d’emploi non salarié, 
à la multiplication des CDD d’usages, des contrats de piges ou de sous-
traitance des contenus à des entreprises fabriquant à bas prix des articles à 
faible valeur informative (Bastin, 2019). Dans pareil contexte, Kurt Imhof avait 
jugé les médias désormais incapables de servir à l’intégration de perceptions 
sociales différentes et enclins à confondre la rigueur déontologique avec le 
populisme moralisateur, émotionnel, facilement consommable (Imhof, 2014).

Parallèlement, le discours médiatique de réprobation s’était arrêté à 
l’identité des victimes, en termes de genre. Le journalisme parisien se sentait 
désormais directement éclaboussé au-delà de la mise à l’index de la Ligue 
du Lol : des faits similaires d’agissement dommageables à l’encontre de 
collègues femmes s’étaient produits au sein de la rédaction du site Vice.fr., 
disqualifiant systématiquement le travail et la vie privée de celles-ci. Des 
témoignages sur Twitter avaient confirmé que rien n’avait été épargné à ces 
victimes, la charge « grossophobe » pouvant ajouter à l’ignominie de « ces 
petits mecs parisiens qui se foutaient de notre gueule (…). J’étais grosse, 
donc je n’avais pas droit à la parole ». La cabale s’était ainsi constituée : « La 
Ligue du LOL m’a repérée et a commencé son travail de sape petit à petit : 
montages photos, vidéos visant à se moquer de moi (...), critiques récurrentes 
sur mon apparence.... Tout ça de façon régulière, gratuite, et entraînant tout 
un tas de twittos dans leur sillage malsain et dévastateur.» L’effet boule de 
neige avait amplifié la curée, le harcèlement pouvant même dépasser le 
cadre d’internet. L’hebdomadaire L’Express avait ainsi dévoilé qu’à l’été 2017, 
la nouvelle directrice des ressources humaines du site incriminé avait été 
informée par des salariées du développement d’une « culture discriminante 
» et sexiste au sein de l’entreprise, faits et désignations nominatives à 
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l’appui, à l’actif de sept collaborateurs qui s’étaient eux-mêmes qualifiés Les 
Darons, puis Townhall sur leur site de messagerie privée. Deux licenciements 
secs avaient immédiatement suivi la plainte et cinq procédures juridiques 
entamées à l’encontre de cinq collaborateurs du site. Certains médias 
avaient alors considéré que cette affaire déplorable de cyberharcèlement 
pourrait constituer le déclencheur attendu « d’une remise en question 
profonde et collective sur le sexisme et l’entre soi qui gangrènent le milieu du 
journalisme ». 900 journalistes avaient déjà signé une tribune lancée dans le 
quotidien Le Monde par l’association Prenons la Une et l’AJL (association des 
journalistes lesbiennes, gays,  bi et trans), dénonçant « une profession rongée 
par un sexisme systémique » et enjoignant aux rédactions de lutter contre les 
discriminations vécues par les femmes.

Mais là encore, la corporation dans son ensemble avait une nouvelle fois réagi 
en usant de la figure de l’universalisation : le sexisme et le harcèlement des 
consœurs ne concernent pas que le journalisme. Outre un membre de La 
Ligue du Lol relevant du secteur de la communication (Publicis) et deux autres 
dont la convocation par l’employeur avait révélé qu’ils travaillaient à la Mairie 
de Paris, des rassemblements de même nature, hors journalisme, avaient 
aussi offert une plateforme de cyber harcèlement : de jeunes médecins 
opéraient pareillement en bande organisée, au sein d’un groupe baptisé La 
Team Air Médecine / Bienveillance (sic). Finalement, la qualité professionnelle 
de ces dérivants ne pouvait constituer un facteur réellement explicatif du 
mécanisme : « Ils perpétuaient, sous couvert d’une culture nouvelle, les 
dominations les plus ancestrales et le patriarcat le plus vieillot », comme l’avait 
expliqué un journaliste sur France Inter. Il ne s’agissait donc pas, à partir des 
harceleurs, de stigmatiser une catégorie socio-professionnelle plus qu’une 
autre, même si le Haut Conseil à l’égalité avait encore observé que 71 % des 
chroniques dans les matinales radio de janvier 2019 avaient mobilisé des 
ressorts sexistes, comme des stéréotypes attribués aux femmes : hystériques, 
sottes, sensibles, fragiles, émotives, etc6. Des chercheurs avaient corrigé dans 
le même sens : « Faire des boys clubs, c’est superfétatoire puisque la société 
est déjà un boys club » ! (Coulomb-Gully, 2012 et 2016). Dans le même sens, 
l’idée féministe, certes rapide mais marquante, se propageait d’une « culture 
du viol » en France qui prendrait sa source dans l’amour galant (Rey-Robert, 
2019). Jürgen Habermas lui-même avait reconnu que la transformation 
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structurelle de la sphère publique politique s’est opérée « sans toucher 
au caractère d’une société marquée dans son ensemble par le patriarcat » 
(Habermas, 1992, p. 166). Précisant l’évolution de sa réflexion, il avait ajouté : 
« […] l’exclusion des femmes a été un élément constitutif de la sphère publique 
politique, au sens où celle-ci n’était pas seulement dominée par les hommes 
de façon contingente mais déterminée, dans sa structure et son rapport à la 
sphère privée, selon un critère sexuel » (Habermas, 1992, p. 167).

Quoi qu’il en soit, dans les médias, les entreprises de reconstitution des 
pratiques de La Ligue du Lol avaient eu tendance à oublier que le hallali 
médiatique ne s’était pas exercé qu’à l’encontre d’un genre précis. Certes, 
les femmes, en particulier si elles témoignaient de prises de position 
féministes, avaient constitué la cible de choix. Mais l’approfondissement des 
enquêtes journalistiques a posteriori avait montré qu’en fait, le harcèlement 
pratiqué par les membres de La Ligue du LOL avait été dirigé contre tout 
ce qui témoignait d’une différence par rapport à leur propre condition. 
Ceux qui n’étaient pas Parisiens, comme eux. Ceux qui étaient seulement 
soupçonnés d’être LGBT, quitte à diffuser notamment auprès de mineurs 
certaines de leurs photographies compromettantes, privées ou résultant de 
montages pornographiques. Ceux qui apparaissaient sur le web 2.0 noirs, 
juifs, maghrébins et ceux qui militaient contre le racisme, notamment contre 
la discrimination à l’antenne à l’encontre des « minorités visibles », comme 
nous l’avions nous-même analysé (Cabedoche, 2009 et 2013) et que la 
demande d’enquête préliminaire demandée au Parquet par l’association SOS 
Racisme avait confirmé. Enfin et encore, ceux qui avaient eu la maladresse de 
s’être présenté « neuroatypiques » ou en état de vulnérabilité, par exemple 
en recherche d’emploi, ou en situation professionnelle d’intermittence. 
Bref, La ligue du LOL était progressivement apparue comme un old boys 
network de mâles blancs qui, viennent des mêmes écoles, évoluent dans les 
mêmes cercles, fonctionnent par accointance et par cooptation et se serrent 
les coudes, à l’instar des Fraternités américaines qu’avait déjà dénoncées 
la journaliste Émily Chang dans la Silicon Valley7. Ces fraternités sont, en 
fait, très homogènes, comme le relève Isabelle Collet qui travaille sur les 
questions de genre à l’Université de Genève (Collet, 2019). La comparaison 
avait ainsi valu quelques articles dans le New York Times sur le scandale de 
La ligue du Lol.
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L’hypothèse d’une ligue sectaire, œuvrant en gatekeeper d’une sorte 
d’apartheid professionnel contre un profil socio-professionnel précis des 
victimes, n’avait pas tenu. Clara Gonzales8 l’avait expliqué sur FranceInfo : 
même si le sexisme est inhérent à ces réseaux, le harcèlement était 
identique, avec les mêmes symptômes sur la santé mentale ou l’évolution 
professionnelle des victimes, quelles qu’aient été leur genre et leur condition. 
Certes, telle femme journaliste estimait avoir immédiatement été lâchée 
par son ancien milieu professionnel de la presse des jeux vidéo, quand elle 
avait fait état du harcèlement dont elle avait été victime dans quatre médias 
différents en 13 ans. La statistique d’un pourcentage supérieur à 90% des 
femmes se retrouvant sans emploi après avoir dénoncé des faits de même 
nature confirmait l’ampleur du dommage. Mais tel auteur, masculin, avait 
quant à lui dû changer le nom de sa signature professionnelle et repousser 
ensuite l’annonce de la publication de son premier ouvrage sous son véritable 
nom, espérant ainsi cesser d’être réduit à un personnage de la « boîte à jeu 
des loleurs ». Ces constats avaient obligé à déplacer l’analyse quant au profil 
des harceleurs.

L’affaire impliquait pénalement des hommes, jeunes, dans un secteur 
d’activité, certes encore attractif du point de vue économique, si on 
considère les rémunérations extravagantes des quelques fondateurs des 
principaux groupes de communication ou stars du Journal télévisé, mais où la 
déception est souvent cruelle pour la majorité de ceux qui n’évolueront qu’à 
des fonctions précaires de soutiers du journalisme. Pour Clara Gonzales, en 
commençant par harceler des personnes identifiées comme minoritaires et 
fragiles, les membres de La Ligue du LOL « ont, plus ou moins consciemment, 
éliminé des concurrents potentiels », ce qui leur aurait permis de s’installer 
dans le métier, voire d’y accéder à des postes de responsabilité. Les rapides 
recensements révélés par les enquêtes journalistiques avaient d’ailleurs 
montré qu’au mieux, certaines personnes ainsi harcelées avaient sacrifié 
leur propre visibilité sur les réseaux sociaux pour ne plus exister en tant 
que cibles, quitte à se priver d’accès à l’emploi ; d’autres avaient carrément 
changé d’activité : « C’est comme çà qu’on empêche plein de gens compétents 
d’avoir une carrière professionnelle et qu’on entretient les mêmes logiques de 
pouvoir ». De fait, certaines concurrences avaient ainsi été impitoyablement 
écartées : « À force de lire des saletés sur moi partout sur les réseaux, j’ai été 
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convaincue que je ne valais rien », avait avoué une ancienne journaliste web, 
reconvertie depuis dans la mode. Une autre, elle aussi professionnellement 
reconvertie, avait décrypté le mécanisme de La Ligue du Lol dans le même 
sens : « «Quand vous vous êtes construits dans une communauté qui vous 
donne du pouvoir, et qui ne vous demande jamais de comptes, vous ne voulez 
pas la perdre », notamment en voyant arriver des personnes aux profils et aux 
points de vue différents. Une troisième s’était montrée plus précise, pointant 
que les victimes harcelées étaient surtout des femmes influentes, au pouvoir 
menaçant ! Sous la charge, des membres de La Ligue du LOL avaient fini par 
reconnaître s’être livrés à pareille razzia professionnelle par rancœur, dépités 
après avoir été écartés de postes clés, ou s’être vu refuser une promotion, 
attendus, lors de la réorganisation de leur rédaction. Michel Foucault avait 
déjà ainsi compris les règles de formation des discours de pouvoir comme des 
mécanismes d’exclusion qui constituent chaque fois leur Autre.

Conclusion

Sans doute avec La Ligue du Lol sommes-nous encore proches de 
l’emballement de la cour d’école ou de la bidasserie potache  qui s’est 
transportée sur Twitter (ce qui, dans tous ces cas, n’atténue en rien la 
dangerosité létale des agressions). Les convergences sont faibles avec les Incels 
ou avec les suprémacistes blancs, qui ont théorisé leur haine : les premiers 
des femmes, les seconds des « non blancs ». Pour Isabelle Collet, « On est 
finalement plus proche des situations de cyberharcèlement où personne n’a 
conscience – ou ne veut avoir conscience – de la nocivité de ce qu’il fait parce 
que chacun fait, individuellement une toute petite chose mais s’ils sont dix à 
faire continuellement cette chose-là, ça devient monstrueux » (Collet, 2019). 
Stanley Cohen a ainsi déjà démontré avec pertinence combien la capacité de 
laisser faire et le refus de prise de conscience sont profondément implantés 
dans une société saturée d’information (Cohen, 2001). Par ailleurs, l’analyse 
est célèbre de Stanley Milgram, permettant d’expliquer comment l’ascendant 
de quelques-uns peut entraîner l’acceptation soumise de comportements 
collectifs, même immoraux, sollicités par injonction jusqu’à l’adoption par 
mimétisme, voire surenchère, par d’autres (Milgram, 1974).

Nous avons cependant montré qu’au-delà de l’intentionnalité des auteurs, 
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l’événement à l’origine de ce défraiement de la chronique est symptomatique 
de la reféodalisation de nos sociétés contemporaines : le changement apporté 
par les médias en ligne crée de nouveaux espaces d’attention dans le réseau 
internet (Imhof, 2014, p. 327), dont les enjeux débordent du seul cadre de 
l’expression publique. Notamment avec le développement des GAFAM, des 
empires privés se sont substitués au réseau internet initialement distribué 
(Lanier, 2015). Ceux-là se montrent aussi les moins coopératifs, si l‘on considère 
les silences de Twitter aux injonctions de l’autorité publique lui enjoignant 
de lui communiquer les informations en vue d’identification et de sanction 
des contrevenants. Ce pouvoir économique de quelques-uns se traduit ainsi 
par un effet dévastateur quant aux conditions de négociation des affaires 
publiques. Il aboutit à la production de modes « néo-féodaux » de répartition 
de la richesse, de la reconnaissance et du pouvoir. Le processus renforce le 
corporatisme et assure aux élites l’attribution d’avantages incommensurables, 
par exemple aux dirigeants des groupes de communication. Parallèlement, il 
renforce la paupérisation croissantes des couches inférieures (Neckel, 2014). 
Celles-ci sont alors exposées à des conditions de travail les fragilisant toujours 
davantage, qui peuvent les conduire à des jeux d’acteurs cyniques, justifiés 
par la survie, ou la sauvegarde rigide de certains « privilèges » : par exemple, 
le refus de suppression de l’abattement fiscal forfaitaire dont bénéficient les 
journalistes. Certes, la mesure protège les plus précaires, mais elle « permet 
aussi aux entreprises de maintenir une pression à la baisse sur les salaires 
et (…) contribue à alimenter les doutes de l’opinion sur l’indépendance des 
journalistes à l’égard du pouvoir politique » (Bastin, 2019).

Dans notre panel d’analyse, un seul témoignage l’avait suggéré : «  La 
Ligue, c’était un groupe pyramidal où les mange-merde [sic] harcelaient 
pour montrer aux boss qu’ils avaient de la valeur ». Plus tard, Le Monde et 
FranceInfo avaient aussi accueilli l’hypothèse d’un « mépris de classe » des 
loleurs, suite à une enquête #EntenduALaRédac, conduite avec plusieurs 
collectifs de journalistes.  

Mais sinon, cette thèse de la reféodalisation n’avait jamais été évoquée dans 
les mainstream média, quel qu’en ait été le format : papier, audiovisuel ou 
numérique. Au contraire, un boycott s’était de fait installé dans les mainstream 
médias à l’encontre d’un pamphlet ravageur (Branco, 2019) : expéditif et parfois 
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peu rigoureux, l’essai était cependant édifiant concernant la « complicité des 
médias avec les puissants », voire la confusion des intérêts quand la propriété 
des premiers distingue les Arnaud Lagardère, Xavier Neels, Bernard Arnault, 
Patrick Drahi, Vincent Bolloré, Martin Bouygues… parmi les plus grandes 
fortunes en France. Cette discrétion dans les analyses médiatiques témoigne 
de la disposition dans les médias des représentations selon les intérêts des 
dominants et de la persistance du champ professionnel les constituant. Pierre 
Bourdieu désignait ainsi tout collectif socio-professionnel, dont la cohésion, 
telle qu’elle s’exprime à travers le discours des professionnels, permet 
d’entrevoir la réalité d’un habitus de type « clanique », dont la principale 
caractéristique est de participer à la fois à la préservation et à la reproduction 
du champ (Bourdieu, 1996 et Watine, 1999). Certes, depuis l’affaire de La 
ligue du LOL, de nombreux journalistes ont amorcé un processus véritable 
d’autocritique. Mais aujourd’hui encore comme l’ont illustré les réactions des 
journalistes face à l’affaire de La ligue du LOL, l’univers journalistique reste 
un champ relativement autonome (Bourdieu, 1996), mais constitue aussi un 
espace de jeu où le disempowerment opère, au même titre que dans des 
pans entiers de la société où la classe moyenne avait pu espérer accéder à 
des postes de responsabilité durables et y prospérer. Les lois intraitables du 
capitalisme contemporain ont aujourd’hui brisé ces rêves d’ascension sociale 
hérités des Trente Glorieuses ! Et expliquent des comportements de meute, 
dont certains des délinquants se demandent aujourd’hui comment ils ont 
pu s’y laisser entrainer, malgré leur éthique personnelle et leurs repères 
déontologiques. 

Sur un plan théoriquement plus large, l’épisode de La Ligue du Lol oblige à 
quitter une lecture holistique d’une totalité sociale à laquelle appartiendraient 
des individus socialisés en tant que membres d’une organisation qui les 
engloberait. La réactualisation entreprise par Habermas invite à considérer la 
multiplicité, non réductible, des intérêts en conflit.

Surtout, la compréhension du mécanisme oblige à réinscrire les enjeux du 
journalisme contemporain dans une approche théorique des industries 
culturelles, dont l’information constitue une des filières. Il s’agit de dépasser 
une lecture médiacentrique du journalisme, pour prendre en considération 
toute une chaîne d’acteurs et d’actions « qui concourent à une production 
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culturelle avec des modes de faire complémentaires et une culture partagée » 
(Miège, 2018, D8). La lecture offre parallèlement une grille révélatrice 
du report sur l’humain de la charge de l’incertitude, propre à ce type 
d’industries en contexte de mondialisation : le recours massif et croissant 
de la part des groupes dominants de la communication à la sous-traitance 
de collaborateurs, parfois très qualifiés, rend parfois ces derniers d’autant 
moins sensibles à l’éthique qu’ils sont payés à la tâche et menacés de 
précarité. Enfin, la proposition théorique explique la tension supplémentaire 
provoquée par l’irruption des grands opérateurs du secteur numérique. 
Au nom du libéralisme et d’une conception techniciste banalisée dans le 
monde de l’informatique dont ils relèvent, ces derniers bafouent les règles 
traditionnelles d’équilibre économique de la production d’information. 
Ainsi, n’hésitent-ils pas à saccager la propriété intellectuelle, à ignorer les 
injonctions en termes de modération, à contrer toute velléité en termes de 
régulation par la puissance publique (Miège, 2018, D8). 

L’exemple des dérives de la Ligue du Lol et de leur traitement médiatique 
illustre triplement les évolutions contemporaines de cette filière de 
l’information. Il témoigne à la fois de sa porosité et d’un processus mondial 
de recomposition du capitalisme, avec son absorption dans de grands 
conglomérats de communication, dont les visions financières à court terme 
ont tendance à s’imposer de manière dramatique (Bouquillion, 2008). Il invite 
aussi à considérer la filière de l’information de manière spécifique par rapport 
à d’autres domaines de production industrielle, même si sa financiarisation 
tend à y affaiblir la valeur symbolique du culturel. Il oblige enfin à considérer 
la construction idéologique de la nouvelle économie du web collaboratif : 
plongé dans un statut proche de l’homme-média au sein de communautés 
affectives claniques, l’utilisateur peut ne témoigner que d’un engagement 
participatif émotionnel et d’une sublimation illusoire dans la virtualité, quand 
ses besoins et désirs ne sont pas satisfaits dans le contexte réel et immédiat 
de réalisation de soi (Bouquillion, Matthews, 2010 ; Ben Balaïd, 2019).
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Abstract

Many of the social issues of today have to do with digitization and, not least, 

the ongoing transformation of the media and communication culture. We are 

now at a point that may be described as ‘the end of the digital beginning’. 

Following a period of optimism - especially the hopes that it would increase 

citizen engagement and participation - problems have surfaced. Calls are 

heard for policies to resolve these problems. 

Media and information literacy (MIL) is often emphasized in the face of 

technological breakthroughs, when policy- and law-makers find themselves 

unable to tackle emerging problems. Therefore, MIL should be understood as 

part of a whole that includes legislation and reforms in media, education and 

other fields of relevance – as part of a democracy strategy. 

The chapter consists of three parts. The first part is about media and 

information literacy (MIL) in the cause of social justice and democratic 

rule. The aim of the second part is to present MIL in a holistic view, and the 

challenges to national, regional and global policy. In the third part a model for 

a national political MIL framework is presented. 
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Introduction1

Around the world, citizens are struggling to bring about an internet that 
is open, free and safe for all – that is, to abolish surveillance, control and 
censorship. In some instances, politicians and civil society organizations 
are calling for government measures to help them achieve these goals. In 
other countries authoritarian regimes use internet and social media to justify 
repression, including measures to limit freedom of expression. Ideology, the 
powers of state and private interests combine to silence free speech. We see 
that internet can have quite different impacts on the social order. 

Many states also have active cyber operations for offensive and defensive 
actions - to attack and attempt to damage another nation’s computers or 
information networks through, for example, computer viruses, denial-of-
service attacks, misinformation and disinformation. Reports of malicious and 
targeted cyberattacks are becoming increasingly common around the world 
(CSIS 2019).

We are now at a point that may be described as “the end of the digital 
beginning” (Kueng 2017, p. 9). Following a period of optimism, not to say 
euphoria, about the potentialities internet offered – not least hopes for 
increasing citizen engagement and participation – problems have become 
apparent. The media ecology has changed, and the public sphere is 
transformed. 

These changes are taking place within socioeconomic orders that are in flux. In 
many places changing political, social and economic landscapes, characterized 
by growing inequality and polarization, mean that institutions are facing 
challenges when they are unable to respond satisfactorily to citizens’ needs. 
The changes are linked to long-term processes, which in many cases have 
been geared more to market strategies than to the common good. These 
processes in turn raise issues about what democracy is, and what it should 
be. Core democratic virtues, such as ‘freedom of expression´, ‘inclusion’ and 
‘participation’, are called into consideration. (Cf. Altvater et al. 2013, Coleman 
2017, Couldry et al. 2018, D’Haenens et al. 2018, Picard 2016, UNESCO 2018).
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The complexities of modern society demand educated, skilled, communicative 
and reflective citizens in many different areas if democracy and social progress 
are to be maintained and developed. Some of the knowledge and skills 
required relate to media and communication culture. Media and Information 
Literacy, called MIL, takes its place alongside other things people need in 
order to be engaged and active citizens. It is about ‘democratic learning’ as 
a part of everyday life. (Cf. Jolls et al. 2018, Print et al. 2015, Mihailidis 2019, 
Stoddard 2014) 

Dilemmas have arisen with regard to ‘media literacy’ contra ‘digital 
competence’. Concern has been voiced that media literacy might be 
marginalized by all too strong an emphasis on skills and capabilities of a more 
instrumental and functional nature in the digital landscape - at the expense 
of understanding the role of media in society, cultivating citizens’ critical 
faculties and society engagement. In trying to resolve the dilemma UNESCO 
in 2007 arrived at an ‘all-of-the-above’ solution. The new concept, media and 
information literacy (MIL), brings together the traditionally different concepts 
of media literacy and digital competence under one and the same umbrella.

Figure 1. — UNESCO’s “Media and Information Literacy Ecology”.                    
Source: Wilson et al. 2011, p. 19
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Most observers agree that MIL is a key resource – a citizens’ right.  Providing 
this resource involves life-long learning, both the classroom and beyond. MIL 
is crucial to the function of democracy, present and future, and it requires 
concerted policy as well as constructive incentives in civic perspectives. 

This chapter consists of three parts. The theme of the first part is media 
and information literacy (MIL) in the cause of social justice and democratic 
rule. The aim of the second part is to present MIL in a holistic view, and the 
challenges to national, regional and global policy. In the third part a model for 
a national political MIL framework is presented. 

Methodology

Two different studies provide the basis for this chapter.  One study was 
conducted in Sweden in 2018 to provide a comprehensive survey of media and 
information literacy (MIL), viewed from a citizens’ and democratic perspective 
(Carlsson 2018). This study included a broad knowledge review of media and 
information literacy (MIL) based on research reports and comparative surveys 
from many different countries, and a mapping of the work on MIL in Sweden: 
politics and policy, actors and activities, and presentations of contemporary 
media culture. The other one is a study of views on the limits of freedom of 
expression, and in which areas limitations of freedom of expression might be 
acceptable (Carlsson et al. 2018). 

When media and information literacy (MIL) is discussed in global arenas it 
is important to be aware of the dominance of the northern hemisphere. 
Also this chapter has been elaborated from a Global North perspective. 
Media, and concepts connected to MIL, are often seen with eyes that have 
been conditioned by analytical categories developed predominantly within 
the Anglo-American sphere. These categories have then been applied to 
other, very different social, cultural, economic and political contexts. Such 
a hegemonic perception has become prevalent all over the world. So, 
researchers, experts and policy makers need to transcend cultural, political, 
ethnic and religious boundaries and to accommodate regional variations, to a 
much greater extent than is done today. This is an enormous challenge even 
for topics like media and information literacy MIL).
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The citizen in contemporary society: A new media ecology

The media have long served as stewards and arbitrators of freedom of 
expression. As such, they are vital to democratic social systems. Free and 
independent media are presumed to provide access to information, mediate 
daily life, hold the powerful accountable, and provide platforms for open 
and factually informed discussions and dialogues – in short, they constitute 
a public sphere for the democratic conversation (Habermas 1989, Murdock 
2018). Left of their own devices, the market and technological innovations 
per se cannot be presumed to produce media that fulfill these expectations; 
some form of rules and regulations are required.

The emergence of new media and information technologies has provoked 
discussions of how they interact with, and affect the public – its young people 
in particular – ever since media have existed. New technologies offer greater 
immediacy, volume and variety of content and services that involve and engage 
more and more people. These changes in turn have broader consequences 
in social, cultural and political life. The public reaction is generally a mixture 
of positive and negative expectations, of curiosity and concern. So it was 
with popular fiction, newspapers, radio, television, video, satellite and cable 
television, and so it is with digitization, internet and artificial intelligence (AI). 
Public debate has at times been heated - sometimes even vehement. The 
bounds of freedom of expression have been tested. 

An equally long discussion concerns the need for knowledge about the media. 
As early as the 1930s there were calls for education and critical thinking in 
response to the spread of popular films in cinemas; the calls intensified with 
television’s entry into people’s homes in the 1970s and the advent of video 
in the 1980s. Often, these calls have been motivated by a perceived need 
to protect children and young people. With digitization, the need to equip 
and empower children and youth through education and training increasingly 
applies to adults, as well. The underlying perspectives have varied: growth, 
innovation and democracy have all figured.

Today, after a couple of decades of widespread internet access and the advent 
of social media and smartphones, a new media structure can be discerned. 



190

The multitude of platforms and services available on internet have opened up 
enormous opportunities – not least hopes for increasing citizen engagement 
and democratic participation. But, it has also given rise to dilemmas. 

A steadily increasing commercialization and media convergence have 
together transformed communication systems with respect to both time and 
space, and changed patterns of social behavior. In other words: a new media 
ecology, shorthand for the relationship between media and the citizen, how 
everyday life is affected by the interaction of information and communication 
technologies and media in cultural, social and political systems. Such shifts 
between the media and citizens are an ongoing process in the digital media 
environment – a transformation of the public sphere. 

Media literacy’ refers to skills, knowledge and understanding that 
allow citizens to use media effectively and safely. In order to enable 
citizens to access information and to use, critically assess and create 
media content responsibly and safely, citizens need to possess 
advanced media literacy skills. Media literacy should not be limited 
to learning about tools and technologies, but should aim to equip 
citizens with the critical thinking skills required to exercise judgment, 
analyse complex realities and recognise the difference between 
opinion and fact. It is therefore necessary that both media service 
providers and video-sharing platforms providers, in cooperation with 
all relevant stakeholders, promote the development of media literacy 
in all sections of society, for citizens of all ages, and for all media and 
that progress in that regard is followed closely. (Media Literacy in EU 
Audiovisual Services Directive, Article 59)

Giants with power: monitoring, surveillance, advertising

In many countries people spend the greater part of their leisure time with 
media. Nearly everyone uses internet and social media on a daily basis, often 
via mobile devices. We can all be both consumers and producers of content. 
And, it is not easy to gain an overview of the cyber world that confronts 
citizens today. The many changes in the media and communication system 
are largely the work of new kinds of influential transnational actors like 
Google and Facebook. 
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Facebook (also owner of Instagram and WhatsApp) is by far the most powerful 
media company in the world today, with more than two billion recurrent users 
(statista.com 2018). The power over users resides in the companies’ ability to 
alter algorithms and the terms of service without any transparency. It might 
be described as a monopoly on information, for which users pay with their 
personal data.  This information is then used to for example target advertising 
- shopping patterns, or guiding political messaging in general elections – and 
even terrorism. (Cf. Coleman 2017, Fuchs 2015, Karrpi 2018, Zuboff 2018). 

A consequence of Google’s and Facebook’s dominance on the advertising 
market is that traditional media companies – as newspapers, and particularly 
local papers – have suffered a marked decline in advertising revenue. Less 
revenue impacts on their ability to offer quality journalism – which in turn 
impoverishes public discourse. 

Initially, Facebook, and others, defined themselves as mere conduits that 
facilitated contacts via social networks. Then, around 2012, they described 
their business as trading in commercial data (Karrpi 2018). Through these 
characterizations the companies have successfully dodged all editorial 
responsibility for the material they make available, despite the spread of 
misinformation, disinformation and ‘mal-information’, the violations of 
personal integrity are numerous. (Cf. Fuchs 2015, Karrpi 2018, Zuboff 2018) 
These companies with their digital platforms have evolved into economic 
and socio-cultural phenomena having the power to totally transform the 
relationships beween technology, capital, content and users (Fuchs 2015, 
Karrpi 2018, Murdock 2018, Zuboff 2018). Against such a background it 
may be argued that a new mutant form of capitalism has been produced, 
“surveillance capitalism” (Zoboff 2018). People are merely human “natural 
resources”. Knowledge, authority and power rest with surveillance capital, 
and people’s claims to self-determination have “vanished from the maps of 
their own experience” (Zuboff 2019). 

Increases in misinformation, disinformation and mal-information seriously 
impact the public sphere. New ideas about freedom of expression come into 
play. Clearly, the balance between privacy, security and reliability is of crucial 
importance in this digital world. How these issues can be resolved without 
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impinging on the fundamental principles relating to freedom of expression is 
a critical issue.  In national, regional and global arenas, questions are raised 
about how social and ethical rules are codified in legal frameworks. (Cf. 
Cannatachi et al. 2016, Carlsson et al 2018, Couldry et al. 2018, Rønning 2016)

Growing inequality: Implications for the public sphere

This new media environment has opened the doors to views and objectives 
that otherwise would not become so widely known – as for example hate 
speech and threats. The risk of being exposed to disinformation and 
manipulation has never been greater. New ideas about freedom of expression 
come into play. Clearly, the balance between personal privacy, security and 
reliability is of crucial importance in this digital world.

The vast quantity of information from an ever-greater diversity of sources leads 
to greater disparity of media use between different groups of citizens. There 
is concern about the social cohesion that underpins democratic rule - how it 
is being challenged by individuals’ and groups’ need to assert their identities 
and views.  Researchers argue that misinformation, and disinformation, are 
drivers of political polarization (Barberá et al. 2015, Lee et al. 2018). 

As a consequence gaps open up in terms of knowledge and participation, 
which in turn may weaken social cohesion and increase inequality between 
social classes. Digital inequality becomes an important element in the 
broader and ever-present issues of social equality, gender equality and 
social justice. (Cf. Van Aelst et al. 2017, Donsbach 2016, Norris 2012, 
Strömbäck 2017)

Issues like these are important when societies enter into periods of rapid and 
comprehensive change. Societies worldwide are in flux today; ideas about 
the future are increasingly uncertain – not only in terms of globalization, 
digitization and polarization. The problems we face are complex and, 
furthermore, partly interwoven: climate change, the effects of financial 
integration and deregulation – neoliberalism, corruption, economic and 
social inequality – war, conflicts, terrorism, large numbers of refugees, 
growing nationalism and populist politics, infringements of human rights – 

https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0736585317305208
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even dictatorship. The risk of political turbulence and economic instability is 
a concern worldwide. 

The indisputable role of journalism

When political, economic and technological change coincide, the authority 
of institutions, trust in one’s fellow citizens, and belief in the right to freedom 
of expression are often called into question. A key element in creating 
institutions that gain citizens’ trust is knowledge and a public sphere in 
which people can engage and listen to each other, despite conflicting views, 
values and interests. A diversity of views and voices are needed in order for 
citizens to make independent judgements based on the recognition that what 
is said is more important than who says it, that the evidence proferred can 
be verified, and that arguments should clash and be weighed against one 
another (Mouffe 2016). Only then can citizens resolve their differences in a 
civilized manner.  

A prerequisite, however, is that journalism can provide an initiated and fair 
dialogue about political, economic and social conditions, based on the facts 
at hand. “Without information for understanding the world, citizenship is an 
empty idea and democratic government is impossible” (LSE Commission on 
Truth, Trust and Technology 2018, p. 12).   

Today when the newspaper companies have huge financial problems, 
caused by the advertising model used by the big digital platforms, several 
researchers argue that the crisis in independent journalism is a true key 
issue from a democratic point of view. In order to earn people’s trust, and to 
maintain their standards of quality and their credibility, media institutions and 
journalists have to be transparent about their procedures, how they go about 
selecting and gathering what they carry (LSE Commission on Truth, Trust and 
Technology 2018).

“The end of the digital beginning”: challenges to national policy

Many of today’s problems arise out of conflicts between the logic of the 
market and the right to, and respect for, the equal value of human beings, 
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a core democratic value. Now calls are heard for strong policies to resolve 
these problems.  The central issue is how the global digital public sphere can 
be reformed to be more conducive to dialogue and respectful exchange so as 
to expand freedom of expression among the citizens – not least with a view 
to furthering democracy and social progress. 

Human experience tells us that although new technologies almost always 
bring significant benefits, they also bring risks. They also have an allure; we 
tend to make ourselves dependent on them without first having asked for 
what purposes. That the technology exists is itself an argument for using it. 
Users’ knowledge of the medium in question, its role and the rules it imposes, 
is based on how the media environment – in the present day the digital media 
environment – has been structured and how it is regulated. (Cf. Buckingham 
2018, Ellul 1964, Winston 2003, Livingstone 2018).

The structure of the market, with companies like Google and Facebook, and 
its relation to national, regional and international legislation and the media 
market is in focus. It is in the realm of public policy, that the problems have 
to be confronted. Only today we are beginning to formulate ideas about 
how national - and international agreements - can, and should, be applied to 
powerful market actors. (Cf. Couldry et al. 2018, Freedman et al. 2016, LSE 
Commission on Truth, Trust and Technology 2018, World Bank Group 2017, 
Zuboff 2018)

The challenge is to develop ‘policies’ that balance the dual goals of 
maximizing the opportunities, while minimizing the risks inherent in the 
digital media and internet culture (Livingstone et al. 2017, Lunt et al. 2011). 
And, to do this without impinging on freedom of expression and other 
human rights. 

At the national level, the state - governments and legislative bodies - can make 
laws and ordinances to bolster public confidence in societal institutions to 
achieve legitimacy. In the domain of the media such measures may take the 
form of judicial interpretation of existing laws, interventions to guarantee 
diversity in the media system, tax measures to regulate the market, assurance 
of public service media’s independence and financial security, revised school 



195

curricula, public support to media-related initiatives on the part of not-for-
profit civil society organizations, and so forth.

Today, when governments are being squeezed by the market and an 
accentuating financialization, the scope for action is limited. That is why efforts 
toward developing democratic citizenship in digitized societies will require 
extensive collaboration between the affected sectors organized according to a 
multistakeholder model. Besides policy-makers, the collaborators may include 
media companies, internet content providers, schools, libraries, museums, 
higher education, the research community, adult education organizations, 
civil society and children, youth, parents and other adults.         

Moreover, digital communication systems today are in many respects global 
in scope. To be effective, measures often need to stretch far beyond national 
frontiers. When informal governance increases, and transnational actors 
maintain and augment their power the ability of national governments to 
influence and regulate their activities falls short of the mark.   

There is a need for effective governance as well as multistakeholder models 
on national as well as regional and global levels. 

MIL in a holistic perspective: Why MIL, and how it relates to other 
political reforms

When technology makes sudden leaps forward, laws and regulatory 
frameworks often lag behind; the processes of institutional reform and 
creating entirely new institutions is even slower. Multiple policy areas are 
involved, and important issues easily fall between two stools. At such junctures 
no reforms are forthcoming, even though resolute action is called for.  

Media and information literacy (MIL) is often emphasized in the face of 
technological breakthroughs, when policy and law-makers find themselves 
unable to tackle emerging problems, many of which have their roots in the 
market. When regulatory measures seem impossible, education is often 
touted as the solution – often without any clear idea of the objective, 
pedagogic or otherwise.  In such situations holding forth MIL may simply 
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relieve policy-makers of having to address more difficult problems that 
arise. (Cf. Del Mar Grandio et al. 2017, O’Neill et al. 2018, Livingstone 2018, 
Pöttinger et al. 2016)
 
Policy that can effectively deal with a problem requires a definition and 
an understanding of the problem at hand before searching for relevant 
responses and then assessing how the proposed solution fits with other 
policy objectives. In the present case, the question is how MIL squares with 
other efforts to enhance freedom of expression and human rights.  

The MIL issue is broad and involves many different actors. Only given a holistic 
view, with the interplay of, and synergies between, these actors and their 
activities will MIL be able to produce committed, reflective, critical and active/
involved citizens who, in turn, contribute to the diversity and inclusiveness of 
the media and communication culture – ultimately, freedom of expression 
and democratic development. Alternatively phrased, a necessary prerequisite 
must be a widespread conviction in the society that:

• all members of society, regardless of class, gender, race or ethnicity, 
should have equal opportunity to make their voices heard in the public 
conversation, regardless of channel or platform (human rights approach);

• political and legal frameworks must be examined and, if necessary, 
amended to accommodate to digital realities, without impinging on 
fundamental principles of freedom of expression or other human rights; 

• media enterprises must strengthen their systems for maintaining self-
regulation and ethics, the profession of journalism needs to reinforce its 
efforts to earn people’s trust, and to maintain their standards of quality 
and credibility; business models have to adapt to digital reality, finding 
viable sources of revenue and developing effective distribution models;

• internet platforms need to develop transparent statements of mission – 
and work with civil society, news providers and policy-makers to increase 
transparency, trust, ethics  and accountability; and

• civil society organizations need to develop their roles in the cause 
of defending freedom of expression, freedom of information and 
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personal privacy within the framework of universal human rights.                                                         
(Cf. Carlsson 2018, DW Akademie 2015, LSE Commission on Truth, Trust 
and Technology 2018).

Greater numbers of media and information literate and engaged citizens 
constitute a demand that enables the development of independent media, 
diversity in the media landscape and open information and communication 
systems, which, in turn, may lead to better quality of the content that 
journalists and other purveyors of content provide. Thus, MIL can help 
to sustain quality journalism that can be relied on – to the benefit of the 
democratic conversation – the public sphere. 

Again, this is not to say that MIL alone can solve all the fundamental problems 
in the media and communication culture. It should be understood as part of a 
whole that includes legislation and reforms in the field as well as in education 
– in other words, as part of an overall reform strategy for democracy. MIL has 
to be understood as a long-term benefit, not a short-term solution. In broader 
terms, it is part of the democratization process - which involves young and old 
alike.  

How to Organize MIL on the National Level

We know from current research that effective national MIL policies are 
needed for any success – they are even a prerequisite for global or regional 
success – in a long-term perspective. 

How efforts to further MIL should be organized at the national level has 
been discussed in many countries from time to time over a number of years. 
UNESCO was early in grasping the importance of MIL and has undertaken a 
major development program with that focus. MIL has also been on the agenda 
of both the EU and the Council of Europe for decades. The work here has 
consisted of so-called ‘soft policy’ in the form of strategies, recommendations 
and different kinds of support. In view of the consequences of digitization MIL 
is more important than ever, on regional and global levels, as well.

On the basis of the Swedish study 2018 and several of national, regional and 
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international studies, a number of conclusions can be formulated concerning 
approaches, governance, implementation, collaboration, evaluation and new 
knowledge from a national perspective.

Some insights regarding MIL on the national level

Today, most MIL programs and activities on the national level are of a short-
term nature, irrespective of whether the initiative comes from the public 
sector, media companies, or civil society. Most activities target children and 
youth, but adult education initiatives have become more frequent in recent 
years. There is a high level of commitment and many initiatives, but they 
tend to be discrete and ad hoc, not collaborative or coordinated with other 
subjects. Resources are not used as effectively as they might be.

It is quite clear that decisive to the success of MIL initiatives are how MIL is 
delimited, and by whom, and how and by whom the work is organized and 
carried out. Policy that can effectively deal with a problem requires, first of 
all, a holistic view of the current media environment and how people use 
the media; secondly a definition and understanding of the problem at hand 
before searching for relevant responses and then assessing how the proposed 
solution fits with other policy and objectives. MIL is an important part of the 
whole that includes legislation and reforms in the media field as well as in 
education, in short: a long-term strategy for democracy. 

Governance 
Countries that have a national MIL policy framework have proven more 
successful in their efforts to spread media and information literacy among 
their citizens than countries that lack one. Key factors are clearly expressed 
governance, broad support and the participation of many different 
stakeholders in both the public and private sectors. Formalized networks under 
the coordination of a designated public authority (or other organization) are 
generally considered valuable assets. (Cf. Bulger et al.2018, EAO 2016, Frau-
Meigs et al. 2017a,b, O’Neill et al. 2018).  

These frameworks are the fruit of long-term processes involving media policy, 
digitization policy, education policy – and possibly other areas, as well. This 
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is clear from a comparative study of MIL in Europe where three stances, “the 
three D’s”of governance in relation to MIL are identified (Frau-Meigs et al. 
2017b, p. 82-83), the first of which is the most advanced:

1.  Developing stance: full policy framework with the state as driver of the 
implementation of actions and coordination of non-public actors.

2.  Delegating stance: partly developed policy framework that fosters action 
by other actors.

3.  Disengaging stance: limited framework, non-public actors left to their own 
initiatives.

Most of the countries studied fall into the second and third categories. 
Another European study found that “higher income countries tend to have 
well-developed media literacy policy, while lower income countries tend 
to have underdeveloped or no media literacy policy at all” (Cernison et al. 
2017, p. 4-5). But, only a few of the high-income countries have developed 
a national MIL policy that fulfills the criteria in the first stance. They may, 
however, have different names: national policy, national strategy, national 
guidelines, national framework, and so forth. But they all share the principle 
that MIL programs should be carried out in a common political framework 
that includes many, diverse actors. (Frau-Meigs et al. 2017b, Costa et al. 2017, 
Matovic et al. 2017).

In some countries questions relating to media and information literacy 
sort under the ministry of culture or education, while digital competence 
is a matter for the ministry of industry, telecommunications or trade, with 
no dialogue or collaboration between the two. Much more resources are 
invested in digital competence than in MIL. In such cases, MIL risks being 
marginalized. And in countries where responsibility for MIL is concentrated 
in one ministry and there is no comprehensive national MIL policy framework 
with specified spheres of authority, the result is a fragmentation of efforts. 
Beneficial synergies are missed. 

Implications and challenges:
A conclusion is that any serious, long-term national policy for MIL has to 
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have a body – an authority – that is assigned responsibility for developing, 
coordinating and evaluating the MIL policy. This body should be equipped to 
provide the resources and inspiration that enable successful MIL programs/
activities – without political over-bearance and moralizing admonishments. 
Real progress requires constructive collaboration and coordination between 
stakeholders and between different levels of administration within a common 
framework based on a citizens’ perspective. Proactive political leadership is 
crucial to success. (Cf. Frau-Meigs et al. 2017b, Livingstone 2018, Pöttinger 
et al. 2016).

The importance of collaboration cannot be stressed enough. Besides policy 
and public institutions, MIL involves media enterprises, suppliers of content to 
internet etc., academia and, not least, civil society.  Studies to date indicate the 
benefits of structures that encourage collaboration and dialogue among and 
between policy-makers and other stakeholders, a so-called multistakeholder 
model. Such broad-based models afford numerous advantages, but they are 
also demanding. (Cf. Matovic et al. 2017, UNESCO 2015).

Broad knowledge, a holistic perspective, interest and collaborative skill are 
all key to the success of any project that involves sharing knowledge and 
experience, ideas and resources among such a diversity of actors, in the 
present case, to advance the common cause of media and information 
literacy.

Furthermore, there should be infrastructure for exchanges between national, 
regional and local levels. Participants’ interest, enthusiasm and energy seem 
to be a good indicator of success in carrying out national MIL policies. 

International organizations like UNESCO and regional organizations obviously 
play important roles, assuring that MIL is included and developed in work 
on democratic development, all over the world. They facilitate the exchange 
of experiences and knowledge between countries, offer stimulus, facilitate 
cooperation, and inform decisions on regional and national levels. (Cf. Grizzle 
2018, MILID Yearbooks 2014-2018, Perez Tornero et al 2010).
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The importance of the family, schools and libraries
The two institutions that have the greatest potential to heighten media and 
information literacy among children and young people are the schools and 
families. In many cases schools – and school libraries – are decisive with 
respect to assuring equality – not least gender equality.

But MIL can have its greatest value only when it is combined with basic 
knowledge of such core subjects as civics/social studies, history, native 
language, religion, foreign languages and mathematics. The ability to read, 
write and do arithmetic is crucial. This implies good schools for all – girls and 
boys – with competent teachers and sufficient funding. i.e., schools that take 
responsibility for young citizens’ learning. 

From a policy perspective, digital convergence has given rise to an increasing 
focus on technical solutions and less focus on platforms as bearers of 
meaning. As a consequence, niches have opened for actors who offer services 
and platforms without either pedagogic or media expertise. The focus has 
shifted from the quality of content to its technical delivery. Digital technology 
can be presented as the solution to often complex problems in education.

In addition to the training of teachers and librarians there is also the need for 
‘life-long learning’, which involves parts of the public sector, public service 
media and other media companies and, not least, civil society organizations. 
This is especially important in contemporary society, in which people from 
many different cultures, traditions and political views coexist side by side. 
But, how to reach the adult population, women and men? It is a critical issue 
where fair and just incentives are needed.

The vital role of public libraries and public service media has to be underlined. 
They are seen as mainstays of the democratic public sphere, defending 
freedom of expression and professionalism – a major contribution to the 
common good. Both as mediators of what MIL is, and an example of how MIL 
is working, they are quite central. 

Evaluation and Assessment
Uncertainty about financing and a lack of evaluation are major threats to 
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ongoing MIL activities/programs. It can be a vicious circle: lack of evaluations 
makes it more difficult to secure financing. The situation can open a niche 
for commercial actors who may not be pedagogically competent or have the 
common good and central aspects of MIL, such as freedom of expression and 
participation, in focus. 

Evaluation – clarity about what is being done and what has been achieved – is 
most important, and a prerequisite is assessment. Measures/indicators have 
to be based on experience and scientifically founded insights. But not all results 
lend themselves to quantification. Too much preoccupation with measures 
can even hinder constructive work with MIL – measures, examination and 
meetings in place of actual learning. Documentation and communication of 
‘best practices’ are therefore invaluable to the development of MIL education 
in the long term. 

Evaluations of media literacy education show that media education is more 
or less effective. In a meta-analysis of media literacy interventions the 
researchers found improvements in critical thinking skills, and even behavior 
change (Jeong et al. 2012). More limited studies point in the same direction 
(Bulger et al. 2018, Grizzle 2018, Gui et al. 2018). In sum it is remarkable that 
so few comprehensive evaluations have been carried out in recent years.

Development of knowledge
The development of knowledge can help resolve broader issues and systematic 
problems in society, including the media sector, digitization and MIL. In order 
for MIL policies and activities to be effective, the problems they address must 
first be analysed and clearly specified in a broad context of relevance. 

There is an urgent need to gain a better understanding of the meaning 
and consequences of globalization and digitization from the point of view 
of citizens and media. While these factors are far broader and not directly 
related to MIL, their impacts on MIL are both direct and strong.  Current 
research, however, often presents contradictory results regarding the 
direction and quality of the digital transformation process. There is a risk that 
such a situation may aggravate an already normatively loaded debate on the 
effects of the digitization of media.
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Broader collaboration across boundaries in coordinated studies that produce 
comparable results is essential in fields like media and MIL, where research is 
conducted in many different disciplines. It has never been easy to find funding 
for interdisciplinary and transnational research, but it is even more difficult 
today. A host of factors in academic research – the incessant struggle to find 
funding, the pressure to publish quickly, and ever-greater specialization – 
militate against holistic approaches.

The paucity of interdisciplinary studies and cross-national collaboration on 
MIL is clearly a problem. Studies of young children’s interaction with media, 
too, are few nowadays, even though the need for a better understanding of 
how media habits are established and evolve is as great as ever. Furthermore, 
words rather than images continue to get most attention, even though visual 
content occupy such a central position in contemporary media culture.  (Cf. 
Potter 2010, Hobbs 2011, Sefton-Green et al. 2016).

There is need for a MIL research agenda that transcends cultural, political, 
ethnic and religious boundaries, but accommodates regional variations – 
and, not least, addresses methods and models for understanding current 
phenomena based on a critical reassessment of traditional concepts. In short, 
it is urgent to consider MIL beyond the Western world.

The challenge for the researchers is not only to explain the problems, but also 
to communicate with the people in power so that research findings will make 
a difference. To dare engage in debates on democracy, social change, human 
rights, freedom of expression – and the role of media and information literacy 
in relation to these fundamental values. 

Essential elements in a model for national MIL policy

If the aim of MIL is to maximize opportunities and minimize risk in the digital 
communication environment, responsibility must be taken to ensure that 
solutions and policies contribute to creating an inclusive democratic policy, 
based on well-informed, engaged and participating citizens. 

Clarity of purpose – political agreement on the importance of MIL, on what 
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MIL is, and in what ways national MIL policy and/or specific MIL programs/
activities contribute to democracy and social change – is of the essence. 

Frameworks for media and information literacy must, however, be responsive 
to an ongoing developmental process driven by social progress objectives, 
technological development, and currents of political debate. At present, 
national digitization and AI strategies are the dominant concern, but these 
strategies may change in response, for example, to the emergence of new 
kinds of hardware and software. In this fluid environment, it is important for 
policy-makers and other stakeholders to have a proactive and robust idea of 
what they expect of MIL, and how media and educational policies relate to 
other policy areas.

On the basis of existing MIL research, comparative studies (mostly in Europe), 
the Swedish survey and policy documents from a number of countries, 
together with UNESCO and EU documents, a set of essential elements of 
national MIL policy can be identified:

1. A consolidated framework in the national policy system with an articulated 
conception of MIL in a longer-term and holistic perspective; i.e., a well-
defined idea of how MIL (policies as well as practices and outcomes) can 
contribute to democratic development and social progress;

2. A high degree of coordination between ministries, authorities and 
other public sector institutions, with clear assignment of roles and 
responsibilities;

3. A governance mechanism (e.g. authority) with input from a wide range 
of involved actors/stakeholders representing media companies, purveyors 
of content, educational organizations, adult education organizations, 
technological companies, the research community, etc. (with incentives 
to collaboration at multiple levels in society – preferably formalized in 
networks);

4.  The development of professionalism in education and capacity building 
efforts – for classroom and life-long learning;

5.  Structures for following accumulated knowledge and promoting/
stimulating further research;



205

6. Structures for assessment and evaluation, including documentation of 
best practices;

7. Active involvement in MIL issues in regional and international organizations 
with feedback to the national level and vice versa.

8. Coordination of resources and financing.

The overall objective is to create conditions that are conducive to constructive 
efforts in all relevant policy areas to foster and heighten media and 
information literacy among the country’s citizens – thereby contributing to 
the preservation and vigor of democracy, freedom of expression and social 
progress.

Any country that has made a commitment to develop a national policy for MIL 
has to proceed according to its circumstances and capacity, its governmental 
structure, its media landscape and educational infrastructure. With a proper 
infrastructure in place, countries can learn from one another’s experiences 
– which can also contribute to a strengthening of freedom of expression and 
social progress in less democratic countries. 

Global policy, collaboration and leadership for a more equal, fair 
and safer world 

An increasingly globalized digital infrastructure and a global political economy 
poses a major challenge. Digital communication systems today are in many 
respects global in scope. To be effective, measures need to stretch far beyond 
national frontiers. 

Geopolitics, global markets and social structures are key concepts. In a 
citizens’ perspective, the concentration of power in the hands of a few 
companies, coupled with authoritarian regimes’ concentration/limitation of 
citizens’ access to information in many regions of the world, have far-reaching 
consequences for freedom of expression, freedom of information, and social 
equality.

The defense of freedom of expression and other human rights is a matter 
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of global governance and therefore global leadership has to respond. The 
interaction between national and international bodies needs to be improved. 
The need is greater than ever, as we see an erosion of belief in multilateralism, 
which, should it continue, may well mean the beginning of the end for the 
dream of internet as a democratic force. The future of internet is highly 
uncertain, and calls for effective legislation and strong social institutions to 
regulate uses of digital data on the web are heard worldwide. 

This is why international, transnational institutions and other forms of 
collaboration, are necessary, and it is in these contexts that multistakeholder 
models prove especially useful. UNESCO, the UN organization that deals with 
issues concerning media and freedom of expression, is trying to promote such 
an approach. It is the essential modus operandi in UNESCO’s implementation 
of the framework adopted within the context of Agenda 2030. 

The principal fundament in this work is Sustainable Development Goal (SDG) 
16. Peace, Justice and Strong Institutions, and within it, target 16.10:

[to] ensure public access to information and protect fundamental 
freedoms, in  accordance with national legislation and 
international agreements, ...

Fulfillment of this target is considered fundamental to the achievement 
of all the global SDGs – not least from social equality and gender equality 
perspectives. It is of particular importance as freedom of expression is not 
explicitly mentioned in the SDGs - despite persistent efforts, consensus 
could not be obtained regarding freedom of expression as a sustainable 
developmental goal.

An important element in this work initiated by UNESCO is the concept of 
internet universality, where UNESCO’s efforts are guided by four so-called 
ROAM principles: that internet shall be human Rights-based, Open, Accessible, 
and governed by Multistakeholder participation (UNESCO 2018, p. 59).

Artificial intelligence, robotization and even blockchain technology pose new 
challenges to societies already caught up in ongoing processes of political, 
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social and economic change, with a risk of widening knowledge gaps. New 
hardware and new kinds of transnational companies will see the light of day. 
The issues these developments raise are urgent and make even more serious 
demands of media and information literacy in a citizens’ and democratic 
perspective.  

Media policy is formed at national, regional and international levels. It is 
important that all levels agree that any inclusive democratic society is based 
on well-informed, involved, reflecting, critical and otherwise well-equipped 
citizens. In short, agreement as to the importance of implementing media 
and information literacy (MIL) in a citizens’ perspective. 
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What is Media and Information Literacy?
UNESCO’s Five Laws

Media and information literacy for all should be seen as a nexus of human 
rights. Therefore, UNESCO suggests the following Five Laws of Media and 
Information Literacy. The Five Laws of MIL are intended as guides, together 
with other UNESCO resources, for all stakeholders involved in the application 
of MIL in all forms of development.

Source: http://www.unesco.org/new/en/communication-and-information/
media-development/media-literacy/five-laws-of-mil/
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Abstract

The article discusses how misinformation was the protagonist in the Brazilian 

presidential election of 2018, resulting in a colossal volume of false contents, 

called “fake news”. From a corpus consisting of approximately a hundred 

false content verified by checking agencies, the author analyzes the discursive 

strategies present in the false contents and what effects of meaning they seek. 

In dialogue with the work of Eliseo Verón, the article discusses the concepts of 

mediatization and circulation and analyzes how disinformation, even if based 

on false content, reaches a true effect and causes unfolding in the Brazilian 

election.
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Introduction

On the cell phone screen, the messages started flashing early. “Did you see 
the crowd at the Bolsonaro´s rally yesterday?” “Did you see the feminists 
defecating in the church?” “Did you see who’s going to be the minister?” 
“Did you see the bottle they’re distributing in the schools?” “Did you see that 
the electronic urn is defective?” Throughout the 2018 Brazilian presidential 
campaign, fake news circulated uncontrollably on WhatsApp networks and 
groups.

 Is this really true? – that is what we asked ourselves at once. And then we 
wonder: how can anyone believe in such an absurd? The Brazilian election 
had among its protagonists, besides the candidates, the “fake news”, as we 
agreed to call, in the post-truth era, untruthful information that circulates in 
mass. I say we agreed because such a denomination embodies a primordial 
contradiction – if they are fake, false, they are not news, news, before what 
journalism defines as news (MEDINA, 1988; LAGE, 2005): the report of a real 
event. The use enshrined the expression “fake news”, created by the American 
president, Donald Trump, but I only agree to use it in quotation marks. I prefer 
to speak of disinformation, in the sense of Wardle (2016), as a distorted or 
decontextualized content, its motivations and its effects.

Since Trump’s election and the vote that drew the United Kingdom from 
Brexit, “fake news” had already attracted the attention of political, social 
and communication scientists to its ability to travel on a very large scale, 
with effects not yet fully understood. In the Brazilian election was no 
different: throughout the electoral campaign period, false content flooded 
the news. The election ended with the victory of right-wing candidate Jair 
Bolsonaro (PSL), who won in the second round the left candidate, Fernando 
Haddad (PT).

This article focuses specifically on one point of the campaign: how 
disinformation, the set of “fake news” conveyed during the Brazilian 
presidential election, has built meaning effects, also reflecting on its possible 
impacts on voting. The concepts of mediatization and circulation, taken in 
dialogue with the propositions of the Argentine semiographer Eliseo Verón 
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(2005, 2014), are some of the keys to help unravel the unfolding of meaning 
of this information that, despite its disconnection with the facts, in the 
Brazilian election.

I can also say that this article is the result of some encounters, or perhaps re-
encounters. I met Verón in 1996, when I defended at the Federal University of 
Rio de Janeiro (UFRJ), under the guidance of Professor Antônio Fausto Neto, 
my master’s dissertation, an analysis of the violence news in Rio de Janeiro, 
in dialogue with the speech theory social rights. Coincidentally, Verón was 
in Rio at the time of presenting the work, attended the defense and ended 
up informally integrated with the banking. Years later, in 2016, I participated 
in the Pentagon VII, in which the concept of circulation was at the center 
of the debate, and Verón, who died in 2015, was the great honoree. In the 
second half of 2018, I taught in the course of Journalism at IBMEC Rio the 
discipline of Production of Sense and Aesthetics, and Veron’s texts served as 
the guiding thread in class. During that same semester, during the presidential 
election, I worked as public editor for Agência Lupa, the main fact-checking 
platform in Brazil. Between the lessons of Production of Sense and the work 
of ombudsman, I initiated in the discipline, at the suggestion of the students, 
an analysis of the fake news that circulated during the election, based on the 
theory of social discourses. At the invitation of the International Center for 
Semiotics and Communication (Ciseco), I presented a more in-depth version 
of the same analysis in the 2018 edition of the Pentagon, and it is the main 
material of this text – and that is why I say that what I bring here is the result 
of these theoretical and affective encounters.

In a course of more than 40 years of research, Verón presents the idea of   
mediatization and unlike the so-called media society, in which the media 
is one of the central factors of society and divides with other instances the 
production of legibilities (Verón, 2005). In the society of mediatization, a new 
communication order is established, in which the media mix in all significant 
aspects of social functioning. From politics to love, from history to freedom of 
expression, from democracy to mourning, no narrative is built away from the 
media – and it would be no different in the 2018 election.

From this theoretical contribution, it is possible to reflect on the centrality 
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of mediated phenomena at a time when the crisis of the great narratives is 
being discussed. Media culture becomes the reference on which the socio-
technical-discursive structure is established, allowing us to speak of a new 
order of meaning, in which politics and democracy are re-signified in the 
context of mediatization. For Fausto Neto, mediatization results from the 
evolution of media processes that are established in industrial societies (Fausto 
Neto, 2008, p. 90), and the entire human experience is being redesigned by 
these processes. In various fields, from politics to love, from work to leisure, 
experience, understanding and enjoyment are modified by the way in which 
these experiences are also transformed by the mediatic processes, creating 
new meanings.

The other basal concept for this article is that of circulation. Verón (2013) 
defines circulation as the difference between the production of meaning and 
the recognition of it, as well as the effects of meaning constructed in this way. 
Thus, if production is what happens “behind the screen”, and recognition, 
what happens “in front of the screen” (VERÓN, 2013), circulation is the space 
between these two dimensions, the place in which the paths of meaning 
branch out in a never linear fashion.

Rodrigues and Menon (2017) discuss how discourses circulate in human 
societies and how the discursive dimension is fundamental to transform 
nomadic man into sedentary. They point out how, throughout the centuries, 
information that was proper to a group becomes accessible to a larger 
audience, and to the ongoing debate between the democratization of content 
production and the loss of the quality of that production. In hypermedia 
societies such as ours, internet 2.0 and social networks multiply the new 
conditions of user access as a producer of meanings, and circulation paths 
are amplified even more. In dialogue with Verón, generations of authors have 
been researching the complex relationships between the media and social 
organizations, seeking to systematize studies on mediatization and alerting 
to the qualitative transformation of the relations between media and society. 
Fausto Neto (2008, 2017), Carlón (2017), Cheveigné (2017) and Braga (2017) 
help indicate ways of analyzing circulation phenomena, and this article is 
structured in dialogue with these authors in an attempt to understand the 
election of 2018 in Brazil. 
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Methodology

This paper analyzes discursively a sample of disinformation, fake news 
that circulated on the Internet and social networks, such as Facebook and 
WhatsApp, during the election of 2018. Faced with the huge amount of false 
content, I chose to cut, for this analysis, the discursive strategies of false 
contents that had been checked by two fact-checking platforms in Brazil: the 
Lupa Agency and the Aos Fatos platform. I selected content that, according to 
both platforms, became viral, with a great number of shares and were among 
the most viewed of the period.

For the reader who is unfamiliar with the work of fact-checking, a brief 
explanation: the purpose of the fact-checking is to check what information 
fatigue ballast made public. Included in this scope are official data and 
statements from public persons on various topics, citation of current 
legislation and historical data, for example. In the first column as ombudsman, 
I clarified that to check what others say is nodal attribution of journalism, 
because we must know if what a source says is true. (DA ESCÓSSIA, 2018ª). 
The fact-checking, as we know it today, began in 1991 in the United States. US 
journalist Brooks Jackson of CNN was given the task of ascertaining whether 
what possible candidates for the presidency of the United States reality. The 
journalist created a team that checks election propaganda, and in 2003, 
the first independent fact-checking site, FactCheck.org, which is still active 
today. Precision is, more than necessary, indispensable to the journalistic text 
(Meyer, 1991).

Fact-checking as a specialized activity has gained strength in the United 
States, Europe and also in Brazil. By June 2019, when this article was finalized, 
there were about 150 active check platforms in the world, according to data 
from the Duke Reporter’s Lab, a journalism research center linked to Duke 
University in the United States, and 65 were principles of the International 
Fact-Checking Network (IFCN), including the Brazilian Lupa and Aos Fatos. By 
internationally recognized methodology, with variations from one vehicle to 
another, the check usually “tag” the verified content, assigning it a rating that 
ranges from totally false to totally true. Each vehicle is free to use the tags 
they want.
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However, the phenomenon of Internet 2.0 and the strength of social networks 
forced the fact-checking to unfold its own methodology. The scrutineers also 
began to scrutinize, in addition to public statements, content produced by 
private, alternative or even anonymous sources that circulate on a large scale 
through social networks. It strengthened the branch called debunking, whose 
purpose is to deny false content. Circulation-precisely what Verón called the 
difference between production and recognition-becomes the center of this 
type of journalistic activity.

I recall that, during the election period, I temporarily acted as the ombudsman 
of the Lupa, evaluating the work of the agency, with its errors and correctness. 
The analysis on the work of the Lupa was published in ten columns, all 
available at https://piaui.folha.uol.com.br/lupa/category/ombudsman/.

In this article, my focus, however, is different. I focused on analyzing the 
content already classified as false by the Lupa and the Aos Fatos platform, 
trying to find in them discursive strategies that allow us to reflect on the effects 
of meaning sought and produced. I reiterate to a more inattentive reader: all 
the contents mentioned in this analysis have already been classified as false 
by the checking agencies. They have no factual evidence. Nothing here can 
be understood as news, in the journalistic criterion, and the purpose of this 
analysis will be precisely to reflect on how false discursive strategies were 
constructed for these contents capable of provoking in the public a “effect of 
the true”. The contente is not true, but it is understood as if it was true.

The tools of the theory of the analysis of social discourses were fundamental in 
this endeavor. I tried to observe discursive marks that allowed to understand 
how those contents sought to provoke public adhesion.

From the contents checked by the two platforms, Lupa and Aos Fatos, and 
classified as fake, I made two cuts: a temporal one, comprising the period from 
September to October 2018, and another selecting content that causes a large 
number of shares. The two platforms published balance sheets informing, 
among the false contents checked, which had been the most shared, which 
greatly facilitated my work. Faced with the large number of checks published 
by Lupa and Aos Fatos, I opted for the time-based and number of shares. I 
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also included in this analysis the results of Lupa’s work in partnership with 
the University of São Paulo (USP) and the Federal University of Minas Gerais 
(UFMG), which monitored 347 WhatsApp groups during the electoral period. 
This all led me to the set of contents detailed below:

a) Contents checked by the Lupa

• 64 contents verified and classified as false by Lupa in September 
and October

• the 10 most shared false news on the 1st turn on Facebook

• 8 photos classified by Lupa as totally false, in the report of the 
research carried out by the agency in partnership with USP and 
UFMG, with monitoring of 347 WhatsApp groups; in all, the 
Lupa, checked 50 photos, and included in my analysis only the 8 
classified as totally false;

b) Contents checked by Aos Fatos

• the 15 most shared rumors throughout the election (3.84 million 
shares / Twitter and Facebook)

This all led to a set of 82 content checked by Lupa, plus 15 checked by the site 
Aos Fatos, which allowed a corpus of almost a hundred contents.

First results 

The first step was to analyze the contents, noting which candidate could be 
benefited by them. Who was attacked or exalted? By dwelling on the selected 
corpus, I observed that:

• Of the ten most shared rumors in the first round by Agência Lupa, 9 were 
in favor of PSL candidate Jair Bolsonaro; I addressed the issue in one of 
the columns for the agency, warning of the need for the agency to treat 
the unequal unequally;

• Of the 8 false photos checked by the agency as a result of working 
with UFMG and USP, all criticized Bolsonaro defended or criticized its 
opponents;

• Of the 64 contents checked by the Lupa in the months of September and 
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October, 50 were in favor of Bolsonaro or against his opponents; 14 were 
in favor of Bolsonaro’s opponents.

•  Of the 15 most shared contents in the entire election and checked by the 
site Aos Fatos, all benefited Bolsonaro.

I returned to the theme of the uneven rumor still as ombudsman of the 
Magnifying Glass. In my last column, I presented these results, alerting once 
again who profited from the rumors.

“The balance of the work of the Lupa allows to affirm that, in the 
Brazilian election of 2018, it is inaccurate to speak, in a generic way, 
only in a wave of disinformation. The wave was uneven: most of the 
rumors checked and denied by the agency propagated scenes, ideas 
and banners favorable to the winning candidate - now President-
elect Jair Bolsonaro - or against his opponents. “(DA ESCÓSSIA, 2018)

A similar analysis was carried out by the Congress in Focus website and 
published in October 2018. According to this website, from August 16 until 
the end of the election, the check platforms denied 123 rumors directly linked 
to Haddad and Bolsonaro: “the checking agencies Lupa e Aos Fatos and the 
Fato or Fake project by Grupo Globo had to deny at least 104 “fake news” 
against Haddad and the PT and 19 others harmful to Bolsonaro and his allies. “
Throughout the campaign, it was clear, therefore, that the production of 
rumors in favor of Bolsonaro was uneven. At that time, the presidential 
candidate, now president, had surfed the wave of information that, to the 
best of our knowledge, was proven false.

Discoursive strategies in action

The next step, carried out in the classroom and deepened for this article, was 
a less quantitative and more thematic analysis of the contents conveyed. I 
sought to discriminate the contents by the following areas: information on 
support for candidates and the performance of acts and rallies; discussion 
of government proposals; behavioral issues, related to the themes in the 
areas of education, religion and feminist issues, for example; political-
ideological position more explicit, with the defense or attack of proposals 
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and personalities associated to certain governments; information on the 
functioning of the ballot box and the organization on voting days.

Separation into thematic areas, although necessary, proved to be insufficient. 
Various contents pervaded more than one area. At the same time, many 
who seemed to be dealing with proposals – the new head of the Ministry 
of Education, for instance – built in other directions. It is curious that 
throughout the research I only managed to classify a content in the column 
on “government proposals”, one that dealt with the relationship between the 
consumption of Brazilian families and the performance of the economy.

To continue with the analysis, I then began to seek a new type of approach, 
grouping the contents for what they had in common in the formulation of 
discursive strategies. The observation of the corpus allowed to characterize 
some of them, which I will detail below. All the contents, I repeat, are false. 
As absurd as they may seem, they circulated freely in the networks, were 
checked by the agencies of checks and denials. And they remained in the air, 
with few exceptions.

In this set of false content, the first discursive strategy that I highlight, due to 
the breadth of its themes and the observed impact, is the defense of morality, 
family and religion. I include here all the behavioral content that circulated 
during the elections, and of which the Bolsonaro campaign was the main 
beneficiary. This strategy is in line with the slogan bolsonarista - “Brazil above 
all, God above all.” Among them I highlight the following:

• Image of the PT candidate, Fernando Haddad, next to the sentence: “PT 
candidate writes book that defends the sexual relationship between 
parents and children”;

• content stating that, in Hadad’s management at the MEC, a book on 
incest was distributed to children;

• photo of the candidate for vice president on the platista, Manuela 
D’Ávila, wearing a T-shirt that reads (Jesus is a transvestite);

• photo of the PT candidate, Fernando Haddad, holding a bottle with the 
shape of a male sexual organ;
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Checked out by different platforms, such as Lupa, Aos Fatos and the 
Comprova project, a coalition of associated media vehicles to verify contents, 
all of the information above was false. It was explicit in these contents the 
attempt to associate the Haddad-Manuela candidacy with a scenario of moral 
degradation that could threaten the country if the two were elected. On the 
other hand, Bolsonaro’s candidacy has always presented itself as a defender 
of morals and so-called good customs, proposing a link with the voters based 
on what Alonso (2019) calls a binary and simplifying morality. According to 
Alonso

 “The bolsonarist moral community is structured in a shared belief in 
binary codes, which divides the world into good and evil, sacred and 
profane, family and indecent people, good citizens and thugs, ethical 
and corrupt, nationalists and globalists. These symbolic cleavages 
simplify reality, reducing its complexity to manageable stereotypes, 
and activate collective high-voltage feelings-affection, fear, hatred. “ 
(ALONSO, 2019, p.52) 

 
Following false content in defense of morality, family and religion, in line 
with the binary cleavage that Alonso speaks of, two subgroups stand out as 
potential enemies: feminists and the LGBT population. In the false content 
that circulated in the networks and were analyzed by the agencies of check, 
it was common that the strategy of treating the LGBT question like defect, 
problem or threat to that moral represented by the candidacy of Bolsonaro. 
And in this context of producing false news, his adversary’s association with 
the material pejoratively called “gay kit” has become one of the main, if not 
the main content of misinformation, the great fake news of the campaign. 
Images and texts circulated on the networks, saying that the PT candidate, 
even as Minister of Education, had defended the implementation in schools 
of books that taught six-year-old children to maintain homosexual relations.

The news and checking agencies pointed out that this version was false. 
They reported that in 2011, when Haddad was a minister, non-governmental 
organizations, in partnership with the National Fund for Education 
Development (FNDE), prepared a material on gender and sexuality to be 
distributed in the Brazil without Homophobia program, for inclusion and 
acceptance of the population LGBT. The kit had pieces aimed at managers 
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and students. Before it was distributed, evangelical parliamentarians began a 
campaign against the project, which ended up suspended.

Among the countless disinformation contents that circulated in the Brazilian 
campaign, the “gay kit” was one of the few officially chancelada as such by 
the Electoral Court. On October 16, TSE Minister Carlos Horbach ordered 
videos and pictures to be removed from social networks linking Haddad to 
the project. However, the content had already exceeded 65 thousand shares. 
They achieved the desired effect of truth.

Within the same discursive strategy to associate the LGBT issue as a defect, 
I also highlight the fake news report that the then-federal MP, Jean Wyllys 
(PSOL-RJ), LGBT, had been chosen as Haddad to occupy the Ministry of 
Education. The invitation never happened, but the content was among the 
ten most viewed in the first round, with 219.8 thousand shares, according 
to Lupa news agency. And what was in debate in the networks was not the 
veracity of the invitation or the capacity of the deputy to the position, but 
only and only the fact that an LGBT person had been invited to the position. 
Once again, sexual orientation appears as a problem, a brand that becomes a 
threat to good manners.

In this particular false content, one characteristic is noteworthy: it has been 
reproduced fully reproducing the “grammar” of traditional journalistic 
discourse, be it in the type of text, or in reproducing the facade of the G1 
news portal, or in signing the false information with the name of a journalist 
(who had already worked at the G1, but at the time of publication, was part 
of the Folha de S. Paulo team).

Another discursive strategy of false content concerns the way the gender 
theme was presented. As of June 2018, fake contents circulated on the 
networks in which women defecated and had sex in churches. Alongside the 
images, texts appeared that the acts had been carried out by feminist groups 
in protests and associating the acts with leftist political groups. Checked by 
the agencies, the contents were decontextualized, since the acts had not 
occurred in Brazil - but in Poland and Argentina. Nor were the actions of 
feminist groups.
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Another frequent character of the false content in relation to gender was 
MP Manuela D’Ávila (PCdoB-RS), candidate for vice president in the sheet 
of Fernando Haddad. Among so many, I highlight two of them: the already 
mentioned manipulated image in which the deputy appeared with the 
shirt “Jesus is travesti” (the real phrase was “Rebel yourself”); and a phrase 
attributed to Manuela (“We are more popular than Jesus”), which was actually 
said by John Lennon. Woman, feminist, left wing, Manuela personified, in 
these false contents, the presentation of feminism as bust. In the wave of 
disinformation favorable to Bolsonaro and against the opposing candidacy, 
the women’s struggle was thus decontextualized and depoliticized, reducing 
itself to a threat to the principles and values   of the traditional family.

Beyond the behavioral field, another discursive strategy clearly present in the 
rumors was what I call the dictatorship’s praise: the presentation to the elector 
of information in defense of the period of the Brazilian military dictatorship. 
In this field I include, for example, the content that displayed photos of five 
presidential generals along with the statement that they had built 20 of the 
22 Brazilian hydroelectric dams. Checked, the content turned out to be false. 
In addition to the praise of the dictatorship, another frequent strategy was 
the specter of communism, with the presentation of contents that pointed 
to “risks” of Brazil becoming communist or terrorist, clearly associating the 
Haddad-Manuela candidacy with such “risks”. This includes, for example, 
the counterfeit photo of former President Dilma Rousseff (PT) alongside the 
leader of the Cuban revolution, Fidel Castro, in 1959; the presentation of false 
police files in which former President Dilma Rousseff and Senator José Serra 
(PSDB) are singled out as terrorists. Dilma was a candidate for the Senate by 
Minas Gerais, and the message associated with the false content called for 
the content to be passed on to three miners. Dilma and Serra were left-wing 
militants, Dilma was tortured. The false tokens of the two circulate from time 
to time through the internet.

The discursive strategy of showing the specter of communism as an enemy 
was also clearly manifested in the false content of Maria Amélia de Almeida 
Telles, a PCdoB militant arrested and tortured during the military dictatorship. 
Maria Amélia appeared on the TV program of the Haddad’s candidacy 
telling how she was tortured by Carlos Alberto Brilhante Ustra, a colonel 
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who commanded the former Information Operations Detachment of São 
Paulo from 1970 to 1974. In December 2014, the Supreme Court of Justice 
considered Ustra responsible for the tortures against Maria Amélia Telles and 
her family. Ustra, who died in 2015, is continually cited as a hero by Bolsonaro.
The video with the participation of Maria Amélia was suspended by 
the Electoral Court, which considered it capable of confusing the voter. 
However, after the appearance of Maria Amelia in the electoral program, 
began to circulate in the networks a false content, with a photo of her and 
the statement that she had killed and dismembered the military. Again, the 
specter of communism was the discursive strategy used to provoke fear in 
the voter. The electoral program with the true testimony of Maria Amelia was 
suspended, but the false content, accusing her of crimes she did not commit, 
continued to circulate.

Throughout the campaign, another discursive strategy was manifested in 
a clear way in the false contents distributed in the networks: to raise the 
suspicion of the electronic ballot boxes. On the day of the vote in the first 
round, a video in which the electronic ballot box completed and ended the 
vote in favor of the PT candidate reached about 300 thousand shares. The 
Regional Electoral Court of Minas Gerais analyzed the video and found that it 
resulted from an assembly.

Throughout the campaign, other rumors appeared, sometimes stating that 
the polls were not scheduled for daylight saving time, sometimes stating that 
it would be possible to vote in paper in all the electoral sections, sometimes 
pointing out errors in the voting time, sometimes informing that the 
company responsible for maintaining the polls had been changed on the eve 
of the election. Everyone, checked, turned out to be false. In any case, they 
succeeded in disseminating diffuse feelings of insecurity about the voting 
system among voters and explained the fear of alleged fraud at the polls. 
Repeatedly, the alerts on fraud were used by the bolsonarista campaign, 
that made of one of its motes. The counterfeit video in which the box was 
completed, for example, was shared by his son, then candidate to the Senate 
and now Senator Flávio Bolsonaro (PSL-RJ).

In addition to the thematic discursive strategies, it was also possible to observe 
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the repetition of some devices of affirmation of the supposed veracity of 
those contents, in the construction of the effect of truth sought. I have already 
highlighted, in the content about the Deputy Jean Wyllys, the use of the news 
grammar, with the copy of the logo of a site of great audience. This strategy 
makes it difficult for the average reader to immediately identify that content 
as false, since it is associated with the portals by which he usually navigates.
Another appeal that stands out in this attempt to construct the effect of truth 
is, precisely, the disqualification of false news. The (fake) content was explicitly 
presented as true information, and many of it circulated with one prominent 
statement: “That’s not fake news.” Through this strategy, those who share 
the false content seek to avoid intentionality in disclosing false information, 
stating that the content, on the contrary, is true. Finally, it was possible to 
observe, in these contents, the appeal of urgency: “Share now” or “Let’s 
viralize it”. Such appeals are in line with the strategy of rapid dissemination 
necessary to disinformation: to spread before falsification is discovered.

Some conclusions and a question for the future

It would be impossible to produce an analysis of all the false information that 
circulated in the Brazilian electoral campaign, and this article does not have 
this claim. The analysis was circumscribed to about a hundred false content, 
and sought in this corpus the repetition of discursive strategies pointed out 
here. Even so, this small sample, selected in a non-statistical way, allows us to 
point to some ways of reflection. The first one, and I have written about it as 
an ombudsman for the Lupa, is that it is inaccurate to speak only in a wave of 
misinformation in the Brazilian election. The wave was uneven, as most of the 
false content checked and denied in the sample analyzed here propagated 
scenes, ideas and banners favorable to the winning candidate, now President 
Jair Bolsonaro.

The discursive strategies of false content ratify this first conclusion: these 
contents were organized based on the supposed defense of morality, family 
and good customs, presenting the LGBT theme as a defect and feminism 
as a bust. They also praised the dictatorship and pointed to the specter of 
communism as a threat. Finally, they raised the suspicion of the electronic 
ballot boxes. It is fundamental, however, to observe that, even if false, these 
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contents reached the intended effect of truth, spreading with scope and 
speed and impacting decisively the Brazilian elections. Thus, new grammars 
of production and recognition of the senses weave new knowledge into social 
semiosis, and the space of circulation, more than ever, grows in importance.
As a journalist, professor and communications researcher, I think the legacy 
of the 2018 election is far from over, and it leaves me more questions than 
answers about the country, politics, and mediatization. It is necessary to think 
how these new modes of circulation of meaning construct transversal effects 
– from top to bottom, from bottom to top, across layers – and in what way 
this circulation is capable of changing, but also of eroding some values   of 
representative democracy institutionalized in society. What politics and what 
politicians are built by this new circulation of meanings? At a time of crisis of 
traditional political representation, this new way of making sense in networks 
can, instead of strengthening democracy, weaken it.

The electoral process and its unreliable connection with false news also 
allows us to reflect on the scope of journalistic checks. I wonder if the check, 
in the face of a clear imbalance in the production of false news, must also 
check the unequal ones. Another question is what to do with the proven 
false content. Removing them from the air has been seen by social media 
users as an attempt to curtail the right to freedom of expression, but keeping 
them in circulation would not mean connivance with untruths? Marres (2018) 
reports that in an event about fake news, researchers have complained about 
how fake content has been circulating: “We want our facts back,” they said. 
Useless to complain, says Marres, because we will not have our facts back. It 
is as if, in the world of social media, the effect of truth was constructed in a 
different way, besides the experts and sources hitherto considered safe, and 
looked for other discursive strategies, some of them mentioned here. It is as 
if this new truth, to be certified, needed the seal of social media - which, far 
from bringing certainty, brings me uneasiness. Perhaps it is the case to stop 
thinking about how the result of 2018 was possible in the face of so many fake 
news and start to think to what extent it is associated with false content and 
deliberately constructed misinformation.

The legacy of 2018 also includes reflection on how to do and teach journalism. 
The way traditional journalism covered not only the 2018 election, but the 
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events of previous years, such as Dilma Rousseff’s impeachment, tells much 
about what was relevant, what questions were asked, and what responses 
were heard. It says about what was relevant and what was outrageous was 
overlooked. As I once told (FROM ESCÓSSIA, 2018), one day a dear student 
asked me if journalism was disenchantment. Every day, I answered. But 
perhaps because I have to say something to the students, to the children, to 
myself, I replied that the charm must be greater than disenchantment. And, 
when all this is history, each one will be able to tell the great-grandchildren 
what he was doing in Brazil in 2018.
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Résumé 

En octroyant la liberté de traiter un certain nombre de sujets plus ou moins 

prohibés, d’élargir leur audience notamment grâce à la population jeune et aux 

expatriés, de développer la participation médiatique sur les réseaux sociaux 

et de contourner le contrôle et donc la censure des gouvernements et des 

instances de régulation des médias, la numérisation des radios locales semble 

élargir leur espace d’expression. Mais ce faisant, elle engendre plusieurs 

contraintes dont les principales sont la privation des contenus numériques et 

des forums de discussion à une très large majorité des publics des stations 

locales, le déni des langues locales au profit de celles d’Internet et l’adoption 

des médiacultures au détriment des cultures locales. C’est à se demander 

si cette situation ne réduit pas finalement l’expression (pluraliste attendue) 

des radios locales. En cherchant à élargir leur propre liberté d’expression, les 

radios ne réduisent-elles pas la liberté d›expression de leurs publics ? Le texte 

discute cette question à travers des exemples pris en Afrique de l’Ouest.
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Introduction

L’Afrique a entamé depuis la deuxième moitié des années 2000 la 
numérisation du média radiophonique. C’est un processus global comprenant 
l’acquisition d’appareils numériques, la formation des techniciens à leur 
manipulation, la production des émissions, la diffusion via satellite, la 
diffusion à travers Internet ou encore à travers des applications mobiles, 
et la diffusion à venir via le réseau numérique terrestre (RNT)1 (Damome, 
2016). En limitant la question de la radio numérique uniquement à la 
diffusion sur Internet, on aborde ainsi qu’un volet de la numérisation de la 
radio, parce que la diffusion d’un programme radiophonique sur Internet 
ne suppose pas de facto que l’ensemble des outils de production de la radio 
a été numérisé. La numérisation permet, comme en témoignent Hamani 
et Equoy Hutin (2016), de désengorger les fréquences disponibles, de 
diffuser le contenu radiophonique sur Internet, de démocratiser l’accès aux 
archives radiophoniques, de faciliter le stockage des productions ou encore 
le renouvellement des auditeurs qui peuvent se soustraire de la contrainte 
géographique généralement imposée par la diffusion analogique. Mais ce 
difficile processus de numérisation de la radiodiffusion (Damome 2010, 
2016 ; Jimenez 2016, Hamani et Equoy Hutin 2018) a également d’autres 
effets positifs inattendus. Celui tout d’abord de permettre aux médias de 
développer une stratégie de contournement de limitations en tous genres 
imposées par les États et les régulateurs : circonscription dans des espaces 
géographiques confinés, censure, répressions, etc. L’investissement d’Internet 
et des satellites permet ainsi d’élargir le cercle d’influence des stations tout en 
desserrant l’étau de la régulation et de la censure. Les contenus diffusés sur 
les réseaux sociaux dans le prolongement ou en rupture avec ceux diffusés 
sur les fréquences FM permettent en effet de contourner le contrôle et donc 
la censure des gouvernements et des instances de régulation des médias 
(Belaid 2018). Ces contenus connaissent une plus grande participation en 
raison du fait qu’ils sont attractifs pour une population jeune peu séduite 
par les moyens plus classiques de participation médiatique, et qu’ils offrent 
aux expatriés l’occasion de devenir auditeurs des stations locales de leur pays 
d’origine (Damome 2011). 

Le développement du numérique dans la radiodiffusion, plus spécialement à 
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travers la diffusion et l’interaction radiophonique en ligne, semble donc élargir 
doublement l’espace d’expression des stations : leur espace géographique est 
désormais à l’échelle du globe et leur liberté de traiter un certain nombre 
de sujets plus ou moins prohibés devient effective. Il reste à savoir comment 
elles utilisent cette liberté, et si cette liberté ne charrie pas, paradoxalement, 
d’autres contraintes et servitudes. Le postulat défendu ici est que le recours 
au numérique élargit l’expression des professionnels, mais réduit celle des 
citoyens et risque de fragiliser la liberté des stations. 

Les données que nous présentons et discutons pour étayer notre hypothèse 
proviennent de plusieurs enquêtes de terrain effectuées entre juin 2010 et 
2017 au Bénin, Burkina Faso, Ghana, Mali et Togo. L’objectif était d’observer 
de près le processus de numérisation engagé par les radios de cette région 
d’Afrique dans le cadre de la politique de passage au tout numérique voulue 
par l’Union Internationale des Télécommunications (UIT). Outre l’observation 
in situ des pratiques numériques (acquisition d’outils, formation des agents, 
production, diffusion et interactivité) de 18 stations de radios locales, nous 
nous sommes entretenus avec les instances de régulation des médias et des 
télécommunications de chacun de ces pays ainsi qu’avec des gestionnaires 
et des professionnels des médias. Nous avons par ailleurs eu des entretiens 
avec des membres des associations d’auditeurs fidèles et de groupes d’amis 
de sept stations. Une veille informationnelle sur la diffusion en ligne et via 
internet ainsi que des séances d’écoute des stations accessibles sur ces 
réseaux ont complété les moyens mobilisés dans cette étude. Les exemples 
cités ici et là sont donc issus de toutes ces ressources.  

Contextes et concepts

Avant de faire un état des lieux de la question, nous présentons le contexte et 
les concepts mobilisés dans cette étude.

Libéralisation vs libération

La libéralisation est un processus de transformation d’un secteur économique. 
Sa finalité est d’en permettre l’accès à différents agents économiques, 
privés ou publics, initialement absents. L’on emploie également souvent 
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dans ces cas les termes dérégulation et déréglementation. Ces termes 
traduisent une politique consistant à réduire ou à supprimer la régulation 
d’un secteur économique ou d’une profession, ou bien à rendre plus libre 
la fixation des prix. La dérégulation, ou dérèglementation, a pour objectif de 
favoriser la concurrence et l’innovation en s’appuyant sur le postulat d’une 
dynamique naturelle des marchés et de leur capacité d’autorégulation. 
L’aspect le plus connu de ce processus est la remise en cause de la théorie 
du monopole naturel. Cela se traduit en général par la fin du monopole d’une 
administration ou d’une entreprise (publique ou privée) ou par la réduction 
des interventions de l’État, la privatisation d’entreprises publiques, l’abandon 
ou l’assouplissement de réglementations. La dérégulation s’oppose ainsi 
à l’interventionnisme de l’État. Pour les théoriciens néo-libéraux (voir par 
exemple Baumol, 1982), la concurrence doit s’exercer dans la gestion des 
réseaux (de télécommunication, d’audiovisuel, de transport, d’énergie, etc.) 
comme ailleurs. Mais cette politique fortement contestée, notamment par 
les altermondialistes, qui y voient un recul des États au profit du marché et au 
détriment des acquis sociaux, peut susciter parfois des espoirs, notamment 
lorsqu’elle démocratise l’accès à l’information et élargit l’espace d’expression 
citoyenne. Ainsi la libéralisation du secteur de l’audiovisuel, notamment de 
la radiodiffusion en France, a permis d’enclencher un processus de libération 
des ondes. Le terme de « radios libres » utilisé pour qualifier les milliers de 
stations qui se sont développées à l’issue de ce processus en exprime bien 
l’idée.

Selon Flichy (1989), « Très souvent, la déréglementation est présentée 
comme un mouvement de nature essentiellement politique et idéologique » 
(p. 5). C’est également l’avis de Simon (1989) qui mentionne par exemple 
à propos de l’électricité que « les transformations réglementaires ont 
pour origine la crise de l’énergie des années soixante-dix et la baisse de la 
croissance de la consommation électrique. » (p. 79). Il en a été de même 
du secteur médiatique au début des années 1990 en Afrique francophone 
puis en Afrique anglophone. Au cœur des réformes démocratiques inscrites 
dans l’agenda des États africains au sud du Sahara, était inscrit le pluralisme 
de la presse écrite et la libéralisation du secteur audiovisuel. Une multitude 
de titres de toutes catégories avait fleuri dans les pays francophones, où 
jusque-là le journal d’État avait créé un désert tout autour de lui, alors qu’une 
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presse privée se développait et se maintenait chez leurs voisins anglophones. 
Une majorité de fréquences hertziennes avait également été récupérée par 
toutes sortes de catégories socioprofessionnelles (commerçants, fédérations 
d’agriculteurs, associations culturelles, de jeunes, de femmes, communautés 
et personnalités religieuses, etc.) avant de leur être légalement attribuée par 
les instances de régulations créées après coup.

La question que l’on peut alors se poser est de savoir si la libéralisation a 
entraîné une libération de la parole et si la libéralisation est synonyme de 
liberté. Plus concrètement, le pluralisme médiatique crée-t-il toujours les 
conditions d’épanouissement d’une vraie démocratie ? Autrement dit, la 
démocratisation de l’accès aux moyens de production et de diffusion de 
l’information s’accompagne-t-il toujours d’une liberté d’expression des 
acteurs sociaux promoteurs de ces moyens et des citoyens eux-mêmes ?

L’observation de la situation trente ans après montre que cette question 
est complexe. Il est indéniable que la libéralisation de l’espace audiovisuel 
a octroyé un certain droit de parole aux citoyens. À ce titre, elle est gage 
de démocratie, de participation citoyenne à la production et à la diffusion 
d’informations. Elle est aussi promesse de proximité, puisque de nombreux 
médias locaux, associatifs et communautaires offrent des espaces d’expression 
des préoccupations de leurs auditoires. Ces derniers peuvent se projeter dans 
leurs contenus et objectiver leurs envies et projets. Beaucoup de citoyens 
lambda peuvent même prendre directement la parole à titre personnel ou 
au nom des groupes sociaux qu’ils/elles représentent. La parole devient alors 
plurielle et ascendante. 

Néanmoins, et dans le même temps, la parole politique, elle, ne s’est pas 
vraiment libérée, du moins pas dans tous les pays, les médias d’État ayant 
continué de contrôler le secteur. Des lois limitant l’expression politique des 
radios privées ont ainsi été votées, des sanctions parfois sévères continuant 
de s’abattre sur des médias ou des journalistes enfreignant ces lois. Des 
contenus sont censurés (journal d’actualité, débats sur des questions 
politiques surtout dans les périodes électorales…) obligeant les médias à se 
recentrer sur la distraction et à l’éducation de leurs publics. Des stratégies 
diverses ont été mises en place pour que l’information et l’actualité politique 
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restent le monopole des médias d’État… L’on se retrouve dans une situation 
paradoxale où l’on a la parole, mais sans pouvoir la dire, où les stations sont 
obligées de réprimer les aspirations démocratiques de leurs publics et de 
censurer les prises de position non consensuelles. De surcroît, en dépit des 
fréquences octroyées et de la puissance autorisée des émetteurs, les zones 
d’influence des stations restent cantonnées à des espaces géographiques 
assez restreints. Et c’est à juste titre que plusieurs acteurs du développement 
des médias, réunis en septembre 1993 au Mali, ont appelé de leurs vœux une 
vraie libération des ondes à travers la déclaration de Bamako intitulée Liberté 
pour les radios africaines (Institut Panos 1993). Et pourtant, depuis, la situation 
n’a pas vraiment changé. Les velléités répressives, notamment à l’occasion 
des élections, viennent constamment rappeler que la démocratisation de 
la communication, symbolisée par l’accès de tous les acteurs sociaux à la 
prise de parole dans l’espace public, notamment au travers des moyens de 
communication, ne s’accompagne pas forcément de la liberté d’informer, et 
que la liberté d’expression reste à conquérir.

Il est également à noter un autre paradoxe relatif à la libéralisation, qui 
concerne cette fois-ci la dérégulation ou dérèglementation. Contrairement 
à une idée répandue, la libéralisation ne signifie pas l’abandon de toute 
forme de contrôle étatique. On observe même au contraire, dans le cas de 
libéralisation des médias, que les pouvoirs publics ont tendance à renforcer 
la réglementation ou la régulation du domaine considéré, avec la mise en 
place d’autorités dites de «régulation» qui ont pour mission de garantir 
l’équité d’accès aux services et de faire appliquer les droits et devoirs des 
différents acteurs. À l’instar de ce qui existe en France avec le CSA, plusieurs 
Autorités, Conseils, Commissions, Agences et Comités de l’audiovisuel ou 
de la communication ont été mis en place pour fixer les règles du marché 
audiovisuel. Dans ce contexte, comme le rappelle De La Brosse (2013), les 
gouvernants pèsent de tout leur poids sur les décisions que prennent les 
régulateurs ; l’indépendance de ces institutions demeurant lettre morte 
dans plusieurs pays. Dans ces situations, les régulateurs manquent de 
discernement. Ils usent de leur pouvoir de sanction dans un sens qui les 
décrédibilise auprès des professionnels, et qui jette le doute sur leur capacité 
à agir en toute indépendance. Ils en viennent ainsi à produire des règles 
liberticides au lieu de protéger et garantir la liberté pour tous. 
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Les possibilités offertes par le Web et les réseaux sociaux numériques 
(ouverture sur le monde, limitation des moyens de contrôle…) fournissent 
ainsi aux opérateurs et aux professionnels des arguments suffisamment 
solides pour investir l’espace numérique. Mais, si la diffusion sur les réseaux 
numériques a des avantages indéniables, elle génère immanquablement des 
effets pervers. D’où le recours à l’expression espoir et illusion pour rendre 
compte de la situation.

Espoirs vs illusions

Spinoza définissait l’espoir dans son Éthique (1677) comme « une joie 
inconstante née de l’idée d’une chose future ou passée de l’issue de laquelle 
nous doutons en quelque mesure »2. Car, « en tant que joie inconstante, 
l’espoir est mêlé de tristesse, et l’on peut presque être tenté de dire qu’il 
s’agit d’une passion triste, dans la mesure où il dépend d’un manque de 
plénitude »3. C’est sans doute pour cette raison que le philosophe allemand 
Ernst Bloch (1954) liait espoir et utopie, parce que utopie désigne un désir 
non atteignable. C’est sans doute pour la même raison qu’Elull (1972) 
identifiait l’espoir à l’illusion. L’étymologie du mot suggère en effet ce lien. 
Illusion vient du verbe latin illudere, c’est-à-dire jouer, tromper, abuser qui 
a donné le participe passif Illusus, c’est-à-dire être joué, trompé ou abusé, 
l’illusion désigne la perception erronée due à une apparence trompeuse. 
Cependant, pour Freud (1948), l’illusion n’est pas nécessairement fausse, 
comme le pensait Platon pour qui c’est une apparence trompeuse, dénuée 
de réalité4. L’illusion serait donc « une croyance, quand dans la motivation 
de celle-ci, la réalisation d’un désir est prévalente, et nous ne tenons pas 
compte des rapports de cette croyance à la réalité ». En ce sens, l’illusion a 
simplement pour effet de fausser notre rapport au réel. Nous tenons pour 
vraie une réalité pourtant fausse, mais séduisante pour l’esprit. L’illusion est la 
croyance en la réalité de l’objet d’un désir. Ellul explique que c’est précisément 
là qu’elle rejoint la notion d’espoir : « L’espoir est la malédiction de l’homme. 
Car l’homme ne fait rien tant qu’il croit qu’il peut y avoir une issue qui lui sera 
donnée. Tant que, dans une situation terrible, il s’imagine qu’il y a une porte 
de sortie, il ne fait rien pour changer la situation. » (Ellul, 1972, p. 132).
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Mais on peut aussi considérer, contrairement à ce que postulai Ellul, que 
l’espoir n’est pas une attente inactive ou qui empêche l’action, mais le résultat 
d’une action. Tudesq (1998) a ainsi mobilisé les deux concepts espoir et 
illusion dans une même expression pour analyser les actions positives et les 
effets pervers des médias en Afrique subsaharienne. L’illusion n’est pas non 
plus une croyance en une réalité fausse, mais une déception liée à une action 
qui fondait un espoir. Espoir et illusion représentent donc en ce sens les deux 
faces d’une même action. « En les analysant comme porteurs d’espérance et 
en étudiant leurs effets pervers, nous ne cherchons pas à distinguer l’actif et 
le passif, le positif et le négatif, mais à présenter les deux faces contradictoires 
et néanmoins solidaires de leur réalité et l’image qu’ils ont dans les sociétés 
africaines ; elles ne se maintiendront pas inévitablement et les analyser ne 
signifie pas qu’on songe à les pérenniser, mais les professionnels des médias 
aussi bien que leurs utilisateurs doivent prendre conscience que ces deux 
faces sont intimement liées et que n’en retenir qu’une fausse la réalité. », 
disait Tudesq (1998, p. 8). 

Dans la même veine, nous essayons de montrer que les solutions apportées 
par le numérique entraînent également des effets pervers. Plus précisément, 
l’idée sur laquelle repose notre hypothèse est que le désir de recourir au 
numérique pour accéder à la liberté d’expression est séduisant pour l’esprit, 
et qu’il conduit par là-même à une fausse réalité. Du moins en partie, les 
médias gagnant leur propre liberté, mais aliénant celle de leurs publics. 

Numérisation des radios locales et liberté d’expression

La multiplication des stations FM a atteint son seuil limite dans la plupart des 
pays de l’Afrique de l’Ouest au milieu des années 2000 à cause de l’épuisement 
du stock de fréquences. Cette situation a eu pour conséquence l’impossibilité 
pour les stations émettrices locales intéressées par l’élargissement de leur 
spectre de réception d’installer des stations relais. Il leur restait alors, soit 
à recourir à nouveau aux ondes courtes, que les radios, même les mieux 
nanties, ont fini par abandonner en raison de leur coût, soit à trouver d’autres 
moyens offrant une bonne qualité d’écoute, moins coûteux et permettant de 
pallier le problème de limitation spatiale. 
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La radio par satellite

Les canaux satellitaires sont apparus comme une première opportunité 
pour franchir les limites imposées par la modulation de fréquence. Par ce 
biais, les radios locales peuvent être reçues très largement au-delà de leurs 
territoires physiques d’implantation. Il faut noter cependant que si ce moyen 
a permis de s’affranchir de la localité, il n’a pas entraîné l’émancipation que 
les promoteurs espéraient du point de vue des contenus et de la liberté 
d’expression, pour la simple raison que la radio satellitaire ne permet pas 
de se soustraire au contrôle du régulateur. Ce sont les services publics de 
radiotélévision qui paient les abonnements des canaux satellitaires. Ils ont 
donc le choix des sous-locataires et des bénéficiaires. Pour en bénéficier, il 
faut respecter les contraintes réglementaires imposées, y compris en matière 
de formats. Si l’on regarde les 405 radios locales accessibles via au moins un 
canal satellitaire répertoriées par LyngSat en 2017, peu de stations étaient 
vraiment critiques vis-à-vis des pouvoirs politiques en place. Sans compter 
que celles qui y figurent sont tributaires des espaces géographiques couverts 
par les canaux satellitaires.

Mais la diffusion sur satellite conduit également à une désillusion du point 
de vue de la réception. Les moyens de réception numérique disponibles à 
ce jour sont en effet inaccessibles à plus de trois quarts de la population 
africaine. À l’heure de la diffusion par satellite, des postes récepteurs 
spéciaux ont été conçus. C’est le cas de World Space expérimenté en Afrique 
par une société américaine fondée par un Africain soudano-éthiopien en 
1998. Le coût de tels dispositifs a cependant fait opter pour la télévision 
comme récepteur. Pourquoi pas ? Sauf qu’en 2013, 28 % seulement de 
foyers disposent d’un poste téléviseur5. De plus, pour qu’un poste téléviseur 
soit en mesure de capter une radio satellitaire, il faut qu’il soit muni d’un 
décodeur et donc que son propriétaire ait un abonnement auprès d’un 
bouquet numérique. N’est-ce pas exclure de fait les populations les plus 
pauvres ? L’État camerounais avait expérimenté en 2001 la distribution 
de radios numériques dans les zones rurales pour que, sans passer par 
une parabole et un décodeur, sa population puisse recevoir la radio par 
satellite. Seulement, le coût de chaque appareil (305 euros) ne permettait 
pas d’envisager plus de mille exemplaires. De fait, ils ont été attribués aux 
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chefs de village pour qu’ils organisent des séances d’écoute collective 
et communautaire. La liberté de choix des programmes que l’écoute 
individuelle permet n’est donc pas possible, et de surcroît, les récepteurs 
risquent d’être embrigadés, les programmes diffusés en ces lieux d’écoute 
collective concernant le plus souvent des sujets promus par les organismes 
de l’Etat ou par des organismes non gouvernementaux ou encore par des 
groupes religieux et traités sur le mode de la propagande du prosélytisme 
par des représentants.

La radio par Internet

Le podcast puis le streaming sont les moyens les plus utilisés parce qu’ils 
permettent, pour un coût très modéré, de relier la planète tout entière, à 
travers la magie de l’ubiquité du cyberespace. Les deux formes de présence 
sur le Web sont représentées, le flux continu (streaming) et le stockage 
(podcast). Les stations disposant du haut débit diffusent en streaming et celles 
qui ont un faible débit proposent un stock plus ou moins large de programmes 
téléchargeables. Par ce biais, plusieurs radios locales se sentent affranchies 
de contraintes de toutes sortes qui vont des limites imposées par l’utilisation 
de la modulation de fréquence aux décisions politiques, en passant par les 
problèmes financiers. Contrairement à la diffusion par satellite, la diffusion via 
Internet est beaucoup moins contrôlée parce que le régulateur ne s’est pas 
encore doté de moyens le permettant. S’il peut toujours agir sur les contenus 
diffusés en FM, il peut moins facilement exercer son contrôle sur les contenus 
diffusés uniquement en ligne par les radios locales. 

En dehors de cela, les diffuseurs africains invoquent deux autres avantages 
de la diffusion radiophonique en ligne. Internet garantit une audience 
internationale : « Plus que les ondes courtes et même les satellites, c’est le 
moyen le plus sûr d’être reçu partout et sans limites », affirme Alex de Radio 
Lomé (Togo). Internet permet également de toucher les expatriés : « Nous 
sommes heureux chaque fois que nous recevons des coups de fil de nos 
compatriotes vivant à l’étranger pour nous féliciter ou pour participer à nos 
émissions », témoignait Modeste de Kanal FM de la ville. « Grâce à cela, ils 
se sentent proches de leur communauté d’origine », renchérit son confrère 
Marius. Mais Internet ne vise pas uniquement les expatriés. Le directeur de 
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Golf FM du Bénin estime que « diffuser sur Internet permet de toucher les 
30 % d’utilisateurs quotidiens d’Internet en Afrique ».

Mais le principal problème reste l’accès à Internet des auditeurs potentiels. 
L’on sait, d’après les données fournies par l’UIT en 2018, que l’on compte moins 
de 30 % d’usagers d’Internet en Afrique et que la plupart de ces usagers sont 
urbains. La diffusion sur Internet sacrifie donc près de 70 % de populations 
et plus encore les populations rurales. De plus, cet accès est le plus souvent 
collectif puisqu’à peine 5 % de personnes ont Internet à domicile. Si l’on exclut 
donc tous ceux qui ont accès à Internet dans les lieux publics, notamment dans 
les cybercafés, le nombre d’auditeurs potentiels se réduit considérablement. 
Mais même s’il le pouvait, l’accès aux cybercafés reste encore trop cher. La 
faute au fait que 7 connexions sur 10 transitent par l’Europe ou les États-
Unis selon l’Union Internationale des Télécommunications. Consulter une 
page Internet à partir d’un pays africain suppose la plupart du temps une 
connexion via le satellite ou le câble sous-marin pour accéder à l’information 
requise. Faute d’infrastructures au sein même des pays, de carrefours où 
peuvent se rencontrer les fournisseurs d’accès, ce que les anglophones 
appellent les «IXP» pour points d’échange Internet, les connexions des 
internautes africains continuent donc de transiter par l’international alors 
même qu’ils ne consultent que des sites hébergés en Afrique. En 2018, quinze 
pays seulement étaient dotés de points d’échange Internet sur le continent, 
et quasiment aucun en Afrique francophone, à l’exception notable de la 
Côte d’Ivoire et de la République démocratique du Congo. L’Internet mobile, 
désormais largement répandu, devrait certes accroître considérablement le 
téléchargement d’émissions, mais les réseaux 3G/4G sont aléatoires et sont 
surtout disponibles dans les espaces urbains.

La radio sur le téléphone portable

La téléphonie mobile offre un nouveau canal de diffusion. Elle élargit un peu plus 
les possibilités de la radiodiffusion. Même si ce moyen est tributaire du rayon 
de couverture et de la stabilité du réseau téléphonique, il permet aux stations 
de retrouver un ancrage local qu’Internet a tendance à diluer. Le téléphone 
mobile compte désormais pour la radio africaine parmi les nouveaux atouts 
parce qu’il est un support de diffusion de contenus multimédias. Si la majorité 
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des radios africaines ne conçoivent pas volontairement des contenus destinés 
au téléphone mobile, il n’en demeure pas moins que la possibilité offerte par 
les opérateurs de téléphonie mobile pour une mise à disponibilité de canaux 
de diffusion sonore sur leurs plateformes ouvre une nouvelle ère pour la 
radio africaine. Les fabricants de téléphones portables n’ont d’ailleurs pas 
attendu la conception de formats spécifiques pour intégrer dans les appareils 
la possibilité technique d’écouter la radio. Et le moins que l’on puisse dire est 
qu’une telle innovation a entraîné une plus grande pénétration de la radio 
puisque sa réception via le téléphone portable se banalise de plus en plus. 
Aux avantages qu’on évoquait pour le transistor (moindre coût, portabilité, 
facilité d’usage), s’ajoutent la miniaturisation et l’individualisation de l’écoute. 
Alors que les postes récepteurs numériques restent chers et pour la plupart 
non adaptés au contexte africain, l’Afrique a probablement trouvé le moyen 
de contourner la difficulté qu’on craignait il y a quelques années, à savoir, 
l’impossibilité pour le citoyen moyen d’accéder à la radio numérique. 

La conjugaison de la mobilophonie et de la radio apporte par ailleurs une 
dimension nouvelle et innovante à la programmation radiophonique 
puisqu’elle permet le développement de l’interactivité radiophonique et par 
ce biais la création de nouveaux contenus médiatiques. Le téléphone mobile 
est donc un outil à part entière de pratique journalistique. Les enquêtes 
réalisées par nos soins en 2013 au Bénin, au Burkina Faso, au Togo6 et les 
données évoquées dès 2008 par Norbert Ouendji7 dans une étude sur le 
Cameroun montrent que c’est un phénomène massif et non exclusif, puisque 
les journalistes des radios publiques font tout autant usage de ce moyen 
providentiel ou de ce « nouveau couteau suisse », comme ils l’appellent 
volontiers, que leurs confrères des médias privés. Ce moyen semble donc 
affranchir les professionnels de contraintes financières de production et de 
diffusion et leur permet de renouer avec leurs publics. Mais le retour au local 
ancre à nouveau les stations locales dans leur situation initiale. Le risque que 
les professionnels soient à nouveau inquiétés est élevé, parce que le numéro 
de téléphone du journaliste, s’il est connu, conduisant à son propriétaire. Il 
peut donc nourrir des craintes pour lui-même et pour sa famille.
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La numérisation crée-t-elle une fracture sociale et culturelle ?

C’est l’une des questions qui s’impose à l’observateur. La globalisation du 
recours au numérique rétrécit le champ des possibles au niveau local. À quoi 
tient ce paradoxe ?

Des radios coupées de leur cœur de cible

Les radiodiffuseurs africains attendent la mise en œuvre de la radio 
numérique terrestre (RNT) utilisant les ondes métriques et décimétriques 
parce qu’elle est perçue comme étant l’avenir. Mais, l’on sait par avance que 
les récepteurs vendus actuellement sont peu vulgarisés et que leur coût est 
trop élevé, même pour les citoyens des pays riches. Ils mettent de fait l’écoute 
de la radio hors de portée de la plupart des auditeurs. Il faut donc s’inquiéter 
du renouvellement des récepteurs, puisque la radio numérique exigera, des 
pauvres comme des riches, l’achat d’un récepteur adéquat. Le téléphone 
portable peut pallier les difficultés liées à cette exigence, comme évoqué 
plus haut, mais le problème de réseau est chronique et l’absence d’électricité 
empêche d’accéder aisément à un point de recharge de la batterie que 
l’écoute de la radio vide assez rapidement. 

La numérisation de la radio engendre donc une fracture sociale entre les 
zones urbaines et les campagnes, mais également entre les plus aisés et les 
plus pauvres. Elle secrète ou reproduit des inégalités socio-économiques ou 
sociogéographiques (Rallet et Rochelandet, 2004). Elle coupe la radio de ses 
publics les plus pauvres et non instruits, c’est-à-dire de ceux qui ne peuvent 
choisir une station sur une longue liste de fréquences proposée par le 
récepteur. Les TIC provoquent des inégalités à ce niveau-là aussi et l’évolution 
technologique comme le développement des infrastructures ne permettent 
pas de combler ces écarts (Ben Youssef, 2004).

Une seconde question porte sur le respect des cahiers des charges. Certains 
pays fixent des quotas de programmes destinés à promouvoir la culture 
locale, la santé, la protection de l’environnement et le développement local. 
Or, l’on sait par expérience que lorsqu’ils choisissent de diffuser sur Internet 
une partie de leurs programmes, les médias choisissent des émissions qui font 
fi des préoccupations purement locales (Damome, 2014a). Les vols de bétail, 
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l’élevage, l’agriculture, les activités des jeunes et des femmes, la santé, la 
protection de l’environnement, la gestion de la collectivité, le développement 
à la base, etc., sont des thèmes fréquemment éludés. La diffusion totale via 
des plateformes numériques ne va-t-elle pas définitivement faciliter la censure 
des débats qui portent sur les conditions de vie réelles des communautés 
locales si la programmation doit viser un public virtuel, non localisé et peu 
demandeur ?

Réduction de l’espace de participation

La diffusion en ligne semble également entraîner une réduction de l’espace des 
langues locales, tandis que la délocalisation de l’interactivité radiophonique 
sur des plateformes virtuelles diminue la participation de la majorité des 
auditeurs des stations locales.

Déni des langues locales
L’une des dimensions locales de la radio communautaire est l’usage privilégié, 
voire exclusif des langues du cru. Les radios des communautés locales sont 
en effet des lieux d’appropriation des langues parlées par ces communautés 
(Damome, 2014b)8. On peut dénombrer dans chaque pays plus d’une 
centaine d’émissions utilisant des langues autres que le français ou l’anglais. 
Pourtant, l’on ne retrouve pas cette diversité dans les contenus en ligne. 
L’on peut penser au premier abord que c’est involontaire. La diffusion en 
streaming et de l’ensemble de programmes étant rendue difficile à cause de 
l’insuffisance du débit, certains opérateurs font le choix d’un certain nombre 
d’émissions qu’ils mettent à disposition en podcast. Fort logiquement, le 
nombre réduit d’émissions induit le peu de langues locales identifiables dans 
les contenus diffusés en ligne. Cependant, lorsque l’on observe de plus près 
ces contenus diffusés en ligne, il apparaît que leur choix n’est peut-être pas 
dû au hasard. L’on constate une absence quasi générale des langues locales 
dans les principales émissions diffusées sur les 18 stations observées. Le 
français ou l’anglais sont en situation de monopole. Ils servent pour toutes 
les émissions vespérales, quel que soit le contenu. Il en est de même des 
émissions matinales. Ils constituent le liant entre les émissions sous forme 
d’annonce du nom de la radio (jingle) ou de devise préenregistrée. L’on 
entend cependant certaines langues véhiculaires comme le fon, le yoruba et 
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le gain du Bénin et du Togo, le baoulé de la Côte d’Ivoire et parfois l’assante 
du Ghana. Mais la présence de ces langues doit à leur statut. Considérées 
comme nationales dans certains pays parce qu’elles sont comprises par une 
majorité de personnes, ces langues sont enseignées dans les écoles et parfois 
dans les universités. 

La comparaison de ce qui est produit pour être diffusé exclusivement sur 
Internet par rapport à ce qui est diffusé sur la modulation de fréquence, 
du moins comme l’établit la grille de programmes, est également parlant. 
Très peu d’émissions diffusées sur Internet utilisent les langues nationales/
véhiculaires alors même que les expatriés les connaissent. Leur proportion 
est cependant plus grande dans les émissions passant simultanément sur la 
FM et sur Internet. En tout état de cause, cet état des choses révèle, sinon 
une absence totale des langues africaines locales, du moins l’oubli d’un très 
grand nombre d’entre elles.

SMS, forums, chats… les nouveaux lieux de la participation médiatique
Le second aspect à évoquer est la participation médiatique. Les dispositifs 
numériques n’ont pas fait que développer des canaux de distribution de 
contenus de la source au récepteur. Ils ont aussi créé la possibilité de partage 
de contenus entre consommateurs, multipliant ainsi les sources de diffusion 
et de consommation de ces contenus. L’inventaire des programmes mis en 
ligne par certains médias montre que ceux-ci paraissent avoir compris que la 
radio constitue un outil par excellent de socialisation en ligne. Non seulement 
ils ont accru le nombre des émissions diffusées en podcast ou en streaming, 
mais ils ont également fait évoluer les contenus et les pratiques médiatiques 
pour intégrer les attentes des communautés virtuelles de leurs auditeurs 
jeunes. Pléthore de programmes et d’interfaces incitent donc à l’interaction 
en ligne.

Les radios prises ici en exemple proposent ainsi à la fois musique, sport, 
dédicaces, karaoké, jeux radiophoniques, etc. cristallisant des échanges 
multiples et l’engouement des jeunes. Les radios diffusent également des 
émissions d’histoires sentimentales (« Amour et confidence », « Rencontres », 
« Partenaires », « Me dor wo », « Yanko ») qui maintiennent éveillés le soir, 
durant de longues heures, leurs jeunes auditeurs.
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Parallèlement à ces émissions interactives, les radios ont adopté une 
stratégie d’une offre cross-media proposant de multiples fonctionnalités 
qui prolongent les programmes. De nombreux outils interactifs ont été 
mis en place, induisant des types d’interactions variés. Les nouveaux outils 
de communication permettant la connexion mobile à Internet ont relayé 
quasiment partout les modes de communication plus traditionnels (visites, 
appels téléphoniques…). L’usage des SMS gérés par une interface spécifique 
s’est par ailleurs généralisé, sans doute pour le bénéfice financier que les 
stations en tirent9. Les e-mails directement adressés à l’animateur sont assez 
développés aussi. Il en est de même des blogs des émissions ou de sites web 
de la radio. Le chat géré par un modérateur sur une interface spécifique 
pendant la diffusion de l’émission, ou à la fin, permet d’animer le forum qui 
s’ouvre et qui parfois dure jusqu’à la prochaine programmation. Une autre 
possibilité consiste à recueillir les messages ou les tendances d’opinion grâce 
aux sondages en ligne. Ces données sont ensuite exploitées par le média 
pour en faire différents usages, au premier rang desquels la préparation 
de l’émission suivante ou l’aide à la création de contenus spécifiques. Ces 
interfaces permettent la libre expression des anonymes (Deleu, 2006) sur 
les ondes, mais elles donnent surtout aux activistes des différents groupes 
d’auditeurs fidèles l’opportunité de participer à la construction de contenus 
tout en satisfaisant leur désir d’interactions intra et intercommunautaires. 

On constate également que c’est un certain type d’auditeurs qui est visé 
ou atteint par ces nouveaux dispositifs d’interaction médiatique. Les 
personnes peu instruites et qui n’utilisent pas les outils numériques - ces 
outils exigeant de savoir écrire ou encore d’avoir développé une compétence 
cognitive spécifique dans ce domaine - sont de fait privées de la participation 
médiatique. Les radios se recentrent donc sur une minorité en marginalisant 
la majorité au sein de ses publics. Elles savent pourtant que la culture des 
populations concernées est fortement imprégnée de tradition orale, que 
dans ces contextes la radio constitue un outil de communication privilégié, 
ou qu’elle est une interface privilégiée de dialogue social. Au forum des radios 
libres organisé par l’Institut Panos Afrique de l’Ouest en 1993, le président 
Alpha Omar Konaré, ancien journaliste, faisait remarquer que « la liberté 
d’informer doit nourrir l’expression des citoyens et non l’anémier. Les citoyens 
doivent pouvoir écouter et surtout pouvoir s’exprimer, se faire entendre, 
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débattre… ». Il appelait de ses vœux « la radio qui apprend à se soigner, à 
se connaître, à se prendre en charge, à connaître l’autre, à échanger avec les 
autres ; la radio qui fait danser, chanter, jouer ; la radio qui devient voisine, 
cohabitante, familiale, à laquelle on s’identifie, on s’apparente ; la radio qui 
ancre la démocratie locale, mais qui tisse les réseaux d’espaces plus grands, 
de toutes formes sans besoin de laissez-passer, de passeport. La radio qui 
crée une nouvelle citoyenneté moderne, ouverte ; la radio locale qui libère, 
qui sécurise, qui permet un accueil convivial à la radio qui vient de loin et qui 
rend fréquentable » (Konaré, 1994, p. 25).  « La liberté de presse ne vise pas 
uniquement la liberté des professionnels des médias, mais également celle 
des citoyens pour qui elle s’exerce et revendique », concluait-il (Ibidem). Quoi 
qu’il en soit, il ne suffit pas d’une pluralité de programmes ou de contenus 
pour parler de pluralisme à la radio. Il faut sans doute aussi prendre en 
considération la pluralité de cibles afin de consacrer l’égal droit et accès de 
tous à l’information.

Conclusion

Lorsque l’on parle de radio locale ou de proximité, il vient à l’esprit, 
presque par réflexe, l’adjectif libre. C’est à juste titre qu’au Mali, les radios 
communautaires ont choisi de s’appeler « Radios libres ». « C’est pour 
se démarquer de celles qui sont sous le contrôle des pouvoirs politique et 
économique », explique Koné le directeur de la radio communautaire Tabalé 
de Bamako en juillet 2015. Les contraintes évoquées plus haut sont loin 
de favoriser cette liberté. Pour la préserver, les radios locales ont cru bon 
d’investir les outils numériques. La numérisation des radios locales comporte 
sur ce plan des avantages indéniables. Elle leur permet de s’affranchir de 
contraintes matérielles et juridiques. Elle les rapproche davantage également 
des publics jeunes. 

Cependant, ces atouts ne doivent pas pour autant masquer la réalité des 
inégalités inhérentes à la numérisation. Avec le numérique, les radios 
africaines, surtout les radios de proximité, sont placées devant le paradoxe 
de devoir adopter une technologie qui les coupe des publics qu’elles visent 
à servir. Elles privent en effet une très large majorité de leurs publics des 
contenus numériques et des forums de discussion. Elles utilisent également 
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des langues que ces mêmes publics ne comprennent pas bien et surtout ne 
parlent pas (Damome 2014) et promeuvent des médiacultures et la culture 
urbaine au détriment des cultures locales (Lenoble-Bart et Damome 2014). 
C’est à se demander si cette situation ne réduit pas finalement l’expression 
(pluraliste attendue) des radios locales. Enfin, même si le discours (identitaire, 
social et politique) relayé par les moyens de communication communautaire 
n›est pas destiné exclusivement aux cadres organisationnels du groupe 
ou destiné à être reçu uniquement par ses membres, il est certain que le 
recours aux nouvelles technologies comporte des risques de dilution du lien 
identitaire, spatial et territorial ou local de la communauté (Elhajji, 2013). 

Deuxième paradoxe, les radios locales n’ont jamais été autant à la merci 
de ceux qui voudraient les priver de cette liberté, comme nous l’explique 
Koné de Radio Tabalé : « Nous avons des raisons de craindre que les États 
ne régentent les outils de diffusion. Il y a des enjeux de pouvoir. Avec la 
radio numérique, quelqu’un peut appuyer dans son bureau sur un bouton 
et silence radio, alors qu’avec la FM il faut une descente de la police ». 
En clair, « nous avons encore plus à craindre pour notre liberté ». C’est 
donc à juste titre que beaucoup de promoteurs de radios locales résistent 
contre le tout numérique. Les craintes vis-à-vis du pouvoir économique 
existent également : « Le numérique impose des formats et des standards. 
La publicité va donc être imposée à tous », explique-t-il encore avant de 
conclure que les radios feraient mieux d’utiliser au mieux l’espace réel qui 
leur est accordé pour leur expression plutôt que de courir après une liberté 
plus grande, mais qui les fragilise un peu plus. Ce constat conduit à une 
question fondamentale:  faut-il hiérarchiser les besoins d’expression en 
contexte de limitation des libertés dans l’espace public médiatique ? Les 
radios devraient-elles se contenter des marges de manœuvre qui leur sont 
données pour permettre l’expression de leurs publics ?
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Introduction

In the practice of communication, every culprit certainly has inherent 
credibility. Likewise with the credibility of messages that are often produced 
from the central source of the human nervous system, namely in the brain. 
As it is known that Neuroscience is a neural science that is responsible for 
explaining human behavior from the point of view of activities that occur in 
the brain. Neuroscience is a field of science specializing in scientific studies of 
the nervous system.

In the digital era, especially in the 4.0 industrial era, which was heavily 
influenced by artificial intelligence systems, the world of communication 
science has shifted to the paradigm of «Digital Intelligence Communication 
Skills.» In the sense that each good self-expression that is related to the ability 
to create, invite, influence, be competitive, comment, criticize, all must be 
based on appropriate communication intelligence. Many communicators in 
this era of industrial revolution 4.0 certainly have the ability to communicate 
intelligently, but in this study limited to the intelligence of communication 
possessed and carried out by scientists with 3 classifications of analysis carried 
out through WhatsApp, FaceBook and online digital social SINTA in Indonesia. 
When this classification will be linked to the era of freedom of expression in 
accordance with the field of its implementation for almost 8 months, in 2019.
The problems formulated in this research are: (1) What is the communication 
intelligence profile of Indonesian scientists in the classification of 
Neuroscience for intelligence expression through Whatsapp Social Media in 
Indonesia; (2) What is the communication intelligence profile of Indonesian 
scientists in the Neuroscience for social Intelligence expression classification 
through Facebook Social Media in Indonesia ?; (3) What is the communication 
intelligence profile of Indonesian scientists in the Neuroscience for Artificial 
Automatisation expression classification through the SINTA Expertise Database 
in Indonesia ?. The purpose of this study is directed at efforts to obtain profiles 
of the three classifications that are the target of communication intelligence 
possessed by Indonesian scientists in expressing communication messages in 
accordance with their expertise.
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Literature Review

Communication Intelligence

Communication intelligence is the ability of communication actors in 
the process of communication intrapersonal, interpersonal to conduct 
transactional analysis between science with a number of demands of his 
life. This concept adopts the opinion of Darmawan (2012: 117) which 
explains that we can see the reception, the transformation, and processing 
of neurotransmitters in the brain, where it expresses thoughts and feelings 
to the neural network varying the message to the entire network of nerves 
every second. In the context of this research, communication intelligence is 
directed towards efforts to meet the demands of maximum standards in a 
social life system including the professional lives of scientists in Indonesia. 
A number of demands that require individuals with certain expertise will be 
challenged by the conditions of competition that developed in this digital era.

Neuroscience and Neuroscientist

As much has been learned that Neuroscience is the study of all individual 
behaviors that are controlled by the central system of conditions that 
are in the hemisphere of the brain. Both the left brain and right brain will 
work when a behavior occurs. Thus the Scientists, when they will convey 
an expression of both verbal and form behavior about their findings will be 
determined by the system requirements in their brains. This phenomenon 
according to Darmawan (2005) has been explained in his research findings 
with the term Bio-communication. Bio-communication is one of the fields of 
communication science studies that studies how messages are generated by 
interactions between system requirements that exist in a specific part of the 
brain. Specific parts include frontal, temporal, parietal, central, which interact 
with each other to produce visible behavior from outside the individual 
concerned.

In its development scientists will surely have a profile that is wise in expressing 
itself. The process of establishing wisdom in this expression is assumed to be 
much influenced by the condition of mind and technology perception that 
exists in the individual brain. This study is explained by Marc Prensky (2012: 



259

81) with the term Brain Gain. In the Brain Gain concept, the individual’s mind 
and technology perception will affect the forms of expression in all the life 
contexts they experience.

Cybernetics

Cybernetics is a branch of science that cares about communication problems 
and information flows as a complex system (Kelley, K. (1994). Cybernetics 
leads to digital processes in supporting systems and processes and the role 
of individuals in communicating with other people in order to achieve the 
objectives of the phenomenon that is developing at present Application of 
the Cybernetics concept is widely used in the process of expressing works 
based on cyber communication According to Ashby, WR (1957), in his analysis 
cybernetics requires actual anatomical analysis of the intent from a design 
process to achieve the goal. In this context, Andrew Burn and James Durran 
(2000) and Buckingham David and Willet Rebekah (2006: 273) have explained 
it in the study of Digital Anatomy: Analysis as Production in Media Education.
Through the ability of cybernetics, the role of social media that has long 
had an online digital status with mobile technology will be an alternative to 
depression. Every scientist in Indonesia has been dominating social media 
with the support of anatomical information data which is processed into digital 
information as a form of intellectual expression. This stage is reinforced by the 
opinions of Hugh Dubberly and Paul Pangaro (2010, p. 5-9), with his findings 
on seven cybernetic framework design, namely: (1) Design System (Imaging 
the Goals); (2) Requisite variety (Design teams, product development teams); 
(3) Second-order cybernetic system (Basic process; Improve Process; Process 
to Improve) (4) Conversation (Design involves the consensual coordination 
of goals and methods); (5) Bio-cot (design process is a critical component of 
design management.); (6) Autopoiesis (how it can create sustained learning 
about design practice); (7) Evolution (The design process is also a process of 
evolution—artificial evolution).

Furthermore, it is practically confirmed by cybernetics that actions may 
lead to achieving goals. When you want to achieve the goal, in the first 
place cybernetics is recognized as the system So Heinz Foerster, (1974); 
Glanville, R. (2007), has emphasized cybernetic in two stages, namely the 
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First-order cybernetics is the science of observed systems and the Second-
order cybernetics is the science of observing systems. Thus the adoption of 
cybernetics in an effort to plan a number of expressions in social media must 
be evaluated, whether on target to the reader or not. (Henderson, A. (2003).

Digital Literacy

From the results of a study by UNESCO (2018: 6), it was explained that Digital 
literacy is the ability to access, manage, understand, integrate, communicate, 
evaluate and create information safely and appropriately through digital 
technologies for employment, decent jobs and entrepreneurship. It includes 
competencies that are variously referred to as computer literacy, ICT literacy, 
information literacy, and media literacy. From this definition, digital literacy 
in the practice of communication is one of the important demands to be 
possessed by the actors of the communication process. In its position both 
as a communicator and communicant, this digital literacy competency is a 
must-have. Digital Literacy in Indonesia is continuously being developed, as 
explained by UNESCO’s research (2018: 37), about digital literacy frameworks 
in Indonesia still at level 13,14,15, respectively with the category of Creative 
Creations, ICDL, and DGL Curriculum Standards from Microsoft.

In the context of this research, digital literacy is an important factor that 
will be supported by the independence of individuals in carrying out the 
communication process. When the intelligence support of communication 
agents appears, digital literacy competencies are assumed to increase. This 
condition is expected by Indonesian researchers and scientists in order to 
express all of their competencies in the form of new findings. Significantly 
about how the data express intellectual satisfaction and the level of credibility 
of scholarship in the community. According to Marc Osterman (2012) 
explained that Digital Literacy can be explained in Other terms used alongside 
or sometimes synonymously with digital literacy including 21st-century 
literacies, Internet literacies, multiliteracies, information literacy, information 
communication technologies (ICT) literacies, computer literacy, and online 
reading comprehension (ORC).
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Research Methodology

The research methodology used is the method of survey explanation and Bico-
communication visual artifact analysis. Data sources that become a collection 
of expression classifications, either Intelligent Expression, Social Expression, 
or Artificial Automotion expression, are conducted using purposive sampling 
(Darmawan, 2013). From the results of the sampling technique obtained 250 
people from 53 Group Whatapp, 250 people from Facebook; and 300 people 
from the SINTA Database.

Results and Discussion

Neuroscience for intelligence expression

From the research findings with Group WhatsApp data sources that are 
categorized as experts who use social media to deliver a number of intelligence 
products it can be seen in the findings as follows:

Facial Mimic
Facial expressions that are displayed as features of intelligence expression 
are taken from the photos uploaded when getting the information he 
reads. It turns out that there are some new photos and photos or images 
from other people (forward). Not many show their feelings directly in the 
form of a facial appearance in the photos submitted to the WhatsApp Public 
Room. The tendency of facial expressions is unclear and not found much from 
photographs that in the past 8 months the author got from the WhatsApp 
group. The data can be seen in the illustration below.

Illustration 1 . — Facial Expressions for Intelligence Expressions.                                                      
(Source: Research Outcome, 2019)
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From the graph above shows that the six forms of facial expressions shown 
by Indonesian scientists are more in the form of happy expressions. This 
expression is mostly conveyed through WhatsApp Group social media for 8 
months in 2018-2019. The number of happy expressions as many as 3564 as 
a form of expression of intelligence that it has. Followed by Happy Expressions 
as many as 2345; angry as much as 345; sad as much as 332; Curiosity 129; 
Lazy 23; and Shy 11.

Expression of gestural behavior.
The results of the study show that the condition of the gestural expression 
shown in WhatApps social media can be seen in the graph below. From the 
graph shows that there are quite a number of gestural behavioral expressions, 
reaching 2219 which are shown by Indonesian scientists in the intended social 
media. Illustration 2 Gestural Conditions of Indonesian Scientists for 8 months 
on Whatshapp Social Media.

Illustration  2 . —  Gestural Expression for Intelligence Expression.                
(Source: Research Outcome, 2019)

From the graph above, it turns out that the freedom of expression of 
Indonesian scientists is still dominated by photographs of its phone mobile 
cameras, which are as many as 2219 expressions. The next photographed 
people data is 1907; 596 photo group; and self-test as many as 332. The form 
of the photo camera is related to the number of activities that they follow 
and experience directly. With the help of WhatsApp social media, the effort 
to spread its identity as an Indonesian scientist can be faster and wider. This 
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is a form of freedom of expression for Indonesian scientists through gestural 
expressions on WhatsApp group social media.

Expression of Short Message Forms
From the results of the research data, it can be seen that the conditions in 
the form of expressions of short messages displayed by Indonesian scientists 
through Whatsapp social media can be seen in the graph below. Illustration 3 
The condition of the number of expressions in the form of Short Message on 
social media Whatshapp over a period of 8 months.

Illustration 3 . — The condition of Short Message for Intelligence Expression 
(Source: Research Outcome, 2019)

From the graph above, it can be seen that short messages that are displayed 
as a form of intelligence expression are actually represented in the form of 
words only. The number of «Word» expressions reaches 1524; Sentence of 
864; word and Symbol as many as 674 and Sentence and Symbol as many as 
311. from WhatsApp groups for 8 months when the research was conducted.

Expressions of the Form of New Idea Construction
From the results of research on the expression of Indonesian scientists in the 
form of Construction of New Ideas displayed on WhatsApp social media, for 8 
months can be seen in the graph below. Illustration 4 Conditions of expression 
of Indonesian Scientists in the form of Construction of New Ideas presented in 
Watshapp Social Media.
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Illustration 4 . — Construction of New Ideas for Intelligence Expression 
(Source: Research Outcome, 2019)

From the graph above, it can be seen that the construction of new ideas as 
a form of intelligence expression shown by Indonesian scientists is divided 
into three forms of expression, namely: (1) Non-formal Idea; (2) Informal 
Idea; and (3) Formal Idea. Expressions New ideas in the form of non-formal 
ideas turned out to occupy the most number, reaching 5346. Followed by a 
formal idea of 2345, and informal ideas as many as 654. These findings are 
expected to be the motivation of Indonesian scientists in creating new ideas. 
These conditions can be built from the potential of individual intelligence 
scientists as explained by (La, Ngo, Dinh, Quek, & Shin, 2019) which explains 
that: Human-driven intelligence as a key factor for energy consumption and 
latency in computing via two case studies.

Symbolic Form Expressions
From the results of research on the expressions of Indonesian scientists in 
the form of symbolic form expressions displayed on WhatsApp social media, 
for 8 months can be seen in the graph below. Illustration 5 Conditions for the 
expression of Indonesian Scientists in the Symbolic form presented on the 
Watshapp Social Media.
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Illustration 5. — Data Condition of Symbolic Expression                          
(Source: Research Outcome, 2019)

From the findings for all indicators analyzed it turns out the construction of 
new ideas as products of the Neuroscience intelligence expression in the form 
of symbols, dominated by product expressions from Symbol and Picture as 
much as 1345; Symbol and Text as many as 876; symbol of the system as 
much as 865; forward symbol as many as 765; and the creative symbol as 
much as 231. The dominance of Symbols and picture is due to the expression 
of messages displayed on WhatsApp social media more support Indonesian 
scientists to easily take the symbol of the system. Furthermore, to type 
sentences through the android application on the mobile phone so far it is 
easier. Likewise, the speed for broadcast is easier to do.

Neuroscience for social Intelligence expression

The ability to control expressions based on the central nervous system for 
his professional activities as a social form of the expression expression of 
Indonesian scientists is shown in categories that include: (1) facial expressions; 
(2) gestural behavior; (3) short messages; (4) Construction of New Ideas; and 
(5) Symbolic Forms.

Facial Mimic Expressions
Many facial expressions are sometimes not in accordance with the 
psychological conditions of individual scientists who have been using social 
media Facebook. In the use of Facebook social media, it is a bit difficult to 
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do it, even though Facebook has been equipped with interconnection with 
laptop cameras or webcams. From the data obtained for 8 months, you can 
see the results of the record in the following the illustration below.

Illustration 6. — Facial Faces for Social Intelligence Expression 
of Indonesian Scientists on Facebook social media for 8 months.                                   
(Source: Research Outcome, 2019)

From the graph above, it can be seen that the variation of facial expressions as 
a social intelligence expression turns out that the facial expressions displayed 
for professional conditions are more dominant, namely as many as 897. 
Furthermore, the mimic form, as an illustration, invites 854 and masculine 
as much as 789. The least is the facial expression reflects family expression, 
which only reaches 226.

Gestural Behavior
The expression of Indonesian scientists when socializing through Facebook 
social media is unconsciously shown in the form of solicitation, support, 
performance, criticizing, performance shows. From the analysis of Facebook 
social media data observed for 8 months, the following data were obtained. 
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Illustration 7. — Gestural for Social Intelligence Expression of 
Indonesian Scientists on Facebook social media for 8 months.                                   
(Source: Research Outcome, 2019)

From the graph above shows that there are differences with previous gestural 
intelligence expression. In gestural for Social Intelligence expression it turns 
out that the most are Gestural which is shown in the form of Group Photo, 
as many as 3215. Then followed by expressions in the form of photographed 
people as many as 11857; 10003 photo camera; and self as many as 432. 
Visually the example of gestural in the form of this group photo can be seen 
in the illustration below.

Illustration 8. —  Gestural Behavior on Facebook Social Media 
for 8 months as a form of Social Intelligence Expression.                                                
(Source: Research Outcome, 2019)
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Form of Short Message
The short message found on Facebook’s Social Media for 8 months turned out 
to be represented by comments on messages that emerged from members 
of his friendship. Based on the existing analysis it can be classified as seen in 
the graph below.

Illustration 9. —  Short Message of Indonesian Scientists on Facebook social 
media for 8 months. (Source: Research Outcome, 2019)

Visually this finding is seen in a number of Facebook shows that have been 
observed for 8 months as shown in the picture below. From the graph, it can 
be seen that the dominant message is in the form of words, as many as 362 
which are displayed on Facebook social media. In the form of sentences and 
symbols as many as 311; in the form of words and photos 231; and in the form 
of 234 expressions. As an example of this form of expression can be seen in 
the illustration below.

Illustration 10. —  Expression in the form of short messages on Facebook media 
for 8 months. (Source: Group Facebook of Indonesia Scientists 2018-2019)
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Expressions of Forms of New Idea Construction
Expressions of new ideas that are mostly found from social media, scientists 
direct them to the novelty aspects that he really sees and feels. So that new 
things encourage him to publish on his Facebook page. Here is one picture 
that can be shown.

Illustration 11. —  Construction of New Ideas for Social Intelligence 
Expression on Facebook social media for 8 months. (Source: Research 
Outcome, 2019)

From Illustration 11 above, it can be seen that the form of constructing a new 
idea for the most social intelligence Expression is non-formal ideas, reaching 
546 people. While the concrete form found on Facebook social media pages 
can be seen in the picture below.

Illustration 12. —  Expressions in the form of a New Idea on Facebook 
Media (Source: Research Outcome, from Source Data Facebook, 2019)
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Symbolic Form Expressions
Scientists when using the available symbols from the Facebook system are 
not too many. But symbols made from photographs taken by cellphone 
cameras tend to dominate. Thus the expression of symbols is presented on 
the Facebook page. On the other hand, the effort to express with the symbol 
of the system of social media Facebook is often published as a response to 
the information conveyed by his colleagues. The following is the distribution 
of data that can be seen in the graph and illustration below. Illustration 
13 Condition of the number of Betuk Symbolic expressions of Indonesian 
Scientists on Facebook social media for 8 months.

Illustration 13. —   Symbolic for Social Intelligence Expression.              
(Source: Research Outcome, 2019)

From Illustration 13, it turns out that it dominates the symbolic element to 
show the social intelligence expression of Indonesian scientists in the form 
of symbols and images. These expressions in the form of symbols and images 
are indeed easier to do on social media Facebook. The number recorded for 
8 months in this study was 241 expressions displayed. The following is one 
example of symbolic and picture classification recorded on Facebook social 
media.

Illustration 14. —  Symbolic Form Expressions found on Facebook Social 
Media for 8 months. (Source: Research Outcome, 2019)
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Neuroscience for Artificial Automation Expression

The research findings regarding artificial automation expression that occurred 
in scientists in Indonesia were obtained from researchers taken from the 
SINTA Expertise Directory (Sciences and Technology Citation) developed by 
the Ministry of Research Technology and Higher Education in Indonesia. 
From all researchers in Indonesia, it has been recorded through the SINTA 
database in the form of expressions by Indonesian scientists. Findings of 
products from artificial automaton expression published in Scopus indexed 
articles, Publication Google Scholar, books, Patents, can be seen in the graph 
below. Illustration 14 Conditions for the Amount of Artificial Automatization 
Expression Indonesian scientists.

Illustration  15. —  Artificial Authomatitaion Expressions.                      
(Source: Classification as Result Analysis of Research, 2019 —before final 
analysis for generating to  SINTA Database)

From the graph above shows that artificial automatization owned by 
Indonesian scientists has begun to develop and spread to every researcher 
and academician and practitioner. The dominance of expressions from the 
results of this automatization is dominated by Scopus documents as much as 
6716. Control of the SINTA database system provides concrete evidence about 
data management needed in communication science. This is confirmed by 
(Rahbar et al., 2018, p 128) that Data management involves the development 
of processes to ensure that the data and efficient handling of research 
information as well as data quality assurance.
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Scopus Document
From the results of observations for 8 months, the results of the expressions 
of the Indonesian scientists in the form of Scopus indexed product documents 
can be seen in the illustration below. Illustration 16,  The condition of the 
number of Artificial Automatization Expression for Indonesian scientists in the 
form of Scopus Indexed Publication Documents prior to research conducted 
by researchers.

Illustration 16. —  Data of Artificial Automatization Expression Through  
Scopus Publication. (Source: SINTA Classification as Result Analysis of 
Research, 2018)

This achievement is inseparable from the efforts of all universities in Indonesia 
who continue to provide coaching clinics to their researchers to produce 
original and new findings. Through the results of renewable research, the 
publication articles are encouraged to be improved. From the graph above 
shows the achievements in 2018, it is estimated that after being updated in 
2019 this will increase significantly, considering that only in May 2019 the 
number of Scopus has reached 61716 article publication documents. This 
condition researchers refer to what has been done by (Flood-Grady et al., 
2017), which confirms the evaluation of the efficacy of a registry linked to 
consent to re-contact program and communication strategies. Where the 
opinion was adopted in an effort to assess the acceleration of university 
publications in Indonesia.

Google Scholar Document
Products from a number of Indonesian scientists’ publications as one of the 
Automatic Expression expressions products turned out to be seen in individual 
profiles in the form of Google Scholar which have been recorded in the SINTA 
the Ministry of Research Technology and Higher Education in Indonesia 
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database as shown in the illustration below. Illustration 17 explained the 
conditions for the Number of Artificial Automatization Expression Indonesian 
scientists in the form of Scopus Indexed Publication Documents.

Illustration 17. —  Artificial Automatization Expression Through  Google 
Scholar. (Source: SINTA Classification as Result Analysis of Research, 2019)

In the graph above, it can be seen that the number that cites the works of 
Indonesian scientists wherein 2018 the highest score reached 210789 people. 
Through this google scholar, the study of media to convey and show the 
credibility of scientists in Indonesia has become the main reference for the 
Ministry of Research Technology and Higher Education. The findings of the 
Google scholar phenomenon, when viewed from the study of communication 
science, are in accordance with the opinions of (He & He, 2015), which 
explains in his research that:

The more advanced medium is, the amount of information it can carry. And 
then the communicating way changes. The way of thinking changes, too. This 
paper firstly analyzed the development of communication processes and the 
corresponding changes in media and then discussed the major impact on 
education reform in different media.

Expressions in the  Copyright Book Publications
Book Publication, which has been written by scientists in Indonesia, especially 
for academics in higher education in real terms, is currently recorded by 
SINTA the Ministry of Research Technology and Higher Education with the 
acquisition of data as follows. Illustration 18 Conditions for the Number of 
Artificial Automatic Expression Indonesian scientists in the form of Scopus 
Indexed Publication Documents.
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Illustration 18. —   Data of Expression Copyright Book Publications.    
(Source: SINTA Classification as Result Analysis of Research, 2019)

From the graph above it can be seen that there are 10 best universities 
in Indonesia that are able to encourage their scientists to express their 
neuroscience in the form of copyright book Publications. The new copyright is 
aggregated at the national level in the SINTA database. The most universities 
produce books are UB as many as 803 books; UNAN as many as 755; UI as 
much as 711; UNHAS 489; UGM 452; 423 UNPAD; USU as many as 354; 350 ITB; 
338 UNESA; and UPI as much as 321. The achievements of scientists in each of 
the top 10 universities are inseparable from the ability to create their works in 
the form of expressions in book writings. Of course, this includes the ability of 
scientists to create artificial automatic expression. In this context, it is supported 
by findings from (Yang & Zhang, 2016) which states that Human creativity 
needs improvement in contemporary society. Due to the fast development and 
pervasive utilization, computing has been a good servant to support creativity.

Expressions in the form of Industrial or Patent research products
Data obtained from the SINTA database can be seen in the graph below. 
Illustration 19 Conditions for Amount of Artificial Automatization Expression 
Indonesian scientists in the form of Industrial Research Products or Patents.

Illustration 19. —  Intellectual Property Right (IPR) by Affiliation.          
(Source: SINTA Classification as Result Analysis of Research, 2019)
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It appears that the latest data from the top 10 universities in Indonesia has 
been able to reach the highest number of Intellectual Property, namely 6123 
KBIs. From the data of Indonesian researchers who have patented their 
research products until May 2019, they have reached the highest number 
of 6123 and presented at the international level, as shown in the following 
picture. Illustration 20 Expressions Forms of Industrial or Patent research 
products found on Facebook Social Media for 8 months.

Illustration 20. —   Industrial or Patent research products As Artificial 
Automatization Expression. (Source: Facebook  Group Research 
Collaborative as Result of Research, 2019)

From these findings, the application of the concept of cybernetic system 
design proposed by Hugh Dubberly and Paul Pangaro (2010: 10) which 
explains that Cybernetics can help designers make sense of the complex new 
world they face. Three levels of Cybernetics can inform design: 1) Modeling 
interaction — human-human, human-machine, or machine-machine, 2) 
modeling the larger service systems which take place, and 3) modeling the 
design process itself.

Conclusions

Communication Intelligence Expression that is owned by a group of scientists 
from academia, researchers and practitioners in Indonesia turns out to have 
been built by three neuroscience categories. These three neuroscience 
categories include the Neuroscience for intelligence expression; Neuroscience 
for social Intelligence expression expressions and the Neuroscience for 
Artificial Automatization expression. From a number of databases that record 
the freedom of expression of activities of Indonesian scientists can be seen 
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from two social media databases namely WhatsApp and Facebook and a 
database SINTA Ministry of Research and Technology of Higher Education. 
From the research findings, it was obtained a profile that the highest number 
of expressions of Indonesian scientists performing freedom of expression in 
the form of neuroscience for intelligence was dominated by Facial Expression 
as many as 3564; Gestural as many as 2219; 1524 short messages; and 
construction of 5346 new ideas; and Catholic as many as 1345.

The findings of the Neuroscience for social intelligence expression in the 
form of facial expression originating from social facebook media, the data is 
dominated by Professional Status with 879; persuasive 854; and masculine 
as much as 789. Gestural is dominated by Ekspres in the form of 3215 group 
photos; short message in 362 words and construction of new ideas with 546 
nonformal idea classifications; and expressions in the form of symbols and 
pictures of many 241.

For Neuroscience for an artificial Autonomy expression from the SINTA 
database shows that Indonesian scientists are more dominant expressing it 
in the form of products Scopus indexed publication documents as much as 
61716; Google Scholar as many as 46235; book 4482; Property intellectual 
property of 3971.
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Resumen

La comunicación en las redes sociales favorece en las relaciones humanas una 

desinhibición discursiva característica de la civilización actual.

Las peculiaridades del discurso en el espacio virtual rumano revelan en la 

página de Facebook del Presidente la plena conciencia pública de la libertad 

de expresión, manifestada con violaciones de las reglas de cortesía, hasta 

ironías u ofensas. La manera de interpelar al Presidente crea desequilibrio 

jerárquico, también distancia social como forma de sanción por medio del 

discurso, y potencia el contenido discursivo asociado. La eliminación de la 

jerarquía a través de la familiaridad completa la representación que se tiene 

de la relación ciudadano-Presidente y de los derechos de expresión individual.
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La liberté d’expression en Roumanie – un droit retrouvé après le 
communisme

La liberté d’expression représente l’une des valeurs retrouvées par la 
Roumanie après la chute du système communiste en 1989. En tant que droit 
citoyen caractéristique de la démocratie, la liberté d’expression est reconnue 
en Roumanie par la Constitution et définit le cadre d’expression des citoyens 
après plus de 40 ans de communisme et de dictature qui ont marqué la 
pensée et la manière de s’exprimer des individus. Soumis à une idéologie 
et à sa propagande, le discours politique se caractérisait à l’époque par une 
langue de bois, aliénante surtout par son emploi répétitif. L’obsession des 
dirigeants communistes concernait entre autres le consensus de vision sur 
le nouveau système politique. Penser d’une manière différente et s’opposer 
à l’idéologie était considéré comme un délit pénal1.  Il s’ensuit donc que 
tout débat d’idées, en tant que cadre de communication libre et ouverte, 
était exclu et l’expression des points de vue, des critiques surtout, n’était pas 
acceptée et était sanctionnée. Une simple blague portant sur le système ou 
sur le président du pays était traitée comme « blague politique » et pouvait 
coûter la liberté à quelqu’un si elle était dénoncée. Pour ce qui est du cadre 
interactionnel particulier citoyen – président, il était presque inexistant et 
réservé aux membres de l’élite communiste. Les « visites de travail » rendaient 
tout de même possibles des rencontres limitées à des thèmes professionnels2.

Le système communiste n’a pas imposé seulement un type de discours 
caractéristique, surtout flatteur à l’adresse des dirigeants du parti 
communiste, en désaccord avec les réalités du pays, mais il a imposé l’emploi 
de camarade (tovarăș m. et tovarășă f.) en tant que terme d’adresse dans 
toutes les relations professionnelles et dans les relations sociales en général, 
en accord avec la vision communiste qui soutenait une égalité totale entre 
les individus. Les médias étaient censurés et ont fini par devenir de simples 
instruments au service de la dictature3.

Par rapport à cette période-là, l’article 30 de la Constitution actuelle prévoit 
que la censure est interdite mais aussi que la liberté d’expression ne peut pas 
porter atteinte à la dignité, à l’honneur, à la vie privée ou au droit d’image 
d’une personne. La liberté d’expression individuelle est garantie tout comme 
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celle des médias. On peut communiquer par tout moyen et dire ce que l’on 
pense, s’opposer à des idées politiques. Critiquer et offenser des politiciens ou 
des personnalités publiques en général sont des actes communs dans l’espace 
public actuel et les nouvelles technologies assurent un cadre généreux en ce 
sens. Dans les médias on retrouve beaucoup d’agressivité, les revues de satire 
publient des pamphlets très durs à l’adresse des personnalités publiques sans 
avoir peur des conséquences. 

Les réseaux sociaux permettent de communiquer à tous ceux qui veulent s’en 
servir, excepté les personnes trop âgées ou n’ayant pas la possibilité ou l’intérêt 
de les employer, ou les personnes sans éducation. Ce type de communication 
est pratiqué à tous les niveaux, les personnalités et les institutions politiques 
ne font pas exception. Parmi les personnalités publiques qui s’expriment 
dans l’espace virtuel, nous rappelons l’actuel Président Klaus IOHANNIS4, 
l’ancien Président Traian BĂSESCU, les Présidents du Sénat, de la Chambre 
des Députés, divers ministres (de l’Éducation, de la Justice, de la Santé, de 
l’Intérieur), le Gouvernement, le Parlement, les ministères.

Dans son ensemble, l’espace virtuel roumain relève du dynamisme des 
relations sociales actuelles en général : entrer en contact plus facilement, lier 
des amitiés, demander du feedback, etc. 

La page Facebook du Président, en tant qu’espace des réactions admiratives 
ou critiques, permet des prises de conscience sur la vie sociale et politique 
roumaine ou sur le rôle du Président, en contribuant au développement 
de l’esprit citoyen. Pour notre analyse, nous avons choisi de présenter 
l’interpellation pratiquée par les internautes qui s’expriment sur la page 
Facebook du Président Klaus IOHANNIS, étant donné que l’interpellation est 
un type d’acte de communication dont les valeurs socio-pragmatiques sont 
porteuses d’indices liés à la liberté d’expression. Nous nous rapportons plus 
particulièrement à la possibilité d’avoir des réactions critiques et d’interpeller 
en ignorant les contraintes socio-discursives susceptibles d’intervenir dans le 
cas d’une personnalité publique. La raison fondamentale de notre choix vient 
du fait que le statut d’un président serait un fait social imposant du moins 
dans les relations directes un certain degré de déférence. 
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Critiquer comme synonyme de pouvoir s’exprimer. Les réactions 
critiques des internautes sur la page Facebook du Président5

Comme nous venons de le préciser, les contraintes sociales et idéologiques 
du système communiste ont eu des conséquences sur les relations 
sociales, sur la manière de s’exprimer et sur les interactions. La mutilation 
communicationnelle induite par le système s’est manifestée au niveau 
des réactions considérées comme normales dans une société libre, plus 
particulièrement les attitudes de mécontentement et l’expression libre des 
critiques. Les motivations classiques de la prise de parole, à savoir les désirs, 
les besoins et les intérêts (Charaudeau, 2014) étaient affectées de manière 
profonde ainsi que les motivations affectives des individus, vu que l’idéal social 
du système visait l’uniformité des membres de la société. La hiérarchisation 
socioprofessionnelle influençait à son tour les échanges et leur contenu et 
entrer en contact avec quelqu’un de la hiérarchie était un acte standardisé. 
La manière d’interpeller consacrait la hiérarchie dans tout contexte alors 
que l’expression indirecte, avec des sous-entendus, représentait la manière 
d’agir en cas de contradiction. Par rapport à ces aspects, dans la société 
roumaine actuelle nous assistons à une reconsidération de la hiérarchie et 
à une nouvelle perception de la manière de communiquer, non seulement 
dans l’espace virtuel, qui crée les prémisses d’une expression plus libre, 
mais aussi dans la communication directe. Tout en ignorant les rigueurs de 
protocole on peut exprimer ses mécontentements ou on peut porter divers 
jugements sur le Président en tant que personne ou sur son comportement. 
La distance sociale se réduit et dans l’imaginaire social le statut du citoyen se 
reconstruit aussi grâce à l’évolution de son discours qui gagne en force par 
les critiques exprimées. La peur d’entrer en conflit avec un représentant des 
autorités publiques n’est plus un fait de balisage relationnel et la manière 
d’interpeller le Président n’est plus un sujet de préoccupation majeure pour 
ceux qui veulent l’interpeller, surtout à l’abri du virtuel. Dans les médias, par 
exemple, les divers critiques du Président ou les modérateurs des talk-shows 
ou des émissions de pamphlet jouent entre l’ironie fine, l’humour et l’offense 
qui peuvent passer seulement grâce au type d’émission6.
 
Sur la page Facebook du Président roumain les réactions de sympathie sont 
nombreuses et laudatives par rapport à son activité. De l’autre côté, ceux qui 
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interviennent pour le critiquer attaquent divers aspects comme son manque 
de réaction ou ses réactions tardives, sa malhonnêteté, sa lenteur, le fait de 
trop obéir dans les relations avec les organismes européens, le fait d’avoir un 
discours trop élaboré, annulant l’effet émotionnel poursuivi7.
 
Le discours des internautes prend des formes diverses qui vont des réactions 
intellectuelles pertinentes, dans un discours soigné et sans réverbérations 
affectives, jusqu’à l’humour et aux ironies, à la violence verbale évidente, 
manifestée par des offenses. Les questions rhétoriques ou les réactions 
émotionnelles de satisfaction ou de déception complètent le tableau. En 
voici quelques exemples de la période décembre 2018 et janvier 2019, qui 
constituent notre corpus8 :

« Vous auriez dû y penser dans votre première année de mandat. 
Vous avez perdu le temps dans des discussions stériles, si vous vous 
étiez impliqué il y a quatre ans, aujourd’hui vous seriez le plus aimé des 
présidents. »

« Le Président et la vitesse du limaçon!!! Oui!! Oui!! Il a mis quatre ans 
pour nous proposer ça!!! »

« La Cour de Cassation n’a pas respecté la loi et Iohannis n’a aucune 
réaction! »

« Pensez-vous qu’il désobéisse à Merkel? »

« Vous rigolez, n’est-ce pas ?, tous ces programmes sont en train d’être 
éliminés et on arrivera toujours au système d’éducation standard (…) » 

« Écoute, saboteur, tu nous prends pour des idiots? »

Sur l’ensemble des réactions agressives à l’adresse du Président, nous 
nous limitons à une discussion sur les interpellations qui accompagnent les 
critiques. Nous n’avons pas choisi de présenter une analyse quantitative des 
structures identifiées mais seulement d’illustrer que la liberté d’expression 
est un droit réel dans la société actuelle.
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Valeurs de l’interpellation sur la page Facebook du Président

Interpeler est un acte quotidien essentiel et inévitable. Selon Charaudeau 
(ibidem), aborder quelqu’un équivaut à une violence symbolique car par 
le fait de l’interpeller on l’oblige à devenir interlocuteur et « à accepter le 
discours qui lui est adressé ». Les moyens actuels de communication tels les 
réseaux sociaux instituent une médiation virtuelle de la relation, qui favorise 
une désinhibition discursive et relationnelle, en diminuant l’impression de 
violence et en rendant plus facile l’expression de l’agressivité. 
 
Les termes d’adresse correspondent aux « expressions dont dispose le locuteur 
pour désigner un allocutaire (André-Larochebouvy, 1994), qu’il s’agisse d’un 
titre, d’un nom de métier, d’un terme de parenté, d’un patronyme, d’un 
prénom, d’un terme affectif/dépréciatif, d’un déictique (l’emploi des pronoms 
reflétant la proximité/la distance entre locuteurs (Kerbrat-Orecchioni, 1992), 
de petits mots du discours (interjection, apostrophe…), mais aussi de tous 
les éléments qui sont d’ordre mimo-gestuel. » (Nathalie Auger et alii, 2010). 
Par leurs valeurs, les termes d’adresse viennent instituer le type de relation 
recherchée par le locuteur, à savoir une relation égalitaire ou une relation 
de force, mobilisée principalement dans la communication conflictuelle où la 
violence est de règle. Dans la communication virtuelle à sens unidirectionnel, 
tel le cas de la page Facebook du Président, la composante « réception » 
de l’interpellation est viciée dans le sens qu’il n’y a pas de réaction à 
l’interpellation, ce qui n’empêche pourtant pas d’expliquer l’investissement 
discursif de l’internaute. Catherine Détrie (2010) parle de l’acte d’interpeller 
comme d’un acte directif par son but d’« orienter l’agir de l’autre », avec 
des conséquences relationnelles. Dans cette perspective, les interpellations 
des internautes intéressés à critiquer le Président auraient pour but de 
déterminer des changements de comportement, provoquant en même 
temps un renforcement du pouvoir citoyen. 

Dans les interventions critiques des internautes du corpus que nous 
avons choisi, nous avons identifié 7 structures d’adresse employées 
dans l’interpellation du Président : appellation par le statut de Président, 
appellation par le nom de famille, appellation par le prénom, appellation par 
le second prénom, l’emploi des pronoms personnels (tu, vous), association 
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éventuelle avec des attaques à la personne. Leur fonctionnement discursif, 
déterminé par les effets poursuivis, confirme la façon de laquelle les 
internautes imposent au Président un nouveau type de relation en vertu 
de la liberté d’expression, en lui attribuant de manière subjective le statut 
d’interlocuteur coupable qui devrait rendre compte de ses actes. Ce type 
d’exercice de force place l’internaute dans une position de supériorité par 
rapport au Président, position qui est nourrie par le fait qu’il devrait être le 
bénéficiaire des promesses faites dans la campagne électorale et pareil à 
un client, il devrait être content de ce qu’il reçoit, d’autant plus que dans la 
relation citoyen – candidat aux présidentielles, l’investissement émotionnel 
est un vrai moteur social. C’est pourquoi la désillusion en tant que source 
de frustration peut s’avérer un sentiment redoutable dans la production des 
discours critiques des citoyens dans l’espace public. Plus on est déçu, plus le 
discours peut être critique ou violent. Il n’y a rien d’étonnant alors à identifier 
des offenses ou des insultes et, pourquoi pas, des vulgarités, surtout dans la 
communication virtuelle.

Interpeller pour ironiser

L’interpellation ironique misant sur le statut professionnel de quelqu’un 
s’inscrit dans est une tradition des échanges dans l’espace public roumain 
et représente un moyen de sanction préféré dans le cas des infatués ou de 
ceux qui font des erreurs professionnelles. Par rapport au corpus que nous 
avons observé, quelques termes d’adresse visant le statut de président 
sont employés pour prendre en dérision les actions qui sont imputables au 
Président. Dans cette catégorie on retrouve l’interpellation par la fonction, 
avec l’orthographe correcte Monsieur le Président (Domnule Președinte) 
mais aussi l’interpellation avec M’sieur le Président (Dom’ Președinte), avec 
l’orthographe représentant la prononciation familière dont la connotation 
peut être ironique. Les faits imputés sont des éléments qui viennent 
désambiguïser la valeur de l’interpellation.

« Oui, Monsieur le Président, nous allons le faire l’année prochaine. » 
(exemple qui ironise la promesse de faire sans respecter son engagement)

« Vous êtes en contretemps, monsieur le président. »
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« Comment vous allez les faire, vous, M’sieur le président ? Vous ne 
respectez pas vous-même la Constitution (…) »

L’intention de l’internaute est de jouer avec l’interpellation pour annuler le 
respect que l’emploi de Monsieur le Président devrait véhiculer. Employé avec 
des critiques explicites ou indirectes, Monsieur le Président vient saboter la 
valorisation normalement attendue, ce qui empêche une interprétation polie 
de l’interpellation. En fait, interpeller par le titre actuel de président se lit 
comme une négation hiérarchique, une négation du statut social, le titre de 
président dans ces contextes se rapproche d’une lecture par antiphrase. On 
interpelle avec le titre mais on ne le reconnaît pas. 
 

Interpeller pour offenser

Une autre catégorie d’interpellations est fondée sur l’emploi du nom de 
famille sous diverses formes. 

S’adresser à quelqu’un par le nom de famille indique une familiarité réservée 
normalement à ses proches. S’adresser au Président avec Iohannis représente 
un refus de déférence qui fonctionne comme une sanction et qui s’explique 
aussi par l’expression des critiques qui l’accompagne. 

« Iohannis, j’espère que tu recevras ce que tu mérites. (…) Tu parles 
comme un robot de cuisine, tu souffres d’autosuffisance, un infatué, tu 
es nul (…) » 

Pour ce qui est de l’interpellation avec Monsieur suivi du nom de famille 
(Monsieur Iohannis, dans notre cas), elle serait l’interpellation habituelle dans 
les relations quotidiennes pour n’importe qui, lorsqu’il n’y a pas de fonction 
à préciser. Mais tant que la fonction existe, refuser d’interpeller en évoquant 
le titre de président représente un refus de reconnaître ce statut et on lui 
transmet qu’on ne reconnaît pas son autorité, il est invité dans une relation 
banale, avec un statut pareil. Dans l’exemple ci-dessous on lui impute de ne 
pas être au courant d’une enquête controversée qui a affecté la justice, ou de 
n’avoir pas réagi.

« Monsieur Iohannis, les enregistrements des procureurs d’Oradea, ça 
vous dit quelque chose? »9 
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Monsieur Iohannis est une interpellation commune, comme si elle se 
passait entre voisins, elle est représentative à la fois pour la compétence de 
communication de l’internaute et pour sa manière de concevoir sa relation 
avec le Président. Le locuteur internaute a la pleine conscience de l’effet que 
son interpellation produit, à savoir une politesse formelle qui tout en étant 
inadéquate pour la situation devient dévalorisante. 

Notre corpus nous a offert également un exemple d’interpellation avec 
le prénom adapté selon le vocatif des noms masculins roumains, dans la 
variante Klause (Marin – Marine!, Dan – Dane!). Ce type de vocatif est peu 
usité même dans le registre familier et fonctionne ironiquement dans ce cas 
par le mélange de registres. 

« - Klause, qu’est-ce que t’en dis, tu peux nous expliquer comment ça se 
fait que…»

Klause ne peut pas être interprété comme un simple amusement, il devient 
impertinent par la construction de l’interrogation. La question n’interroge pas 
sur la capacité du Président d’expliquer mais sur son attitude par rapport au 
problème visé et la construction du l’énoncé est interprétable comme une 
invitation à rendre compte de la situation alors que toute demande faite 
à un président ne devrait normalement pas le mettre dans une position 
d’infériorité.

Un type d’interpellation qui constitue une vraie particularité culturelle est 
représentée par l’emploi du second prénom. Cet emploi peut jouer entre 
l’amusement et l’ironie et compte sur l’effet dévalorisant produit, par l’écart 
à l’usage consacré réalisé par l’interpellation avec le premier prénom. Dans 
le cas des politiciens ayant deux prénoms, dans l’espace public roumain, 
l’emploi des deux prénoms équivaut à une sanction par la valeur ironique 
qu’on lui attribue si les deux prénoms ne sont déjà entrés ensemble dans 
la conscience publique10. Comme on peut le constater dans l’exemple ci-
dessous, l’internaute use du second nom du Président, Werner, ce qui lui 
permet de le placer dans une relation égalitaire particulière, du point de vue 
de l’effet de surprise d’abord, puis du fait que l’emploi relève d’une immixtion 
dans une sphère qui est moins exposée, malgré la visibilité de la personnalité 
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et la notoriété du second prénom. Cet emploi équivaut à une agression 
psychologique volontaire qui avertit sur le contenu négatif de l’énoncé. 
Comme on peut l’observer dans l’exemple ci-dessous, le message du locuteur 
n’a rien de valorisant à l’adresse du Président.

« - Werner, je suis choquée par ton discours de ce soir (…) »

L’interpellation par le pronom tu, au-delà de constituer une infraction à 
la politesse, en tant que phénomène linguistique, équivaut au refus de 
respecter une valeur sociale importante. Dans des conditions communes, 
aucun citoyen ne se retrouve dans une relation qui lui permette d’interpeller 
le Président du pays avec tu. Les faits imputés peuvent expliquer la sanction 
appliquée par cet usage. 

« - Tu prépares ta campagne M’sieur le Président ? »
« - Tu fais les jeux de qui ? »

Comme on peut déduire de ces quelques exemples, l’offense semble être 
un instrument choisi pour créer un impact dégradant au niveau du statut 
de président, par l’absence de la fonction et du pronom de politesse dans 
l’interpellation. Tous ces termes d’adresse produisent un changement 
symbolique du statut du Président.

Conclusions

Dans l’espace public roumain, la page Facebook du Président est un signe 
de normalité démocratique et d’épanouissement social par lequel on peut 
stimuler l’implication citoyenne. Cette page est une action de communication 
qui peut servir de baromètre pour la perception de l’activité du Président, mais 
aussi comme source d’inspiration pour l’ajustement de ses comportements 
ou attitudes, pour améliorer son image.

Par tous les termes d’adresse employés pour interpeller le Président, 
l’internaute balance en sa faveur l’autorité citoyenne dans la relation avec 
l’autorité sociale et constitutionnelle représentée par la fonction de président.   
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1. Une telle attitude rendait au début du système à n’importe quel opposant le 

statut d’« ennemi du peuple » et du « nouvel ordre social ».

2. Il faut préciser que pour créer l’impression de s’intéresser aux problèmes 
des citoyens, le président de la Roumanie communiste ainsi que sa femme 
avaient mis en place un système d’audiences. Même s’il était assez difficile 
d’obtenir une audience, pour l’image du parti et du système, on trouvait bon 
nombre de fois des solutions aux problèmes invoqués par les citoyens. À 
l’époque on parlait même de personnes qui faisaient des gestes désespérés 
et s’approchait de la voiture du président pendant les visites qu’il faisait, en 
essayant de lui remettre personnellement des lettres pour lui demander 
son aide.
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3. Le moral collectif a survécu dans cet univers aux touches grotesques grâce 
à l’humour, à l’ironie, aux allusions, en tant que stratégies pour éviter la 
censure, employées dans les spectacles qui s’organisaient encore. Elles 
étaient attendues et faisaient le délice du grand public. 

4. Le Président de la Roumanie, Monsieur Klaus IOHANNIS, est de nationalité 
allemande (en roumain on appelle sași les citoyens de cette ethnie - sg. 
sas, fem. săsoaică), ancien professeur de physique et maire de Sibiu, une 
ville de l’ouest de la Roumanie, où il a été très apprécié pour les résultats 
obtenus dans son mandat. Dans sa campagne électorale pour les élections 
présidentielles, son slogan a exploité un stéréotype de la représentation de 
son ethnie, beaucoup appréciée en Roumanie pour son sérieux, sa rigueur 
et la qualité qu’on retrouve dans tout ce qu’elle fait. Bien faire les choses est 
devenu une sorte de symbole des citoyens allemands et « truc allemand » 
est une structure consacrée pour valoriser la qualité de tout objet bien fait 
par les Roumains d’ethnie allemande (et par les Allemands en général). 
Ainsi, le slogan est devenu La Roumanie des choses bien faites qui venait 
s’opposer à tout ce qui était en général mal fait en Roumanie. 

5. La page Facebook du Président de la Roumanie suit la conception consacrée 
en présentant des messages et des images du Président ainsi que de petites 
vidéos sur ses actions. De manière officielle, on ne sait pas qui s’occupe de 
la gestion de l’information. Un rôle informatif et d’image sont à identifier 
par le contenu proposé : des informations sur les actions du Président, des 
points de vue sur des questions de la vie politique et de ses implications 
sociales - le Président accomplit ses attributions et agit dans l’esprit de ses 
prérogatives, il est un combattant pour les idéaux des Roumains concernant 
le respect de l’État de droit. Parmi ses opinions dominantes on retrouve 
surtout des idées sur la lutte anticorruption, des critiques du gouvernement 
auxquelles s’ajoute des messages mobilisateurs et des vœux à diverses 
occasions telles le 8 Mars, les Pâques, la Fête nationale, Le Noël. On ne 
peut pas douter de l’effet poursuivi : offrir aux citoyens l’accès direct aux 
informations considérées comme pertinentes pour son activité et sur 
sa manière de répondre aux attentes des Roumains. Une impression de 
redondance est tout de même évidente car les mêmes informations se 
retrouvent dans les médias. 

Du point de vue de la quantité des messages postés et des réactions, 
on peut apprécier que l’implication des internautes est importante. Par 
exemple, sur les 10 messages postés au mois de décembre 2018, il y avait 
9140 réactions et pour le mois de janvier 2019, 4360 réactions pour les 6 
messages du Président. 

Du point de vue du parcours de l’information, on retrouve des messages de 
la part du Président vers les Roumains (désignés comme Chers Roumains 
ou indirectement Les Roumains attendent / veulent, etc.), de la part des 
internautes vers le Président, de la part des internautes vers les Roumains 
en général, de la part des internautes vers ceux qui ont posté des messages. 
La communication unidirectionnelle de la part du Président, qui ne réagit 
pas aux messages postés, est perçue comme une normalité car il n’y a pas 
de réaction de la part des internautes par rapport à cette absence de retour. 
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Le discours du Président se caractérise par un formalisme inévitable quand 
il se propose d’informer mais il est aussi violent, usant même d’attaques à 
la personne quand il veut d’attaquer ce qu’il considère comme inacceptable 
dans la vie politique, quand il critique le gouvernement ou la Première 
ministre. Quand il attaque les actions du parti de gouvernement et de son 
président (depuis le 20 mai condamné à prison ferme pour des faits de 
corruption), son discours prend souvent des touches violentes. 

6. Les dérapages sont pourtant sanctionnés par le Conseil National de 
l’Audiovisuel.

7. Le Président a été sanctionné par les internautes pour avoir déclaré de 
« regarder avec inquiétude » dans une situation où il aurait dû être plus 
réactif et prendre des mesures. 

8. Nous précisons que le choix des exemples a été fait exclusivement pour 
les besoins de la recherche, pour montrer la manière de s’exprimer des 
internautes en vertu de la liberté d’expression et sans favoriser des points 
de vue défavorables au Président.

9. L’exemple fait référence à un une enquête déroulée à Oradea, une ville du 
nord-ouest du pays. 

10. Par exemple, Mme Lia Olguța VASILESCU, politicien de gauche, est connue 
surtout comme Olguța VASILESCU et l’emploi de ses deux prénoms est 
tout à fait normal alors que Mme la Première ministre est connue surtout 
comme Viorica DĂNCILĂ mais quand ses critiques veulent l’attaquer, ils 
préfèrent l’appeler Viorica Vasilica DĂNCILĂ. C’est aussi le cas du Président 
que ses critiques désignent avec le nom complet Klaus Werner IOHANNIS 
quand ils veulent lui imputer diverses actions. C’est ce qui arrive surtout 
dans des talk-shows. 
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Résumé 

La transparence est devenue un idéal dans la société contemporaine. 

Toutefois, est-il justifiable, à son nom, de tout dévoiler et de tout diffuser ? 

Afin d’y répondre, cet article analyse le discours télévisé sur l’attentat à la 

voiture piégée, qui a visé la banlieue sud de Beyrouth en juillet 2013. Il cherche 

ainsi à mettre en avant la dangerosité des images et des discours affranchis 

de toute contrainte, susceptibles de violer l’intimité de la vie privée et de nuire 

à l’intérêt général en menaçant la sécurité et la stabilité du pays.

Abstract

Transparency has become an ideal in contemporary societies, but to what 

extent can it justify all forms of spread news and discourses? To answer this 

question, this article analyses the television discourses of a car bomb attack 

which targeted Beirut’s southern suburbs in July 2013. It aims at highlighting 

the effects of unfettered images and speeches, which may consequently 

violate people’s privacy and cause harm to the public interest by threatening 

the country’s security and stability.
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Introduction 

Dans Surveiller et Punir, Michel Foucault (1975) évoque le panoptique de 
Jeremy et Samuel Bentham et décrit, à travers cette architecture carcérale, 
l’avènement d’une société de surveillance, où tout est placé sous le regard 
d’un contrôleur. De nos jours, il paraît que les médias, vantant l’idéologie de 
la transparence, sont les premiers à s’acquitter de ce rôle, en cherchant à tout 
surveiller et montrer, ou en donnant au moins cette impression. 

La transparence ne représente pas toutefois un concept nouveau sur la scène 
publique. Elle remonte, même si indirectement, à la philosophie ancienne. Et 
c’est au fil de l’histoire qu’elle s’est développée dans plusieurs domaines, qu’il 
s’agisse entre autres de la politique, de l’économie ou des médias.

Sans dresser l’intégralité de son historique, la philosophie platonicienne l’a 
d’abord exigée. L’antinomie manichéenne, depuis Platon, oppose en effet « le 
mensonge à la transparence. D’un côté, il y aurait clarté et pureté, de l’autre 
ombre et secret » (Pingeot, 2016, p. 77). 

Florence Aubenas et Miguel Benasayag soulignent, dans ce contexte 
historique, que l’idéologie de la transparence « est le lent aboutissement 
d’un courant de pensée, un chemin tracé pierre à pierre, marqué par les 
philosophes des Lumières, la pensée rationaliste ou utilitariste » (Aubenas et 
Benasayag, 1999, p. 71). À son tour, Michel Foucault met le point sur le rôle 
des Lumières, en précisant que « le rêve rousseauiste qui a animé bien de 
révolutionnaires » est 

« celui d’une société transparente à la fois visible et lisible en 
chacune de ses parties ; qu’il n’y ait plus de zones obscures, de zones 
aménagées par les privilèges du pouvoir royal ou par les prérogatives 
de tel ou tel corps, ou encore par le désordre ; que chacun, du point 
qu’il occupe, puisse voir l’ensemble de la société ; que les cœurs 
communiquent les uns avec les autres, que les regards ne rencontrent 
plus d’obstacles, que l’opinion règne, celle de chacun sur chacun » 
(Foucault, 2001, p. 195).

La « sphère publique », popularisée par Jürgen Habermas, l’a elle aussi 
exigée, en dénonçant les secrets d’État « qui ont pour tâche d’assurer la 
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conservation de la domination face à un peuple que l’on considère comme 
mineur » (Habermas, 1978, p. 62). L’ensemble de ces réflexions a contribué, 
parmi beaucoup d’autres, à l’élaboration puis à l’évolution de l’idéologie de la 
transparence, au cours de plus d’une vingtaine de siècles. 

Durant les dernières décennies, les nouvelles technologies d’information 
et de communication l’ont davantage solidifiée. La transparence, ou sa 
monstration pour être plus exact, s’est ainsi imposée comme un impératif 
dans un bon nombre de secteurs, dont les médias censés informer le public 
sur les événements qui le concernent. En effet, avant même l’essor des 
réseaux sociaux, du journalisme citoyen, des fuites d’informations supposées 
être confidentielles et de toute autre sorte de publication d’informations 
incontrôlée et non triée, les médias traditionnels, et la télévision notamment 
au vu de l’image vidéo qu’elle fournit, ont fortement contribué à son 
renforcement. Dissimuler une information du grand public est ainsi devenu 
une tâche difficile.

Cette transcendance de l’idéologie de la transparence était censée être une 
source de jouissance, face au secret qui a été utilisé pendant longtemps 
« comme une arme des monarques, comme l’instrument d’un mode 
d’exercice du pouvoir qui n’est plus à la mode. Il a aussi été un obstacle à 
la connaissance et à la liberté. Il a souvent été facteur de bureaucratie et 
d’inefficacité » (Izraelewicz, 2001, p. 66-67). Une société ne peut donc que 
« se réjouir de ce que la tyrannie du secret puisse être contestée » (Ibid., 
p. 67). Toutefois, la jouissance supposée a cédé la place à un sentiment de 
crainte : « c’est qu’au ‘culte du secret’ qui a si longtemps régné (…) ne se 
substitue désormais une ‘dictature de la transparence’ » (Ibid., p. 62).

En effet, si la transparence désigne, dans son acceptation courante, 
« l’inverse du secret, de l’ombre, et de tout ce qui a pour habitude d’être 
caché » (Pingeot, 2016, p. 17), une question s’impose naturellement : est-il 
justifiable, au nom de la transparence, de tout dévoiler ? Quant aux médias 
précisément, est-il légitime de tout afficher sur leurs écrans et de diffuser par 
la suite toute image et tout propos, même s’ils peuvent violer l’intimité de 
la vie privée ou nuire à l’intérêt général ? Est-il enfin judicieux de laisser les 
citoyens s’exprimer, indépendamment de toute contrainte ? 
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Étude de cas 
Afin de répondre à ces questions, cet article analyse le discours télévisé 
sur l’attentat à la voiture piégée, qui a visé la région de Bir El Abed dans la 
banlieue sud de Beyrouth en juillet 2013. En effet, depuis 2005, le Liban vit 
une situation politique très tendue, entre deux principaux camps. D’une part 
le « 8 mars », dont le plus important parti politique reste le « Hezbollah ». Ce 
groupe armé, avec comme secrétaire général Hassan Nasrallah, a la quasi-
totalité de ses membres de confession musulmane chiite. D’autre part le 
« 14 mars », dont le principal parti est le « Courant du Futur », de confession 
majoritairement musulmane sunnite, présidé par Saad Hariri. Une partie de 
ces deux camps s’est même affrontée sur le terrain, en 2008, à travers des 
combats armés. 

En 2013, la situation sécuritaire était encore une fois précaire, d’autant plus 
que le « Hezbollah » participait fortement à la guerre déclenchée en 2011 
en Syrie, un pays frontalier du Liban, dont le régime au pouvoir est considéré 
comme adversaire, pour ne pas dire ennemi, aux yeux du camp de « 14 mars ». 
L’attentant, qui a touché une région dont la majorité écrasante des habitants 
adhère au « Hezbollah », est ainsi survenu dans une ambiance susceptible 
d’exposer le pays à une discorde politique, voire même confessionnelle, d’où 
l’importance de son traitement par les médias.

Dans ce cadre, cet article analyse le discours de quatre chaînes télévisées 
libanaises : « LBC », « MTV », « Al Jadeed » et « Al Manar ». Selon les chiffres 
des deux sociétés d’études d’audience au Liban à l’époque, à savoir l’« IPSOS » 
et la « GFK », les trois premières chaînes étaient les plus suivies par les Libanais 
en 2013 (Al Akhbar, 22 novembre 2013 & As-safir, 25 janvier 2014). Quant à 
« Al Manar », elle est le porte-parole du « Hezbollah », dont les partisans sont 
les premiers à être visés par l’attentat. 

En ce qui concerne le contenu analysé, il s’agit de la couverture de l’événement 
en direct, le journal télévisé du midi qui l’a directement suivi, tout comme les 
journaux télévisés du soir de l’attentant et des deux jours suivants. L’étude 
s’arrête ainsi au journal télévisé du soir du 11 juillet, car l’événement ne fait 
plus les titres des jours suivants. 
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Au niveau méthodologique, l’article recourt à l’analyse de contenu qui a comme 
but « l’inférence de connaissances relatives aux conditions de production (ou 
éventuellement de réception), à l’aide d’indicateurs (quantitatifs ou non) (sic) 
» (Bardin, 2013, p. 43). Selon cette méthodologie, « toute analyse objective 
a pour souci d’étayer des impressions, des jugements intuitifs par des 
opérations conduisant à des résultats fiables » (Ibid., p. 47).

L’article ne détaille pas par contre les classifications effectuées dans son 
analyse, faute d’espace. Il  expose toutefois leurs résultats finaux. Néanmoins, 
il clarifie, dans ce qui suit, les critères généraux sur lesquels ses classifications 
s’appuient. 

En effet, l’étude répartit d’abord les propos prononcés par le public, qu’il 
soit dans la rue, dans l’hôpital ou même à domicile, entre témoignages et 
observations, et entre opinions et jugements1. Quant aux témoignages 
et observations, elle en parle lorsqu’il s’agit d’expressions ou de phrases 
fournissant des informations censées éclaircir l’événement. À titre d’exemple, 
il peut s’agir d’un citoyen racontant ce qu’il a vu ou entendu lors de l’attentat, 
d’un autre expliquant comment il a agi face à l’incident, d’un habitant 
décrivant la nature des immeubles constituant la région visée, ou d’un 
autre détaillant les dégâts et les blessures qu’il a subies. Dans toutes ses 
classifications, l’étude ne prend pas en considération des mots isolés de leurs 
contextes, mais recense la phrase ou l’expression en question, toute entière, 
selon son interprétation générale.

Par ailleurs, l’étude parle d’opinions et de jugements, lorsque le témoin ne 
cherche pas à fournir des informations ou des observations sur l’évènement, 
mais plutôt à le commenter en donnant son avis. Ces opinions et jugements 
sont ensuite répartis en deux sous-catégories : un discours péjoratif pour 
l’ensemble des mots formant les expressions et les phrases incitant entre 
autres à la division confessionnelle, à la haine ou à la violence, et un discours 
non péjoratif, qu’il soit positif, ou neutre2. 

Dans le premier cas, il peut s’agir d’un citoyen accusant un parti politique local 
d’être responsable de l’attentant, d’un deuxième l’insultant, d’un troisième le 
menaçant ou appelant à un affrontement sur le terrain. Il peut en outre s’agir 
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d’un discours au registre religieux évoquant le clivage confessionnel sunnite-
chiite, ou d’un discours abordant l’intelligence d’un groupe politique libanais 
avec l’ennemi israélien, etc. 

Dans le second cas, l’étude considère comme discours positif, celui qui, à 
titre d’exemple, confirme qu’il n’y aura pas de discorde entre les Libanais, 
qui appelle à l’unité nationale, ou qui souligne la volonté du vivre-ensemble 
au sein de toute la population. D’ailleurs, elle tient pour discours neutre, les 
propos qui ne sont ni positifs ni négatifs par rapport aux adversaires politiques 
locaux. Il peut s’agir par exemple d’un citoyen qui accuse l’ennemi israélien ou 
l’opposition syrienne d’être responsable de l’attentant et non pas un groupe 
adversaire local, d’un autre vantant le « Hezbollah » tout en assurant que tous 
les dégâts et toutes les menaces ne réussiront pas à leur changer de position 
politique, de propos rappelant la ruine qu’a vécue la région en 2006 lors de 
la guerre face à Israël et considérant que cet attentat n’est rien comparé à 
ce qu’elle a eu l’habitude de supporter, etc. Comme c’est déjà noté, l’étude 
rassemble ces deux types de discours (positif et neutre) dans le cadre du 
discours non péjoratif, alors que cet article n’aborde à cet égard que les 
chiffres de celui considéré comme discours péjoratif. 

L’étude calcule d’ailleurs le pourcentage des propos péjoratifs diffusés en 
différé, et non pas en direct, vu que les médias auraient pu, le cas échéant, 
y renoncer. Il est primordial de noter enfin que de telles classifications ne 
peuvent pas être totalement objectives. Il n’est pas envisageable, en effet, 
qu’elles échappent complètement à la subjectivité, existante normalement 
chez tout être humain et par la suite chez tout chercheur, y compris l’auteur 
de cet article. 

Résultats 

Violation de l’intimité des victimes

Dès que les chaînes télévisées libanaises apprennent l’attentat, elles se 
précipitent pour couvrir l’événement en direct. En effet, les médias et le 
terrorisme forment « un couple étrange, antinomique », dans lequel 

« chacun trouve largement son compte. Amplifié par les media 
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(sic), le spectacle de la violence assure un écho considérable aux 
actes terroristes, et apporte à la presse ce dont elle a besoin pour 
vendre, à commencer par le sang et le mystère » (Wieviorka & 
Wolton, 1987, p. 7).

Dans son travail et à travers son attitude, le journaliste « est appelé à faire 
preuve de retenue, de pudeur face à ceux qui se trouvent emportés dans 
des événements générateurs de souffrances physiques ou morales » (Cornu, 
2009, p. 430-431). Les chaînes libanaises ne semblent pas toutefois avoir 
tout à fait pris en considération les conditions psychologiques et physiques 
dures, que les blessés sont susceptibles d’éprouver suite à un tel attentat. 
En effet, elles n’ont pas hésité à les solliciter pour donner leurs témoignages, 
quelques dizaines de minutes après l’attentat. Les blessés sont filmés en train 
de refuser de s’exprimer pour la majorité et leurs images sont rediffusées 
contre leur gré.

Les caméras d’ « Al Jadeed » ont capté une de ses reporters s’adressant au 
caméraman, en lui demandant : « Voici des blessés, filme-les et diffuse leurs 
photos en direct ». Toutefois, un civil lui a crié dessus et les a empêchés de 
prendre les victimes en photos. La chaîne a également essayé d’interviewer 
des blessés, qui venaient d’arriver à l’hôpital ou qui y étaient hospitalisés, 
dont une femme transportée sur une chaise roulante qui, les larmes aux yeux, 
exprime son incapacité de parler devant la caméra.

Quant à « LBC », un de ses reporters explique que le caméraman montre les 
blessures des victimes, vu que ces dernières ont accepté que leurs lésions 
seulement soient filmées. Le reporter explique d’ailleurs que les victimes 
préfèrent ne pas passer devant la caméra « pour ne pas inquiéter davantage 
leurs familles ». Pourtant, le caméraman qui l’accompagne filme des blessés 
dans leurs chambres d’hôpital, sans leur demander l’autorisation. Même les 
enfants ne réussissent pas à y échapper. À titre d’exemple, dans un reportage 
du journal télévisé le soir du 9 juillet, « LBC » montre plusieurs blessés, dont 
deux enfants, l’un d’eux en train de pleurer et de crier, alors qu’une main 
essaie d’empêcher la caméra de le filmer.

Roland Barthes (1980, p. 32) souligne l’importance de la vie privée chez l’être 
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humain, en la définissant comme « cette zone d’espace, de temps, où je ne 
suis pas une image, un objet. C’est mon droit politique (sic) d’être un sujet 
qu’il me faut défendre ». La notion d’intimité a beaucoup évolué depuis cette 
conception. On a ainsi assisté, à partir des années quatre-vingt, 

« à un glissement progressif de l’espace privé vers l’espace public 
(…) porté par la culture populaire, puis par les nouvelles pratiques 
numériques. Il semblerait que sans s’en apercevoir, on soit passé 
du ‘Connais toi-toi-même’ (sic) au ‘Fais-toi connaître’ comme mode 
d’existence » (Pingeot, 2016, p. 69).

C’est dans ce même contexte que Serge Tisseron utilise le terme d’ « extimité », 
instauré par Jacques Lacan, en lui attribuant une nouvelle signification, afin 
de décrire « le mouvement qui pousse chacun à mettre en avant une partie 
de sa vie intime, autant physique que psychique » (Tisseron, 2001, p. 52). 
La tendance contemporaine à tout montrer et dévoiler, ou tout au moins à 
en faire mine, amène Mazarine Pingeot jusqu’à faire un croisement entre la 
transparence et l’obscène, dans son ouvrage La dictature de la Transparence : 

« Il semblerait que notre époque soit à l’obscénité, dans le sens où 
elle n’a plus grand-chose à cacher, et qu’à force de dévoiler, c’est 
l’obscène lui-même qui en perd son sens. » (Pingeot, 2016, p. 67-68).

 
Internet, « principalement centré sur l’expression des espaces privés des 
individus » (Tisseron, 2011, p. 83), a renforcé davantage cette tendance. 
Néanmoins, celle-ci n’englobe pas forcément tous les sujets filmés et 
photographiés. Elle ne s’applique pas d’ailleurs à toutes les circonstances et 
à tous les contextes sociaux. En effet, c’est à la personne prise en photo, et à 
elle seule, de décider si elle aimerait partager ou non cette portion de sa vie 
privée avec des inconnus. 

Dans le cas étudié, la majorité des blessés a explicitement exprimé son 
mécontentement, voire parfois son refus, d’être filmée. Pourtant, les médias 
ont transgressé son intimité et se sont introduits dans sa zone privée, malgré 
elle. Les chaînes libanaises se sont ainsi parues prêtes à franchir les limites 
déontologiques, pour diffuser des photos sensationnelles. Mais est-il juste 
de leur faire porter le chapeau seules ? Les téléspectateurs, dans une bonne 
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partie d’eux, ne sont-ils pas avides aux images violentes, d’autant plus dans 
une société qui côtoie régulièrement les scènes de mort et de sang ?3

Un des exemples qui retient le plus l’attention reste celui d’une petite fille 
que la reporter d’ « Al Jadeed » a cherchée dans toutes les chambres de 
l’hôpital. Une fois arrivée à la porte de sa chambre, la journaliste demande 
si ses parents sont bien présents. Bien qu’ils ne le soient pas, la reporter ne 
tarde pas à entrer et à l’interviewer, en dépit du choc psychologique dont 
elle souffrait à l’issue de l’attentant, au vu notamment de son jeune âge. La 
réponse de la petite fille est en tout cas insensée ou presque : « J’étais chez 
mon grand-père, ils sont tout de suite venus tirer sur la maison et ils ont cassé 
la vitre qui s’est effondrée sur moi et sur mon frère ». Pourtant, « Al Jadeed » 
rediffuse ces propos lors de ses deux journaux du midi et du soir le 9 juillet, 
avec les images des blessures d’un autre petit enfant durant le journal télévisé 
du soir.

Au vu de la course aux images sensationnelles, les chaînes n’ont pas hésité à 
mettre de côté leur concurrence et de relayer, au besoin, l’image des chaînes 
confrères, notamment aux débuts de la couverture en direct. C’est ainsi que 
« LBC » transmettait sur son propre écran, sans aucune réticence, les images 
d’ « Al Jadeed », avec son logo dessus, filmées à l’intérieur de l’hôpital. La 
transmission se faisait à volume sonore faible. Mais dès que la reporter d’ 
« Al Jadeed » commence à interviewer ladite petite fille, « LBC » a élevé le 
volume, pour que l’effet sensationnel atteigne son apogée avec et l’image et 
le son.

« Al Manar » a elle aussi interviewé cette fille et a diffusé ses propos en différé 
durant la couverture. Le reporter ne s’est pas limité à sa première réponse, 
mais a tenu à lui poser davantage de questions afin d’en tirer, paraît-il, le plus 
de propos dramatiques possibles : - Fille : « Ils sont tout de suite venus tirer 
sur la porte en verre. Ils ont cassé le verre et les lampes à côté de moi. » - 
Reporter : « Tu as entendu un bruit très fort ? » F : « Oui et en bas il y avait 
du feu très fort, jusqu’à ce que les pompiers sont venus et l’ont éteint ». Cette 
interview a été rediffusée dans les deux journaux télévisés d’ « Al Manar », le 
midi et le soir du 9 juillet. 



302

D’ailleurs, « Al Manar » a entre autres montré un petit enfant blessé, dont la 
photo est rediffusée dans le journal télévisé du midi. Dans ce même journal, 
deux autres enfants sont filmés en train d’être hospitalisés, et l’un d’eux 
pleure très fort. Il en est de même pour une femme en train de courir, tout en 
essayant d’éviter les caméras pour ne pas être filmée. La scène se reproduit 
presque à l’identique dans un reportage du journal télévisé le soir du 9 juillet, 
où trois blessés lèvent leurs mains, en essayant de cacher leurs visages face à 
la caméra d’ « Al Manar ».

« MTV », qui avait décidé en juillet 2012 de ne plus couvrir en direct « les 
événements qui nuisent à l’image du Liban à l’extérieur », a elle aussi pris 
la vague. Tout comme les trois autres chaînes, ses caméras ont montré des 
blessés hospitalisés. Toutefois, elle a été la seule à n’interviewer aucun d’eux 
et à ne pas leur consacrer, à eux seuls, un reportage durant ses journaux 
télévisés. 

Mazarine Pingeot souligne que les victimes ont acquis, depuis la Seconde 
Guerre mondiale, le statut politique de catégorie à part entière, d’où leur 
omniprésence dans les médias contemporains. Elle se demande néanmoins : 
« Mais s›apitoyer sur elles, pleurer avec elles, en satisfaisant inconsciemment 
une certaine jouissance de l’horreur, les aide-t-il en quoi que ce soit ? » 
(Pingeot, 2016, p. 150-151) Pour tenter d’être objectif, cela pourrait aider 
quelques-unes parmi elles à se défouler. Toutefois, ses éventuels risques se 
concentrent autour de deux points notamment. D’une part, violer l’intimité 
des personnes filmées, en l’occurrence celles qui ont explicitement refusé 
de s’exposer devant les caméras. D’autre part, contribuer à l’éventuelle 
propagation d’une ambiance d’inquiétude, de frayeur ou de colère chez 
le public libanais qui vit déjà une situation politique instable et tendue ; et 
compromettre ainsi son unité et sa paix civile. 

Discours menaçant la paix civile

Durant la couverture des événements dramatiques, les médias recourent 
aux témoignages pour procurer aux téléspectateurs, le plus vite possible, 
le maximum d’informations sur l’incident. Le but reste toujours de donner 
l’impression d’atteindre le summum de transparence, afin de satisfaire la 
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curiosité du public en lui dévoilant des éléments ayant trait à l’événement, 
qui vient juste de se produire.

Le témoin est censé « dire ce qu’il a vu, entendu, ou touché, sans analyse ni 
jugement » (Charaudeau, 2011, p. 189). Toutefois, ce n’est pas le cas dans 
l’exemple médiatique analysé. Les chaînes télévisées libanaises ont cédé 
leurs microphones au public et celui-ci a cherché, dans beaucoup de fois, à 
commenter l’attentat en donnant son avis dessus.

L’étude note à cet égard que les observations et les informations, qu’a 
apportées le public témoin interviewé en vue d’éclaircir la situation, étaient 
minoritaires devant les analyses et les jugements qu’il s’est permis d’avancer. 
En pourcentages, elles forment 36,5% des propos du public sur « LBC » 
(136 de 373 mots), 23,4% sur « Al Jadeed » (135 de 578 mots), 14% sur « Al 
Manar » (93 de 665 mots) et 13,6 % sur « MTV » (42 de 309 mots). 

Quant aux autres propos, une bonne partie d’eux comporte un discours 
péjoratif. Il s’agit de 24,4% de tous les propos du public témoin sur « LBC » 
(91 de 373 mots), 14,2% sur « MTV » (44 de 309 mots), 6,7% sur « Al Jadeed » 
(39 de 578 mots) et 3,5% sur « Al Manar » (23 de 665 mots).

Durant la couverture, les caméras ont capté quelques hommes politiques 
faisant la queue ou attendant de côté leurs tours, pour être interviewés. 
Qu’en est-il alors du grand public, fasciné par les lumières de la télévision et 
cherchant à avoir son quart d’heure de célébrité ? 

De nos jours, les médias deviennent « de plus en plus le seul étalon de 
légitimité pour tous les acteurs sociaux et pour toutes les formes de prise 
de parole » (Rieffel, 2001, p. 37). De là, il n’est pas surprenant que le public 
cherche ardemment à passer à l’antenne. C’est ainsi qu’une foule s’est 
rassemblée autour des reporters tout en se bousculant, soit pour leur 
adresser la parole, soit tout simplement pour être filmée et pour saluer, avec 
beaucoup de plaisir et de satisfaction, les téléspectateurs. Un des reporters d’ 
« Al Manar » a dû même pousser un petit enfant afin de le sortir du champ de 
la caméra, après plusieurs tentatives échouées.  



304

En évaluant si les chaînes d’information continue ont contribué à l’embrasement 
de la France, au sujet de la crise des « Gilets Jaunes », Dominique Wolton 
(Midi Libre, 13 décembre 2018) considère que les journalistes « tendent leur 
micro sans beaucoup de sens critique » et ajoute : 

« Les chaînes d’info continue et les réseaux sociaux dramatisent tout, 
sans contexte et sans mise en perspective. Or, on sait que plus on 
est proche de l’événement, plus on est tyrannisé par cet événement. 
C’est contradictoire avec le sens de l’information. Ce n’est donc plus 
de l’information mais du voyeurisme et de l’angoisse. Donc oui, cela 
accentue les problèmes. »

Il réaffirme, dans quelques lignes plus tard, qu’ « aujourd’hui, on tend le 
micro à n’importe qui, qui dit n’importe quoi dans la rue. Oui à l’expression 
à condition de ne pas la confondre avec l’information » (Ibid.). Ce qu’avance 
Dominique Wolton s’applique au cas étudié dans cet article. 

Les médias et les reporters ne sont pas toutefois les seuls à être blâmés à ce 
niveau. En effet, il ne faut pas perdre de vue la part de responsabilité d’une 
partie des citoyens témoins et d’une partie des téléspectateurs. La première 
partie tente de passer à l’antenne à tout prix. Elle est même prête, pour ce 
faire, à recourir à la violence. Quant à la deuxième, elle impose, directement 
ou non, ses exigences aux médias, obsédés par les taux d’audience. De là, si 
la chaîne ne lui présente pas le contenu souhaité, elle pourrait le chercher 
ailleurs, que ce soit sur une autre chaîne télévisée, ou tout simplement sur 
les réseaux sociaux qui représentent actuellement le concurrent rude des 
médias traditionnels.

Pour revenir à la responsabilité médiatique, dans de telles couvertures, 
la vitesse, concrétisée notamment par le direct, ne joue pas en faveur des 
médias, dans le sens où ils ne peuvent plus filtrer les propos qu’avancent les 
interviewés. Bien que le quasi-direct existe à travers un différé court mais 
suffisant, permettant d’éviter les éventuels dérapages, les chaînes, en pleine 
chasse au scoop dans le but de satisfaire les téléspectateurs, ne s’en servent 
pas. 
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Toutefois, si le direct atténue d’une certaine manière la responsabilité partielle 
des médias de la diffusion à l’antenne d’une partie des discours péjoratifs 
prononcés, la rediffusion de ces propos est beaucoup plus reprochable, 
vu que les médias ont, dans ce cas, le temps nécessaire pour faire le tri. 
L’étude note dans ce cadre que 13,2% des mots formant le discours péjoratif 
prononcé par le public sur « LBC » (12 de 91 mots) n’étaient pas transmis en 
direct, 30,8% sur « Al Jadeed » (12 de 39 mots), contre la moitié sur « MTV » 
(22 de 44 mots = 50%) et la totalité sur « Al Manar » (23 de 23 mots = 100%).
Dans l’introduction de son journal télévisé le soir du 9 juillet, « LBC » avance : 
« Si les Libanais n’ont pas réussi à empêcher les criminels d’arriver au fond de 
la banlieue sud (de Beyrouth), ils n’ont pas montré non plus une suffisante 
détermination pour empêcher le crime de se transformer en discorde 
». Néanmoins, les propos péjoratifs des citoyens, dont les médias sont 
partiellement responsables, pouvaient contribuer à la discorde dont « LBC » 
se plaint. Après avoir laissé la parole aux chiffres, l’étude présente quelques 
cas concrets pour en témoigner.

À titre d’exemple, après qu’une dame s’est exprimée, avec un discours au 
registre confessionnel, devant la caméra de « LBC », la reporter a laissé un 
homme commenter la situation. Ce dernier a avancé des propos appelant à 
des heurts entre les Libanais :

« Il s’agit d’une des décisions prises par Bahia Hariri4 et (Fouad) 
Siniora5, lors de la réunion secrète de Majdelyoun6. Nous voulons 
demander quelque chose au secrétaire général du ‘Hezbollah’. 
Nous n’avons plus peur de la discorde. Nous sommes la nation du 
‘Hezbollah’. Nous n’allons pas avoir peur de la mort. Nous n’avons 
pas peur de la ruine. Nous lui demandons de nous laisser en finir avec 
ça. Que Siniora et Bahia Hariri sachent que nous pouvons envahir 
tout le Liban. »

Malgré la dangerosité de ce discours, la première phrase est rediffusée durant 
les deux journaux télévisés du midi et du soir, le 9 juillet. Un peu plus tard, 
la reporter reprend l’initiative en notant : « Je vais essayer d’échanger avec 
un citoyen ». Toutefois, quelqu’un est intervenu et a empêché la personne 
interviewée de continuer sa prestation. Son collègue en studio, qui avait 
déjà interrompu le discours d’une femme au vu de son ton élevé, réagit 
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contrairement cette fois : « Je vais te parler franchement. Je ne sais pas 
combien je vais être réaliste avec ma question. Mais est-il possible de parler 
tout simplement à ceux qui veulent passer à l’antenne ? ». 

Il est vrai qu’interdire à une personne de s’exprimer représente un acte 
répressif, d’autant plus qu’il ne s’agit pas du journaliste qui lui coupe la parole, 
mais d’un anonyme. Mais réprimer les discours de haine et de discorde qui 
pourraient échauffer les esprits, peut quand même avoir des effets positifs. 
Comme le note Régis Debray (1991, p. 314), « une opinion qui n’a pas les 
moyens de se faire connaître n’est plus un danger ».

Quant à « MTV », un des citoyens a usé de son écran pour menacer 
directement l’ancien Premier Ministre Fouad Siniora : « Celui qui a la bouche 
figée7, nous allons la lui arracher. C’est Fouad Siniora qui est le responsable 
(de l’attentat) ». Le reporter l’a calmement interrompu. Ces propos étaient 
diffusés en direct, mais pas rediffusés plus tard. Toutefois, le journal télévisé 
du soir de l’attentat a exposé le discours enregistré d’une femme insultant les 
adversaires libanais du « Hezbollah » et les accusant d’être responsables de 
l’explosion : « Le message d’Israël, des États-Unis et des adeptes des États-
Unis, ces chiens qui sont là au Liban, est bien reçu ». 

En ce qui concerne « Al Jadeed », un citoyen avance, à travers son micro, le 
suivant : « Je veux dire à ceux qui se sont réunis à Majdelyoun, les chiens de 
‘14 mars’ : c’est une des décisions que vous avez prises. Le message est bien 
reçu. » Une fois terminé, un autre citoyen lui arrache le micro sur-le-champ 
et commence à s’exprimer avec un ton semblable, ce qui pousse le reporter 
à protester contre la manière avec laquelle les citoyens se permettent d’agir 
sans son autorisation. Quant à sa collègue présentatrice en studio, elle justifie 
leurs actes : « C’est normal que les gens se défoulent ainsi ».

Malgré cette objection, le reporter permet plus tard à d’autres citoyens 
de commenter l’événement. Un homme s’adresse à Fouad Siniora en lui 
disant : « Ton projet excommunautaire ne va pas aboutir. Tu as ruiné le 
pays économiquement à travers les explosions... » La collègue en studio est 
intervenue de nouveau, en dénonçant cette fois-ci ce genre de discours : 
« Nous comprenons la colère des gens, mais nous ne voulons pas que cela 
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s’aggrave à travers des discours dont le ton est élevé et à travers encore plus 
d’échauffement des esprits ». 

Quant à « Al Manar », ses interviews avec le public et les blessés ne sont pas 
diffusés en direct mais en différé, même durant la couverture médiatique. Elle 
aurait donc pu totalement y renoncer : « Tout ça, c’est à cause de l’ambiance 
tendue que crée l’autre partie » (un blessé durant le journal télévisé du 10 
juillet). 

Outre les interviews, « LBC » diffuse, dans son journal télévisé du 10 juillet, sa 
séquence régulière « Hyde Park »  qui donne aux téléspectateurs la possibilité 
de donner leurs avis sur un sujet précis, avec comme question : « Qui est 
responsable de l’attentant de Bir El Abed ? ». Bien qu’elle se soit plainte d’une 
éventuelle discorde entre les Libanais dans l’introduction de son journal 
télévisé la veille, sadite séquence a permis la parution de nouveaux discours 
péjoratifs. 32,6% des propos (31 de 95 mots) avancés dans les réponses 
viennent ainsi pour accuser, encore une fois, les adversaires politiques libanais 
du « Hezbollah » d’être responsables de l’explosion.

« Al Jadeed », pour sa part, diffuse dans son journal télévisé du 10 juillet, une 
enquête intitulée : « Les baklawas (des gâteaux) sont offerts durant les joyeux 
événements et pour se réjouir du malheur d’autrui (la schadenfreude) ». Elle 
ne se contente pas de dévoiler que des Libanais ont offert des gâteaux à l’issue 
de l’attentat de la veille, mais parle également des partisans de l’autre camp 
politique, dont une partie avait distribué auparavant des gâteaux, suite à une 
victoire dans une bataille en Syrie. Toutefois, une question s’impose : donner 
de la visibilité à un tel sujet, et à tous les autres propos négatifs, ne contribue-
t-il pas à rajouter de l’huile sur le feu de la situation libanaise précaire ?

En fait, la corrélation entre discours violents et aggravation de la situation 
politique n’est pas automatique. Les propos considérés comme péjoratifs 
dans cette étude pourraient parfois servir d’exutoire, non seulement pour 
leurs énonciateurs, mais également pour les téléspectateurs les recevant. 
Toutefois, la possibilité de représenter un élément favorisant la dégradation 
de la situation existe toujours, d’où le risque de les médiatiser. 
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Provocation de la violence

Les médias ne se contentent pas de permettre la transmission de discours 
péjoratifs, mais peuvent également représenter une des raisons de leur 
parution et de leur déviation même vers de la violence physique. En effet, 
« la présence des caméras influence le déroulement de l’événement » (Eco, 
1985, p. 151). Le simple exemple d’un citoyen qui a commenté, à travers la 
caméra d’ « Al Jadeed », l’attentant avec un ton élevé et tendu, et a souri, 
après quelques secondes, en demandant au reporter si son intervention lui a 
plu, en est une preuve. 

Florence Aubenas et Miguel Benasayag (1999, p. 24) expliquent dans ce 
domaine que l’arrivée des journalistes suscite des réactions formatées pour 
être médiatisées, non seulement au niveau des personnes côtoyant les 
caméras, mais au niveau même du grand public. Ils donnent l’exemple des 
« jeunes-de-banlieue » comme étant « les plus spectaculairement doués » à 
ce niveau en France : 

« Chacun vaque sans tumulte à ses petites affaires lorsque, 
attention, arrive un reporter. Cette simple apparition provoque à 
l’instant chez certains un comportement spécialement formaté pour 
les médias, destinés à eux seuls, un spectacle sur mesure à base de 
bras d’honneur, grimaces, propos diversement désabusés, le tout en 
deux minutes trente chrono. Avec un peu de malchance, quelqu’un 
ira même pour l’occasion jusqu’à mettre le feu à une voiture. » (Ibid.)

D’ailleurs, la forte couverture médiatique donne davantage d’ampleur à 
l’événement couvert et séduit ainsi un nombre important de citoyens pour 
venir le suivre de près, voire même participer à son évolution. C’est ainsi 
qu’une grande foule s’est formée autour du lieu de l’attentat. Or, comme 
l’explique Gustave Le Bon (1895, p. 18), l’individu en foule « acquiert, par le 
fait seul du nombre, un sentiment de puissance invincible qui lui permet de 
céder à des instincts que, seul, il eût forcément refrénés ». Selon lui, « par le 
fait seul qu’il fait partie d’une foule organisée, l’homme descend de plusieurs 
degrés sur l’échelle de la civilisation » (Ibid., p. 20).

De là, il est légitime de considérer que la présence des médias a partiellement 
contribué, non seulement à la diffusion des discours violents, mais à leur 
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formation même et à leur transformation en violence physique. C’est sans 
négliger toutefois qu’elle ne représente qu’un facteur, parmi beaucoup 
d’autres. L’exemple qui retient le plus l’attention à ce niveau, reste la tentative 
d’une partie de la foule d’attaquer le ministre de l’Intérieur lors de sa visite 
au lieu de l’attentat, bien qu’il ne fasse partie d’aucun des deux grands camps 
politiques adverses de l’époque.

Les chaînes analysées ont couvert et commenté en direct ladite attaque, 
à l’exception d’« Al Manar ». Même dans ses journaux télévisés, cette 
dernière ne l’a pas annoncée, mais s’est limitée à diffuser des déclarations 
la dénonçant, sans entrer dans les détails de ce qui s’est passé. Quant aux 
trois autres chaînes, elles l’ont diffusée en direct et ont participé même à son 
évolution. Le cas du reporter d’« Al Jadeed » en témoigne.

En effet, celui-ci dévoile les actions des forces de l’ordre qui essayaient 
d’évacuer le ministre, en soulignant qu’elles « ont peut-être trouvé une autre 
sortie à l’arrière du bâtiment ». Il relate plus tard que « lorsque quelques-
uns des habitants en colère ont appris la nouvelle, ils ont essayé d’assiéger 
l’immeuble de tous les côtés ». Voici un exemple montrant la dangerosité 
de dévoiler ce qui est censé rester caché, notamment dans une situation 
si tendue au niveau sécuritaire. Au nom du scoop et de la transparence, 
le journaliste divulgue des informations qui peuvent mettre en danger la 
sécurité du ministre et aggraver vite la situation sur le terrain. 

Cet incident rappelle l’opération antiterroriste menée par la police belge à 
Bruxelles le 22 novembre 2015, durant laquelle les médias ont arrêté de relayer 
la situation via Twitter et sur les sites web des journaux, suite à un appel de la 
police à ne pas diffuser d’informations sur sa position et sur les mouvements 
des forces de l’ordre. Il en est de même pour l’attentat de Strasbourg qui a eu 
lieu en décembre 2018, où la police nationale a demandé, le 13 décembre, 
durant la traque de l’assaillant, à ceux qui assistent « visuellement à une 
intervention des forces de l’ordre » : « NE DIFFUSEZ SURTOUT PAS (sic) les 
photos ou les vidéos en temps réel », tout en expliquant que « cela peut 
mettre en péril l’intervention ».

Quant aux forces de l’ordre libanaises, conscientes de la dangerosité de la 
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transparence des médias à ce niveau, elles se sont trouvées obligées de réagir 
et de diffuser de fausses informations, en étant sûres, paraît-il, que les médias 
vont tomber dans le piège et les relater. Le même journaliste d’ « Al Jadeed » 
le confirme un peu plus tard : 

« Nous avons appris que l’information qui est parvenue à tous les 
médias affirmant que le ministre (Marwan) Charbel a quitté la 
région, était une fausse information ; il était en effet toujours dans 
le bâtiment. Cette fuite d’information avait pour but de disperser la 
foule, pour pouvoir l’évacuer calmement dans la suite. Le ministre 
est supposé être déjà évacué (à ce moment), (mais nous ne pouvons 
pas le confirmer) d’autant plus que les forces de l’ordre travaillent 
secrètement. »

Ces propos mettent en pleine lumière deux points intéressants. D’une part, 
bien qu’il soit conscient du caractère secret des actions des forces de l’ordre, 
ce reporter n’hésite pas à diffuser des informations les concernant, en 
dépit de la situation sécuritaire précaire à l’issue d’un attentat terroriste. La 
transparence devient ainsi un danger pour la sûreté du pays. D’autre part, ces 
propos montrent que même le public sur place recourait aux médias comme 
source  principale d’informations sur l’évolution de la situation, bien qu’il en 
fasse partie. 

Ceci s’est clairement confirmé devant l’hôpital « Bahman », où les chaînes 
télévisées montrent le public en train de suivre l’évolution de la situation, 
à travers des téléviseurs fixés à l’entrée de l’immeuble. Des personnes 
pouvaient ainsi se voir en direct sur l’écran. Quant à la foule rassemblée 
autour du lieu de l’attentant, en l’absence de téléviseurs ou de postes radio, 
une bonne partie d’elle recourt, semble-t-il, aux téléphones portables pour 
suivre l’évolution de l’événement dont elle fait partie. 

Cette dernière situation rappelle ce qu’a écrit Roland Barthes sur le rôle du 
transistor dans les manifestations de mai 1968 en France. Aujourd’hui, ce 
sont plutôt les téléphones portables qui renseignent « les participants sur 
le prolongement même de leur action (à quelques mètres d’eux) » (Barthes, 
1968, p. 108), à tel point qu’ils se sont transformés en un « appendice 
corporel », une « prothèse » auditive et/ou visuelle, permettant à la foule 
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d’« entendre » et de « voir » ce qui se passe à une petite distance d’elle, aux 
alentours de la place visée.

Conclusion : enjeu de concorde et de discorde

Durant la couverture en direct, la présentatrice en studio d’ « Al Jadeed » 
s’est plainte des restrictions qu’éprouvent les médias sur place : « Les équipes 
médiatiques souffrent effectivement et cela peut être normal dans de telles 
explosions. On nous interdit de tourner et c’est ce qui nous entrave de 
vous transmettre l’image. » Elle a ajouté : « L’équipe essaie de tricher et de 
recourir à des astuces pour vous transmettre l’image vraie et exacte ». Ces 
propos illustrent en effet la transformation de la transparence en une norme 
centrale, voire un mot d’ordre, un impératif médiatique, quel que soit le prix 
à payer.

Toutefois, la soi-disant transparence n’est effectivement, dans la majorité 
des cas, qu’une monstration de transparence. Dans le domaine télévisé 
précisément, bien que la télévision soit

« par excellence le média du visible, elle ne peut que proposer 
deux types de regard : l’un de transparence, mais d’illusion de 
transparence, lorsqu’elle prétend lever le voile, découvrir le caché, 
donner à voir l’au-delà du miroir ; l’autre d’opacité, lorsqu’elle impose 
sa propre sémiologisation du monde, sa propre intrigue, sa propre 
dramatisation (sic) » (Charaudeau, 2011, p. 92).

Mais même en prétendant d’être transparents, ou en tentant effectivement 
de l’être, les médias sont censés faire un bon tri de ce qui peut être dévoilé 
et exposé et de ce qui ne doit pas l’être. Ce tri est en effet primordial, comme 
le montre Daniel Soulez Larivière (2014, p. 89) : « que la répartition entre le 
caché et le révélé soit mauvaise ne peut aboutir qu’à la rébellion ou bien à 
l’autodestruction et au désordre public ». Selon lui, «  la finalité du secret et 
de la transparence ne devrait ainsi jamais être perdue de vue, en gardant à 
l’esprit que toute notre société organisée a pour objectif et devoir d’assurer la 
paix civile, condition de sa survie » (Ibid.).

L’exemple étudié dans cet article le prouve, tout en montrant que la tendance 
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de transparence excessive chez les médias peut porter atteinte à la société. 
Elle est capable, non seulement de violer l’intimité de la vie privée des gens, 
mais de contribuer également à mettre en danger la sécurité de la société, en 
nuisant à son unité intérieure à travers des images et des discours, pouvant 
provoquer entre autres la haine et la violence. Certes, ces images et discours 
peuvent parfois servir de catharsis, mais le risque d’échauffer les esprits reste 
fortement présent. D’ailleurs, l’exemple étudié montre que la présence des 
équipes journalistiques peut favoriser la parution de ce genre de discours et 
de son glissement même vers la violence physique. 

En somme, les chaînes télévisées analysées ont multiplié les discours et les 
photos émotionnels, susceptibles de transgresser la vie privée et d’inciter 
à des réactions risquées, au détriment d’un compte-rendu distancié misant 
surtout sur les informations et les observations. Toutefois, les médias 
et leurs journalistes ne sont pas les seuls à être blâmés à ce niveau. Les 
téléspectateurs qui cherchent ce type de « produits » médiatiques en sont 
également responsables. Ce dernier point pose l’éternelle problématique du 
rapport entre un média et son public : faut-il le satisfaire en lui fournissant les 
matières médiatiques qu’il recherche, ou bien celles que les médias trouvent 
utiles, même si c’est sans pouvoir garantir leur « consommation » ?

Dans son célèbre ouvrage Informer n’est pas communiquer, Dominique 
Wolton (2009, p. 19) considère que l’information et la communication sont 
devenus « un des enjeux de paix et de guerre du XXIe siècle ». Il ajoute 
plus tard que « le défi du XXIe siècle, tout au moins pour le début, (…) est 
d’organiser la cohabitation pacifique de points de vue contradictoires, dans 
un monde où chacun voit tout, et veut pouvoir conserver son identité et sa 
liberté d’expression » (Ibid., p. 133). La présente étude représente, entre 
autres, une preuve télévisée de cette théorie. En réalité, la transparence 
médiatique, exigée par et les médias et les téléspectateurs, s’est présentée 
comme un des enjeux de concorde et de discorde de toute société pluraliste, 
à l’image de la société libanaise qui mise sur la volonté du vivre-ensemble de 
son peuple ! 
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___________________________________
1. Le comptage des mots est effectué sur la base des phrases originales 

prononcées en arabe, et non des traductions effectuées par l’auteur pour 
les quelques exemples cités dans le texte.

2. Il en est de même pour la séquence « Hyde Park » diffusée sur « LBC » 
durant le journal télévisé du 10 juillet, dans laquelle les propos péjoratifs 
sont également recensés.

3. À titre d’exemple, le lecteur pourra consulter à ce propos un mémoire de 
DEA en Sciences de la Communication et des Médias, qui a été soutenu 
en 2005 à l’Université de Genève. L’étude compare la photographie de 
presse traitant un nombre d’événements-clés dans la guerre d’Iraq de 2003, 
dans trois différents journaux : un américain, un égyptien et un suisse. Elle 
conclut entre autres que la « culture arabe » a moins de scrupule à évoquer 
la mort, que d’autres cultures.

Jurzykowská Kudláčková, Pavlína. Les photographies d’une guerre : analyse 
sémio-linguistique des photographies de guerre en Irak (Mémoire de DEA 
en Sciences de la Communication et des Médias). Genève, Université de 
Genève, 2005.

4. Bahia Hariri, une députée du « Courant du Futur » et la tante de son chef 
Saad Hariri.
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5. Fouad Siniora, ancien Premier Ministre et député à l’époque dans le bloc 
parlementaire du « Courant du Futur ». 

6. Il s’agit d’un village dans lequel réside Bahia Hariri.

7. Il s’agit d’un problème de santé dont souffre Fouad Siniora.
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Résumé

Dans cette publication, nous proposons d’aborder la question de la liberté 
d’expression sous l’angle de l’outil qui joue un rôle majeur dans nos sociétés. 
Dans un contexte de crise à la fois politique, économique et sociale que vivent 
notamment certains pays d’Europe, de plus en plus d’instances publiques 
demandent aux plateformes de garantir la liberté d’expression. Citons les 
initiatives récentes comme celles de la plateforme « Rousseau » en Italie ou 
celle chargée de collecter la parole des citoyens lors du grand débat mené en 
France. 

Si des principes démocratiques parmi lesquels, la liberté de s’exprimer, 
proclamée à l’article 19 de la Déclaration universelle des droits de l’homme 
des Nations unies, restent fondamentaux, nous nous interrogeons sur les 
stratégies révélées par l’utilisation de ces logiciels ainsi que les obstacles qui 
peuvent venir freiner la démocratie de manière parfois insidieuse.

Quel impact ces outils ont-ils dans l’imaginaire des peuples ? La rhétorique de 
l’outil en tant que stratégie discursive de persuasion, reflète et participe donc 
bien à cette tendance à voir émerger une démocratie plus directe, que les 
peuples appellent de leurs vœux. En se faufilant dans nos usages, la plateforme 
participe à la diffusion d’idées et devient un acteur qui a un impact sur notre 
représentation du monde, le vecteur culturel de la démocratie directe.
Avec une possible participation à une « intelligence collective », acceptant 
sans cesse les mutations inhérentes à leur environnement, bousculant surtout 
la traditionnelle hiérarchie des valeurs et des institutions, le modèle interactif 
et collaboratif met l’internaute au centre d’un enjeu de pouvoir.
Les nouvelles technologies induisent de nouvelles formes de rapports sociaux, 
de nouveaux modèles économiques. 

Les technologies numériques, ne pourront-elles trouver leur véritable essor que 
lorsqu’elles rentreront entièrement au cœur du système éducatif ? Les citoyens 
peuvent-ils éviter d’être soumis à la logique des plateformes, conscients du 
contrôle qu’elles opèrent sur eux ? La société complexe d’aujourd’hui nécessite 
sans aucun doute des citoyens très compétents, éduqués et critiques pour le 

maintien de la démocratie et de la liberté d’expression.
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Dans cette publication, nous posons la question de la liberté d’expression 
sous l’angle de l’outil qui, de notre point de vue, joue un rôle essentiel 
dans nos cultures. Lev Manovich (2010) nous dit que le logiciel est l’un des 
« combustibles » de notre société de consommation. Son rôle est donc 
éminemment important et politique.

La thématique de la 8e rencontre annuelle ORBICOM qui s’est déroulée à 
Strasbourg du 15 au 18 mai 2019, nous a interpelés. Nous voulions évoquer 
les outils, les plateformes en les associant à la notion de liberté d’expression 
dont nous faisions l’hypothèse que cette liberté pouvait être remise en 
question. Et nous nous interrogeons de savoir si le recours à une plateforme 
permet aux citoyens de s’exprimer, et garantit cette liberté ? 

Plateforme, liberté d’expression et humanisme numérique

Nous avons axé nos recherches doctorales sur les présupposés portés par 
les outils numériques et les figures de styles, comme la métaphore ou la 
métonymie, qui orientent sensiblement les usages. Nous avons également 
travaillé pendant deux ans sur le projet « Humanisme numérique » qui a donné 
lieu à la 5e rencontre annuelle ORBICOM à Paris, du 26 au 28 Octobre 2016. A 
cette conférence, Jean-Louis Roy, Historien, Président du centre international 
des droits de la personne et du développement démocratique, nous rappelait 
qu’au moment où nous parlions, la barre des 50% de la population connectée 
à Internet était franchie. Dans ce contexte, comment garantir les valeurs 
d’humanisme via des plateformes mondialisées ? Comment les principes de 
la déclaration de 1948 peuvent-ils être préservés ?

La liberté de s’exprimer, proclamée à l’article 19 de la déclaration Universelle 
des droits de l’homme, adoptée par l’Assemblée générale de l’ONU à Paris, le 
10 décembre 1948, est un principe de la démocratie et qui fondent les valeurs 
de nos sociétés : 

« Tout individu a droit à la liberté d›opinion et d›expression, ce qui 
implique le droit de ne pas être inquiété pour ses opinions et celui de 
chercher, de recevoir et de répandre, sans considération de frontières, 
les informations et les idées par quelque moyen d›expression que ce 
soit. »
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L’UNESCO comme beaucoup d’états, s’engagent « à étudier les questions 
liées à la liberté d’expression et à la vie privée, à l’accès, et à l’éthique sur 
l’Internet. »1.

La liberté d’expression et d’information constituent donc les piliers 
d’une société saine et démocratique et notre santé sociale, notre vitalité 
économique en dépendent. Mais cette liberté est fragile. Prenons l’exemple 
du Bénin où se sont tenues des élections législatives le 28 avril 20192 : les 
autorités n’ont pas hésité à couper Internet dans le pays, après la fermeture 
des bureaux de vote, certainement, et il s’agit là de notre interprétation, pour 
éviter que les réseaux sociaux ne permettent aux opposants de s’organiser. 
Si le service a été rétabli le lendemain, cet acte a été ressenti par une partie 
de la population béninoise, comme portant atteinte à la liberté d’expression 
dans un pays considéré comme un modèle de démocratie en Afrique.

Nous pouvons donc mesurer l’importance de ces dispositifs que sont les réseaux 
sociaux : nous sommes plongés dans un nouvel espace communicationnel. 
Comment préserver la liberté d’expression dans un format dont on mesure 
les écarts d’usage ? Citons simplement l’exploitation des données privées, les 
coupures de réseaux parfois, les discours de haine sur les réseaux sociaux, 
mais aussi les fake-news, le rôle des algorithmes, l’utilisation des big data, etc.
Pierre Lévy (2019), professeur à l’université d’Ottawa, nous rappelle qu’à 
chaque élection, tous les partis politiques utilisent les big data et montent 
des stratégies de communication via des plateformes ou des réseaux sociaux 
dans le but de cibler des électeurs.

La plateforme : un vecteur de la démocratie directe ?

La liberté d’expression, c’est aussi la protection des données personnelles. 
Or, certaines voix s’élèvent pour dénoncer l’abandon de la protection de la 
vie privée au profit d’une économie du « clic ». Cela m’amène à poser une 
autre question : Quels intérêts sert la plateforme ? Dans notre thèse (Farge, 
2014), nous avons montré que les outils-logiciels sont structurés comme des 
« discours » fondés sur des stratégies que nous avons nommées « rhétorique 
de la conception ». L’outil propose des discours qui constituent un ensemble 
de présupposés, de sous-entendus et d’implicites anticipant sur les pratiques 
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de l’auteur. Nous nous sommes donc penchées sur les relations de pouvoir 
et nous sommes demandées si certains éléments de discours de l’outil-
logiciel ne sont pas de nature à influencer considérablement le créateur ou 
l’utilisateur, pour qu’il adhère aux propositions qui défendent avant tout les 
intérêts ou les stratégies de l’industrie culturelle du logiciel.

En se faufilant dans nos usages, la plateforme participe à la diffusion d’idées 
et devient un acteur qui a un impact sur notre représentation du monde, le 
vecteur culturel de la démocratie directe. Quel espace de liberté nous offre-
t-elle, quand on sait que les like, les followers, les bulles informationnelles 
confortent principalement les croyances que nous avons déjà ?

Un changement de paradigme

Le développement croissant des plateformes traduit un changement de 
paradigme économique. La multiplicité des industries auxquelles se réfère le 
terme de « plateforme », comme les jeux vidéos, le secteur bancaire, la vente 
de produits ou services en ligne, les applications mobiles etc., participe d’une 
diversité de la littérature autour de cette notion.

Différents modèles de plateformes existent et montrent une pluralité de 
stratégies (Acquatella, Fernandez, Houy, 2018). Le principe général que l’on 
retrouve finalement est une forme d’intermédiation permettant aux sociétés 
qui les produisent de pénétrer des marchés auparavant inaccessibles.

La plateforme est l’intermédiaire privilégié des utilisateurs grâce notamment 
à une facilité d’accès à l’information et une simplicité d’usage. Elle contourne 
les intermédiaires traditionnels dans un marché mondialisé, bouleversant les 
règles du jeu politique, produisant de nouvelles attentes, et faisant évoluer la 
manière dont les internautes « consomment » la démocratie. Elles constituent 
une nouvelle offre de médiation et d’interaction entre les politiques et les 
citoyens.

Nous parlons bien ici de ces méga-plateformes comme Facebook, Twitter, 
Google, qui de plus en plus s’immiscent, parfois même à la demande des 
institutions, dans la sphère politique et publique. Dans un contexte de crise à 
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la fois politique, économique et sociale que vivent notamment certains pays 
d’Europe, de plus en plus d’instances publiques demandent aux plateformes 
de garantir la liberté d’expression. Le 10 mai 2019, Emmanuel Macron a reçu 
Mark Zuckerberg à l’Élysée3, faisant suite à leur première rencontre intitulée 
« Tech For Good », associant état et plateforme à une régulation, notamment 
autour des contenus haineux sur les réseaux sociaux. La question de la 
régulation se pose donc. Faut-il réguler et si oui, comment préserver la liberté 
d’expression ? Ou commence et où s’arrête la liberté d’expression ? Et surtout 
à qui délègue-t-on le droit de réguler ?

Le code fait loi

Lawrence Lessig, professeur à Harvard Law School où il a fondé le Center 
for Internet and Society, répond à cette question sans ambiguïté. Pour lui, 
nos choix ne se situent pas là, car c’est le code qui régule. Dans son célèbre 
article « Code is Law. On Liberty in Cyberspace »4 (2000), Lessig démontre 
qu’Internet est un réseau issu d’une construction humaine et n’est pas neutre. 
Au contraire, il est éminemment politique. Le code permet un contrôle du 
réseau. Il détermine, structure la façon de concevoir et de réaliser, ce qu’il est 
possible de faire ou de ne pas faire avec l’outil. Il est un préalable à l’utilisation 
d’une plateforme. Les principes et valeurs inscrits dans le code sont dictées 
par ceux qui l’écrivent : les développeurs. La question a également été posée 
par Douglas Rushkoff (2012) :

« Si nous ignorons tout de leur [outils numériques] biais, 
intentionnels ou accidentels, nous n’avons aucune chance 
de devenir des participants cohérents de l’ère numérique. La 
programmation est le nerf de la guerre d’une société numérique. Si 
nous n’apprenons pas à programmer, nous risquons de l’être nous-
mêmes » (Rushkoff, 2012, p. 159)

Comment, dans ces conditions, collectivement, garder un rôle dans les choix 
qui se posent à nous ? Les choix humains, idéologiques ou politiques ont-ils 
plus d’impacts que les algorithmes des plateformes techniques ? Quel impact 
ces outils ont-ils dans l’imaginaire des peuples ? Les plateformes véhiculent 
dans les faits les idées de leurs concepteurs, l’image d’entreprises et des 
idées de comment produire, ou comment s’exprimer. L’état, garant de nos 
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institutions doit-il intervenir ou bien devons-nous laisser le marché défendre 
nos valeurs et libertés ? 

Pour Lessig, dans cet écosystème, le rôle de l’état est central. Reprenant les 
propos de Nicholas Negroponte, chercheur et co-fondateur du MIT Media 
Lab, il souligne que « Nations today are the wrong size. They are not small 
enough to be local and they are not large enough to be global » et conclut : 
« this misfit will matter » (Lessig, 2006, p. 330).

Le citoyen, un internaute comme les autres

Le pouvoir semble bien avoir changé de mains : les états sont de plus en plus 
démunis face aux multinationales qui collectent des milliards de données 
et finalement repensent l’espace public. L’an passé à Lima5, la thématique 
de la ville nous avait amenées à réfléchir autour de notions comme la ville 
intelligente, où le numérique serait légion avec son lot d’objets connectés, 
offrant ainsi aux grandes mégapoles la possibilité d’attirer en son sein des 
populations choisies, entendons citadines, éduquées et consommatrices. 
Dans notre article, nous avions prôné la ville intelligente et humaniste. Nous 
appelions de nos voeux l’émergence d’un nouveau citadin, un « citoyen 
créatif », ce « citoyen numérique » qui investirait sa ville, et la doterait d’une 
« intelligence collective », garante de valeurs humanistes (Farge, Rutherford-
Iglesias, 2019). Se conduire en « citoyens créatifs », en défendant des valeurs 
humanistes est un réel défi, car notre société nous interpelle davantage 
en tant que consommateurs qu’en tant que citoyens. Il s’agit d’un réel défi 
dans nos sociétés surinformées car, pour qu’il y ait circulation d’idées et 
donc innovation, il faut également de la transparence à tous les niveaux. Si 
le code gouverne, alors il importe que ce code soit accessible à tous pour 
en comprendre les rouages. Et nous savons bien que les algorithmes sont 
précieusement gardés secrets par tous les géants de ces plateformes.

La plateforme du grand débat

Le code fermé est l’une des nombreuses critiques énoncées sur la plateforme 
du grand débat, mis en place pour tenter de sortir de la mobilisation sur les 
ronds-points, des gilets jaunes.
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La consultation via la plateforme6 a eu lieu pendant trois mois, de janvier à 
mars 2019, autour de quatre thématiques que sont la transition écologique, 
la fiscalité et les dépenses publiques, la démocratie et la citoyenneté 
et, l’organisation de l’Etat et des services publics, posant ainsi un cadre 
structurant autour de questions définies.

En utilisant des logiciels propriétaires, les deux startups7, chargées pour 
l’une de produire la plateforme, et pour l’autre d’analyser les données 
recueillies, nous interrogent sur les modalités de recueil des contributions 
et leur traitement. Aucun des acteurs n’a accès à la structure technique de 
la plateforme. Il s’agirait pourtant d’une exigence démocratique de connaître 
cet algorithme. La plateforme du grand débat se positionnait comme une 
référence d’un changement de paradigme dans l’univers politique, en créant 
un environnement technologique favorable à l’expression. Il était d’ailleurs 
précisé que « Les contributions au Grand débat permettront de forger un 
nouveau pacte économique, social et environnemental »8.

Les propos tenus et les questions posées orientaient visiblement beaucoup 
la façon dont les internautes pouvaient répondre, soit par Questionnaire à 
Choix Multiples (QCM) à des questions fermées, soit par un texte libre mais 
difficilement interprétables par la machine. Nous comprenons alors que notre 
capacité de jugement, nos imaginaires sont clairement subordonnés aux 
modèles proposés par la plateforme, et que la censure ou la personnalisation 
renforce cet état.

Si nous regardons maintenant le traitement de la masse d’information que 
génère une telle plateforme, un choix s’impose : s’en remettre entièrement 
aux algorithmes pour le dépouillement car nous avons bien vu que la limite 
à traiter une telle quantité d’information a été franchie. Outre l’accession au 
code, la question est posée de savoir comment « prendre en compte tous 
les avis et propositions exprimés », et surtout à qui déléguons-nous l’analyse 
critique des données recueillies ? 
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Figure 1. — Site Web legranddebat.fr

Il ne peut s’agir dans ce cas, que d’un traitement statistique des données 
qui se fait uniquement sur le signifiant ramené à des zéros et des uns. Les 
ordinateurs n’ont pas accès au signifié, au sens. Dans ces conditions, comment 
les contributions peuvent-elles être le ciment d’un nouveau pacte citoyen ?

L’objectif de la plateforme devrait être justement de stimuler ou de produire 
de l’intelligence collective et garantir les valeurs de bien commun, notamment 
par l’ouverture de son code qui génère souvent d’ailleurs une dynamique de 
communauté.

Okapi, une plateforme au service de la connaissance

Dans un registre différent et une toute autre mesure, Okapi (Open Knowledge 
Application Publishing Interface) est un logiciel open-source développé 
par Steffen Lalande et Abdelkrim Beloued de l’INA (Institut National de 
l’Audiovisuel) et qui répond à ces exigences.

A ce jour, Okapi est développé en partenariat avec l’Inalco autour de l’interface 
Inalco MediaScape, et utilisé dans plusieurs projets de recherche s’intéressant 
à la valorisation de corpus audiovisuels. Ce projet s’inscrit dans le paradigme 
des humanités numériques appliquées aux recherches, à l’enseignement, 
à la formation et à l’expertise des aires culturelles et linguistiques, plus 
particulièrement dédié à la problématique de la collecte et au traitement de 
corpus de données visuelles, audiovisuelles et sonores. Il s’appuie en effet sur 
l’idée qu’un fort potentiel de développement existe, puisque l’on prédit que la 
majeure partie des données sur Internet seront dans les prochaines années, 
des données audiovisuelles.
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Figure 2. — Interface Inalco MediaScape avec la technologie Okapi

Dans son architecture, Okapi défend une vision et des valeurs, dont les trois 
principales sont la transmission, la co-construction des savoirs, et le partage.

En effet, Okapi a été conçu comme un réservoir de mémoire mobilisable par 
différents auteurs pour exprimer différents points de vue, sur des contenus 
selon une intentionnalité donnée, un lieu de partage de ressources et de 
connaissances. Il constitue ainsi un outil pertinent pour l’éducation à l’image.

Outre le fait que la plateforme en elle-même mobilise différents rôles 
(informaticiens, graphistes, historiens, management de projet), elle permet 
une analyse collaborative des savoirs et une médiation des ressources. 
Plusieurs personnes peuvent en effet intervenir en même temps sur les mêmes 
contenus. Pendant la construction même de l’interface, les utilisateurs ont 
une démarche de co-participation : en alimentant les données, ils alimentent 
les améliorations possibles de l’outil.

Okapi nous offre cette opportunité de constituer un corpus de connaissances 
et de partage, permettant l’émergence non pas uniquement d’une culture 
commune mais d’une conscience commune favorisant l’interaction et la 
manifestation d’une économie du sens, c’est-à-dire participer activement à la 
création de richesses notamment relationnelles dans le respect de l’altérité.
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Conclusion

Dans l’écosystème médiatique dans lequel nous sommes plongés, les citoyens, 
pour s’exprimer, disposent d’un nouvel ensemble d’options qui va au-delà du 
vote ou de la manifestation. Ils peuvent amplifier un contenu, y réagir… ce 
qui leur donne un potentiel d’influence sur l’agenda politique : nous avons pu 
l’observer avec la mobilisation des gilets jaunes… Nous aurions pu évoquer 
le #Hashtag également instrument de production de contenu, permettant la 
mise en relation et favorisant l’expression derrière un message. Ces nouvelles 
dynamiques permettent de solliciter une ressource devenue la plus rare et la 
plus précieuse : l’attention.

Mais ces modèles sont soumis à d’innombrables défis comme la prolifération 
des discours de haine, de conspiration, de censure, …. Un travail commun 
entre institutions publiques, plateformes et citoyens doit donc s’opérer.

Tentons de voir les plateformes comme des outils d’échange, de solidarité, 
d’expression selon les règles de la convention de 1948 : un espace 
informationnel où le débat et la diversité de points de vue seraient la règle, 
et donc par extension, des modèles d’espaces démocratiques et développons 
l’esprit critique, par la discussion et les débats, opérer ce que le sociologue 
Gérald Bronner (2019) appelle la régulation par la pensée critique, appelant 
de ses vœux « une nouvelle militance républicaine ».
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Abstract

This paper aims to explain the perspectives of journalists and lawyers in 

the justice of journalism practices protection conducted by journalists and 

citizen journalists in Indonesia. In the context citizen journalism (CJ), artificial 

intelligence (AI) and hatred climate in order to recruit voters for candidates of 

gubernatorial or presidential elections, there are hoax, misinformation and 

disinformation messages posted in various media channel produced by either 

journalist or citizen journalists. In response on this issue Media Law and Ethics 

tend to only protect journalists, not to CJ The research argue that CJ has to 

have it too, because many journalists did the same thing as CJ, especially in 

election times. While CJ uploads in diverse media contribute to the reporting 

phase of journalism practice such as trending topics become headline. The 

assumption of this research is both lawyer and journalists understand the role 

of CJ in journalism process, so that they would love to show the need of the 

same protection for CJ before court process conducted. In-depth interviews 

conducted to lawyers and senior journalists.  The results of this study are all 

informants, both lawyers and journalists, argued that CJ should get the same 

protection as journalist. In addition to it there is also the need to formulate 

how to do so. Also there is a need to conduct media law and ethics literacy to 

the people. 
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Introduction

Indonesian diversity is like two sides of a coin. In one side, it can be used 
as a unifier. On the other side, it can be as a divisive issue. Journalism and 
journalist could become enabling mediation to both sides since journalism 
and journalist always have a significant role in the journey of democratization 
in Indonesia.

The Indonesian context, which has diversity in various sectors, is a challenge 
for professional journalists to carry out the journalism process. Indonesia has 
various tribes, dialects, languages, religions as well as in educational sector 
and economy among others. This diversity is a sensitive when it comes to 
elections, both the elections of presidents and gubernatorial or regional 
leaders. In Suharto’s reign, the government muted this sensitivity because it 
was seen as endangering the unity and of the Indonesian republic in addition 
to endangering the ruling government. In the post-Suharto, the government 
no longer muted or regulated organizations and media and does not have 
the function of censoring content of news produced by media organizations. 
Professionals engaged in journalism carry out censorship independently. In 
the practice, this is then regulated in Indonesian media laws consisting of 
Press Law No. 40 year 1999, Broadcasting Law No. 32 year 2002, and Law on 
Electronic Information and Transaction No. 11 year 2008. The implementation 
of such media law and journalistic code of ethics is overseen by either Press 
Council (Dewan Pers), Indonesian Broadcasting Commission (Komisi Penyiaran 
Indonesia/KPI), and the police. 

Self censorship after Suharto’s era as described above then by Freedom House 
Institute was classified as a ‘free country’ with good scores on both political 
rights and civil liberties. However, from the indicators of press and internet 
freedoms, Indonesian status was classified as ‘partly free’ (Lim, 2011, p. 21). 
Partly free because within media organizations, corporations who own media 
organization took over freedom of press from New Order Regime under their 
conglomeration and corporatization management scheme. The existence of 
digital technology adopted by media organization owners as well as political 
economy consideration dominate decision making process, and encourage 
partnership in various schemes among conglomerates so that there is an 
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increase in commodification of information to benefit their businesses and 
political interests (Haryanto, 2011, p. 108). This condition was then pursuant 
to influence hierarchy presented by Reese (2001). The context puts journalists 
in situation to choose reporting news for the greater good as its ideal role 
and according the media law and ethics that is made by the government or 
reporting news as asked by media owners.

Law is important in regulating the role of each party in a country. However, 
Ignorance of law becomes the reason for various parties to be lost in 
carrying out their obligations and violates other people’s rights. In the era 
when artificial intelligence can dig, withdraw and form new data from each 
individual, discussion related data security and violation of individuals’ rights 
or privation surfaces. New data resulting from the processing of digital traces 
can then be used to benefit the interests of certain groups without permission 
in question. Moreover, should media organizations own these resources; 
media have potential to recycle the data they have. Then, what about the 
element of novelty journalism or must it be based on tangible event? Is the 
recycling of events a few years ago can be reprocessed and displayed in the 
news when the context recurs?

The emergence of various media as the consequence of the existence of 
technology advancement enables the community to have direct access to 
deliver various events surrounding them through their private accounts to 
the community.

This has sometimes not been regulated in the existing legal system, particularly, 
when the media provide a broad forum for the public to become journalists 
as they are known as citizen journalism (CJ). Issue pertaining to law ignorance 
may be used as an excuse to violate the human rights of others. However, 
the absence of law in journalistic practice both for media organization and 
journalist as well as citizen journalists then becomes an important concern. 
Press Council, Indonesian Journalist Association, Press Legal Aid Services are 
the institutions that can assist journalist when violating or having problems 
in journalistic process. Indonesian journalists are defined as those having 
journalist professions and receiving monthly salary which is based on the 
work they do. Then, what about citizen journalists who have problems or are 
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considered to violate law? Citizen journalists are defined as public who deliver 
events in various alternative media or social media they own on behalf of their 
own names. Media organizations having applied artificial intelligence will take 
data not only from individuals working within their organizations but also take 
data from each individual whom they ever interacted with. Should journalist 
have various assisting facilities, what about citizen journalists? Journalists and 
citizen journalists have equal rights and obligations as citizen. However, in the 
implementation, this still needs attention.

UNESCO defined freedom expression is recognized as an individual 
fundamental rights in most countries in the world. Freedom of the press 
falls within the scope of the right to freedom of expression. The dimensions 
of freedom of expression of individuals, journalists in this article are also 
considered as individuals, in its implementation are limited by the dimensions 
of freedom of expression of other people or other parties. The act of balancing 
freedom of expression lies at the heart of media law and its parties that could 
uphold their rights to expression.

Conceptual Framework

The changing of Indonesian media landscape in post-Suharto era is in line with 
the shift of media power and the development of communication technology. 
This condition eventually led to a change in journalism practices and ideals 
in Indonesia. Previous studies have been conducted related to such themes 
(Ida, 2011; Haryanto, 2011; Nugroho, et,al., 2012; Lim, 2014; Agustina, 2018). 
Within the context of journalism practices, power and ideals as well as in 
response to it, the government launched media law enforced media law that 
consists of Press Principal Law Number. 40 year 2008. Besides media laws, for 
journalism practices, there is a code of ethics that also has to be implemented 
by journalists in doing journalism practices.

The code of ethics regarding journalism practices in post-Suharto era is 
governed by professional association. The implementation of Journalistic 
Code of Ethics in Indonesia is formulated and monitored by practitioner of 
media interest and journalism practices, among others, Indonesian Journalists 
Alliance (IJA/AJI), Press Council, Indonesian Journalists Association (IJA/PWI) 
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for journalist profession. When profession possesses a big role in managing 
the work process, in this article specifically in the journalist profession, 
community upload information or event directly to the public through social 
media, there is no party managing it. The community owner of this social 
media account is then categorized as citizen journalist. Euphoria of having 
many social media by individuals and the amount of information uploaded 
or shared directly without re-checking the information received raises many 
hoax messages.

Hoax news, disinformation and misinformation in Indonesian media were 
detected as high, particularly in governor and national election times. The 
existence of them then disrupts Indonesian democracy and freedom of the 
press since it leads to criminalization of journalists and the people. During 
both elections in Indonesia, gubernatorial and presidential, UNESCO found 
that the amount of criminalization was also high (Page …) and described that 
Indonesian journalism practice tends to do copyright infringement (violating 
Information and Technology Act article 34), humiliation and defamation 
(article 27) and resentment (article 28).

The issues used in producing hoax news, disinformation and misinformation 
are religion and race. The case of governor of Jakarta Basuki Tjahaja Purnama 
known as Ahok arrested for allegedly insulting Al-Quran is one of the objects 
used as hoax news, disinformation and misinformation material. Ahok who is 
the first Chinese-Indonesian and Christian governor in Indonesia was running 
as the incumbent in governor election for Special Capital District of Jakarta in 
2017. The case triggers not only the production of hoax news, disinformation 
and misinformation in the media but also creating hatred climate in the 
society by conducting demonstration known as a 212 protest followed by 
414 protest among others that was posted in social media with hashtags 
#aksibelaIslam (action to defend Islam) or #aksibelaquran (action to defend 
quran). This upload of hoax messages, disinformation and misinformation 
then encourages hatred climate which then on the basis of freedom of 
expression demands that periodic protests be permitted in the public area. 
These activities and issues then continue until the presidential election in 
2019.
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These events are reflected in various coverage of the media both mainstream 
and alternative ones in Indonesia. The difference is that when mainstream 
media journalists violate, there is a mediation process carried out by the 
Press Council, but when the community that are often categorized as citizen 
journalists violate, there is no mediation process. This is then the main 
concern of this study so that this study utilizes the concept of journalism 
practices in analyzing perspective data of lawyers and journalists to map the 
work process of professional journalists and citizen journalists related to legal 
protection for community categorized as citizen journalists. 

Journalism practices are usually interpreted as the process involving data 
collection, news production, up to the publication of the product (Hansen, 
1993; Rademakers, 2004; Cox, 2006; Jang, 2015; Schmidt, 2013). In addition 
to it, Donsbach in his study in 2004 described journalist work that involves 
full of decision making from collecting data, in producing news, to publication 
where gate keeping process in place. Along with the development of digital 
technology and the emergence of citizen journalism, the context of journalism 
practice is altered due to decreasing interest in the public sphere and 
increasing selective exposure (Donsbach, 2014, p. 14). The amount of media 
allows the amount of information presented to public sphere. Public have 
many options to select information to consume. However, the existence of 
artificial intelligence mapping digital footprint of each individual and forming 
an algorithm makes individuals no longer enter public sphere. Algorithm have 
directly entered the selective exposure according to the digital footprint. 

Lim (2017) explained it in her studies under the big title of Freedom to 
hate. She describes action on protesting incumbent using issues of racism 
and religion, in the case of Chinese-Indonesian and Christian in governor 
election for Special Capital District of Jakarta as well as presidential election 
and the use of social media emerged Indonesian tribal nationalism and 
ignite unhealthy competition and sphere between candidates and the 
people (p. 2-5). Social media concludes that grassroots users in Indonesia 
tend to be based on consumption orientation rather than knowledge on the 
content of the message in the media. However, all people easily share the 
information received to others without any checking and rechecking. So, 
hoax, disinformation and misinformation spread to the people briefly and 
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influence the real life interaction between supporters of one candidate and 
supporters of the other candidate. Within this situation, there are so many 
violations occurred, either made by professional journalists or by the people 
categorized as citizen journalists through so many channels in online media, 
while for journalists, there is mediation process conducted by Press Council, 
but for the people, there is no mediation. The people directly face media law, 
in other countries; both have the same facilities, whereas in Indonesia it does 
not happen. 

Methodology

In-depth interviews conducted to five informants. Informants were taken 
based on purposive sampling based on their competence and experience in 
giving the information in response to the research objective. The criteria of 
informants are: understanding the journalism process, familiar with media 
law and ethics, and censorship process in Indonesia. Also have awareness on 
journalistic cases especially in the context of Indonesian presidential election 
in 2019 and willing to be involved as informants in this study at the appointed 
time. Profiles of Informants are 3 senior editors in Indonesian national leading 
media and 2 lawyers who used to be journalists and involved in Indonesian 
journalism cases now changed professionalism into lawyer that assist 
journalism cases in court. Informant 1 is an editor of Tempo media group 
in Jakarta office. Informant 2 is a senior editor in MNC group media, Jakarta 
office. Informant 3 is a senior editor in Jawa Pos News Network, Semarang 
office. Informants 4 and 5 are lawyers who used to be journalists. Both are 
working for Press Legal Aid Agency, Jakarta.

Data collection was conducted in 5 months, from January to May 2019. 
Election Day was in April and the result announcement of the election 
was conducted in May. Three months before the election, each group of 
candidate had tried to recruit voters in many ways. Therefore, these months 
were assumed as the critical time for journalism practices –from the phase 
of reporting, writing, editing, and publishing. All events happened before the 
election and while waiting for the results from all 34 provinces in Indonesia.

Each informant was interviewed more than two times and the total time of 
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effective interviews is 90 minutes. The researchers are in good relationship 
with these all 5 informants, so there were no difficulties in obtaining more 
data to complete the information required for the research. The settings of 
the interviews are in their offices, houses or restaurants. Data analysis was 
conducted through coding and abstraction with the reference of journalism 
practices. 

Results 

All informants agreed that Indonesian journalism practice is in hatred climate 
during the 2019 presidential election and when Ahok case as incumbent 
running for gubernatorial of DKI Jakarta in year 2017. The issues used to 
raise the hatred climate are religion (Moslem versus non Moslem) and race 
(Chinese versus non Chinese). The actors are both journalists professional and 
citizen journalists (CJ) who are massively emerged in Indonesia along with the 
penetration of smartphones, Internet use, and social media. 

Professional journalists put themselves as agents of the candidate by 
disseminating message that tends to recruit voters by discrediting the other 
candidate. Lack of verification process, it is the main point in differentiating 
professional journalism and CJ. So, the action of journalist professional was 
the same with CJ or the people who uploaded so many messages in their 
social media or directly shared messages they receives to their social media 
wall or gadget without verification. Furthermore, there were many journalists’ 
partisanship to certain candidate applied in their reporting products and 
newsroom decision-making process. This is one indicator on why CJ need 
protection to their freedom of speech and has to have mediation process also 
before court process. 

Business orientation led journalists and/or media organization to produce 
news more in the quantity than in the quality. In post Suharto era, informants 
described that there were many new businessman in partnership with 
media owners. Informant 4 (Lawyer) said that: The partnership conducted 
not only in vertical manner such as Jakarta head office media organization 
have business partnership with Aceh media organization office in the form of 
15 or 20 percent, but also in horizontal manner such as media organization 
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have business partnership with smartphone provider and internet provider 
to expanding their market share in society. The partnerships then ignite 
more pressure to journalists but not to CJ when they write and publish news. 
Informant 1 from Tempo confirmed that partnership behavior made by media 
organizations owner put more pressure to Tempo group media since Tempo 
core business is media, not others like the owners of MNC media group.  

The pressure from many parties due to many partnership scheme made 
among media organizations, smartphone provider, internet provider, 
media owners holdings, political power, regulatory authorities, political and 
economy media interests, according to Informant 3 in Semarang, changed 
the orientation of news room. The consequences are shrinking supporting 
facilities guided journalists to write news/information based on order from 
media owners interests or individual opinion rather than for the greater good. 
This is violating the spirit of journalism practices.

Journalists in the context of information overloads in Indonesia, tend to 
obtain new topics from social media trending topics that uploaded by 
CJ. It needs more verification in supporting the news credibility. But then, 
journalists confused in performing verification between direct data gathering 
or based on information research provided in so much. Within the context, 
informants described that the now journalists chose stay in the office and 
just browsing the information and do the research and write the news based 
on it. The worse case is if journalists lack of capacity in using fact-checking 
tools. It is mostly the condition of the CJ and the people who just share the 
message through gadget or social media to others with no literacy of hoax, 
misinformation or disinformation. 

Lack of objectivity in reporting the event, especially in the sphere of elections 
repeatedly happened in Indonesia. Journalists become agents of presidential 
candidates. This behavior is the same with CJ who are assumed don’t have 
enough knowledge on journalism practices and the struggle that they have 
to do go the greater good. Media owners’ political and economic media 
determines journalists too while CJ don’t have this burden. 

All the contexts above identified that there is no different between journalists 
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activities and CJ in practicing journalism practices in elections times. 
Therefore, all informants argued that government should give the same 
law protection to both journalists and CJ. However, there is no institution 
that plays the same role as Dewan Pers (Press Council) or Press Aid Agency 
(Lembaga Bantuan Hukum Pers/LBH Pers) who mediated journalists when 
they identified bending the law and ethics before court process.  Informants 
argued that government should identify the way in mediating CJ before the 
court process. In addition to it, journalists also said that there is a need to 
promoting media literacy and media law and ethics literacy to all the people, 
so that when they upload the messages in their social media or share the 
message from their gadget, they literate on the consequences and could have 
self-initiative regulation on what to upload or not.  

References
Agustina, Anna. Redefinisi Lapisan Pemangku Kepentingan Media. 2018. 

Acta Diurna. Vol. 14(2), pp. 142-153.

Donsbach, Wolfgang. (2004). Psychology of news decision: factors behind

journalist’s professional behavior. Journalism, 5 (2), 131-175. 

Hanitzsch, T. (2005). Journalist in Indonesia: educated but timid watchdog. 
Journalism Studies, 6(4), 493-508. 

Hanitzsch, T. (2006). Mapping Journalism Culture: A Theoretical Taxonomy and 
Case Studies from Indonesia. Asian Journal of Communication, 16(2), 
169-186. 

Ireton, C. e.a., (2019). Journalism, ‘Fake News’ & Disinformation, UNESCO 

Kakiailatu, T. (2007). Media in Indonesia: Forum for political change and critical 
assessment. Asia Pacific Viewpoint, 48(1), 60-71. 

Lim, Merlyna. (2011). @crossroads: Democratiozation & corporatization of 
media in Indonesia. Participatory Media Lab and Ford Foundation, pp. 
1-32.



340

Lim, Merlyna. (2017). Freedom to hate: social media, algprithmic enclaves, and 
the rise of tribal nationalism in Indonesia. Critical Asian Studies. pp. 1-17

Murpidi S.R., and Madasamy, S. (2012), “Mediascapes: Indonesia”, Asian 
Communication Book, 6th edition, Asian Media Information and 
Communication Center, Singapore, p. 240.

Nugroho, Y. e. a. (2012). Mapping the landscape of the media industry in 
contemporary Indonesia: Engaging Media, Empowering Society: 
Assessing media policy and governance in Indonesia through the lens 
of citizens’ rights

Reese, S. D. (2001). Understanding the global journalists: a hierarchy -of-
influence approach. Journalism Studies, 2(2), 173-187. 

Schudson, M. e. a. (2009). Objectivity, Professionalism and Truth seeking in 
journalism. In K. Wahl-Jorgensen & T. Hanitzcsh (Eds.), The Handbook of 
Journalism Studies. New York: Routledge.

Wirataman, H. P. (2014). Press freedom, law and politics in Indonesia: a socio-
legal study. from Leiden University http://hdl.handle.net/1887/30106

Tapsell, R. (2012) Politics and the press in Indonesia, Media Asia, 39:2, p: 109-116 

http://hdl.handle.net/1887/30106


341

La liberté d’expression à l’épreuve de la régulation 
des contenus haineux : l’exemple des publications 
Facebook des Mouvements identitaires allemand 
et autrichien  

Elsa JAUBERT-MICHEL 
Maître de Conférences en études germaniques, Université de Caen 
Normandie



342

Résumé

Le 1er janvier 2018 est entrée en vigueur en Allemagne la loi NetzDG, loi 

relative aux infox et aux contenus haineux sur les médias sociaux. Depuis, 

ces derniers sont tenus, sous peine de lourdes amendes, de supprimer ou de 

bloquer dans les vingt-quatre heures un contenu manifestement illégal signalé 

par les utilisateurs. Ces nouvelles dispositions font de la législation allemande 

l’une des plus contraignantes et des plus controversées. Pour illustrer les 

conflits actuels que cette loi suscite entre liberté d’expression et lutte contre 

les contenus à caractère haineux en ligne, cet article se propose d’étudier le 

cas de la suppression des comptes Facebook et Instagram des Mouvements 

identitaires allemand et autrichien en mai 2018. Les Identitaires ont en effet 

beau jeu depuis de fustiger la censure et la mort de la liberté d’expression. Il est 

donc intéressant d’examiner plus précisément les mécanismes et les éléments 

de justification de ces suppressions, afin de révéler les zones de tension et 

les questions que soulèvent ces procédures, en particulier le manque de 

transparence, la privatisation de la censure, le risque de suppressions abusives, 

le manque de cohérence et l’instabilité des politiques de modération.
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Introduction
Lutter contre les contenus à caractère haineux sur les médias sociaux est 
devenu un enjeu essentiel dans le débat actuel sur la régulation de l’Internet – 
mais cette lutte implique nécessairement de pratiquer une forme de censure, 
qui entre en tension avec les principes de la liberté d’expression et nourrit 
d’âpres discussions, en particulier lorsqu’il est question de légiférer comme l’a 
fait récemment l’Allemagne, et comme la France s’apprête elle aussi à le faire1. 
Nous avons choisi d’aborder cette question par le biais d’une étude de cas 
qui en révèle toute la complexité, en l’occurrence celui de la suppression en 
mai 2018 des comptes Facebook et Instagram du Mouvement identitaire en 
Allemagne et en Autriche. Cet exemple permet en effet de mettre en lumière 
les mécanismes, les outils et les arguments utilisés, mais il révèle surtout les 
zones d’ombre qui persistent, les conflits entre les différents principes et les 
questions que suscitent les procédures de modération. Nous présenterons 
donc dans un premier temps la spécificité du cadre juridique allemand et la 
façon dont Facebook s’y est adapté. Nous verrons ensuite comment et pour 
quelles raisons le Mouvement identitaire a été banni des deux plateformes, 
ainsi que les réactions des différents acteurs à la suite de la suppression de 
ces comptes. Enfin, nous nous intéresserons aux problèmes que soulève cette 
nouvelle forme de censure confiée à un opérateur privé. 

Le cadre juridique allemand

La liberté d’expression

La liberté d’expression est un principe constitutionnel garanti par l’article 5 de 
la loi fondamentale allemande, qui stipule que « chacun a le droit d’exprimer 
et de diffuser librement son opinion par la parole, par l’écrit et par l’image, 
et de s’informer sans entraves aux sources accessibles au public. La liberté 
de la presse et la liberté d’informer par la radio, la télévision et le cinéma 
sont garanties. Il n’y a pas de censure »2. Mais dans le cadre du concept 
de « démocratie prête à se défendre », développé en République fédérale 
d’Allemagne après la catastrophe du nazisme, cette liberté est aussi limitée par 
« les prescriptions des lois générales, les dispositions légales sur la protection 
de la jeunesse et le droit au respect de l’honneur personnel »3. Sont par 
conséquent interdits l’insulte et la diffamation, ainsi que les discours incitant 



344

à la haine envers des catégories de la population et susceptibles de troubler 
l’ordre public, ceci incluant le racisme, l’antisémitisme et le négationnisme. 
Il est également interdit de diffuser de la propagande ou d’utiliser des 
symboles d’organisations anticonstitutionnelles (comme la croix gammée), de 
soutenir des partis politiques interdits, d’insulter des croyances, des sociétés 
religieuses ou des organisations philosophiques si cela peut causer un trouble 
à l’ordre public, de dénigrer le Président fédéral, l’État et ses symboles, ou 
encore de récompenser et d’approuver des crimes.

La cour constitutionnelle allemande juge régulièrement les conflits entre deux 
droits fondamentaux : celui à la liberté d’expression et celui de l’intangibilité de 
la dignité humaine telle que mentionnée dans l’article 1 de loi fondamentale4. 
Tout comme la Cour européenne des droits de l’homme, elle met donc en 
balance la liberté d’expression avec d’autres droits et intérêts.

En Allemagne, c’est à la suite de l’explosion des commentaires et publications 
racistes sur les médias sociaux au moment de la crise des réfugiés de 2015 
que la polémique autour de la régulation des discours de haine en ligne a 
pris corps. Le peu d’empressement de Facebook à supprimer les contenus 
signalés a cristallisé le débat5, lequel a conduit à l’adoption par le législateur 
de la « loi d’application du droit aux réseaux sociaux », ou « NetzDG », le 30 
juin 20176. 

La NetzDG

Après adoption au parlement, cette nouvelle loi est entrée en vigueur au 
1er octobre 2017 (pleinement au 1er janvier 2018). Elle impose aux réseaux 
socio-numériques comptant plus de 2 millions d’abonnés en Allemagne des 
obligations strictes, sous peine de lourdes amendes, pouvant aller jusqu’à 
50 millions d’euros. Ils sont ainsi tenus de supprimer ou bloquer dans les 
vingt-quatre heures un contenu « manifestement illégal » tel que défini dans 
vingt-deux dispositions du Code pénal allemand, allant de la simple insulte 
à fonctionnaire jusqu’aux menaces de violences réelles. Les plateformes 
ne sont pas tenues d’agir d’elles-mêmes mais seulement en réaction à un 
signalement, le délai courant à partir du moment où la plateforme reçoit 
le signalement. Ce délai est porté à sept jours dans les « cas complexes », 
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c’est-à-dire dont l’illégalité n’est pas évidente et qui nécessitent un « examen 
approfondi », selon les termes du ministère de la Justice. Le délai de sept jours 
peut être prolongé si la plateforme fait appel à une instance d’autorégulation 
reconnue par le ministère de la Justice pour juger des cas les plus litigieux, 
censée être neutre et impartiale, indépendante du pouvoir. Facebook a 
choisi de recourir à un cabinet d’avocats allemand, que l’entreprise rémunère 
à ses frais. Les plateformes doivent également prouver qu’elles ont mis en 
place un organe de contrôle et qu’elles remplissent bien leurs obligations, et 
publier un rapport semestriel qui détaille les moyens alloués au traitement 
des signalements, la formation des modérateurs, la procédure, ainsi que les 
chiffres relatifs aux contenus signalés, au temps de réaction et à la décision 
prise. Le contenu supprimé doit être conservé pendant dix semaines pour 
permettre d’éventuelles poursuites judiciaires. 

Ces nouvelles dispositions font de la législation allemande l’une des plus 
contraignantes et des plus controversées, attaquée aussi bien par des juristes 
et des journalistes que des responsables politiques, des associations et 
des ONG7. Les critiques se concentrent sur deux points, très bien résumés 
par Wenzel Michalski, directeur de Human Rights Watch en Allemagne : 
« Formulée de façon vague, d’une portée excessive, elle transforme les 
entreprises privées en censeurs trop zélés, soucieux d’éviter les fortes 
amendes, tout en privant les utilisateurs de tout contrôle judiciaire ou droit 
de recours »8.

La NetzDG donne en effet à des opérateurs privés des compétences qui 
relèvent d’un tribunal, puisqu’ils doivent juger de ce qui est légal ou illégal 
en vertu de telle ou telle catégorie du Code pénal, mais hors des conditions 
d’équité garanties par la justice, puisqu’il n’y pas de tribunal, pas d’examen 
contradictoire des faits, pas de témoignage possible des personnes dont les 
publications sont mises en cause. On pourra objecter qu’en retour il n’y a pas 
non plus de sanction légale – ni amende, ni peine quelconque infligée par 
la plateforme, mais simplement une suppression du contenu numérique. On 
crée donc une sorte de juridiction spéciale appliquée aux médias sociaux, qui 
juge de la licéité d’un contenu sans prononcer les peines correspondantes9. 

La seconde critique concerne le risque d’abus : aucune sanction n’est prévue 
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en cas de signalement injustifié de la part des utilisateurs, ni en cas de 
suppression abusive de la part des plateformes. Les batailles de signalements 
entre groupes idéologiques adverses, qui coordonnent des vagues de 
signalements pour atteindre des objectifs sociaux ou politiques, étant déjà 
monnaie courante, le phénomène risque donc de s’amplifier : celui qui pourra 
mobiliser le plus de partisans pour signaler les contenus adverses aura ainsi 
un avantage dans la lutte pour invisibiliser l’opposant. Or, comme l’a formulé 
la Cour européenne des droits de l’homme, la liberté d’expression vaut aussi 
pour les idées « qui heurtent, choquent ou inquiètent l’État ou une fraction 
quelconque de la population. Ainsi le veulent le pluralisme, la tolérance et 
l’esprit d’ouverture sans lesquels il n’est pas de ‘société démocratique’ »10. Par 
ailleurs, il y a un risque de censure préventive massive de la part des réseaux 
socio-numériques (overblocking), pour préserver leur réputation, ne pas 
paraître laxistes et se mettre à l’abri des sanctions financières. Les journaux 
font état de divers exemples d’erreur ou d’abus (suppression d’une vidéo 
montrant un Juif se faisant insulter, qui servait de témoignage de l’existence de 
l’antisémitisme en Allemagne et de la nécessité de le combattre, suspension 
du compte Twitter du journal satirique Titanic, etc.)11.

Notons au passage que l’action de signaler un contenu est par essence sujette 
à caution, même en-dehors de toute campagne de signalement organisée : 
il y a des « biais de signalement », du fait que les utilisateurs trouvent leurs 
contenus et leurs idées toujours plus acceptables que ceux des autres. Les 
signalements peuvent donc se révéler faux, inexacts ou délibérés, et ne sont 
pas foncièrement plus fiables que la modération automatique ou humaine. 
Ce qui explique sans doute que seulement 21% des contenus signalés via le 
formulaire NetzDG ont été supprimés ou bloqués au second semestre 2018, 
et 35% au premier semestre 201912. 

Enfin, des zones d’ombre persistent : qui est chargé de décider du caractère 
manifeste ou complexe d’un cas ? Quelles compétences doivent avoir les 
personnes qui examinent les signalements ? La loi ne le dit pas, ce sont 
les plateformes qui s’organisent. La manière dont les signalements sont 
réceptionnés, triés, traités et résolus reste un processus opaque – une 
opacité parfois revendiquée, car garder les règles secrètes permet d’éviter 
que les usagers ne les contournent. L’objectif est certes louable, mais cela 
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crée un nouveau conflit de principes, puisque « nul n’est censé ignorer 
la loi »... De plus, comme le souligne le récent rapport de la mission 
gouvernementale française pour la régulation des réseaux sociaux, qui a 
collaboré et échangé pendant deux mois avec Facebook sur ces questions, 
« ni les pouvoirs publics, ni la société civile ne savent quelle valeur accorder 
aux déclarations des réseaux sociaux. […] L’ensemble des informations 
rendues publiques par la plateforme concernant son action d’autorégulation 
ne peut être corroborée par aucun fait observable »13. Enfin, à l’heure 
actuelle, on ne peut pas voir combien de personnes signalent un contenu, 
et l’on ne peut pas non plus se raviser et supprimer un signalement que l’on 
a soi-même effectué.

La procédure d’évaluation mise en place par Facebook

Afin de se mettre en conformité avec la loi allemande, Facebook a créé un 
formulaire spécial pour le signalement de contenu relevant de la NetzDG, 
disponible dans les pages d’aide de la plateforme depuis le 1er janvier 2018 
et uniquement accessible en Allemagne14. Le rapport de transparence de 
l’entreprise donne des informations sur la façon dont sont traitées les plaintes 
déposées via ce formulaire. Selon le dernier rapport, publié en janvier 
2019, une équipe de 63 personnes est actuellement chargée d’évaluer les 
signalements15. 

La procédure est la suivante : dans un premier temps, le contenu est jugé 
par rapport aux standards de la communauté. Cette phase est confiée à un 
sous-traitant à Berlin, qui gère les « équipes d’opérations de la communauté 
Facebook » (Facebook Community Operations-Teams)16. Parmi ces équipes, 
qui comptent plus de 700 personnes, 44 membres germanophones formés 
à l’application des standards de la communauté ont été sélectionnés et 
informés sur la NetzDG afin de traiter spécifiquement ces signalements. S’il 
s’avère que le contenu contrevient aux standards, il est supprimé et devient 
inaccessible partout dans le monde. 

S’il ne contrevient pas aux standards, il est alors transmis à l’équipe juridique 
en charge des demandes de suppression de contenu (Legal Takedown Request 
Operations-Team) pour en déterminer cette fois la légalité : 17 membres de 
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cette équipe, pour moitié salariés de l’entreprise pour moitié d’entreprises 
partenaires, situés à Dublin et à Austin (Texas), ont été formés à la NetzDG. 
Ils parlent couramment allemand et anglais et examinent le contenu signalé 
au vu des recommandations élaborées par les juristes de Facebook. Ils 
sont soumis à des contrôles qualité de ces mêmes juristes et reçoivent des 
formations d’actualisation des compétences tous les six mois. C’est cette 
équipe qui est chargée d’appliquer les décisions et de communiquer avec les 
personnes ayant signalé le contenu, ainsi qu’avec les utilisateurs concernés 
par le signalement17.

Enfin, si le cas n’est toujours pas clair, il est transmis aux deux juristes de 
l’entreprise en charge de l’application de la NetzDG, qui à leur tour consultent 
éventuellement des avocats extérieurs allemands si cela est jugé nécessaire18. 
Lorsqu’un contenu a passé les standards de la communauté mais qu’il est 
jugé illégal au regard de la loi allemande, il n’est que géobloqué par Facebook, 
c’est-à-dire inaccessible aux adresses IP situées en République fédérale 
d’Allemagne, le périmètre territorial d’application de la loi19.  

Il faut préciser que ces informations sont issues du rapport de transparence 
semestriel que Facebook est tenu de produire dans le cadre de la NetzDG, 
et comme l’a bien noté la mission française de régulation des réseaux 
sociaux, rien ne permet de vérifier ces éléments fournis par l’entreprise. 
Par ailleurs, les formulations restent souvent vagues, en particulier en ce 
qui concerne la formation des modérateurs : en ce qui concerne les 44 
membres de l’équipe d’opérations de la communauté Facebook évoqués 
plus haut, le rapport explique qu’ils doivent faire partie de l’équipe depuis 
« un certain temps déjà » et « faire preuve d’un haut niveau de compétence 
opérationnelle », ils ont reçu « une formation d’au moins trois semaines à 
l’évaluation des contenus selon les standards de la communauté » et « des 
formations apportant des informations contextuelles sur la NetzDG » pour 
les aider à comprendre leur travail ; les 17 membres de l’équipe juridique 
ont bénéficié pour leur part de « formations de plusieurs semaines axées 
sur la NetzDG et les compétences opérationnelles », cinq d’entre eux sont 
titulaires d’« un diplôme universitaire dans le domaine juridique ». Cette 
terminologie imprécise, qui peut recouvrir des réalités très différentes, 
associée à l’absence d’accès aux documents internes, crée une forme de 
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communication particulière, que l’on pourrait baptiser « transpacity », la 
transparence en toute opacité en quelque sorte.

Le Mouvement identitaire (IB) et la suppression des comptes

Brève présentation du Mouvement identitaire

Le Mouvement identitaire allemand (Identitäre Bewegung Deutschland - IBD) 
est un mouvement d’extrême droite qui prend modèle sur le mouvement 
français Génération identitaire. Il est né en Allemagne en 2012 et s’est 
développé assez rapidement, même s’il reste de taille très modeste, comptant 
actuellement environ 600 membres20. Il recrute principalement parmi les 
jeunes, se donne une apparence cool, pacifiste et activiste à la mode – c’est 
un peu le « Greenpeace des patriotes »21. Ses membres militent contre « le 
multiculturalisme », « le grand remplacement », « l’immigration de masse 
incontrôlée », pour une « Europe des peuples », « l’ethnopluralisme », la 
« remigration » et la défense de « l’identité » et des « valeurs occidentales ». 
Pour pallier le faible nombre d’adhérents et s’assurer une forte visibilité 
médiatique, le mouvement mise sur des modes d’action qui se veulent à la 
fois spectaculaires et non-violents : banderoles géantes déployées en des 
lieux à forte visibilité (comme la porte de Brandebourg à Berlin en 2016), 
sit-in, campagnes d’affichage, festivals et manifestations diverses, stands 
d’information dans les rues des villes, etc22. Et bien sûr, sa communication 
passe presque exclusivement par les réseaux socio-numérique.

Le déroulement des faits

En Allemagne, le Mouvement identitaire est sous surveillance de l’Office 
fédéral de la protection de la constitution depuis le mois d’août 2016, afin de 
vérifier qu’il n’a pas de visées anticonstitutionnelles23. 

En Autriche, fin avril 2018, des perquisitions sont menées aux domiciles 
de militants du Mouvement identitaire autrichien (Identitäre Bewegung 
Österreich – IBÖ), dans le cadre d’une plainte déposée par le ministère public 
de Graz pour « constitution d’une association criminelle » et « incitation à la 
haine ». IBÖ est une « association pour la conservation et la promotion de 
l’identité culturelle » accusée d’être criminelle, car elle inciterait ses membres 
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à la haine et à commettre des dégradations matérielles. Il lui est reproché de 
diffuser une idéologie xénophobe qui assimile l’Islam au terrorisme islamiste, 
avec des banderoles comme « l’islamisation tue » et « Erdogan, reprends tes 
Turcs », déployée sur l’ambassade turque à Vienne le 22 mars 2017. 

En France, les comptes Facebook, Instagram et Twitter de Génération 
identitaire sont supprimés le 2 mai 2018, selon toute probabilité à la suite 
d’une campagne de signalements – c’est du moins ce que laisse supposer un 
tweet de la Ligue de Défense Noire Africaine24.

Le 31 mai 2018, les comptes officiels Instagram et Facebook du Mouvement 
identitaire allemand et de son homologue autrichien sont supprimés, ainsi 
que des comptes personnels liés, comme celui de Martin Sellner, figure de 
proue d’IBÖ25. 

Le 26 juillet 2018, les dix-sept accusés en Autriche sont acquittés. Mais 
entretemps, les comptes avaient été supprimés. Aujourd’hui, une procédure 
est toujours en cours contre IBÖ pour soupçon de fraude fiscale et surtout, 
une nouvelle enquête a été ouverte le 27 mars 2019 pour « participation à 
une entreprise terroriste » après la découverte d’un don de l’auteur présumé 
de la tuerie de Christchurch26. Mais là aussi, il y a peu de chance pour que 
la procédure aboutisse à une quelconque condamnation. Le gouvernement 
autrichien envisage actuellement de dissoudre IBÖ, tout comme le 
gouvernement français Génération identitaire.

Les commentaires qui ont suivi

Le seul commentaire de l’entreprise est alors celui d’une de ses porte-paroles, 
qui déclare que les « organismes ou personnes qui propagent de la haine 
organisée ne sont autorisées ni sur Facebook, ni sur Instagram » (dpa). Le 
site d’extrême droite Journalistenwatch affirme avoir envoyé une requête 
à Facebook demandant des précisions, notamment de définir la « haine », 
de donner des exemples concrets de cas où le Mouvement identitaire aurait 
« propagé la haine », d’expliquer pourquoi la suppression de ces comptes 
suivis depuis longtemps intervenait-elle précisément maintenant, et enfin 
quelles étaient les organisations gouvernementales ou non impliquées dans 
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cette décision, pour savoir à qui s’adresser. Selon le site, Facebook aurait 
donné une réponse sibylline, en anglais « We review reports carefully to 
make sure we take the correct action. We’ll remove something if it goes 
against our Community Standards »27. Cette réponse n’a rien d’étonnant : 
Journalistenwatch n’est pas le propriétaire des comptes concernés et Facebook 
n’a aucun compte à rendre à des tiers (hormis aux autorités – et encore). Mais 
les standards de la communauté, dont une version plus détaillée venait d’être 
publiée au mois d’avril 2018, définissent justement assez précisément les 
termes utilisés : « Une organisation animée par la haine correspond à : toute 
association de trois personnes ou plus organisées sous un nom ou un symbole 
et dont l’idéologie, les déclarations ou les actions physiques portent atteinte à 
des individus en fonction de caractéristiques, notamment la race, l’affiliation 
religieuse, la nationalité, l’ethnicité, le sexe, l’orientation sexuelle, une 
maladie grave ou un handicap »28. Un peu plus loin, le paragraphe consacré 
aux discours incitant à la haine les définit « comme une attaque directe 
sur des personnes fondée sur ce que nous appelons des caractéristiques 
protégées : l’origine ethnique, l’origine nationale, la religion, l’orientation 
sexuelle, la caste, le sexe, le genre, l’identité sexuelle, et les maladies graves 
ou les handicaps. Nous offrons également certaines protections pour le statut 
d’immigration. Nous définissons une attaque comme un discours violent ou 
déshumanisant, une affirmation d’infériorité, ou un appel à l’exclusion ou à 
la ségrégation »29. Trois niveaux de discours incitant à la haine sont ensuite 
distingués, assortis d’une longue liste d’exemples qui déclinent ces niveaux. Il 
est donc faux de dire qu’il n’y a aucune définition de la part de l’entreprise. En 
revanche, les standards précisent clairement autoriser « les critiques à l’égard 
des politiques d’immigration et les arguments en faveur de la restriction 
de ces politiques. » Or, jusqu‘à preuve du contraire, les publications du 
Mouvement identitaire restent dans ce cadre, et l’entreprise n’a fourni aucun 
exemple d’infraction précise aux standards de la communauté qui aurait été 
commise par les comptes supprimés.

Si l’on s’en tient aux déclarations officielles, la porte-parole de Facebook n’a 
mentionné aucune obligation légale et a simplement renvoyé aux standards 
de la communauté. Cela laisse entendre que les deux groupes IBD et IBÖ 
ont été identifiés par l’entreprise comme des organismes qui propagent la 
haine, et leurs principaux chefs de file comme des personnes logiquement 
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impliquées dans ces activités et donc indésirables sur ses plateformes30. 
On peut en conclure que les comptes ont été supprimés en vertu d’une 
violation des standards de la communauté. Par ailleurs, la réponse fournie à 
Journalistenwatch suggère aussi que la plateforme les a supprimés à la suite 
de report d’abus et non de son propre chef31. 

Qui a signalé les contenus ? Cela reste inconnu. J’ai contacté l’Office fédéral 
de protection de la jeunesse, organisme officiel très actif en matière de 
signalements : ils m’ont affirmé ne pas être à l’origine de ces suppressions. De 
même que la fondation Antonio Amadeu, très engagée dans le combat contre 
l’extrême droite. On ne sait pas non plus si les contenus du Mouvement 
identitaire ont été signalés via le menu contextuel qui apparaît sur chaque 
contenu publié sur Facebook, ou via le formulaire spécifique NetzDG. 
Tout en sachant que ce dernier ne concerne pas l’Autriche, et qu’il n’est 
accessible qu’en Allemagne. Donc, soit les signalements ont été faits par le 
menu contextuel pour le comptes allemands et autrichiens, soit ils l’ont été 
uniquement pour les comptes allemands par le formulaire NetzDG, et dans 
ce cas l’entreprise a étendu sa décision concernant IBD à son homologue 
autrichien, dans un souci de cohérence et d’harmonisation. Quoi qu’il en 
soit, si l’on en croit les déclarations, les comptes ont été de toute façon jugés 
en première instance contraires aux standards de la communauté, sans 
avoir besoin de passer par la deuxième phase de l’examen de la légalité du 
contenu. Ce qui explique qu’ils ne sont plus accessibles nulle part, quelle que 
soit la localisation géographique de l’utilisateur. S’ils avaient été supprimés en 
vertu de la loi allemande, ils n’auraient été que géobloqués, et les comptes 
autrichiens n’auraient pas été concernés.

Questions et problèmes

La loi et la plateforme

Au moment de la suppression des comptes (et aujourd’hui encore), les 
Mouvements identitaires allemand et autrichien, étroitement surveillés 
par les organisations de lutte contre l’extrême droite et par les agences 
gouvernementales, ne faisaient l’objet d’aucune condamnation en justice. 
Cette mesure ressemble pourtant, dans son application, à une forme de 
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condamnation : tous les comptes estampillés « Mouvement identitaire » 
sont supprimés en même temps. Le mouvement est privé d’un espace de 
communication qui lui permettait de toucher des dizaines de milliers de 
personnes. Aucune décision de justice ne justifie la procédure, puisque 
les accusations n’ont pas été retenues. Et pour cause : la stratégie de 
communication se veut inattaquable et insiste sur le caractère pacifique 
des actions. Par conséquent, le discours officiel du Mouvement identitaire 
ne prête pas vraiment le flanc à une attaque en justice : « Frontières sûres, 
avenir sûr », « La répartition n’est pas la solution – Fermez les frontières », 
« combattre les passeurs – expulser les fraudeurs – aider au développement 
sur place », « Contre le grand remplacement », etc. A priori, les slogans restent 
dans le cadre de la critique de la politique migratoire et donc du discours en 
principe autorisé sur Facebook au nom de la liberté d’expression et du respect 
du débat d’idées32. 

Incohérence et instabilité des politiques des plateformes

Même si les discours de haine sont en théorie interdits dans les conditions 
générales d’utilisation de tous les réseaux socio-numériques, l’application est 
variable selon les plateformes. En toute logique, si IBD et IBÖ sont interdits de 
compte sur Facebook et Instagram, ils devraient l’être partout où des règles 
similaires s’appliquent, ce qui n’est pas le cas puisque les deux organisations 
sont encore présentes sur de nombreux canaux, notamment Twitter et You 
Tube. Cela tient au fait que « récents, concurrents et disparates, les services 
de réseau social développent chacun de leur côté leur propre modèle 
d’autorégulation »33. Ainsi, à l’heure où nous écrivons ces lignes (juin 2019), 
un compte « IBD » est présent sur You Tube avec près de 19 900 abonnés 
et sur Twitter avec 23 100 abonnés (les publications sont aimées par un 
maximum de 800 personnes), avec également des déclinaisons locales. 
Sur VK, le compte officiel a encore peu de visibilité (un peu moins de 2 000 
membres seulement, avec des publications vues entre 200 et 600 fois). Il est 
également présent sur les services de messagerie WhatsApp et Telegram 
(3 500 membres). Le compte « IBÖ » a quant à lui 16 600 abonnés sur Twitter 
et un peu plus de 3 800 sur You Tube. VK ne rassemble que 2 300 membres 
et Telegram 1 800 – sur Facebook, le mouvement avait près de 43 000 
membres. Le compte Twitter de Martin Sellner en revanche compte près de 
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32 400 abonnés et sa chaîne You Tube connaît un succès grandissant, passant 
d’environ 28 000 abonnés en avril 2019 à plus 105 000 en juin. Le Mouvement 
identitaire développe aussi ses propres médias, pour faire face à d’éventuelles 
nouvelles suppressions (qui pourraient le toucher notamment sur You Tube) : 
hormis la traditionnelle liste de diffusion par mail, une application a été 
lancée en juin 2018, Okzident news, disponible sur Android et iOS. Le groupe 
français « Génération identitaire » est présent quant à lui sur You Tube (11 
000 abonnés), sur VK (500 membres) et sur Telegram (un peu plus de 1 000 
membres). Sur Facebook, après la suppression de mai 2018, une nouvelle 
page baptisée « Remigration » a été créée, avant d’être à nouveau supprimée 
au printemps 2019 ; créé en avril 2019, un compte local (celui de Toulouse), 
non officiel et peu actif, est toujours ouvert. Le compte Twitter en revanche 
est toujours suspendu, même s’il existe un compte local, « Génération ID 
Paris », qui compte 5 300 abonnés.

Mais, plus gênant que ces décalages entre plateformes, l’application des 
règles est également variable sur une même plateforme selon les groupes 
présents. En effet, si IBD et IBÖ sont bannis de Facebook, ce devrait être aussi 
le cas de plusieurs organisations autrement plus virulentes, telles Nationaler 
Widerstand, dont l’image de profil déclare « L’Allemagne aux Allemands, les 
étrangers dehors » (la page est certes inactive depuis 2017, mais tout de 
même toujours consultable…), Division Deutschland et Germanischer Geist 
(un peu moins de 3 000 personnes pour chacun), ou encore le parti NPD, 
groupe bien plus important (164 000 « j’aime »), qui a fait campagne pour 
les Européennes avec le slogan « Expulsion et pas intégration », qui est sous 
surveillance de l’Office fédéral pour la protection de la constitution et a 
plusieurs fois fait l’objet de procédures pour interdiction.

Enfin, la situation varie également pour une même plateforme selon les pays : 
si le mouvement français Génération identitaire est interdit sur Twitter, IBD 
et IBÖ devraient l’être aussi, ce qui n’est pas le cas comme nous l’avons vu 
plus haut. Par ailleurs, IBD et IBÖ ont été supprimés sur Facebook, mais le 
compte IB Berne (Suisse), créé en octobre 2018, est toujours actif – bien que 
confidentiel il est vrai, avec moins de 40 abonnés. Bref, il reste un énorme 
travail à faire en matière de lutte contre les contenus haineux et surtout 
d’harmonisation de la modération34 ! 
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On voit bien par ces exemples que la modération est un processus mouvant, 
en perpétuelle évolution : il est à la fois le produit des expérimentations et des 
réévaluations permanentes des plateformes, et d’une négociation continue 
entre des principes contradictoires, dont les enjeux politiques sont de plus en 
plus évidents. Comme le souligne Tarleton Gillespie, « la modération est un 
espace de contention politique »35. 

Victimisation et renversement du discours

En butte à ces suppressions, les Identitaires ont beau jeu de fustiger la censure, 
l’absence de liberté d’expression et le manque de transparence des procédures 
– rejoignant ainsi les critiques de nombreux journalistes et défenseurs d’un 
Internet libre. Juste après la suppression, le compte Twitter du Mouvement 
identitaire autrichien commentait de façon laconique « Nos pages Facebook 
et Instagram ont été supprimées aujourd’hui. La liberté d’expression s’éteint 
doucement mais surement… #l’amourdelapatrienestpasuncrime »36. Martin 
Sellner quant à lui dénonçait pêle-mêle une « campagne de signalements des 
‘trolls de l’amour’ de gauche »37 et une action politique planifiée, nommant 
le ministre de la Justice allemand Heiko Maas comme instigateur de cette 
campagne de censure. Il invitait alors au boycott de Facebook et à la migration 
vers d’autres canaux, notamment VK38.

Depuis, l’argumentaire s’est développé et a été repris par tous les groupes. Petit 
florilège d’inversion de la charge : les membres du Mouvement identitaire se 
présentent en victimes de la censure, renversent les accusations et dénoncent 
une « campagne de haine », une « criminalisation de l’activisme patriotique », 
se posent en défenseurs de la « liberté d’expression » et de « l’État de droit », 
en victimes de « l’arbitraire ». Bref, ils pointent un danger pour la démocratie, 
dont ils seraient les défenseurs les plus ardents (« Nous protégeons 
la constitution » proclame IBD sur son site Internet39) – voire les seuls 
défenseurs, dans un système politico-médiatique corrompu. Le Mouvement 
identitaire suisse cite même sur sa page d’accueil l’écrivain allemand Erich 
Kästner, opposant au régime hitlérien : « Un État démocratique qui tolère 
la répression de la liberté d’expression a perdu. On ne doit pas attendre 
que l’on donne au combat pour la liberté le nom de haute trahison… »40. 
Un mouvement de soutien à Martin Sellner a été lancé fin mars 2019 sur 
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les réseaux socio-numériques avec le slogan « notre solidarité contre leur 
arbitraire », après la perquisition à son domicile le 26 mars dans le cadre de 
l’enquête sur l’attentat de Christchurch. Enfin, dans un tweet du 3 avril 2019, 
Martin Sellner commente ainsi les déclarations d’un politologue autrichien 
et du chancelier autrichien Sebastian Kurz : « C’est vraiment impressionnant 
de voir comment cette apparente démocratie se trahit et laisse entrevoir le 
masque du totalitarisme. Métaphores biologiques, sentiments de dégoût, 
ambiance de chasse à l’homme, phantasmes d’éradication. Et tout ça venant 
de gens d’habitude si paisibles. La banalité du mal ». 

Conclusion

Première conclusion à l’issue de cette analyse de cas : ce qui semble à peu 
près certain, c’est que la suppression simultanée des comptes du Mouvement 
identitaire provient d’une décision coordonnée au niveau de l’entreprise, 
vraisemblablement prise à la suite de signalements et en prenant en compte 
le contexte politique et juridique (notamment la pression supplémentaire 
exercée par la NetzDG). Peut-être même qu’il s’agit d’une sorte d’harmonisation 
de la politique de modération au niveau européen avec les décisions prises en 
France pour Génération identitaire. L’entreprise aurait alors fait le choix de la 
sécurité, dans un contexte polémique et de forte visibilité médiatique. Jusqu’à 
preuve du contraire, le Mouvement identitaire n’a donc pas été « victime » 
de la NetzDG, ni d’une volonté politique de « répression des opinions », mais 
simplement des standards de la communauté de Facebook et d’une décision 
de l’entreprise. 

Deuxième conclusion : il a fallu une assez longue enquête pour en arriver à 
cette conclusion, qui n’est qu’une conjecture. En d’autres termes, malgré les 
efforts très nets de Facebook en matière de transparence (efforts soit dit en 
passant arrachés par la contrainte de la pression publique et de la loi), les 
zones d’ombre et l’opacité restent importantes, ce qui prête le flanc à toutes 
les attaques et tous les procès en censure que l’on a évoqués. La responsable 
des affaires publiques de Facebook Allemagne ne m’a pas répondu, son 
homologue français, qui a traité le cas de Génération identitaire, m’a renvoyé 
aux Standards de la communauté, mais je n’ai pas réussi à le joindre pour 
obtenir plus de précisions. De l’autre côté, ni le Mouvement identitaire 
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allemand, ni Martin Sellner, n’ont donné suite à mes sollicitations. Bref, c’est 
un peu la boîte noire, chacun ayant peut-être somme toute intérêt à maintenir 
une forme d’opacité : les uns pour crier à la persécution politique, les autres 
pour éviter d’avoir à se justifier sur leurs procédures.

Troisième conclusion : le filtre des standards de la communauté de Facebook 
est plus large que celui de la NetzDG, même s’il ne la recouvre pas totalement. 
Par conséquent, il bloque potentiellement des contenus qui en vertu de la 
loi fondamentale allemande pourraient ou devraient être protégés par le 
droit à la liberté d’expression. Le classement par Facebook du Mouvement 
identitaire comme « organisme qui propage la haine » s’apparente à une 
forme de censure par une entreprise privée en dehors de toute décision de 
justice correspondante. À ce détail près que les fournisseurs de services privés 
n’ont aucune obligation légale à permettre à leurs utilisateurs d’exprimer 
librement leur opinion. En effet, la loi américaine les autorise explicitement à 
restreindre l’accès ou la disponibilité d’un contenu qu’ils jugeraient de bonne 
foi « obscène, lubrique, lascif, ordurier, excessivement violent, de l’ordre du 
harcèlement ou choquant à un autre titre, que ce contenu soit ou non protégé 
par la constitution »41. La plateforme est donc pleinement dans son droit. Par 
ailleurs, l’objectif de Facebook n’est pas de trouver un juste équilibre entre 
sécurité et liberté d’expression, mais d’établir des standards d’expression 
« pour créer une communauté sûre »42, dans laquelle les utilisateurs « se 
sentent en sécurité »43. Or ces standards, très subjectifs puisqu’ils visent à 
produire un sentiment de sécurité, redéfinissent le périmètre de la liberté 
d’expression à l’échelle mondiale, comme le souligne Bruno Patino : « c’est 
une première dans l’histoire de l’humanité : un organisme qui centralise les 
règles de la parole pour plus de deux milliards d’individus »44. Facebook et les 
grands médias sociaux sont de facto devenus constitutifs de l’espace public, 
de par leur position dominante, voire hégémonique selon les pays, et cet 
énorme pouvoir sur la prise de parole et le débat public devrait impliquer des 
responsabilités plus claires. Car, si l’on tient compte des conditions effectives 
de leur exercice, les libertés politiques « perdent une bonne part de leur 
valeur quand ceux qui possèdent de plus grands moyens privés ont le droit 
d’utiliser leurs avantages pour contrôler le cours du débat public »45.

Quatrième et dernière conclusion, en forme de remarque prospective : 
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Facebook a créé un outil pour que les personnes concernées par les 
suppressions de contenu puissent en quelque sorte « faire appel » de 
la décision de la plateforme, et travaille à la mise en place d’un comité 
indépendant auprès duquel les utilisateurs pourraient déposer plainte 
contre les décisions prises46. Bref, Facebook devient un véritable tribunal, qui 
pour des raisons de coûts et d’efficacité (l’entreprise étant seule à pouvoir 
intervenir techniquement sur la diffusion des messages), tendra sans nul 
doute à l’avenir à se substituer aux décisions de justice des États. Autant dire 
que la privatisation de la justice est en marche. C’est ainsi tout le rapport 
entre public et privé qui est en train d’être redéfini, pas seulement en termes 
de vie privée-vie publique, comme on en parle depuis de nombreuses années 
déjà, mais aussi de puissance publique-puissance privée dans un domaine 
régalien par excellence, celui de la justice. 
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Résumé  

Surtout depuis l’arrivée de Donald Trump comme président des États-Unis, 

nous vivons une période de post-vérités. De plus, suite aux attaques de leaders 

populistes, les journaux sont violemment dénigrés. De plus, la publicité qui 

faisait vivre en grande partie les journaux sont maintenant accaparés par 

des grands écosystèmes comme Facebook ou Google. Comment faire pour 

protéger les journaux nationaux et locaux qui sont les dispositifs essentiels de 

la démocratie? Les pouvoirs publics peuvent-ils aider à résoudre les problèmes 

de la pénurie financière et organisationnelle des journaux, et selon quelles 

conditions?

Autre sujet proposé; comment ne pas confondre les fausses nouvelles de 

l’expression d’une parole alternative et minoritaire dans le débat public ? Quel 

est le juste milieu à garder entre une censure politique qui paralyse le débat 

démocratique et la détérioration du discours public par des leaders populistes 

et des trolls malfaisants qui répandent  sans cesse dans internet des fake news 

ou perturbent les échanges d’informations entre les citoyens.
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Problématique

A) Surtout depuis l’arrivée de Donald Trump comme président des États-Unis, 
la presse  écrite (par exemple le New York Time et le Washington Post) et 
la presse électronique (CNN) sont violemment attaquées comme étant les 
responsables des fausses nouvelles (fake news). Pendant ce temps-là, le 
président, grand adepte des réseaux sociaux, tweete chaque matin, court-
circuite et discrédite le travail des journalistes. Une façon de tirer sur le porteur 
de message ! Plusieurs présidents, parmi les plus populistes,  n’informent 
plus que par Tweeter leurs citoyens et inondent leur presse nationale d’une 
masse d’information qui sont des jugements, des critiques, des points de 
vue partisans relayés jour après jour par les journaux qui les dénoncent 
par ailleurs. Les médias sociaux remplacent les conférences de presse des 
politiciens et le citoyen lamba se permet de commenter à tort et à travers 
l’information à saveur politique.

B) D’autre  part, en ce qui concerne la presse écrite, nous assistons à la 
disparition inquiétante de journaux (certains présents depuis cent ans), à la 
diminution des journalistes dans les salles de presse et à la mise à pied d’un 
grand nombre de leurs correspondants. Évidemment, la transformation de la 
presse écrite en presse numérique, l’évolution du lectorat, en particulier chez 
les jeunes et l’arrivée des médias sociaux qui suppriment les gate keepers 
(dont le rôle est de surveiller à tous les jours la fausseté des informations) 
sont aussi des raisons de la vulnérabilité de la presse et de la détérioration de 
la qualité de l’information sur la place publique. Ainsi selon le Pew Research 
Center, un centre de recherches américain indépendant, « le nombre de 
salariés dans les rédactions aux États-Unis était de 39 210 en 2017, soit une 
chute de 45 % par rapport à 2004. Et le chiffre d’affaires tiré de la publicité de 
16,5 milliards de dollars pour les journaux est en baisse de 10 % sur un an. » 

C) Enfin, l’assèchement des sources de financement des journaux rend ceux-
ci extrêmement vulnérables, suite à l’arrivée dans le paysage publicitaire de 
Google et de Facebook qui siphonnent près de 60% des revenus publicitaires 
autrefois répartis aux médias électroniques et écrits. À titre d’exemple, au 
Canada1, le revenu publicitaire généré par Internet a explosé depuis 5 ans 
pour atteindre en 2017 37%, tandis que celui des autres supports sont en 
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chute libre : 27% pour la télévision, 13% pour les quotidiens, 12% pour la 
radio et 7% pour les journaux locaux et communautaires2 . À eux seuls, 
Google et Facebook contrôlent aujourd’hui 75 % des revenus publicitaires 
numériques au Canada. L’ensemble des revenus des plateformes se chiffre 
par 40 milliards US$.

Mais toutes les publications ne sont pas sur le même pied, car nous assistons 
à de drôles de phénomènes, comme le renforcement de certains grands 
journaux comme le NYTimes qui d’avril à juin, a gagné 109 000 abonnés 
numériques pour un total de près de trois millions (2,9 millions) uniquement 
sur le numérique ; près de quatre millions (3,8 millions) au total, si l’on ajoute 
ceux qui le reçoivent uniquement sur le papier. La situation est identique 
pour le Washington Post, son concurrent au niveau national, racheté en 2013 
par Jeff Bezos, le fondateur d’Amazon, qui a dépassé le million d’abonnés en 
septembre 20173 . Mais la situation des autres journaux américains, surtout 
locaux, ne ressemble en rien aux données du NYT ou du WP ; la presse 
régionale ou locale ne tient pas le coup dans les grands bouleversements de 
l’univers médiatique.

La longue recherche humaine de  la vérité ?  

Le phénomène ne date d’hier, au temps des grecs anciens, les sophistes étaient 
reconnus pour travestir la vérité, pour plaire à leurs commanditaires. Comme 
la réalité, la divinité ou l’homme, la vérité est une question éminemment 
philosophique qui hante l’esprit humain depuis que celui-ci a acquis le langage 
et la conscience. Dans le mythe de la caverne de Platon4, la vérité se loge, en 
pleine Lumière, c’est-à-dire dans le Idées éternelles auxquelles l’homme n’a 
pas accès, puisqu’il est enchainé dans la caverne et ne perçoit que l’ombre 
de celles-ci. En un mot, la vérité est transcendantale, elle vient de l’Au-delà. 
Pourtant, Socrate enseigne qu’on doit s’intéresser à sa propre subjectivité : 
connais-toi toi-même. Ceci signifie que l’homme doit orienter son attention 
non plus sur les choses extérieures qui s’offrent à sa perception sensible, mais 
au contraire chercher à connaître sa propre nature. Mais de là à penser que la 
vérité est subjective et aléatoire, il y a un saut que la plupart des philosophes 
grecs ne franchiront pas. Ceux-ci considèrent la Vérité d’essence divine, elle 
est extérieure à l’homme, c’est-à-dire hors de portée à la plupart de ceux-ci  
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--  sauf au sage. Certes, il peut la découvrir grâce à la méditation et aux autres 
exercices spirituels, mais non pas la créer par lui-même. 

Par contre, la révolution cartésienne redonne à l’homme la pleine maitrise 
de lui-même grâce à l’intuition du cogito --  Cogito, ergo sum, en le plaçant au 
centre du Savoir et en affirmant que la vérité est immanente (à lui). Notons 
toutefois que Descartes a eu besoin de Dieu pour authentifier la réalité de la 
perception de ses sens, car dans son doute absolu qui lui a permis d’établir la 
prépondérance du Moi (Or si je pense, c’est que je suis), il peut imaginer qu’un 
mauvais esprit peut s’amuser à le tromper, à nous tromper. Mais Dieu qui est 
un Être infiniment bon ne peut se permettre de nous laisser dans l’erreur et il 
est donc la garantie de la justesse de nos perceptions.

Les philosophes de l’époque des Lumières aux 17e et 18e siècles européens 
(dits de l’Aufklärung) comme Kant, Locke, Bayle, Newton et les Encyclopédistes 
ont éliminé l’importance de Dieu dans la recherche de la vérité et définissent 
celle-ci en fonction des sciences et des lois universelles qu’elles démontrent. 
De nos jours, dans les encyclopédies comme Wikipédia, les moteurs de 
recherche ou les médias sérieux, l’authenticité de l’information s’établit par 
la recherche de la valeur des sources qui l’établissent. Mais comme il existe 
tellement de fraudes, d’intérêts divergents, de mauvaise foi et d’exploiteurs 
de toutes acabits … et de gens naïfs, celui qui ne recherche pas la vérité ne la 
trouve pas ! Il faut une bonne éducation aux médias pour être vigilants dans la 
recherche de celle-ci et des lois suffisamment claires établies par la puissance 
publique pour réprimer les fraudes et les travestissements de toutes sortes.

L’ère des post-vérités. 

Il n’y a rien de plus confus que les termes de Fake news ou fausses nouvelles 
qui enflamment les médias, suite aux usages et aux pratiques nouvelles qui 
s’imposent de plus en plus dans les médias sociaux. À ma connaissance, le 
terme a été inventé par la conseillère-relationniste de Donald Trump, le 22 
janvier 2017, Kellyanne Conway, pour justifier son patron qui, à la suite de 
tweets qui avaient particulièrement choqué un large public aux USA, avait 
inventé le terme de faits alternatifs. Donald Trump5, un personnage nettement 
narcissique dont un des traits principaux de sa personnalité est le mensonge 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Kellyanne_Conway
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et la déformation des faits selon ses intérêts,  s’est emparé des médias sociaux 
pour dominer la place publique médiatique de sa parole omniprésente ; nous 
sommes passés à l’ère des post-vérités où tout est possible quand le buzz tient 
lieu de garantie d’information. 

 Mais depuis que la scène publique est ouverte à tout un chacun qui émet son 
opinion sur tout et rien, il faut savoir séparer le grain de l’ivraie et distinguer 
les fausses nouvelles de toutes sortes d’opinions minoritaires contraires à 
l’opinion publique générale, sinon on tombe dans la censure qui interdit toute 
liberté d’expression. Les fausses nouvelles sont des informations délibérément 
erronées et qui ont pour objectifs de nuire à un individu ou à un groupe 
d’individus en déformant la réalité des faits, tandis que les informations qui 
ne sont partagés par la majorité des individus peuvent permettre d’alimenter 
une saine discussion citoyenne. Les premières sont punissables selon les lois 
en vigueur dans les pays qui ont pris soin de les promulguées en ce qu’elles 
répandent la confusion, la haine et la division, choquent « les bonnes mœurs » 
ou détruisent la réputation d’un individu ou d’un groupe, Les secondes sont 
acceptables dans une société démocratique, parce qu’elles permettent d’avoir 
un débat public salutaire, même si elles risquent d’en froisser plus d’un. 
« Dans une société pluraliste, il faut endurer les propos qui nous dérangent ; 
le seul inconfort ne saurait être une justification suffisante pour supprimer le 
propos qui ne contrevient à aucune loi6 ». 

Ainsi on ne saurait interdire une opinion ou un dessin satirique qui critique 
une position politique, religieuse ou personnelle quand elle relève de la 
satire ou de la parodie, ou un personnage ou une institution publique qui 
exerce une action publique. Dans les journaux, les caricatures sont identifiées 
généralement comme les positions éditoriales de la publication. Certains 
journaux, comme le Canard Enchainé en France, se spécialisent par leur 
style mordant et résolument critique et sont lus par un public fidèle, mais 
restreint. Plus préoccupante est la fabrication de nouvelles fondées sur des 
faits carrément inventés où  la manipulation des images fait en sorte qu’il 
faut pratiquement être un expert technicien pour distinguer le vrai du faux. 
Dans les États où les citoyens ont le droit de critiquer leurs leaders ou leurs 
institutions, il est souvent difficile de distinguer le vrai du faux, l’opinion du 
mensonge, le respect de la vie privée et la critique de l’action politique, etc. 
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Voilà pourquoi il est si difficile de mettre au point des logiciels de « contrôle » 
de l’information ; la majorité de ceux-ci n’ont pas la subtilité nécessaire pour 
distinguer l’environnement dans lequel est diffusé l’information, de calibrer les 
divers niveaux de langage, d’analyser les divers publics auxquels le message est 
adressé, etc. D’autre part, les grands écosystèmes ont maintenant les moyens 
techniques de diriger les informations là où ils veulent qu’elles tombent, c’est-
à-dire chez les usagers susceptibles de rapporter le plus d’effets monétaires, 
grâce à des algorithmes spécialisés à détecter les bonnes clientèles. Le 
minimum que l’on peut exiger de Google et de Facebook, c’est qu’ils 
fassent connaître le fonctionnement de ces algorithmes ; ils ont un devoir 
de transparence et l’État devrait exiger qu’ils le fassent scrupuleusement, 
comme les journaux signalent maintenant la portée et les caractéristiques 
des sondages d’opinion publique. 

La question se pose : comment ne pas tuer la liberté de parole pour protéger 
le citoyen de la parole démagogique ? Comment ne pas créer une société 
autoritaire ou dictatoriale pour nous préserver de quelques êtres toxiques qui 
la composent ? Comment sauver nos démocraties des attaques des régimes 
sans scrupules ?

Les mensonges du président Trump

Le quotidien américain New York Times a recensé tous les mensonges du 
président Donald Trump depuis son assermentation, le 20 janvier 2018. La 
liste est longue aussi pour le  Washington Post (30/04/2019) ; le président 
américain bat tous les records comme « menteur compulsif » ; il a dit plus de 
10 000 faussetés depuis le début de son mandat. En moyenne, il prononce 
plus de 12 paroles «fausses ou trompeuses» par jour. L’équipe de fact-
checking du quotidien américain a établi une base de données après avoir 
remarqué qu’il avait tendance à exagérer certains propos ou en déformer 
d’autres. «Plusieurs Américains (au moins sa fidèle clientèle, composée, 
paraît-il, de 30% à 40% du public) sont devenus habitués aux mensonges du 
président Trump. Aussi récurrents qu’ils soient devenus, le pays ne doit pas 
se laisser engourdir par eux. Nous avons donc recensé presque toutes les 
faussetés qu›il a dites publiquement depuis qu›il a prêté serment.7» Pour 
pallier au venin que distille jour après jour les Trump de ce monde, plusieurs 
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télévisions de service public ont cru bon de diffuser dans le grands journaux 
du soir une rubrique visant à rétablir le discours mensonger ou ambigu des 
personnages politiques ; cela s’appelle « l’œil du 20 heures » d’Antenne 2 
(France), « Épreuves des faits » de Radio-Canada et de bien d’autres en 
provenance d’ailleurs. 

On voit de plus en plus de chefs d’États accaparés les réseaux sociaux pour 
distiller leurs messages partisans et sans scrupules, au lieu de répondre aux 
questions des journalistes ou des commentateurs qui veulent les interviewer. 
Quel est le nombre de conférences de presse qu’a donné Donald Trump par 
rapport à la masse des tweets qu’il a postés sur Twitter, chaque matin aux 
petites heures. Sa tactique est d’accaparer la place publique médiatique pour 
qu’on ne parle que de lui et de ses politiques ; c’est ce qu’il réussit à merveille 
puisque toute la planète vibre à ses imprécations, partage ses jugements de 
valeur et ses mensonges.  

Que faut-il faire pour sauver la démocratie ?

Il apparaît de plus en plus évident qu’il faille protéger les journaux et les 
journalistes, qui sont les meilleurs représentants du quatrième pouvoir de la 
démocratie à travers le monde. Mais comment ?

1. En protégeant les revenus des journaux: 1° Il faut mettre au point de 
nouvelles formules de financement comme le financement par le public  
-- voir le  Gardian (en Angleterre), Le Devoir ou la Presse + (au Québec) 
et bien d’autres qui se tournent vers cette formule de financement 
collectif pour survivre; 2° il est nécessaire de  règlementer les grands 
écosystèmes (les GAFAM) qui pillent les recettes publicitaires locales 
et nationales, entre autres Google + Facebook (ceux-là même qui ne 
paient en général que 2% d’impôts), 3° il faut  faciliter le financement 
du public et de l’État, par exemple en supportant la numérisation des 
journaux écrits ou la distribution, tout en protégeant l’intégrité et 
l’indépendance des journaux et des publications grand public. 

2. En faisant évoluer la pratique journalistique : repenser le concept 
d’engagement des journalistes, engager le dialogue entre les journalistes 
et les communautés de lecteurs, impliquer les lecteurs dans la co-
création des contenus, favoriser le partenariat entre écosystèmes (télé. 
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radios, et journaux écrits) en privilégiant des logiques transversales et 
collaboratives8, etc.

3. En développant l’éducation aux médias chez les jeunes, dès l’école, au 
moment où ils commencent à être scotchés à leurs téléphones dits 
intelligents, pour les rendre moins vulnérables à la propagande et aux 
tactiques des médias numériques.

4. En forçant les Google et les Facebook de ce monde à devenir transparents 
quant à l’usage de leurs algorithmes de contrôle de l’information.

Devant la fuite des revenus publicitaires dans un monde numérique en 
mutation, le gouvernement canadien  a annoncé trois programmes fiscaux 
de 595 millions de dollars sur cinq ans pour accompagner les journaux. 
Pour Claude Gagnon, p.-d-g. de Groupe Capitales Médias, «  c’est du 
carburant à court terme,  ajoutant que  le plus important de l’annonce, c’est 
le changement d’attitude [des pouvoirs publics]. Avant, le gouvernement 
disait qu’il ne voulait pas aider un vieux modèle d’affaires, puisqu’il faudrait 
le remplacer par un autre plus moderne. Là, tout d’un coup, il devient un 
élément essentiel de la démocratie ». 
   
Le directeur du Devoir (Montréal), Brian Myles, croit intéressantes les 
différentes mesures fiscales, comme le crédit d’impôt sur la masse salariale et 
la possibilité pour les médias d’émettre des reçus de charité vont encourager 
la prise de risque. « Depuis 2017, il y a un total de 700 millions de dollars qui 
ont été annoncés par Québec et Ottawa [pour la sauvegarde de la presse 
locale, régionale et nationale]. Les gouvernements ont entendu le message 
des éditeurs. […] Ça sécurise des emplois de journalistes et ça nous amène à 
un niveau de confort sur le risque technologique ».

Évidemment, l’opposition conservatrice au parlement canadien laisse 
entendre depuis une semaine que le gouvernement libéral s’apprêtait à 
s’acheter une couverture médiatique complaisante en venant en aide à 
l’industrie médiatique. Le ton est monté ce jeudi, 22 novembre 2018, au 
lendemain de l’annonce officielle de ces crédits d’impôt et reçus d’impôt 
qui totaliseront 595 millions de dollars sur cinq ans. Tour à tour, des élus 
conservateurs ont martelé aux Communes que Justin Trudeau « soudoie les 

https://www.ledevoir.com/economie/541855/ottawa-publiera-une-mise-a-jour-economique
https://www.ledevoir.com/economie/541855/ottawa-publiera-une-mise-a-jour-economique
https://www.ledevoir.com/justin-trudeau
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médias ». Selon la députée albertaine conservatrice Michelle Rempel, « vous 
appuyez la mort de la liberté d’expression dans ce pays et on ne devrait pas 
vous faire confiance ».

Comment le financement du gouvernement canadien contrevient-il au sacro-
saint principe de la liberté éditoriale et de l’autonomie rédactionnelle d’une 
presse libre. Selon le critique média du Devoir, l’avocat Pierre Trudel, « les 
mesures de soutien aux médias doivent être administrées avec de réelles 
garanties contre les ingérences dans les décisions relatives aux informations 
produites ou diffusées. La transparence des processus décisionnels est un 
ingrédient essentiel de la confiance qui doit caractériser de telles mesures 
d’aides publiques9 ».

Nous avons tenté de documenter, un tant soit peu, le rôle des journaux, 
surtout locaux et régionaux, dans l’information publique et l’ampleur de la 
crise des médias écrits pour faire suite à l’arrivée des grands écosystèmes 
médiatiques et des médias sociaux. D’autre part, nous avons voulu  
montrer comment il faut protéger l’indépendance de la presse quand l’État 
«accompagne» le financement de celle-ci et voir comment les journalistes 
peuvent transformer leurs pratiques pour impliquer leurs publics dans le 
financement de l’information, qui est tout sauf gratuite. Rappelons la maxime 
si pertinente du capitalisme informationnelle : quand le système est gratuit, 
c’est le client (ou l’usager) qui est le produit.

En conclusion, non seulement le nombre et la qualité des journaux « sérieux » 
diminuent drastiquement, mais maintenant plus de la moitié des personnes 
s’informent grâce aux médias sociaux, en première ligne Facebook. Et pire 
encore, Facebook développe des logiciels pour envoyer les « bonnes » 
informations selon le profil des utilisateurs… C’est sans compter sur le 
nombre de fabricants professionnels de Fake news, de partisans de la théorie 
des complots, de propagandistes du djihadisme et des personnes à la solde 
des dictatures et des dictateurs, sans oublier les malades mentaux et les 
dépressifs suicidaires qui se réfugient sur les médias sociaux pour crier leur 
détresse de cette société qui les oublient.
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___________________________________
1. La ministre des communications du Québec a également fait valoir 

l’importance de soutenir une information de qualité et a mentionné la 
présence cruciale de médias régionaux. À ce chapitre, elle signale d’ailleurs 
que, depuis 2010, le nombre de médias locaux et régionaux a chuté de 
28 %. « On est passé de 200 journaux à 143 en huit ans » [Dave Noël, Le 
Devoir , 1 décembre 2018] 

2. P.Y. Robert, Infopresse, Montréal, 26/01/2017, 

3. source : Erik de Castro / REUTERS. 

4. Platon, La république, Paris, la Pléiade, traduction Léon Jobin, 1959, 
p.1101/1105. 

5. Trump vient de déclarer qu’il a un instinct naturel pour la science, lui le 
climatosceptique qui ne croit pas les analyses scientifiques sur le climat 
[déclaration au réseau NSNBC, le 17 octobre 2018]. «  Donald Trump’s uncle 
was a scientist. He didn’t talk to his uncle about climate change but he 
knows what scientidts think. Because he has a naturel instinct for science… » 

6. Pierre Trudel, avocat et chroniqueur, Montréal, Le Devoir, 17 avril 2017.

7. Texte des journalistes David Leonhardt et Stuart A., paru le 23 juin 2018 
dans la section Opinion du journal Washington Post.

8. Voir l’étude de Nathalie Pignard-Cheynel, professeure en journalisme 
numérique, et Laura Amigo, collaboratrice scientifique de l’Académie du 
Journalisme et des médias de l’université de Neuchâtel. 

9. Pierre Trudel, Aides fiscales aux médias: indépendance protégée, chronique. 
27 novembre 2018.
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Abstract

This presentation is a critical reflection on the results of two research projects 

of the National University of Villa María, Córdoba, Argentina: “Professional 

identities in the field of Social Communication. Institutionalized training 

and the labor / professional reality in cities of the province of Córdoba. 

“(UNVM, 2016 - 2017) and “From practices to “Good Practices”. Trajectories 

of professionalization of Communication in organizations of Villa Maria and 

Region (2001 - 2018) “(UNVM, 2018 - 2019). Both investigations approach 

the complex plot that is constructed between the subjects, the university 

institution and the professional scenario of the communication from a 

territorial perspective.

This work aims to reflect on pedagogical practices located in the career of 

Social Communication, based on the assumption that freedom can be a means 

to train communication professionals as subjects who understand it as an end 

in itself. The idea of   “freedom” is proposed as an intrinsic debate both in the 

formation of communicators and in their consequent professionalization. It is 

part of an exercise of ethical reflection in which a student can be presupposed 

with a heteronomous moral as it is being constructed in its evaluation and 

action, until it reaches a possible autonomous professional subject, with the 

capacity of its own decision to internalize values, principles and theoretical the 

foundations of the elections in their daily professional work

The work is structured in three blocks: The first, presents notions of freedom 

and education as a libertarian practice. The second contextualizes the 

Argentine university in general and the National University of Villa María, in 

particular; In order to delve into the specificity of the communication career. 

The third block, tries to approach the space of professional practices from 

the perspective of the team of teachers, interpreting the structuring elements 

of the subject. Finally, conclusions are presented that link some educational 

dimensions of the career and aspects related to freedom and liberating 

education.
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Introducción 

Esta presentación intenta generar una mirada consciente y critica en relación a 
dos proyectos de investigación que se están llevando a cabo en la Universidad 
Nacional de Villa María, Córdoba, Argentina: “Identidades profesionales en el 
campo de la Comunicación Social. Formación institucionalizada y la realidad 
laboral /profesional en ciudades de la provincia de Córdoba.” (UNVM, 
2016 – 2017) y “De las prácticas a las “Buenas Practicas”. Trayectorias de 
profesionalización de Comunicación en organizaciones de Villa María y Región 
(2001 – 2018)” (UNVM, 2018 – 2019). Ambas experiencias en producción de 
conocimiento se anclan en abordar la compleja trama que se construye entre 
los sujetos, la institución formadora y el escenario laboral profesional de la 
comunicación en clave territorial. 

Este trabajo se ha propuesto exponer una reflexión acerca de algunas 
prácticas pedagógicas situadas en la carrera objeto de estudio, en las cuales 
se parte del supuesto que la libertad puede ser un medio para formar 
profesionales de la comunicación como sujetos que la comprendan como 
fin en sí misma. Los temas de identidad y trayectoria están cruzados por un 
recorte conceptual que permitió focalizar las unidades de observación. La 
idea de “Buenas Practicas”, muy discutidas por el equipo investigador, por 
su origen devenido de la literatura empresarial, permitió su discusión y en 
parte su resemantización a los fines propios de la investigación. Se parte de 
pensar que tanto en la experiencia formativa, como en la laboral/profesional, 
en el escenario local – regional se han dado vinculaciones perdurables que 
han satisfecho las expectativas de los sujetos de la relación, las cuales han 
generado “huellas”, es decir han decantado en estructuras, áreas, funciones, 
modelos, normas, etc., han logrado ser objetivadas trascendiendo a los 
sujetos que las originaron. 

Partiendo de este supuesto, la categoría “libertad” emerge como un 
debate intrínseco tanto en la formación de comunicadores como en su 
consecuente profesionalización. A partir de un ejercicio de reflexión ética, en 
el que se puede presuponer un estudiante con moral heterónoma ya que 
está siendo construido en su valoración y acción, hasta llegar a un posible 
sujeto profesional autónomo, con capacidad de decisión propia al haber 
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internalizado valores, preceptos, principios y teóricas que fundamenten las 
elecciones en su queharcer profesional cotidiano. 

En este sentido, la complejidad es aún mayor, ya que la profesión se encarna 
en “comunicadores complejos y fluidos”, producto no de una formación 
lineal que entraría en crisis con la realidad de hoy, ya que: “los avatares se 
irán produciendo al tiempo que nos producimos a nosotros mismos como 
humanos, cientistas y profesionales de la comunicación, sin demarcaciones 
inoportunas”. La multidimensionalidad y el devenir conlleva el permanente 
trabajo en torno al abandono de los dualismos “para poder abordar el espesor 
de lo comunicacional” (Massoni, 2016). 

El trabajo se estructura en cuatro bloques. El primero vinculado a nociones 
de libertad y de educación como practica libertaria. El segundo, en el que se 
contextualiza la universidad argentina en general y la Universidad Nacional 
de Villa María, en particular; a fin de adentrarse en la especificidad de la 
carrera de comunicación. El tercer bloque, intenta abordar el espacio de 
prácticas profesionales a partir de la cosmovisión que impera en el equipo 
docente, interpretando los elementos estructurantes del Espacio Curricular 
de referencia con algunas dimensiones y aspectos vinculados a la libertad y 
a la educación liberadora. Por último, se presentan consideraciones finales 
como síntesis de lo elaborado. 

Aproximaciones a la libertad en educación y comunicación. La 
libertad de enseñar, la libertar para aprender, la libertar para 
comunicar…

- Usted dice que hay que practicar la libertad éticamente... 

- Sí, porque ¿qué es la ética sino la práctica de la libertad, la práctica 
reflexionada de la libertad? 

- ¿Esto quiere decir que usted comprende la libertad como una 
realidad ya ética en sí misma? 

- La libertad es la condición ontológica de la ética. Pero la ética es la 
forma reflexionada que toma la libertad. 

(Michel Foucault, diálogo con H. Becker, R. Fornet-Betancourt, 
A. Gomez-Müller, 20 de enero de 1984) 
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En el complejísimo proceso de enseñar – aprender y en los subprocesos que 
lo componen: a) el de enseñar y b) el de aprender, la reflexión acerca de 
la libertad no es moneda corriente. La libertad parece una categoría más 
vinculada a la Filosofía, al Derecho o a la Ciencia Política. Sin embargo, juega 
un rol fundamental en la cosmovisión imperante tanto en la comunicación 
como en la educación. La libertad, es una categoría estructurante de la 
comunicación y de la educación y más aun de la educación de la comunicación, 
tanto como imperativo pedagógico, como ontológico en la conceptualización 
de la comunicación como campo de estudio y como campo profesional. 

Las definiciones generales que proponen los diccionarios plantea la Libertad 
como la “facultad natural que tiene el hombre de obrar de una manera o de 
otra, y de no obrar, por lo que es responsable de sus actos…” (RAE, 2018). 
Esta primera conceptualización lleva la pregunta: ¿es una facultad “natural”? 
¿o el acto humano por el solo hecho de ser humano, implica una capacidad 
deliberativa producto de su racionalidad su constitución como ser histórico 
– cultural? Por su parte, desde un acercamiento filosófico las definiciones se 
adentran en la historización del concepto, en su multidimensionalidad y sus 
diversos usos.

El concepto de libertad ha sido entendido y usado de muy diversas maneras 
y en muy diversos contextos en la literatura filosófica y parafilosófica 
desde los griegos hasta el presente. He aquí, a modo de ejemplos, algunos 
modos como se ha entendido el concepto de libertad: como posibilidad de 
autodeterminación; como posibilidad de elección; como acto voluntario; 
como espontaneidad; como margen de indeterminación; como ausencia 
de interferencia; como liberación frente a algo; como liberación para algo; 
como realización de una necesidad. Junto a ello el concepto en cuestión 
ha sido entendido de diversos modos según la esfera de acción o alcance 
de la libertad; así, se ha hablado de libertad privada o personal; libertad 
pública; libertad política; libertad social; libertad de acción; libertad de 
palabra; libertad de idea; libertad moral, etc. El concepto de libertad es, pues, 
sumamente complejo (Ferrater Mora, 1990, p. 49).

La especificidad del acto pedagógico implica una relación que sólo se 
comprende como un todo compuesto por la interacción de un sujeto que 
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enseña y otro que aprende. En general, el aprendiz es el sujeto pasivo, 
subordinado o dominado en la relación asimétrico – complementaria de poder 
con el enseñante. La educación como componente de una superestructura 
ideológica reproduce y legitima relaciones de dominación a través de la 
imposición de saberes instrumentales y de pedagogías reproductoras de 
contenidos. 

Por su parte, el acto pedagógico, como acción liberadora, es un proceso de 
renovación de la condición social del individuo, considerando al sujeto como 
un ser pensante y crítico, reflexionando de la realidad que vive. En este 
proceso la liberación se contrapone a la pedagogía bancaria, la cual limita 
la posibilidad de creación de nuestros propios conocimientos, fomentando 
la reproducción sin análisis, ni la comprensión de los temas que se están 
enseñando. Porque “(…) la educación verdadera es praxis, reflexión y acción 
del hombre para transformarlo (Freire, 1969, p. 2).

Paulo Freire (1921 – 1997), cristiano militante, cuando habla de libertad, de 
justicia o de igualdad cree en estas palabras en la medida en que:

(…)  ellas estén encarnando la realidad de quien las pronuncia. Sólo 
entonces las palabras, en vez de ser vehículo de ideologías alienantes, 
o enmascaramiento de una cultura decadente, se convierten en 
generadoras (…), en instrumentos de una transformación autentica, 
global, del hombre y de la sociedad.(…) es verdad en Paulo Freire 
que la educación es un acto de amor, de coraje; es una práctica de la 
libertad dirigida hacia la realidad, a la que no teme; más bien busca 
trasnformarla, por solidaridad, por espíritu fraternal (Weffort, en 
Freire, 1969, pp. 9 – 11).

Por lo tanto, toda la tarea de educar, “sólo será auténticamente humanista en 
la medida en que procure la integración del individuo a su realidad nacional, 
en la medida en que le pierda el miedo a la libertad, en la medida en que 
pueda crear en el educando un proceso de recreación, de búsqueda, de 
independencia y, a la vez, de solidaridad” (Freire, 1969, p.14).

En primer lugar, para comenzar a componer la compleja trama de la educación 
liberadora “es fundamental partir de la idea de que el hombre es un ser de 
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relaciones y no sólo de contactos, no lo está en el mundo sino con el mundo: 

Hay una pluralidad en las relaciones del hombre con el mundo, en la 
medida que responde a la amplia variedad de sus desafíos, en que no 
se agota en un solo tipo ya establecido de respuesta. Su pluralidad de 
se da frente a los diferentes desafíos que parten de su contexto, sino 
frente a un mismo desafío en el juego constante de sus respuestas, 
se altera en el propio acto de responder. Se organiza. Elige la mejor 
respuesta. Se prueba. Actúa. Hace todo eso con la certeza de quien 
usa una herramienta, con la conciencia de quien está delante de 
algo que lo desafía. En las relaciones que el hombre establece con 
el mundo, existe por eso mismo, una pluralidad dentro de la propia 
singularidad (Freire, 1969, p. 28).

En segundo lugar y, en virtud de ello, “el hombre y solamente él es capaz de 
trascender”, acrecentándose en su cualidad “espiritual”; en la transitividad 
de su conciencia que le permite autobjetivarse, y a partir de ahí “reconocer 
orbitas existenciales diferentes, distinguir un “yo” de un “no yo”. La 
trascendencia para nosotros, se basa también en la raíz de su finitud, en la 
conciencia que tiene de esta finitud, del ser inacabado que es y cuya plenitud 
se halla en la unión con su Creador”. En el acto de discernir por qué existe y 
no sólo por qué vive, se halla la raíz del descubrimiento de su temporalidad, 
que comienza precisamente cuando, traspasando el tiempo en cierta forma 
unidimensional, comprende el ayer, reconoce el hoy y descubre el mañana. 
(…) El hombre existe – existere – en el tiempo. Está dentro. Está fuera. Hereda. 
Incorpora. Modifica. Porque no está preso en un tiempo reducido, en un hoy 
permanente que lo abruma. Emerge de él. Se moja en él. Se hace temporal. En 
la medida en que emerge del tiempo, liberándose de su unidimensionalidad, 
discerniéndola, sus relaciones con el mundo se impregnan de un sentido 
consecuente (Freire, 1969, pp. 29 - 30).

Tercero, el hombre “(…) no se agota en mera pasividad. Puede interferir, ya 
que no sólo se reduce a una de las dimensiones de las que participa – la 
natural y la cultural -, de la primera por su aspecto biológico, de la segunda 
por su poder creador. Su injerencia, salvo por accidente o distorsión, no 
le permite ser un simple espectador, a quien no le es licito interferir en la 
realidad para modificarla. Heredando la experiencia adquirida, creando y 
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recreando, integrándose a las condiciones de su contexto, respondiendo a sus 
desafíos, objetivándose a sí mismo, discerniendo, transcendiendo, se lanza 
el hombre a un dominio que le es exclusivo – el de la historia y de la cultura 
(Freire, 1969, p. 30)

Cuarto, a partir de las relaciones del hombre con la realidad, resultantes de 
estar con ella y en ella, por los actos de creación, recreación y decisión, éste 
va dinamizando su mundo (Freire, 1969, p. 32) Va dominando la realidad, 
humanizándola, acrecentándola con algo que él mismo crea: va temporalizando 
los espacios geográficos, hace cultura. Y este juego de relaciones del hombre 
con el mundo y del hombre con los hombres, desafinado y respondiendo 
al desafío, alterando, creando, es lo que no permite la inmovilidad, ni de la 
sociedad, ni de la cultura (Freire, 1969, p. 32) 

Quinto, “Y en la medida en que crea, recrea y decide se van conformando 
las épocas históricas” (Freire, 1969, p. 33). Sexto y último, “… señálese la 
necesidad de una permanente actitud crítica, único medio por el cual el 
hombre realizará su vocación natural de integrarse, superando la actitud 
del simple ajuste o acomodamiento, comprendiendo los temas y las tareas 
de su ápoca”. Ésta, por otro lado, se realiza en la proporción en que sus 
temas son captados y sus tareas realzadas. Y se supera en la medida en que 
temas y tareas ya no corresponden a los nuevos deseos que surgen, que 
exigen, inclusive, una visión nueva de los viejos temas. Una época histórica 
representa, así, una serie de aspiraciones, de deseos, de valores, en búsqueda 
de su plenitud (Freire, 1969, pp. 33-34).

En el capítulo “Educación versus masificación”, plantea le necesidad de una 
educación que posibilite:

al hombre para la discusión valiente de su problemática, de su 
inserción en esta problemática, que lo advierta de los peligros de 
su tiempo para que, consciente de ellos, gane la fuerza y el valor 
para luchas, en lugar de ser arrastrado la pérdida de su propio “yo”, 
sometido a las prescripciones ajenas. Educación que lo coloque 
en diálogo constante con el otro, que lo predisponga a constantes 
revisiones, a análisis críticos de sus “descubrimientos”, a una cierta 
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rebeldía, en el sentido más humano de la expresión; que lo identifique, 
en fin, con métodos y procesos científicos (Freire, 1969, p. 85).

En este sentido, para Paulo Freire “la educación verdadera es praxis, reflexión 
y acción del hombre sobre el mundo para transformarlo” (1969). 

Mario Kaplún (1923 - 1998) desarrolla una propuesta basada en la concepción 
pedagógica de Paulo Freire, a la que complementa con insumos propios de 
las teorías de la Comunicación, proponiendo el concepto de “Comunicación 
transformadora”. En su obra Una pedagogía de la comunicación (1998) describe 
tres modelos pedagógicos, que explica a partir del modelo de comunicación 
que vincula a educadores y educandos en cada uno, respectivamente. En 
este sentido, permite de manera crítica desnaturalizar las concepciones 
imperantes en cada modelo, tanto pedagógico como comunicacional:

1. Educación que pone el énfasis en los contenidos. Corresponde a la 
educación tradicional, basada en la transmisión de conocimientos y 
valores de una generación a otra, del profesor al alumno, de la elite 
«instruida» a las masas ignorantes.

2. Educación que pone el énfasis en los efectos. Corresponde a la 
llamada «ingeniería del comportamiento», y consiste esencialmente 
en «moldear» la conducta de las personas con objetivos previamente 
establecidos.

3. Educación que pone el énfasis en el proceso. Destaca la importancia 
del proceso de transformación de la persona y las comunidades. No 
se preocupa tanto de los contenidos que van a ser comunicados, ni 
de los efectos en término de comportamiento, sino de la interacción 
dialéctica entre las personas y su realidad; del desarrollo de sus 
capacidades intelectuales y de su conciencia social 

(Díaz Bordenave, 1976 en Kaplún, 1998, p.18).

El “Énfasis en el proceso”, tiene por “OBJETIVO: QUE EL SUJETO PIENSE y que 
ese pensar lo lleve a transformar su realidad” (Kaplún, 1998, p. 49). Este tercer 
modelo, gestado en América Latina con aportes europeos y norteamericanos, 
tiene una clara orientación social, política y cultural. Paulo Freire y otros 
pensadores la elaboran como una “pedagogía del oprimido”, la educación 
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entendida como praxis, reflexión y acción del hombre sobre el mundo para 
transformarlo”. Los postulados de esta nueva educación:

— no más un educador del educando;

— no más un educando del educador;

— sino un educador-educando con un educando-educador. Lo cual 
significa:

— que nadie se educa solo;

— sino que los hombres se educan entre sí mediatizados por el 
mundo. Esta dinámica, en el transcurso de la cual los hombres se van 
educando entre sí, es precisamente “el proceso” educativo 

(Freire, citado en Kaplún, 1998, p.46).

Conceptualizar a la educación desde el proceso implica que el sujeto va 
descubriendo, elaborando, reinventando, haciendo suyo el conocimiento, en 
un “proceso de acción-reflexión-acción” que hace desde su realidad, desde 
su experiencia, desde su práctica social, junto con los demás, rompiendo la 
vieja dicotomía “educador/educando”, para constituir un proceso de análisis 
y reflexión, para aprender junto a él y de él; para construir juntos. En este 
paradigma, se pretende el cambio de un hombre acrítico a un hombre crítico: 
en ese proceso de un hombre desde los condicionamientos que lo han hecho 
pasivo, conformista, fatalista, hasta la voluntad de asumir su destino humano; 
desde las tendencias individualistas y egoístas hasta la apertura a los valores 
solidarios y comunitarios. 

En este modelo la educación debe ser libre, para que los sujetos logren mayor 
autonomía en sus decisiones. Como características centrales del modelo la 
educación será:

• (…) “problematizadora”, ya que busca ayudar a la persona a desmitificar 
su realidad, tanto física como social, a través de su participación activa 
en el proceso educativo, y en la sociedad. 

• Por lo tanto, se aprende desde “lo que se vive, lo que se recrea, lo que se 
reinventa y no lo que simplemente se lee y se escucha (…)”. 

• El “error” es una etapa necesaria en la búsqueda en el proceso 
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de acercarse a la verdad: “En esta educación no hay errores sino 
aprendizajes”. 

• El “conflicto” es asumido como fuerza generadora, problematizadora. 

• Es esencialmente una educación grupal, comunitaria, no individual: 
“nadie se educa solo”, sino a través de la experiencia compartida, de 
la interrelación con los demás. “El grupo es la célula educativa básica”. 
(Freire), el eje aquí no es el profesor, sino el grupo educando. 

• El educador tiene otros roles: estimular, facilitar el proceso de 
búsqueda, problematizar, hacer preguntas, escuchar, ayudar al grupo a 
que se exprese y aportar la información que necesaria para que avance 
en el proceso. 

• Como correlato, exalta la creatividad, el valor y la capacidad potencial 
de todo individuo. 

• En virtud de la coherencia, “si la educación es un proceso, es un 
proceso permanente. No se limita a unos momentos en la vida, a unas 
instancias educativas, a un curso escolar de cierta cantidad de meses. 
La educación se hace en la vida, en la praxis reflexionada”. 

(Kaplún, 1998, pp. 45 – 48)1.

El modelo de comunicación que sustenta este modelo pedagógico, es 
esencialmente dialógico. El diálogo es conceptualizado como una relación 
horizontal de A con B, nacido de una matriz crítica y que genera criticidad. 
“Cuando los dos polos del diálogo se ligan así, con amor, con esperanza, con 
fe el uno en el otro, se hacen críticos en la búsqueda común de algo. Sólo ahí 
hay comunicación. Sólo el diálogo comunica (Freire en Kaplún, 1998). En este 
sentido, se abre la brecha entre comunicación e información: “Comunicación 
es el proceso por el cual un individuo entra en cooperación mental con 
otro hasta que ambos alcanzan una conciencia común. Información, por el 
contrario, es cualquier transmisión unilateral de mensajes de un emisor a un 
receptor” (Noseda en Kaplún, 1998, p. 58).

La verdadera comunicación está dada por dos o más seres o comunidades 
humanas que intercambian y comparten experiencias, conocimientos, 
sentimientos, aunque sea a distancia a través de medios artificiales. A través 
de ese proceso de intercambio los seres humanos establecen relaciones entre 
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sí y pasan de la existencia individual aislada a la existencia social comunitaria.  
A partir de este supuesto expone el término “emirec”, propuesto por Jean 
Cloutier que integra en una misma palabra la idea que todos los sujetos 
son alternativamente “emisores y receptores” es decir interlocutores que 
intercambian mensajes en un ciclo bidireccional y permanente (Kaplún, 1998, 
pp. 57 - 60). 

A fin de lograr una comunicación participativa, de base dialógica, en su 
Pedagogía de la Comunicación presenta ejemplos a partir de los cuales se 
conceptualizan algunos métodos para lograrla. En primer lugar, se determina 
la necesidad de trabajar en y con grupos. Luego se propone la “rotación 
de los lugares donde se produce la comunicación”, “... En nuestro equipo, 
para estimular el intercambio de opiniones y la participación de los vecinos, 
decidimos rotar los lugares en que nos reunimos.” (Kaplún, 2002, p. 62).

En virtud de la escucha emerge como prioritarios los “temas locales, pero 
tratar también nacionales e internacionales” siempre que se conecten con 
la experiencia vital de la ciudadanía con quienes nos queremos comunicar, 
procurando presentar esos temas conectándonos con las experiencias 
de los lectores, para que no se sientan ajenos, lejanos, para que perciban 
como y porque esas cuestiones les afectan y tienen que ver con ellos y 
sus vidas completas. En la evaluación (“colectiva”) de la comunicación 
también participa la ciudadanía opinando sobre la selección de contenidos, 
sobre si fueron comprensibles o sobre su utilidad, tomando en cuenta 
que les pareció, que captaron, que materiales le gustaron y cuales no 
comprendieron, todas esas opiniones nos sirven para mejorar la estrategia. 
Esto llevará irredemdiablemente a una “problematización del mensaje”, ya 
que los discursos no tratan de resolver todas las dudas, sino generar debates 
en la población que, a través del diálogo, decide qué soluciones adoptar, 
permitiendo colectivizar ideas, resumir o sintetizar discusiones, favorecer el 
ambiente para que se establezcan relaciones e interpretaciones de los temas 
tratados.

Kaplún dedica un apartado a la “Prealimentación” que consiste en consultar 
a la ciudadanía por sus intereses, preocupaciones y aspiraciones mediante 
procesos colectivos de discusión y reflexión antes de elaborar cualquier 
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tipo de comunicación, así los conocimientos individuales se colectivizan y 
de ese modo se enriquece el grupo, de esa manera es posible seleccionar 
los contenidos, conocer el nivel al que hay que adaptarlos y enfocarlos de 
una manera que les resulte de utilidad en sus vidas cotidianas. “Un enfoque 
comunicacional supone incluir, para la producción de todo material educativo, 
una intensa etapa de pre alimentación, encaminada a captar las ideas, 
percepciones, experiencias y expectativas que, sobre la asignatura o tema a 
ser tratado tiene, si no la totalidad de los futuros estudiantes”, al menos un 
conjunto representativo de ellos: 

La experiencia demuestra que, cuando a través de esta pre 
alimentación el equipo docente se impregna de la realidad de los 
potenciales educandos, la forma de presentar los contenidos y el 
tratamiento del tema se modifican sustancialmente. Se descubre 
que hay en los destinatarios otras prácticas que es necesario 
incorporar y valorar, así como otras percepciones y otras preguntas 
-e incluso otros vacíos- a las que es preciso atender. Y, como fruto, se 
obtienen materiales en los que el educando se reconoce y se siente 
presente; textos comunicativos, que conversan con el estudiante y 
con los que él, a su vez, puede entrar en diálogo (Kaplún, 1992 en 
Huergo,1997, p. 12).

Esta acción reflexiva previa, que en si es parte de acto pedagógico, permite 
a los docenes conocer a los educandos a fin de orientar su práctica 
hacia alternativas que le permitan descubrirse como profesional, pero 
fundamentalmente como persona en el seno de su grupo y de su sociedad: 
“Seria libre de actuar según su propia voluntad, si supiese lo que quiere, piensa 
y siente.” (Freire, 1969, p. 33). En este sentido, labor de enseñar se encuentra 
estrechamente vinculada con la historia de la humanidad, caracterizada 
como profesión a partir de la conformación de los sistemas educativos como 
resultado de la estructuración de los Estados nacionales. El docente como 
profesional cuya función es el ejercicio de la docencia o conducción del 
proceso de enseñanza-aprendizaje en un nivel educativo dado; se encuentra 
al nivel de otros, es decir, que se trata de un trabajo con énfasis intelectual, 
con reglas claras de funcionamiento, donde existen mecanismos concretos de 
ingreso a la profesión y que cuenta con un cuerpo de conocimientos propio: 

Sin embargo, podemos identificar otra tendencia que ritualiza o 
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burocratiza el trabajo docente, que surge de la vinculación que 
tiene la tarea docente con los proyectos del Estado. (…) no existe un 
ejercicio liberal de la profesión; por el contrario, el docente recibe una 
serie de prescripciones sobre su desempeño —las reglamentaciones 
para el ejercicio de la docencia establecen que debe poseer la 
nacionalidad del país donde enseña, única profesión donde se legisla 
de esta manera— y debe cumplir con tiempo y horario, entregar el 
diario de clase, cumplir un programa, asentar las calificaciones en 
determinadas actas, por todo lo cual recibe un salario (Díaz Barriga 
e Inclán Espinosa, 2001).

Más allá del planteo más vinculado a una sociología de la labor docente, 
Freire en el Capítulo 3: “Enseñar es una especificidad humana” de su obra 
“Pedagogía de la Autonomía” (2004, pp. 42 – 66) desarrolla una especie de 
catálogo de principios constitutivos del enseñar, desde el rol del docente. 
Parte de afirmar que “enseñar exige seguridad, competencia profesional y 
generosidad, ya que si un docente está bien preparado se siente seguro y 
significa plantarse al frente del alumno y ayudarlo a crecer poniendo limite 
sin caer en el autoritarismo; la competencia profesional implica llevar “A 
CABO EN SERIO SU FORMACION, ESTUDIAR2. La incompetencia descalifica 
la autoridad del maestro” y la generosidad: implica justicia y seriedad, 
compartiendo el conocimiento; “esto supone la autoridad democrática que 
permita al educando ejercitar su autonomía asumiendo la responsabilidad de 
sus acciones” (Freire, 2004, p. 42).

Como segundo apartado, propone que “enseñar exige compromiso”, al 
preparar clases, y actualizarse con la práctica educativa; implica ser consciente 
de no saber todo, por lo tanto, hay que seguir investigando y estudiando. 
Asimismo, “un docente no es neutro”, adopta ideologías que parten de “no 
discriminar, no mentir, no escapar a la apreciación de los alumnos, aprender a 
comprender los silencios, las sonrisas, los gestos” (Freire, 2004, p. 44).

En tercer lugar: “enseñar es comprender que la educación es una forma de 
intervención en el mundo”, no es solo una forma de transformar la realidad 
sino de intervenir en ella, el profesor corporizando los ejemplos en actos, 
ser coherente con lo que dice y hace (…) El docente debe ayudar a tomar 
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consciencia, enseñar derechos y deberes para un ciudadano responsable, 
hay que educar no para la lógica del mercado sino para la vida, para estar 
incluidos” (Freire, 2004, pp. 45-47).

Cuatro, “enseñar exige libertad y autoridad”, es decir que:

el docente puede enseñar con libertad todo lo que le es permitido, 
obviamente no debe entender por libertad, libertinaje. Tiene que 
haber libertad que asuma también el limite necesario, para esto 
es necesario autoridad, no autoritarismo. El profesor que tenga 
competencia profesional tiene autoridad para con sus alumnos y así 
puede ejercer los limites necesarios. La autonomía se construye en 
las decisiones (Freire, 2004, pp. 47 - 49).

Quinto, “enseñar exige una toma consciente de decisiones”; responsabilizarse 
de las decisiones, “como enseñar es un hecho político, con su accionar el 
educador crítico, democrático, coherente demuestra su capacidad de lucha, 
su respeto a las diferencias y el valor de la transformación de la realidad”. De 
este modo, se observa que el “hombre haciéndose cargo de sus decisiones 
puede cambiar la sociedad” (Freire, 2004, pp. 49 - 50).

En sexto lugar, “enseñar exige saber escuchar”. Esta máxima plantea que: 
“enseñar a aprender a escuchar que no es lo mismo que oír”, ya que la 
“sabiduría está en aprender a escuchar, más que en lo que se dice. Hay que 
aprender a revalorizar la importancia del silencio (…)” (Freire, 2004, pp. 51 
- 56).

Séptimo, “enseñar exige reconocer que la educación es ideológica”, ya que 
no es neutra al partir desde alguna postura. Es necesario reconocer que la 
educación es un acto político y ser consciente del poder del discurso ideológico 
que tiene la capacidad de ocultar la realidad, “de hacernos miopes” (Freire, 
2004, pp. 57 - 61).

Octavo, “enseñar exige disponibilidad al dialogo”, por ello se “puede establecer 
un dialogo con quien se puede dialogar. Poder establecer dialogo supone de 
una seguridad al discutir de un tema, también de la apertura de conocer al 
otro que no es la misma persona que yo” (Freire, 2004, pp. 62 - 63).
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Noveno y último: “educar exige querer bien a los educandos”, Freire 
previene que:

la afectividad no debe asustarle al maestro, no debe tenerle miedo. 
Es falsa la separación entre seriedad y afectividad. Implica apertura 
a la alegría y esperanza de vivir. Como actividad humana el quehacer 
docente querer bien a los educandos es parte de ella, quien no le 
gusta trabajar con los alumnos que no sea docente (Freire, 2004, pp. 
63 - 65).

La UNVM y la enseñanza de la Comunicación.

Hombres de una república libre, acabamos de romper la última 
cadena que en pleno siglo XX nos ataba a la antigua dominación 
monárquica y monástica. (…) Córdoba se redime. Desde hoy 
contamos para el país una vergüenza menos y una libertad más. Los 
dolores que nos quedan son las libertades que nos faltan3.  

En Argentina a comienzo del siglo XX existían sólo cuatro universidades 
nacionales: Córdoba (1613), Buenos Aires (1821), Litoral -Santa Fe- (1889) 
y La Plata (1897). En los primeros 70 años del siglo XX se crearon siete más, por 
lo que en 1970 había 11 universidades nacionales. A principios de la década 
de 1970, en el marco del denominado “Plan Taquini” de reestructuración de 
la enseñanza universitaria, se crearon catorce universidades más. A fines del 
2015 el sistema universitario argentino cuenta con cincuenta y cinco Casas 
del Altos Estudios en todo el ámbito nacional4.

La Universidad Nacional de Villa María (UNVM) es una de las 55 universidades 
públicas argentinas. Su posición geográfica la única en el centro de la región 
pampeana, en la ciudad de Villa María que se ubica sobre la Ruta Nacional Nº 
9 a 552 km. Al noroeste de la ciudad de Buenos Aires y a 148 km. al sureste de 
Córdoba Capital. Creada por el Congreso de la Nación durante 1996, su sede 
central se encuentra en Villa María . A lo largo de su breve historia se fueron 
incorporando cuatro sedes en las ciudades de: Villa del Rosario, Córdoba, 
San Francisco y Villa Dolores; todas dentro de los límites de la provincia de 
Córdoba. Cuenta con 28 carreras, agrupadas, no por facultades, sino por 
Institutos5  - 6.
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Dicho Instituto, en 2001 dio inicio a un tramo de formación complementaria: 
“Licenciatura en Ciencias de la Comunicación” a fin de materializar el espíritu 
del Proyecto Institucional de la UNVM; de integrar a través de la articulación 
a las instituciones de Educación Superior No Universitarias de la Ciudad, 
en el caso del campo de la Comunicación, con la Tecnicatura Superior en 
Comunicación Social del Instituto de Educación Superior del Centro de la 
República – INESCER. En particular, las carreras de comunicación de la UNVM 
presentan una importante diferencia en la complejidad en que se plantean los 
objetivos de la Licenciatura en Ciencias de la Comunicación, cuyo Plan data 
del año 2001: 

Formar profesionales que promuevan la investigación de los procesos 
y prácticas comunicacionales y de la producción en el campo de la 
cultura.

Formar profesionales capaces de manejar métodos y técnicas 
de planificación que promuevan la producción de conocimientos 
vinculados a la comunicación y la cultura.

Promover el conocimiento de géneros y estilos de los medios de 
comunicación masiva y desarrollar una actitud crítica para el análisis 
de los discursos sociales.

Formar profesionales que puedan participar de la formulación y 
diseño de políticas de comunicación e información que garanticen 
el derecho humano a la libertad de expresión, el libre flujo de 
las comunicaciones y la responsabilidad jurídica y social de los 
comunicadores.

Formar profesionales competentes para discriminar los factores 
económicos y políticos que inciden en los sistemas de comunicación 
social (Plan, 2001).

El crecimiento constante en múltiples dimensiones de la UNVM en la ciudad 
y región, fue generando nuevas demandas en formación, producción de 
conocimiento y extensión universitaria. Asimismo, avatares propios de 
la institución con la que se llevaba a cabo la articulación, impusieron a la 
UNVM a través del IAPCS, la obligación de dar otras respuestas a la creciente 
demanda de profesionales de la comunicación y periodismo. 
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Es así, como durante los años 2008 y 2009 un grupo de docentes bajo la 
supervisión de las autoridades institucionales, elaboró el Plan de Estudios 
para una carrera de Comunicación Social de desarrollo completo en la UNVM. 
En marzo de 2011 se dio inicio al cursado de la Licenciatura en Comunicación 
Social (Plan 2010), abriéndose en 2013 esta propuesta educativa en el Centro 
Regional de Educación Superior – CRES – de la ciudad de San Francisco 
(Córdoba).

Dicho Plan de estudio prevé una titulación intermedia al finalizar el tercer 
año de cursado: Técnico Universitario en Periodismo, cuya formación está 
orientada al desarrollo de habilidades y competencias técnicas con una sólida 
base teórico – metodológica. Dentro de los Espacios Curriculares que priorizan 
la práctica, se destacan: Taller de Producción Gráfica, Taller de Producción 
Radiofónica, Taller de Producción Audiovisual, Taller de Nuevas Tecnologías y 
Producción Multimedia, Locución, Sonido y Musicalización. 

Los objetivos de la Licenciatura en Comunicación Social, que fuera elaborada 
a partir de un profundo diagnóstico del escenario formativo del campo de 
la Comunicación de las Universidades Nacionales, proponen formar un 
profesional reflexivo y crítico, capaz de:

• desempañarse con idoneidad y sentido ético en el campo de la 
comunicación.

• gestionar procesos de comunicación contextualizando e interpretando 
hechos y fenómenos sociales, operando en diversas condiciones 
tecnológicas.

• producir y difundir información relevante para distintos espacios 
sociales, políticos, culturales e institucionales.

• realizar investigaciones periodísticas en diversas tendencias, formatos 
y estilos.

• desempeñar diferentes roles en los distintos medios de comunicación.

• planificar y gestionar políticas, planes, programas y proyectos de 
comunicación desde una perspectiva global, sectorial o específica.

• realizar aportes teóricos a las ciencias de la comunicación.
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• integrar la teoría y la práctica para desenvolverse con solvencia en el 
asesoramiento de políticas y estrategias de comunicación (Plan 2010, 
p.3).

En virtud de tales propósitos, el título de Licenciado en Comunicación Social 
acredita los siguientes conocimientos y capacidades:

• Conocimientos y capacidades para la producción y difusión de mensajes 
periodísticos en diferentes formatos y contextos, administrando 
elementos que optimicen la comunicación.

• Conocimientos y capacidades para sistematizar, elaborar, recuperar y 
difundir la información.

• Conocimientos y capacidades para indagar hechos, situaciones, 
contextos y prácticas sociales intentando proporcionar una explicación 
histórica.

• Conocimientos y capacidades para desarrollar estrategias de gestión 
y conducción de medios periodísticos y de tareas inherentes a la 
producción periodística.

• Conocimientos y capacidades para diseñar y evaluar planes, programas 
y proyectos comunicativos.

• Conocimientos y capacidades para comprender un proyecto 
institucional, su funcionamiento y cultura para participar en él y 
hacerlo comunicable.

• Conocimientos y capacidades para generar y fortalecer redes 
comunicacionales.

• Conocimientos y capacidades para producir conocimiento científico en 
el campo de la ciencia de la comunicación.

• Conocimientos y capacidades para coordinar todas las formas y 
recursos de la comunicación que posibiliten brindar asesoramientos 
pertinentes a los requerimientos que se requieran desde diferentes 
ámbitos y sectores del contexto social (Plan, 2010, p.7).

La carrera propicia la formación de profesionales capacitados para “generar, 
reformular, aplicar conocimientos científicos y técnicos e insertarse en 
diferentes medios de comunicación, organizaciones sociales y otros ámbitos 
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que requieran de esos saberes”. En este sentido, propone una “formación 
sistemática, amplia y a la vez flexible, que articula los conocimientos 
teóricos, metodológicos y técnicos, sin perder de vista la particularidad y la 
especificidad de los procesos y hechos comunicacionales que analiza, como 
así mismo el contexto en el que se inserta”. El diseño de la carrera propone que 
la formación del futuro egresado se orienta, fundamentalmente, a construir:

a) un pensamiento amplio y multidisciplinario que, a partir de 
un encuadre crítico y creativo, favorezca un abordaje profesional 
y transformador de los procesos de comunicación social y de 
producción periodística;

b) una actitud crítica y reflexiva permanente en el análisis de los 
temas de la realidad local y regional (Plan, 2010, pp. 4-6). 

La juventud de la UNVM, permite la cercanía vital con el Proyecto Institucional 
(1996) que le dio origen y su primigenia identidad. Una de las características 
centrales del proyecto político-pedagógico de la UNVM, es su vinculación con 
el territorio: la ciudad y la región. Esta cualidad no ha sido declarativa. Por 
el contrario, es la brújula que orienta todas las decisiones académicas, de 
Investigación y Extensión.  

Un claro ejemplo de la identidad de la UNVM, es la noción de “Trabajador 
Académico”, explicitada en el texto fundacional,7 la cual constituye un tipo 
ideal. Un estudiante ideal que “en su proceso de formación profesional 
estará estrechamente vinculado con el mundo real, a través de las acciones 
de investigación y extensión que la misma Universidad desarrolle, lo que 
permitirá el enriquecimiento del trabajo en clase y al mismo tiempo pueda 
significar algún bien para otros.” A su vez: 

tendrá la posibilidad de acceder a un conocimiento profundo e 
íntegro de la realidad circundante con la que deberá enfrentarse una 
vez que egrese. Tendrá que lograr un equilibrio entre los aspectos 
prácticos que implica el ejercicio de una profesión y los teóricos 
que le brinde la estructura académica de la Universidad. Asimismo, 
a través de la vinculación con diversos sectores de la población 
se posibilita la aplicación de los conocimientos adquiridos en las 
aulas, tanto a nivel del pensamiento reflexivo, como de actitudes y 
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comportamientos adecuados a diferentes situaciones. (…)  Para la 
Institución esta forma de pensar no se focaliza en lo estrictamente 
pedagógico, sino también en lo administrativo, organizativo y 
disciplinario, aspectos todos que se asientan en los mismos principios 
y requieren de la conciencia y compromiso de los responsables en 
la toma de decisiones, como también de los propios beneficiarios 
(UNVM, Proyecto Institucional, 1996, p.46).

Esta concepción a su vez ha fortalecido la incorporación de prácticas pre 
profesionales, implementadas desde un Espacio Curricular: Taller integrador 
de Prácticas profesionales” del tercer año de la Licenciatura en Comunicación 
Social de la UNVM, abocado no sólo a garantizar el ejercicio pre profesional 
en ámbitos extra áulicos de los futuros Técnicos Universitarios en Periodismo, 
sino a generar vínculos entre la universidad y los medios y organizaciones de 
la ciudad de Villa María y de San Francisco. Estas vinculaciones se estructuran 
a partir de lineamientos generales propuestos desde el equipo docente 
que de manera personalizada y por escrito se comparten con los tutores 
institucionales. 

El Taller Integrador de Práctica Profesional - TIIP

El Taller Integrador de Práctica Profesional es un espacio curricular (EC) 
correspondiente al tercer año de la Licenciatura en Comunicación Social (Plan 
2010) del Instituto A P de Ciencias Sociales de la Universidad Nacional de Villa 
María (UNVM). Conlleva una carga de 128 horas reloj que se implementan 
durante el segundo cuatrimestre y cuya aprobación, completando todos los EC 
correlativos permite acceder a la titulación intermedia: Técnico Universitario 
en Periodismo. Para la inscripción en necesario contar con todos los EC de 
segundo año aprobados y para su aprobación, todos los del tercer año. 
 
Se implementó por primera vez en el año 2013 y en 2015 en el Centro 
Universitario San Francisco (CUSF) Centro Regional de Educación Superior 
(CRES), donde por un convenio entre la UNVM y la Municipalidad de la 
mencionada ciudad, a partir de 2013 comenzaron a dictarse las carreras 
Contador Público y Licenciatura en Comunicación Social, del IAPCS. A mediados 
de 2012 se asignó el desafío de llevar adelante las prácticas profesiones de 
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la carrera, para lo cual se logró consolidar con el paso del tiempo un equipo 
de trabajo con base en las dos ciudades. Para elaborar el programa, se 
consultaron los programas de prácticas pre profesionales de carreras como 
Trabajo Social y otras vinculadas a la administración; de profesorados y de 
otras carreras de comunicación del país. Asimismo, se analizaron las pasantías 
de carreras de la UNVM como Licenciatura en Sociología, Desarrollo Loca – 
Regional y Ciencia Política. 

Luego de un primer acercamiento a las propuestas didácticas de EC vinculados 
a experiencias extra áulicas y en virtud del Plan de Estudios de la carrera y 
del Proyecto Institucional de la UNVM, se diseñó una propuesta innovadora 
que intentaba traducir los grandes campos profesionales contemplados en la 
malla curricular hasta el tercer año con un vasto conocimiento de la realidad 
de medios y organizaciones de Villa María en un primer momento y de San 
Francisco tres años después. 

Es así que se determinó distribuir totalidad de la carga horaria en cuatro 
bloques de 32 horas reloj cada uno, repartidos en medios gráficos, medios 
radiales, medios audiovisuales y en áreas de comunicación institucional 
(prensa, difusión, protocolo, u otras denominaciones). El objetivo general del 
EC es formar para al estudiante a través de la práctica profesional, ofreciendo 
espacios para la construcción de conocimientos en acción acerca de su rol 
profesional, motivando la reflexión permanente sobre la integración teórico 
– práctica, y fortaleciendo capacidades a través del desarrollo de habilidades 
para que el futuro el graduado logre insertarse satisfactoriamente en el 
campo profesional y laboral”.

A partir de éste se desprenden cuatro objetivos pensados como logros 
al finalizar el proceso. “objetivos específicos”. Transcurrido este espacio 
curricular, el estudiante deberá:

• Comprender las lógicas que estructuran la labor cotidiana en diferentes 
organizaciones dedicadas a la comunicación a través de diversos 
lenguajes y soportes

• Internalizar las exigencias de calidad y eficiencia requeridas para su 
inserción laboral – profesional.
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• Adquirir destrezas sintetizando los contenidos teóricos – metodológicos 
aprendidos durante su carrera frente a las imposiciones surgidas de la 
tarea en ámbitos extra áulicos. 

• Lograr generar un perfil profesional que le permita contar con ventajas 
comparativas en el mercado laboral y con habilidades y recursos para 
emprendimientos individuales o societales.

• Generar criterios para la toma de decisiones profesionales (Avendaño, 
2018, pp.3)

El desarrollo del taller se estructura a través de la recurrencia de cuatro 
momentos que se repiten en cada práctica: 1) momento de recuperación 
de saberes, diagnosis e inducción; 2) momento de prácticas en territorio; 
3) momento de síntesis y de socialización; y 4) momento de evaluación y 
retroalimentación.

Momento de recuperación de saberes, diagnosis e inducción: 

Para esta primera instancia, se prevé la recuperación de conceptos 
fundamentales y de parámetros de la actividad profesional en medios 
gráficos, radiales y audiovisuales, como así también en áreas de comunicación 
institucional. En función de ello, se podrá realizar un breve diagnóstico de cada 
estudiante a fin de lograr una caracterización para luego presentarlo ante las 
diferentes organizaciones. Seguidamente, los estudiantes deberán realizar 
una sintética exploración acerca de las organizaciones en las que realizarán 
las prácticas profesionales. Por último, los estudiantes se irán incorporando a 
las organizaciones a través de una inducción conjunta entre los responsables 
institucionales y los docentes /coordinadores.

Momento de prácticas en territorio: 

La rotación de los lugares, ha sido una decisión largamente meditada por 
el equipo docente. La experiencia indica que en las carreras los estudiantes 
realizan sus pasantías en una misma organización. El caso de prácticas 
en carreras como Educación o Trabajo Social, son ejemplo de rotación 
de los lugares. El TIIP, opera como un momento de síntesis y de aplicación 
fuera del aula de los saberes aprehendidos durante la primera parte de la 
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carrera. Sumado al profundo conocimiento de la realidad local – regional 
de los escenarios de la comunicación periodística e institucional, se prevé 
la inserción de los estudiantes en medios tradicionales: gráficos, radiales y 
audiovisuales; como en áreas de comunicación de organizaciones públicas, 
privas sin fines de lucro o privadas con fines de lucro. 

Esta dosificación de la experiencia en función del tiempo establecido en el 
currículo, estipula la aplicación de conocimientos vinculados a las nuevas 
tecnologías como insumo en los procesos de producción de la comunicación. 
Se combina, las esferas “tradicionales” aún existentes en los escenarios 
locales – regionales de la formación en comunicación de la UNVM, con las 
tendencias globales que van impactando en los medios y en la comunicación 
de las organizaciones. Las 128 horas totales, se distribuyeron: 

Cantidad de horas /
medio

Villa María San Francisco

32 hs.: en Medios 
Gráficos

El Diario del Centro del 
País

Puntal Villa María

La Voz de San Justo
El Periódico
DIARIO SPORT

32 hs.  en Medios 
Radiales

AM 930 Radio Villa 
María

FM Radio Show

AM 1050
FM COMPAÑIA 
FM ROMATICA
FM RADIO SOMOS 
FM RADIO VITAMINA 
FM  RADIO ESTACIÓN

32 hs. en Medios 
Audiovisuales

Mirate – Canal 9

C 20

UniTeVe

RADIOCANAL – Canal 4.

32 hs. en Áreas 
de Comunicación 
Institucional / Prensa / 
Difusión / Protocolo, u 
otras denominaciones.

FUNESIL

Federación de 
Cooperativas Lácteas

Secretaría de 
Comunicación 
Institucional UNVM

Área de Comunicación 
IAPCS

LALCEC
Asociación Inmigrantes 
Piamonteses
Estudio Rocha
Club San Isidro
Sportivo Belgrano
Cuerpo de Bomberos 
Voluntarios
Parque Industrial

Elaboración propia.
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Momento de síntesis y de socialización: 

Esta fase del Taller presenta diferentes instancias: La primera, es mensual en 
la que los /las estudiantes se reúnen en el espacio áulico con la presencia 
de los docentes /coordinadores del Especio Curricular para socializar 
sus experiencias. Éstas deben quedar registradas de manera impresa. La 
segunda instancia, cuenta con momentos específicos, ya que consiste en 
el seguimiento de las prácticas de cada estudiante a partir de vínculos con 
los responsables de la organización en la que desarrollan la actividad. La 
tercera, consiste en un coloquio y entrega de informe. Para este momento 
los estudiantes deben presentar una síntesis de sus experiencias a partir 
de los conceptos y parámetros de la actividad aprendido en los espacios 
curriculares orientados a los tres lenguajes: gráfico, radial y audiovisual, y 
a la Comunicación Institucional. Los encuentros mensuales son instancias 
presenciales que tienen como finalidad:

• Socializar los aspectos organizaciones y las experiencias individuales y 
compartidas en cada medio o institución.

• Lograr saberes comunes que nutran las futuras experiencias.

• Plantear problemáticas y posibles soluciones de manera grupal y 
consensuada.

• Profesionalizar el discurso de la experiencia, a través de su 
objetivación. 

• Generar capacidades como la escucha y el aprendizaje a partir de la 
experiencia del par.

En estos encuentros, la retroalimentación se convierte en evaluación 
colectiva, en la que prima la objetivación de la experiencia que se ancla en la 
producción y problematización del propio discurso, como de la elaboración 
de mensajes en los centros de práctica. La elección de las organizaciones y 
medios locales /regionales promueve la participación en la construcción de 
las agendas que priorizan temáticas y actores locales. Los estudiantes en 
general participan de estas instancias de producción diaria, en sus fases de 
decisión, organización, cobertura, escritura, corrección, diseño, entre otras8.  
La instancia escrita, impone al estudiante de manera individual la síntesis de la 
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experiencia objetivada y registrada en papel. Estos informes son socializados 
al finalizar el curso para que logren historizar su aprendizaje. 

Momento de evaluación y retroalimentación: 

Por último, la evaluación final, global se realiza integrando los informes de los 
responsables institucionales y los informes de los estudiantes. Este espacio 
curricular se caracteriza por integrar metodologías pedagógicas en el ámbito 
áulico y el aprendizaje en situaciones reales, concretas, profesionales y 
laborales extra áulicas. Es fundamental que los estudiantes tomen conciencia 
de los contenidos aprendidos a través del cursado de su carrera, por ello 
se propone un primer momento de recuperación de saberes, diagnosis 
e inducción, previéndose la recuperación de conceptos fundamentales y 
de parámetros de la actividad profesional en medios gráficos, radiales y 
audiovisuales, como así también en áreas de comunicación institucional.

Luego de esta fase inicial, se inician las prácticas en el territorio. Esta instancia 
es considerada fundamental en la etapa de conclusión de una carrera técnica 
con una titulación de pregrado universitario. A medida que se desarrollan las 
prácticas, se prevén espacios de socialización de las experiencias individuales 
a fin de que los estudiantes puedan conocer la actividad de sus pares en 
organizaciones a la que no han accedido, a través de la presentación de 
informes escritos. Por último, se realiza la evaluación, integrando los informes 
de los responsables institucionales y los informes de los alumnos. Los 
resultados son socializados de manera grupal, y ante representantes de los 
medios /organizaciones, es decir de los tutores de los centros de prácticas. 
Los criterios que orientan la evaluación institucional son:

• Cumplimiento con la tarea asignada

• Responsabilidad con la tarea asignada

• Puntualidad

• Relación con los responsables

• Relación con compañeros

• Calidad de las producciones
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• Predisposición 

• Posicionamiento ante la toma de decisiones.

Los criterios que orientan la autoevaluación son la integración y aplicación 
de los contenidos abordados durante la carrera, en los diferentes ámbitos 
de desempeño del pasante. Sin embargo, es de suma importancia observar 
a los estudiantes en estos escenarios pre profesionales, a partir no sólo de su 
conducta, sino de la valoración de la experiencia. 

La exterioridad del proceso pedagógico, fuera de los límites estrechos del aula, 
como proceso de síntesis y aplicación de los contenidos formativos, genera 
expectativas, vinculaciones pre profesionales y afectivas, reconocimientos y 
aprendizajes mutuos, valoraciones altamente positivas desde los profesionales 
que ejercen en los medios e instituciones hacia los estudiantes. Esto deviene 
en un estadio importante en la construcción de las identidades profesionales 
de los futuros egresados, otorgando seguridades que fortalecen el desarrollo 
de sus trayectorias y la toma de decisiones en relación a afinidades, 
potencialidades autopercibidas, vocaciones, posibilidades concretas, entre 
otros factores. 

En el IAPCS a partir de las practicas pre profesionales de las carreras de 
Comunicación Social y Trabajo Social, como de pasantías académicas de las 
carreras: Sociología, Ciencia Política y Desarrollo Local – Regional, se elabora 
y aprueba en el Consejo Directivo, el “Reglamento General de Pasantías, 
Prácticas Profesionales, Pre-Profesionales o espacios curriculares equivalentes 
para carreras de grado del IAP de Ciencias Sociales.

La Pasantía, la Práctica Profesional, Pre-Profesional son espacios curriculares 
presenciales y obligatorios, entendidos como actividades formativas, que 
consisten en la inserción del estudiante en el campo profesional, bajo la 
supervisión de un docente y que combinan conocimientos, vivencias y 
experiencias adquiridos durante el proceso de enseñanza y aprendizaje en 
la institución formadora con conocimientos, vivencias y experiencias que se 
puedan adquirir en instituciones u organizaciones que actúen como centros 
de práctica, con la intencionalidad de que los mismos y aquellos propios del 
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ámbito de la profesión, puedan recuperarse para su análisis crítico y reflexivo, 
en distintos ámbitos y grados de intervención. 

El Reglamento prevé las vinculaciones entre: estudiante, docente, tutor 
del centro de Practicas, y la Secretaria Académica del IPCS. Además de las 
prescripciones normativas propias de la institución universitaria, el docente 
media entre estudiantes, tutores institucionales y la UNVM, colocando al 
docente en un rol de mediador, al: 

• coordinar las actividades del equipo docente que lo acompaña en el 
desarrollo del espacio curricular. 

• presentar y dar conocer a los estudiantes el programa, al inicio del ciclo 
o del período.

• evaluar y determinar la pertinencia de las instituciones que se 
constituirán como Centros de Práctica. 

• asignar a cada estudiante un Centro de Práctica, en función de su perfil, 
o de sus intereses por trabajos académicos realizados con antelación 
o por realizar. 

• informar a la Secretaría Académica las instituciones u organizaciones 
que se constituirán como Centros de Prácticas en ese año lectivo.

• actualizar los protocolos específicos de trabajo.

• presentar a la Secretaría Académica la nómina de estudiantes 
propuestos por Centro de Práctica y la de los docentes del IAP que 
supervisarán la actividad en los mismos.  

• coordinar con los tutores de cada Centro de Práctica los tiempos 
de inserción de los estudiantes, los criterios de evaluación y los 
mecanismos de comunicación. 

• explicitar a los estudiantes los criterios de evaluación que se tendrán 
en cuenta tanto para instancias –parciales o finales- en la institución 
formadora como en los centros de práctica (IAPCS, Reglamento, 2014, 
pp. 4-5).

Más allá de la fría prescripción reglamentaria, de hecho, los equipos 
docentes del Taller Integrador de Practica Profesional, se comprometen con 
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el proceso, con los estudiantes, con las organizaciones y medios y con la 
UNVM. Escuchan permanente desde una posición empática, pero al mismo 
tiempo de autoridad, para acompañar los procesos individuales y grupales, 
para aprender de cada uno y de cada nuevo vinculo que se establece. Esto 
retroalimenta la planificación del taller año tras año, los procesos en los 
medios y organizaciones que cada vez más tienden a ver en los estudiantes 
mayores niveles de profesionalización, a la Universidad que la posicionan en el 
territorio como formadora de profesionales de alta calidad técnica y humana, 
a la Disciplina cuya actividad no requiere de titulación, pero se evidencia 
cualitativamente al comunicador de oficio del egresado universitario.  

Consideraciones finales

Cuando el equipo investigador se pregunta acerca de “buenas prácticas” en la 
profesionalización de la comunicación a partir de los estudiantes y graduados 
de la UNVM, la categoría “libertad” esgrime un amplio y complejo espectro 
de reflexiones. 

La comunicación como dimensión constitutiva y esencial del ser humano, es 
tan ontológica como la capacidad constructiva que de ella deviene. En este 
sentido, si, en términos foucaultianos la libertad es condición ontológica 
de la ética y ésta última es su forma reflexionada, la libertad es una forma 
más de mediación simbólica, ejercida por sujetos con capacidad dialógica 
en condiciones predeterminadas. Pero, si esas condiciones predeterminadas 
fueron construidas por otros humanos e impuestas hegemónicamente por 
procesos también comunicativos, se puede presuponer que, tomando 
conciencia de los mecanismos de imposición de condiciones, el ser humano 
podría ampliar su capacidad para construir su realidad dialógicamente. Tal vez 
eso sería la libertad. 

La construcción del campo disciplinar contempla sujetos, instituciones, 
normas, discursos, profesiones, empleos; todos construidos, consensuados 
o legitimados por los mismos sujetos. La profesionalización de un campo del 
saber, conlleva una formación de nivel superior, que exige conocimientos 
técnicos, científicos y filosóficos. Técnicos, a partir del conocimiento del 
todo ideal (teórico) de sus partes y relaciones constitutivas, que permite 



403

en la referencia particular, concreta hallar la disfunción y recomponer 
el equilibrio inicial a partir de la aplicación de determinados protocolos. 
Científicos, al abordar las teorías que permiten explicar causas que dan 
sustento a los elementos y relaciones del objeto epistémico; y al conocer y 
aplicar los métodos para la construcción de conocimiento teórico validado 
empíricamente. Filosófico, porque a partir de la generación de conocimiento 
científico deben tomarse decisiones epistémicas, teóricas, metodológicas, 
recortes de la realidad, operar sobre ella; porque la aplicación técnica 
también impone decisiones, dilemas, cuestionamientos éticos en relación a 
los modos de intervenir tecnológicamente en la realidad; porque la definición 
de una identidad profesional es una condición solamente humana de crearse 
y recrearse a sí mismo.

La Universidad se yergue como la institución de educación superior que 
forma y acredita desde los Estados Nación la condición de “profesional”. 
La comunicación social, en varios países se ejerce sin regulación colegiada, 
lo que pone en disputa los espacios de producción y circulación entre los 
profesionales universitarios y los idóneos, de oficio. Esto lleva a pensar que 
hay una instancia previa a la trayectoria universitaria que implica la libertad 
de tomar una decisión por formarse en el campo de la comunicación. Un 
momento de institucionalización de la formación y un momento consecuente 
de inserción en la vida laboral / profesional de la comunicación. 

En la etapa formativa, la posición política del docente es crucial para la 
formación de este futuro colega. El modelo bancario, unidireccional en 
el cual el poder radica en el docente se opondrá a modelos basados en el 
diálogo, en la construcción del saber. Sin omitir la demarcación de roles 
previstos para el acto pedagógico, la decisión de proponer otro “contrato” 
es un posicionamiento político del docente. Formar profesionales de la 
comunicación impone al docente enseñar a comunicar, comunicando; 
comprendiendo y haciendo que logren comprender la complejidad de la 
comunicación y la responsabilidad que conlleva; incorporando saberes y 
habilidades a partir de la acción, reflexión, acción, mediados por las teorías 
existentes que organizan el núcleo duro de la disciplina y que permiten el 
cuestionamiento del hacer, para hacer; apropiándose de las tecnologías, pero 
no como meros usuarios, sino a partir de la comprensión profunda de los 
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sentidos que genera y sobre los cuales han sido generadas; reflexionando 
sobre la instrumentalidad de la comunicación en relación a los intereses que 
la motivan y a los actores que beneficia o perjudica.

Un aula universitaria, no se equipara a las condiciones materiales a las 
que hacía referencia Paulo Freire, pero si a las relaciones simbólicas de 
dominación. Lograr que el estudiante piense y no sólo reproduzca el 
contenido de un libro o de la clase de un profesor; que tome conciencia de 
su rol como futuro profesional de la comunicación a través del debate y la 
construcción de saberes colectivos; que sea responsable de su accionar a 
través de la reflexión; que comprenda la compleja trama de la construcción 
de la realidad, que se comprometa con su tiempo, su territorio y su gente a 
partir de su profesión, escuchando, asumiéndose como ser transformador. 

A su vez, la posibilidad de intervenir en el territorio con prácticas concretas 
que se aproximen a las condiciones y situaciones profesional / laborales que 
los estudiantes aun no conocen por no haberlas vivido, se convierte en un 
aprendizaje altamente significativo, en el cual los estudiantes están expuestos 
a dar respuestas concretas a las exigencias del medio u organización, 
rescatando en la inmediatez contenidos aprehendidos con la satisfacción (o 
no) de resolver creativamente el problema presentado. A esta acción que 
puede ser individual o no, se suma la reflexión grupal sobre lo propio, que a su 
vez es una prealimentación para los otros grupos o estudiantes que realizaran 
su próxima práctica; y así se genera un saber de manera espiralada que al final 
del curso se naturaliza tanto en su hacer, como en su reflexión.  

El docente capaz de escuchar, comprometerse, dar seguridad, ser 
competente, generoso con su saber, que enseñe con libertad, demostrando 
autoridad, que enseñe a tomar decisiones y a intervenir responsablemente 
en la realidad, será un modelo, un ejemplo, una referencia para el estudiante, 
el graduado y el profesional. La libertad como autonomía puede ser ejercitada 
en el micro espacio del aula. Ese saber estará en la caja de herramientas de 
cada profesional. Por ello, “A ser libre, se aprende. A comunicarlo, también. 
La libertad es un excelente recurso pedagógico para formar profesionales de 
la Comunicación”
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Abstract

Unlike other countries, Peru does not have a tradition of critical media 

education. On the contrary, the paradigm that has prevailed in the Peruvian 

educational policy in the last 30 years has been to provide technology to 

schools, obtaining very limited results. The public policy of recent years has 

been linked to the purchase of hardware and software rather than thinking 

the media as an object of study that must be incorporated in schools. This 

paradigm of provision of technologies fails in two debatable premises: 

first, that ICTs are an end in itself and that their integration is intended to 

facilitate the teaching process; and second, that their integration into the 

school responds to an economic criterion of development of working capital, 

rather than to a political right to develop citizenship. In this paper, we address 

the situation of initial teacher training in Peru, based on an instrument that 

measures the perception of future teachers about media education.
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Introducción

América Latina ha hecho importantes aportes a la educación en medios, tanto 
desde la contribución teórica de autores como Paulo Freire y Jesús Martín-
Barbero, como a través de iniciativas de base. Lamentablemente, estas 
contribuciones no han sido correspondidas con el desarrollo de políticas de 
educación en medios públicos en la región por parte de los estados. Por el 
contrario, “el despliegue de computadoras en las escuelas ha sido vista como 
una respuesta popular y modernizadora a las demandas de renovación de 
la educación primaria y secundaria. Esto es particularmente importante en 
el contexto de la educación escolar latinoamericana, ya que somos testigos 
de las demandas populares para pasar de las condiciones actuales, que son 
bastante pobres, a un sistema mejor orientado hacia la calidad” (Villanueva-
Mansilla, 2016). Así, el campo de la educomunicación, que ha demostrado 
ser un territorio fértil para problematizar las tensiones generadas por la 
penetración de los medios tecnológicos en la sociedad y para desarrollar 
capacidades críticas para interactuar con el ecosistema mediático que nos 
rodea, se ha difundido poco, lo que ha producido un impacto limitado 
(Mateus & Quiroz, 2017, p. 161).

El Perú es un buen ejemplo de esta lógica. El país participó en el programa 
One Laptop Per Child (OLPC) promovido por Nicholas Negroponte y compró 
más de 800 mil computadoras portátiles; sin embargo, el programa no tuvo 
impacto educativo. Durante los últimos 30 años en Perú, los proyectos de 
tecnología educativa han oscilado entre la práctica de proveer tecnología 
(computadoras, Internet, equipos de robótica, etc.), esperando que su mera 
presencia mejore las habilidades de los medios y disminuya la brecha digital; 
y el fundamento de buscar incorporar e incorporar las TIC en todos los niveles 
del sistema educativo (Balarín, 2013, pp. 41-42). Sin embargo, ninguna 
estrategia hasta ahora ha incluido la educación en medios en el currículo de 
formación docente ni en los planes de estudio de los alumnos.

Una radiografía del contexto educativo peruano

La educación peruana tiene grandes brechas de calidad e infraestructura, 
así como un bajo rendimiento en los rankings internacionales. En la prueba 
PISA, por ejemplo, el puntaje de Perú en lectura y rendimiento matemático 
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es uno de los más bajos (rango 62/69). El gasto acumulado por instituciones 
educativas por estudiante de 6 a 15 años (rango 49/50) también es pobre. 
Del mismo modo, el porcentaje de estudiantes que asisten a escuelas 
privadas independientes del gobierno es uno de los más altos entre los 
países participantes de PISA (rango 6/67), lo que amplía las brechas entre 
estudiantes ricos y los que no lo son (OCDE, 2018).

En términos de acceso a los medios, el 88.7% de los ciudadanos peruanos 
tienen acceso a al menos a un dispositivo TIC, una de cada tres personas 
tiene una computadora en su hogar y el nivel de penetración de Internet 
ha aumentado a un 40.7% en total. La televisión sigue siendo la fuente de 
información y entretenimiento más utilizada, a pesar de la difusión de 
Internet y la amplia cobertura proporcionada por las redes de telefonía móvil. 
En promedio, los peruanos ven 3 h 20 minutos por día de televisión, aunque 
existen grandes variaciones entre los grupos económicos y las regiones. 
(Guillen-Royo, 2018). En las escuelas, el acceso a las TIC es más heterogéneo: 
una de cada cuatro escuelas tiene computadoras con acceso a Internet, pero 
solo el 86% de estas computadoras están completamente operativas.

Formación inicial docente: ¿por qué importa?

Una de las claves para el desarrollo de la educación en medios es la 
capacitación inicial de los maestros. Como se indicó en la presentación del 
Currículo de Educación y Alfabetización de la Información para Docentes 
de la UNESCO: “Al educar a los estudiantes para que aprendan a usar los 
medios y la información, los maestros responderán primero a su papel 
como defensores de una ciudadanía informada y racional, y en segundo 
lugar, responderán a los cambios en su papel de educadores, a medida 
que la enseñanza se aleja de centrarse en el profesor y se centra más en el 
aprendizaje” (UNESCO, 2011, p. 17).

Aunque se ha escrito mucho sobre el tema, pocos países han tomado 
acciones específicas en la formación de docentes y el desarrollo curricular. En 
la mayoría de los casos, la falta de planes de estudio estandarizados a nivel 
internacional y nacional ha significado que la capacitación de maestros en 
alfabetización mediática [todavía] sea un esfuerzo liderado por educadores 
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apasionados antes que una política pública (Bulger & Davison, 2018). En 
otras áreas donde los gobiernos han realizado iniciativas formales, como en 
Europa, los esfuerzos y los recursos se han centrado más en la competencia 
digital que en la alfabetización mediática, por lo que existe una proliferación 
innecesaria de diferentes marcos de alfabetización mediática (Buckingham, 
2018).

En Perú, la formación inicial de docentes es ofrecida por tres tipos de 
instituciones: universidades; institutos pedagógicos y escuelas de formación 
artística. Actualmente, hay casi medio millón de maestros en servicio y 
50,000 estudiantes de educación. El 63% de los docentes peruanos han 
sido formados en institutos y el 36% en universidades. A diferencia de otros 
países, en el Perú no hay «libros blancos» ni orientación gubernamental para 
la capacitación de maestros. Solo hay un diseño curricular nacional aprobado 
por el Ministerio de Educación en 2010 que solo se aplica a los institutos 
pedagógicos y que no aborda la educación mediática. Asimismo, cada 
universidad define su propio plan de estudios, lo que ha provocado varios 
perfiles de egreso, a menudo contradictorios y con diferentes objetivos, en 
lugar de seguir un plan coherente e interconectado de formación inicial (Díaz, 
2015, p. 25).

Según un estudio realizado por el Consejo Nacional de Educación (2016), las 
tres áreas principales para la formación docente son el de las “estrategias 
y didáctica de las áreas de aprendizaje” (27,1%), los “materiales para 
la enseñanza y el uso de las TIC” (18%) y la “Psicología y cultura de los 
estudiantes” (14,3%). En muchos sentidos, las tres áreas están relacionadas 
con la educación en medios: en primer lugar, porque los medios pueden ser 
tanto una herramienta didáctica cuanto un objeto de estudio; en segundo 
lugar, porque los medios son parte de la vida diaria de todos y, por lo tanto, 
su impacto en la psicología y la cultura de la sociedad. Son incuestionables. 
Estas razones parecen ser más que suficientes para considerar la educación 
en medios como una preocupación urgente.

A nivel curricular, la presencia de los medios de comunicación en las escuelas 
es circunstancial. Sin embargo, en 2017 el Ministerio de Educación aprobó 
un nuevo Currículo Nacional. Esta norma es obligatoria para la educación en 
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todos los niveles y afecta tanto a las escuelas públicas como a las privadas. 
Introduce un enfoque basado en competencias que tiene como objetivo 
integrar el contenido y contextualizarlo en función de las situaciones del día 
a día. Aunque la competencia mediáticos no es mencionada, muchas de sus 
propuestas conceptuales están presentes de manera diseminada. Además, 
existe una nueva competencia transversal denominada «Competencia 
TIC», definida como la competencia para desarrollar en entornos digitales 
generados por TIC. El objetivo es que los estudiantes adquieran cuatro 
habilidades: (i) personalizar entornos virtuales, (ii) gestionar información 
del entorno virtual, (iii) interactuar en entornos virtuales y (iv) crear objetos 
virtuales en diferentes formatos (Mateus & Suárez-Guerrero, 2017).

Una aproximación empírica a la percepción de los docentes

Como parte de mi tesis doctoral elaboré un estudio para determinar las 
percepciones de los futuros maestros sobre la educación en medios (Mateus 
& Hernandez, 2019). A continuación, ofrecemos un resumen de la evidencia 
empírica que recoge la subjetividad de los maestros con respecto a la 
educación mediática. Según la literatura especializada, explorar las creencias 
de los maestros es relevante porque puede ayudar a predecir cómo utilizarán 
los medios en su práctica profesional (Mateus, 2016; Tondeur, van Braak & 
Ertmer, 2017).

Sobre la base de la literatura, diseñamos un cuestionario para evaluar el 
conocimiento y las actitudes de los docentes sobre la educación mediática, así 
como su mirada justificación para integrarla en las escuelas. El instrumento 
incluye 15 ítems organizados en tres dimensiones. Utilizamos una escala de 
Likert de 5 puntos según los niveles de aceptación de cada elemento (1 = muy 
en desacuerdo y 5 = totalmente de acuerdo). Además, se recopilaron datos 
demográficos y otros datos útiles (sexo, edad, lugar de nacimiento, grado de 
año y especializaciones de grado).

La muestra estuvo compuesta por 501 estudiantes de educación de 
tres universidades y un instituto en Lima, capital de Perú. La edad de los 
participantes varió entre los 18 y los 42 años (M = 22, SD = 2.46). El 86% de 
los participantes eran mujeres y el 14% hombres. El trabajo de campo se llevó 
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a cabo en septiembre y octubre de 2017. La validación estadística dio buenos 
resultados (Alfa de Cronbach = 0.8139), lo que confirmó la coherencia interna 
del instrumento.

Resultados

En términos generales, el cuestionario reveló que los futuros maestros 
tienen un conocimiento muy limitado de la educación en medios. Menos 
del 20% de los participantes sabían lo que significaba y pudieron definirlo. 
Los participantes sintieron que no habían recibido ninguna capacitación 
sobre el tema como parte de su preparación. Por lo tanto, solo el 16% dijo 
haber recibido “algún tipo de educación en medios” durante su capacitación. 
Además, los años de capacitación no se correlacionan positivamente con una 
mayor confianza en el conocimiento de su educación en medios. Por lo tanto, 
no podemos decir que la educación en medios de comunicación aumenta con 
los años de formación. Además, los participantes tenían poco conocimiento 
sobre instituciones, proyectos o políticas que promueven la educación en 
medios en el país, lo que revela que la alfabetización en medios no es una 
parte importante de la agenda educativa.

También les preguntamos a los estudiantes sobre sus actitudes hacia 
la educación en medios. Descubrimos que sus percepciones eran muy 
favorables, lo que confirma la necesidad de recibir educación en medios como 
parte de su entrenamiento básico. Casi tres cuartas partes de ellos estuvieron 
de acuerdo o totalmente de acuerdo en que la capacitación en alfabetización 
digital debería ser obligatoria para los docentes. Sin embargo, hubo una 
diferencia significativa en los maestros de secundaria en comparación con los 
maestros de primaria.

Cuando se les preguntó qué debería incluir la educación en medios para 
ser efectiva en la capacitación de los maestros, los participantes declararon 
que, por un lado, debe ser específica, es decir, tener uno o más asignaturas 
dedicadas exclusivamente a este tema y, por otro lado, debe ser transversal a 
todos los niveles de escolarización (preescolar, primaria y secundaria).

Además, la falta de capacitación inicial se percibe claramente como una de las 
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barreras para el desarrollo de la educación en medios. De hecho, este ítem 
obtuvo una calificación más alta que la falta de hardware, lo que demuestra 
que la importancia de invertir en recursos humanos debe ser vista como una 
prioridad y un paso previo a la compra dispositivos de TIC (pensando en ellos 
como una solución en sí mismos). El acceso a las TIC en las escuelas peruanas 
es bastante limitado (solo el 25% de las escuelas tienen conexión a Internet 
y la proporción de computadora por estudiante es de 1 a 6). Sin embargo, a 
pesar de la importancia de tener medios disponibles en el aula, los medios 
ya están generalizados en la vida cotidiana de los estudiantes, por lo que no 
debería considerarse un requisito para iniciar el proceso de educación en 
medios.

En la misma línea, los entornos de aprendizaje informal deben reconocerse 
como lugares importantes para desarrollar habilidades de medios, de modo 
que los maestros también puedan aprovechar los contextos de medios 
fuera del aula. Como afirma Scolari (2018, p. 7), «los educadores de medios 
siempre han tratado de aprovechar estas formas de conocimiento cotidiano, 
reconociéndolos como legítimos en sus propios términos, pero también 
tratando de hacerlos más sistemáticos, más completos y más críticos».

Finalmente, vimos las razones que los estudiantes de educación dieron para 
integrar los medios en las escuelas. En trabajos anteriores demostramos que 
es necesario prestar atención a las creencias de los maestros sobre los medios 
de comunicación porque sus actitudes son lo que ayudará o dificultará el 
proceso de integración de las TIC en sus prácticas de enseñanza (Mateus, 
2016, p. 191). Para ello, propusimos una serie de razones para enseñar sobre 
y con los medios de comunicación. Los ítems de esta sección se clasificaron 
como los más altos de los 15 ítems del cuestionario.

La razón para enseñar habilidades digitales con el puntaje más alto fue 
«motivar a los estudiantes», mientras que el que obtuvo el puntaje más alto 
fue «entrenar una competencia clave». Esto tiene mucho sentido.

En primer lugar, motivar a los estudiantes es una razón común que los maestros 
utilizan para justificar la importancia de las TIC. A pesar de que no están 
completamente capacitados y conscientes de los efectos emocionales de los 



416

medios, no tienen dudas respecto a su eficacia en esta materia. Los maestros 
quieren aprovechar la interactividad de los medios y sus cualidades atractivas, 
que se consideran características intrínsecas de los medios. Sin embargo, 
para usar de manera efectiva los medios de comunicación para motivar a 
los estudiantes, los maestros deben comprender los descubrimientos de la 
neurociencia sobre el funcionamiento del cerebro humano. Por ejemplo, 
necesitan comprender, desde una perspectiva científica, por qué las historias 
son mucho más efectivas que la información explícita para el contenido de 
aprendizaje (Ferrés, Masanet & Mateus, 2018).

En segundo lugar, podemos confirmar que, en el caso peruano, la alfabetización 
mediática no se concibe como una competencia clave porque no forma parte 
del Plan de Estudios Nacional. Los maestros peruanos aún piensan en los 
medios como herramientas y dispositivos independientes utilizados con fines 
educativos.

Observaciones finales

La ausencia de instrumentos validados para medir las percepciones de los 
futuros maestros sobre la educación en medios hace que sea difícil determinar 
cómo se están capacitando en esta área. Si bien propusimos y validamos 
un instrumento que cumple este propósito, se necesita más investigación 
para probar la utilidad de este instrumento en otros contextos, así como en 
estudiantes y docentes en ejercicio.

Los resultados nos dan suficiente evidencia de la necesidad de introducir 
y promover la educación en medios en Perú porque los futuros maestros 
no están conscientes de todo su potencial. Esta es una oportunidad para 
desarrollar proyectos en varios niveles y nuevas asignaturas en la capacitación 
inicial de docentes.

A diferencia de otros conceptos arraigados en la tradición escolar, como las 
matemáticas o la educación artística, la concepción de qué es la educación 
en los medios sigue siendo ambigua. Gran parte de la responsabilidad de 
esta situación recae en las autoridades e instituciones locales, que no han 
considerado a los medios como una experiencia cultural, sino más bien 



417

como un repertorio de dispositivos utilizados solo para facilitar y motivar 
la experiencia de aprendizaje. Nuestro estudio muestra claramente que los 
docentes en formación anticipada desean que la educación en medios sea 
parte de su capacitación y les gustaría que se tratara más específicamente 
en el currículo de capacitación docente. Aunque se debe considerar la falta 
de infraestructura, la capacitación de los maestros en educación en medios 
desde las primeras etapas también debe ser una prioridad.

Las razones que los futuros docentes peruanos ofrecen para incluir la 
educación mediática en las escuelas son favorables, pero parecen estar 
estancadas en un enfoque instrumental (considerando los medios solo como 
ayudas didácticas), más que como un objeto de estudio en sí mismo. Como 
dijo Jesús Martín Barbero (1998), “la tecnología es mucho más que unos pocos 
dispositivos, se aplica a los nuevos modos de percepción y lenguaje, a las 
nuevas sensibilidades y escritos que deben considerarse en las escuelas”. Hay 
un largo camino por recorrer para que la educación en medios se convierta 
en parte de la agenda educativa peruana, pero ya se empiezan a sentir los 
primeros pasos.
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Résumé

Si les innovations et mutations technologiques participent au progrès, celui-

ci ne se réalise pas à l’échelle universelle de façon identique. Ceci a déjà été 

constaté avec l’expansion des médias dans un contexte de modernité confronté 

à des réalités politiques et géopolitiques dont l’enjeu était la domination 

du monde. Depuis, la multiplication des supports de communication et la 

segmentation des offres n’ont fait que se poursuivre avec les RSN, sans entente 

sur des règles sociales à minima, dont le respect des valeurs partagées au 

sein des populations. Mais à l’arrière-plan, l’économie est toujours là. Dans 

les processus de communication allant des infrastructures aux usagers ou 

consommateurs, des services ou produits des organisations structurelles, rien 

n’est totalement gratuit... Le constat relève de l’économie de l’information et 

de la communication dans le contexte du libéralisme fondé sur le moins de 

contraintes possibles. 

Or, la diversité culturelle avec tous ses enjeux, dont témoignent les textes de 

référence de l’UNESCO et des Nations Unies, ne saurait être mise de côté pour 

penser l’avenir. Notamment au regard des incompréhensions culturelles dont 

témoignent de nombreux conflits. L’enjeu est « vivre ensemble ». Dans ce 

contexte où l’éducation est toujours à repenser, on en revient à débattre sur 

la dimension sociétale commune avec les dialogues effectifs en rapport et les 

règles à convenir au sein d’un système social jamais défini comme unique en 

soi ! Ainsi, la problématique de l’expression de la diversité culturelle demeure 

une réalité même si nous ne voyons guère de perspectives constructives pour 

l’avenir au-delà des textes actuels de l’UNESCO, de l’ONU et du Conseil de 

l’Europe. À ORBICOM de la mettre en avant.
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Resumen

La libertad de expresión en la lógica sin límites de los medios y exponencial 
de las  redes sociales. ¿esta la cohesión social siempre conectada con las 
especifidades de los pueblos del mundo?

Si las innovaciones y los cambios tecnológicos contribuyen al progreso, este no 

se realiza de la misma manera al nivel universal. Esto ya se ha observado con 

la expansión de los medios de comunicación en un contexto de modernidad 

económica enfrentada con realidades políticas, incluso geopolíticas, cuyo fin 

era la dominación del mundo. Desde entonces, la multiplicación de los medios 

de comunicación con la segmentación de la oferta solo ha continuado con los 

RSN, sin un acuerdo previo sobre reglas sociales mínimas, incluido el respeto 

de los valores compartidos dentro de las poblaciones, etc. Pero en el fondo de 

esta modernidad, la economía sigue ahí. En los procesos de comunicación que 

van desde las infraestructuras a los usuarios o consumidores, los servicios o 

productos de las organizaciones estructurales, nada es totalmente gratuito ... 

La observación se refiere a la economía de la información y la comunicación 

en el contexto del liberalismo basado en las menores restricciones posibles.

Sin embargo, la diversidad cultural con todos sus desafíos, como se refleja 

en los textos de referencia de la UNESCO (2001 y 2005) y los de las Naciones 

Unidas sobre los «Derechos de los Pueblos Indígenas» (2007) no se puede 

dejar de lado para pensar al futuro común. Especialmente con respecto a los 

malentendidos culturales de los que muchos conflictos testifican. El desafío es 

poder «vivir juntos» en paz y valorar la relación de cada ser humano con su 

entorno in situ e in vivo. En este contexto, la educación tiene que estar siempre 

pensada tomando en cuenta  las innovaciones. Regresamos a la cuestión de la 

dimensión societal común con los diálogos reales relacionados,  así como las 

reglas que deben elaborarse dentro de un sistema social nunca definido como 

único en sí mismo. Por lo tanto, la cuestión de la expresión de la diversidad 

cultural, relacionada o no con las minorías, sigue siendo una realidad, incluso 

si no vemos ninguna perspectiva constructiva para el futuro más allá de los 

textos actuales de la UNESCO, el Y el Consejo de Europa.
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Introduction

Notre propos revient sur l’évolution des médias et des moyens de 
communication et d’expression disponibles de par le monde. Notamment 
depuis la prolifération des offres et usages du « réseau des réseaux » qu’est 
devenue la « toile mondiale » traduite par les trois W (World Wide Web). Or, le 
Web, avec les mutations des pratiques comportementales liées à ses usages, 
inclut les situations locales et politiques intérieures à chacun des États. Et ceci 
dans la suite des observations notées dans le cadre du processus du Sommet 
Mondial de la Société de l’Information (SMSI), à Genève (2003) et à Tunis 
(2005), créé par les Nations Unies et prolongé sur leur décision par les Forums 
annuels, puis du Forum sur la Gouvernance de l’Internet voulu par le SMSI. 

Depuis, avec ses promesses et ses « fractures » culturelles, sociales, 
numériques, mais aussi avec ses nombreuses dérives, les constats relatifs à 
cette évolution technologique nous interrogent toujours sur la société globale 
en résultant, et quel que soit l’endroit où l’on se trouve. Le réalisme des 
observations ne peut que conduire à remettre en avant les valeurs éthiques 
pour vivre dans un ordre social universel. Surtout quand les questions liées 
aux usages communicationnels des nouvelles techniques ont pris une vaste 
ampleur au regard de l’Histoire.

Le progrès ne se fait pas que sur une ligne droite

Des projets aux mythes en n’oubliant pas les réalités

Si les innovations technologiques en référence participent à un progrès rapide, 
celui-ci ne se réalise pas à l’échelle universelle de façon identique dans la 
perspective d’un monde unipolaire allant de soi. En effet, avec tous les usages 
nouveaux en rapport avec tout ce qu’on a appelé les nouvelles technologies 
de l’information et de la communication (NTIC puis TIC), ce progrès ne se 
réalise pas toujours comme annoncé et sans confrontations aux problèmes 
humains, régionaux et locaux, relevant des contextes culturels et éducatifs. 
Dans le contexte des deux étapes initiales du SMSI, nous avons tenté de 
faire une évaluation de ses enjeux lors d’un colloque à Strasbourg. Portant 
sur le thème de « la société de l’information  entre mythes et réalités », 
nous avions alors pointé les problèmes majeurs posés. À commencer par 
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l’ambivalence de la formulation citée et de sa compréhension, ainsi que les 
différences de par le monde liées au concept de « liberté d’expression » et de 
« démocratie ». Mais nous avions aussi pointé la réalité des besoins humains 
tels que défendus par la société civile à Genève et à Tunis. Il en était de même 
pour la problématique linguistique avec la dominance de l’anglais ou, plutôt, 
de l’american english avec les problèmes humains et communicationnels en 
résultant. Le SMSI avait alors repris les recommandations de l’UNESCO pour la 
promotion et l’usage du multilinguisme dans le cyberespace comme respect 
des populations et de leurs cultures1. 

Évidemment, nous n’avions pas oublié la poursuite de l’emprise de l’économie 
des médias et de sa logique sur les « nouveaux médias » et leurs usages en 
développement. Les fausses nouvelles ou « fake news », comme les atteintes 
à la vie privée, l’exploitation des données personnelles etc., ainsi que l’essor 
de la « vidéosurveillance » et de « l’espionnage électronique » avec le fichage 
des personnes, y compris au niveau des États eux-mêmes, s’inscrivaient 
dans ce qui est devenu l’écosystème du numérique. Les promesses portées 
par les TIC ont, très tôt, été confrontées à des réalités comportementales 
qui n’avaient guère été projetées et, a fortiori, quand de nouvelles pratiques 
ont elles-mêmes été liées à la « poignée » de plateformes géantes que sont 
devenues les GAFAM, une représentation nouvelle des « trusts » du passé2 !

En vingt années, en passant de près de 150 millions à plus de 4 milliards, les 
usagers de l’Internet ont dépassé la moitié de l’humanité. Bien que la prise de 
conscience des mutations et de leur ampleur se développait, la perspective 
d’une société globale avec tous ses membres placés, a priori, en situation 
d’égalité les uns vis-à-vis des autres, reposait les questions de la complexité en 
résultant, dont celle relative au « Fossé numérique ». Mais aussi, en raison de 
la situation nouvelle par rapport au passé, se posait celle de la compatibilité 
entre l’économie nouvelle et la notion de citoyenneté universelle.

Les innovations avec la mémoire du passé 

Bien des aspects alors évoqués, tout comme de nos jours, avaient pourtant 
déjà été constatés avec l’expansion des médias au XXème siècle. Le contexte 
était alors celui de la modernité économique confrontée à des réalités 
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politiques, voire géopolitiques, à une époque où l’enjeu était la domination du 
monde par tel ou tel État. Mais tout historien pourrait encore nous renvoyer 
au siècle précédent pour pointer les problèmes issus de toute innovation 
dans le domaine de la communication avec les réactions ou contestations 
relatives à son insertion au sein des sociétés européennes depuis le début de 
l’époque industrielle. Et cette référence conduit à pointer l’industrialisation 
de la presse et l’invention du télégraphe électrique, pour ne citer que ces 
exemples, avec ce qui en a résulté pour la communication de masse, mais 
aussi à rappeler les contextes politiques, même si le modèle du made in USA 
se manifestait alors déjà. Mais bien avant encore, le Mayençais-Strasbourgeois 
dit GUTENBERG, de son vrai nom Johannes GENSFLEISCH (1395-1468), avait 
mis au point la technique d’assemblage de caractères mobiles réutilisables à 
l’origine de l’imprimerie qui prendra son essor dans la plaine du Rhin. Or, son 
invention, avec les principes en résultant, n’avait pas été bien accueillie par les 
monarchies. François 1er, roi de France de « droit divin », devenu la référence 
de la Renaissance et de son « humanisme », avait tenu à contrôler et censurer 
les livres des éditeurs émergeants. 

Un rappel de ce genre n’a qu’un but : garder à l’esprit que toute innovation 
dans le domaine de la communication publique a toujours été plus ou moins 
confrontée à l’autorité suprême. Et encore, au début du XXème siècle, dans 
la plupart des États de l’Europe, l’usage de la censure était une réalité pour 
la presse. Puis surtout pour la radio en tant que média « sans frontières », 
avec la crainte de mise en cause du régime ou d’une révolution suite aux 
constats du passé. Certes, depuis, de réels progrès ont été faits même 
si, dans la perspective de la liberté d’expression déjà mise en avant avec 
l’essor des régimes démocratiques, tout n’a pas été parfait au regard de 
l’histoire de nos pays3. Cela fut le cas en France avec les espoirs nés avec la 
fin de la Seconde guerre mondiale. Mais ce fut aussi le retour de la logique 
économique s’imposant, en droit et en fait dans la presse, puis à la radio et 
la télévision devenues les nouveaux moyens de communication de masse 
avec leur logique spécifique de captation d’audience4. Le free flow of business 
de l’Organisation Mondiale du Commerce a eu son relais dans le free flow 
of information défendu par les industries culturelles avant la fin de l’ère des 
Deux Blocs.
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Mais la mémoire nous a encore rappelé Soeren Kierkegaard, le philosophe 
danois. Au milieu du XIXème siècle, il s’interrogeait sur la presse en essor. 
Pour lui, elle plaçait chacun dans la « masse »5 tout en cherchant à « avoir le 
nombre pour soi ». Pour les milliers de gens ainsi visés, « elle est faite exprès 
pour pouvoir servir leur envie, sans qu’eux-mêmes risquent d’en souffrir ou 
d’en devenir la cible » (Papirer XII, A242). Parmi ses critiques, il faisait ce 
constat : «  De tout ce qui existe, le public (la foule) est ce qu’il y a de plus vide 
d’idée ; mais oui, il est le contraire même de l’idée. Car il est le nombre... ». 
Si son œuvre, centrée sur la liberté et la responsabilité de la personne, a fait 
l’objet de débats, la question de la communication de masse émergente était 
posée. Et avec la régulation en rapport et la réelle discussion au sein d’une 
démocratie où l’éducation « pour tous » n’était pas en place.

La mise en avant d’un « nouvel ordre de l’information et de la 
communication » dans le respect des peuples 

Une réaction à la globalization

Si les innovations et mutations technologiques participent au progrès, celui-ci 
ne se réalise pas de façon identique à l’échelle universelle et en même temps 
partout. Et, de même, il n’évolue pas que dans sa logique idéalisée et sans 
prise en compte des problèmes humains relevant des contextes politiques, 
sociaux et culturels avec l’éducation des populations en rapport, dont la 
jeunesse. Cela avait été constaté avec l’expansion rappelée des médias dans 
un contexte de modernité économique concurrentielle confronté à des 
réalités politiques, voire géopolitiques, dont l’enjeu était la domination du 
monde. 

Les débats suscités par l’UNESCO (1980), à la suite de son projet pour un « 
nouvel ordre mondial de l’information et de la communication », le pointent 
avec les conséquences connues. C’était à l’époque de l’émergence du concept 
de globalization traduit en français par « mondialisation ». Ce concept 
désignait alors la convergence des marchés économiques et la circulation des 
flux financiers sans frontières. Et comme par hasard, le domaine des médias 
audiovisuels était en plein essor, surtout avec l’introduction de la publicité 
modifiant leurs rapports aux publics en cherchant à les concentrer sur leurs 
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propres annonces et à gagner la plus grande audience possible avec leurs 
grilles des programmes. Souvenons-nous de la période où il n’y avait qu’une 
seule chaîne publique en France. L’émergence d’une chaîne privée a suffi 
pour développer la compétition sans que soit mise en avant la qualité des 
programmes et la rigueur de l’information publique transmise par cette voie. 
De fait, ce registre était devenu « légitime ». 

Puis, à leur tour, les TIC se sont inscrites dans ce contexte avec la quasi 
suppression des distances et la mise en avant du temps réel et du présent 
permanent dont les médias audiovisuels avaient déjà su profiter. Dès lors, 
le marché des idées et de la culture s’ouvrait comme jamais il ne l’avait 
été jusqu’alors, et malgré les réserves et les critiques des observateurs et 
chercheurs spécialisés dans ce domaine. Or, à l’époque, si la démocratisation 
universelle était une perspective pour certains, pour d’autres, cette 
globalization n’était que l’expansion du modèle économique ultralibéral 
des États-Unis qu’ils contestaient. Car, pour mémoire, avec ses approches 
de l’information et de la communication publique, quitte à confondre aussi 
ces deux termes en les « chosifiant », ce modèle balayait les identités et les 
cultures régionales avec tous les aspects du progrès mis en avant6. Or, il ne 
réduisait pas pour autant les inégalités sociales, voire la pauvreté, sur nos cinq 
continents. 

Une réalité accentuée avec les nouvelles inventions

Depuis, avec la libéralisation des ondes et l’essor des radios locales privées 
qu’on ne saurait oublier dans cette dynamique générale évoquée rapidement, 
la multiplication des supports de communication, avec la segmentation de 
l’offre et des publics en rapport, n’a fait que se poursuivre avec les TIC. Ont 
ainsi émergé les moteurs de recherche comme Google, Yahoo ou Bing et 
Baidu en Chine, puis les réseaux sociaux numériques (RSN) en ligne, avec le 
mythe alors répandu du « tous journalistes » justifiant aussi l’expression de 
« n’importe qui, n’importe où et n’importe quand ! » Mais alors, on avait 
relevé la tendance à faire du « n’importe quoi » sans toujours prendre autrui 
en considération, et sans entente sur des règles sociales a minima, dont le 
respect des valeurs partagées au sein des populations concernées etc7. 
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Et ceci d’autant plus que des institutions, privées ou publiques, sont elles-
mêmes entrées dans des logiques de perversion comme découvertes, aux 
États-Unis et en Grande-Bretagne, avec les « affaires » WikiLeaks, Murdoch 
et Snowden8. Depuis leur émergence dans les médias au début juin 2013, 
les révélations d’Edward Snowden sur la National Security Agency (NSA), 
avaient alors créé des tensions politiques avec plusieurs dizaines d’États. En 
particulier à propos de l’espionnage de 35 chefs d’État ou de gouvernement, 
dont la chancelière allemande Angela Merckel, la présidente du Brésil Dilma 
Rousseff et le président français François Hollande ! 

En 2018, la Cour européenne des Droits de l’Homme de Strasbourg créée 
en 1959, a condamné la Grande-Bretagne pour espionnage massif des 
communications entre citoyens. Son arrêt « Big Brother et autres contre le 
Royaume Uni » est devenu une référence pour le respect de la vie privée dans 
la liberté d’expression. Néanmoins, les pratiques alors dénoncées des écoutes 
téléphoniques, de la surveillance des échanges électroniques et numériques 
ont été suivies par beaucoup d’autres. Dans le cadre de l’essor des RSN, 
devenus les nouveaux lieux d’ingéniosité ouverts à tous avec leurs usages 
multiples, le respect des droits humains n’a pas été garanti. D’où l’enjeu du 
retour aux réalités humaines dans nos champs d’observation relevant de la 
communication et des technologies avec les nouveaux usages en liens avec 
les valeurs projetées par les initiateurs des RSN. 

Nous ne développons pas ces aspects ici. Mais en revenir aux contextes de vie 
invite à ne pas rester in abstracto et à se référer aux situations des États, avec 
leurs peuples et leurs cultures plus ou moins différenciées, et notamment 
à leurs cadres réglementaires et juridiques spécifiques établis au fil de leur 
propre histoire pour poser des limites à la liberté d’expression. Et surtout 
quand une approche s’est imposée de façon a priori indiscutable, celle du 
« tout est permis » des États-Unis. Or, celle-ci s’opposait à la « conception 
européenne » se voulant plus équilibrée par rapport aux droits fondamentaux 
dans les conflits juridiques et face à l’intérêt général d’une société s’affirmant 
démocratique et soucieuse de protéger son pluralisme. 
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D’une liberté sans limite à une liberté inscrite dans l’intérêt général

N’étant pas juriste, nous ne faisons que signaler cet aspect en raison des 
enjeux constatés dans notre passé mais toujours présents pour notre avenir9. 
En effet, bien qu’étant l’une et l’autre contemporaines et dans un contexte 
spécifique de part et d’autre de l’Atlantique, la Déclaration des Droits de 
l’Homme et du Citoyen du 26 août 1789 s’oppose à la Constitution fédérale 
des États-Unis sur ce même sujet.

La première énonce dans son article 11 : « La libre communication des 
pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l’Homme : 
tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement sauf à répondre de 
l’abus de cette liberté dans les cas déterminés par la loi ». La seconde, dans 
la formule finale, datée du 15 décembre 1791, de son Premier amendement 
à la Constitution fédérale du 17 septembre 1787, donc distincte de celle de 
chaque État membre, précise : « Le Congrès ne pourra faire aucune loi ayant 
pour objet l’établissement d’une religion ou interdisant son libre exercice, de 
limiter la liberté de parole ou de presse, ou le droit des citoyens de s’assembler 
pacifiquement et d’adresser des pétitions au gouvernement pour qu’il mette 
fin aux abus ».

Certes, l’article 19 de la Déclaration universelle des droits de l’homme, 
adoptée par les Nations-Unies en 1948, affirme aussi que : « Tout individu 
a droit à la liberté d’opinion et d’expression, ce qui implique le droit de ne 
pas être inquiété pour ses opinions et celui de chercher, de recevoir et de 
répandre, sans considérations de frontières, les informations et les idées par 
quelque moyen d’expression que ce soit ».

Aux États-Unis, la liberté d’expression est donc garantie par le premier 
amendement à la Constitution de 1789 déjà cité. Contenu dans le Bill of 
Right de 1791, et inspiré par Thomas Jefferson et James Madison, il vise à 
contrer l’intrusion indue de l’État dans la vie des citoyens. Et la notion de 
« peuple » concernait les gens venus de partout pour vivre ensemble, tout 
en se réclamant de cultures et de religions différentes, même si les Indiens 
ou les peuples autochtones n’étaient pas reconnus en dehors de leurs tribus 
et que l’esclavage n’était pas mis en cause même si Jefferson était contre10. 
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Ainsi, par la suite, le texte originel de 1791 relevant du contexte de l’époque 
et des rapports entre les nouveaux États fédérés, est-il devenu une référence 
internationale pour valoriser une société démocratique « ouverte » et de 
progrès11. 

Une conception de la liberté en débats de fait 

Or, depuis longtemps, les divergences sur ce registre se sont accrues au sein 
des démocraties européennes, voire « occidentales ». Ne serait-ce que par 
rapport à l’intérêt général de la communauté sociale dans laquelle chaque 
citoyen a sa place avec le respect auquel il a droit. Déjà en 1996, et pour 
ne citer que cet exemple, la Cour suprême du Canada s’était opposée à 
l’individualisme prédominant aux États-Unis et revalorisé, dès l’essor de 
l’Internet, avec sa liberté d’expression sans limites et quel que soit le sujet 
abordé au sein de chaque société ou de chaque État. Ainsi régulé selon les 
constitutions des États « occidentaux », dont l’Allemagne et la France, l’intérêt 
commun ne l’est toujours pas à l’échelle des pratiques communicationnelles 
s’étant développées dans le cadre du bouleversement systémique avec le 
monde virtuel s’imposant sur le monde réel12.

En effet, la perspective d’un nouvel environnement humain s’organisait alors : 
celui de la « société de l’information et de la communication ». La dimension 
économique et culturelle du « marché des idées » ou de la « libre pensée », 
avec les échanges en résultant, ne serait-ce qu’avec les nouveaux acteurs 
s’étant révélés aux États-Unis, se projetait hors de leurs frontières pour 
conquérir des utilisateurs de leurs services ou prestations, quitte à susciter 
des problèmes au sein de ces États et à s’entendre avec eux. De fait et très tôt, 
les TIC puis les RSN ont constitué une problématique mondiale en raison de 
leurs pratiques et de leurs usages modifiant les modalités de communication 
et d’échanges relationnels, quitte à accentuer une dynamique individuelle, 
voire individualiste. Les modes de vie n’étaient plus identiques ou convergents 
dans le cadre d’une sollicitation temporelle de plus en plus rapide car fondée 
sur la logique émission-réaction en temps réel. 

Même la diplomatie a dû s’adapter aux sollicitations et événements issus 
de l’univers des RSN, dont Twitter, LinkedIn, Facebook etc. Voire de s’y 
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soumettre de fait, quitte à se mettre en cause par rapport à ses fonctions 
historiques fondées sur la discrétion, dont le secret, la distanciation et la prise 
du temps nécessaire à toute décision efficace13. Évidemment, si rapidement 
évoquées, ces mutations interpellent les gouvernements car elles placent 
la communication réactive dans une logique stratégique liant leur influence 
via le numérique sous les angles politiques et économiques. Dans ce 
nouveau champ hypermédiatique, donc hypermédiatisable, les relations 
internationales ont donc perdu de leur autonomie : « La communication 
intensive, l’émotion et la compassion permanente ne font pas une diplomatie 
digne de ce nom »14.

Donc, bien des acteurs, concernés et/ou sollicités, ont à suivre l’actualité créée 
par les initiateurs d’événements en tout genre, avec leurs commentaires sur 
les RSN, et à se placer dans une course continue ne permettant plus d’avoir 
un horizon commun. Certes, un tel constat peut être repris dans d’autres 
domaines que la diplomatie.

L’économie toujours présente dans l’espace public 

Quitte à nous répéter, cette réalité est toujours présente dans notre modernité : 
l’économie est là malgré la préservation plus ou moins effective de médias 
relevant encore du « service public ». Dans les processus de communication 
allant des infrastructures aux usagers, ou consommateurs, des prestations 
ou produits des organisations structurelle, rien n’est totalement gratuit... Le 
constat relève du libéralisme fondé sur le moins de contraintes possibles. 
Mais ceci n’empêche pas de réagir non plus. 

Ayant déjà cité Claude-Jean BERTRAND (1934-2007), je ne puis ne pas revenir 
à feu mon ancien collègue, de l’Institut Français de Presse de l’Université 
de Paris II, à propos de son projet de développer des Moyens d’Assurer la 
Responsabilité Sociale (MARS). Observateur des médias aux États-Unis, surtout 
dans les années 1990, il pointait l’emprise de l’économie sur l’information et 
l’enjeu des instances de régulation de leurs excès ou dérives. 

D’où cette citation : 
« Seule, une généralisation de la démocratie peut écarter le risque d’une 
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catastrophe nucléaire, financière ou écologique. Hélas, presque partout, 
la commercialisation des médias et de la déréglementation des médias 
commerciaux transforment les étatiques fontaines à propagande en fontaines 
à divertissement. La logique marchande et l’obsession du profit à court terme 
s’accordent mal avec le service public. La concentration des entreprises de 
presse s’accorde mal avec le pluralisme ; sans parler de « conglomération » 
qui assujettit les médias aux intérêts de firmes non médiatiques ». 

Puis d’ajouter :
« Et dans les années quatre-vingt-dix, Internet a pris son essor, devenant 
rapidement un média d’information, mais anarchique, irresponsable. 
N’importe qui peut dire n’importe quoi. La technologie a rendu réelle cette 
« démocratie radicale », évoquée par Jürgen Habermas, où chacun désormais 
à voix au chapitre, quelque ignorant, stupide, mal intentionné qu’il/qu’elle 
soit ». Aussi les citoyens ont-ils besoin d’une garantie d’authenticité... »15. 

Depuis, ce contexte n’a fait que s’étendre avec les RSN et la liberté d’expression 
telle que mise en avant. Pour donner une idée de son importance et de son 
impact, on dénombre environ 3,5 milliards d’utilisateurs de RSN dans le 
monde, mais seulement 200 millions en Afrique subsaharienne. Or, cette 
liberté n’a cessé d’interroger en raison de ses multiples abus ou dérives au 
regard des valeurs partagées au sein des collectivités de vie mais aussi de 
la Déclaration universelle des droits de l’Homme. D’où l’attention à porter 
aux signes de désamour, d’incivilité, d’impolitesse ou de reflux des usages 
développés sur l’Internet et à ceux choisissant de quitter le Web.

La reconnaissance des populations sur leurs territoires respectifs 

Le contexte régional et local comme base culturelle de réflexion 

D’où le lien avec la thématique de la diversité culturelle à l’origine de la 
première chaire UNESCO de l’Université de Strasbourg. C’était, avant l’union 
des trois universités en 2009, au sein de l’Université des sciences juridiques, 
politiques, sociales et de technologies alors nommée Robert Schuman, un des 
fondateurs de l’Union européenne. Le fait d’être situé dans la plaine du Rhin 
a aussi influé ce domaine d’observations et de recherches. Au fil de l’Histoire, 
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cette partie de l’Europe, qui va jusqu’à la frontière de la Russie actuelle, 
a connu un passé plus ou moins agité mais aussi riche en migrations. Des 
monarchies et des empires s’y étaient développés en se fondant sur un ordre 
social de cohésion culturelle même s’il y avait aussi des minorités sur leurs 
territoires. L’histoire récente a encore été plus difficile pour ses populations 
lors des deux guerres mondiales et après avec l’émergence des Blocs de l’Est 
et de l’Ouest. 

Dans l’héritage des guerres du XXème siècle, qui ont aussi les cohésions 
identitaires nationales comme références mémorielles, l’Europe centrale 
a donc vu naître de nouveaux États, avec des frontières décidées par les 
vainqueurs et incluant des populations différentes. Ce fut une réunion de 
territoires de vie de populations plus ou moins différentes les unes des autres, 
du fait de leurs cultures, religions et langues. Or ces territoires relevaient des 
empires Austro-Hongrois et Ottoman alors « cassés » par les vainqueurs. 
Ayant alors ré-émergé lors de la création de nouveaux États comme la 
Roumanie et la Tchécoslovaquie, la Pologne nouvelle a dû intégrer des 
minorités présentes de part et d’autre de ses frontières. Bien plus tard, nous 
en avons vu les conséquences avec l’éclatement de la République fédérale de 
Yougoslavie dans la suite des guerres de 1992 à 1999 entre Serbes et Croates, 
contre les Albanais du Kosovo etc.

Nous ne poursuivons pas sur ces constats avec leurs réalités humaines, dont 
la haine et la peur toujours plus ou moins présentes. Nous renvoyons à nos 
observations sur cette région hétérogène marquée aussi par l’histoire de la 
Turquie, ainsi que sur l’Europe latine et l’Afrique. La réalité est là : en plus 
des médias historiques, les usages de l’Internet, des radios locales et des 
téléphones portables ont favorisé l’expression des populations minoritaires 
quasiment partout, même si, dans plusieurs États, cette liberté a été encadrée 
en raison de leur conception spécifique de l’unité nationale. Et dans ces cas, 
les RSN étaient déjà dans leur ligne de mire avec cette ancestrale vision de 
l’Autre placée entre « attirance et répulsion ».

Le cyberespace comme « nouvel ordre du monde » pour tous (?) 

Ainsi, centrée principalement sur les minorités culturelles dans leurs attaches 
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historiques et linguistiques insérées sur les territoires placés sur l’autorité des 
États, la problématique développée portait sur les usages des technologies 
de l’information et de la communication modifiant les comportements 
et les modalités d’expression. Y compris via les « réseaux sociaux » qui, 
au sein des diasporas des peuples autochtones ou historiques, ont depuis 
joué un rôle-clé croissant. En effet, dans les modalités de défense et de 
représentation publique des minorités plus ou moins bien reconnues, que 
ce soit par l’intermédiaire de sites appropriés ou l’action des associations et 
groupements de la société civile, les RSN sont devenus un enjeu, même si 
l’on peut encore discuter de leurs impacts en termes de reconnaissance par 
rapport aux médias « historiques ». Mais, face à cette évolution, la situation 
ne saurait être vue de façon identique au sein de chaque État. 

Certes depuis, le « cyberespace » a montré, et quelle que soit la langue 
utilisée dans les échanges, qu’il n’allait pas dans le sens de la pensée unique. 
Mais, la condition était qu’il ne favorise pas qu’un espace public virtuel 
détaché des réalités de la vie effective et des lieux de proximité, ou qu’il 
ne démultiplie pas des « cultures mosaïques » à l’infini. En nous reportant 
au moins à deux générations en arrière, à l’époque de l’essor de la presse 
nationale et de l’audiovisuel, n’affirmait-on pas que « le proche l’emporte sur 
le lointain » ? Autrement dit, que la vie locale, dans sa commune comme dans 
son lieu effectif de travail, était une priorité allant de soi pour pouvoir mieux 
vivre ensemble.

Qu’en est-il devenu de nos jours ou qu’en sera-t-il dans un univers où le 
contraire s’impose, ou s’imposera, grâce aux RSN notamment ? Et qu’en sera-
t-il pour chacun, de la nature de soi et des rapports à l’autre dans l’évolution 
des technologies liée aux multiples inventions et découvertes relevant du 
numérique nous concernant tous ? Et surtout quand « les liens l’emportent 
sur les lieux » ? Comme décrites par Pierre Giorgini, ces perspectives nous 
interrogent car elles viennent aussi modifier nos références anthropologiques 
avec « la machinisation de l’Homme » et « l’humanisation des machines »16. 
Comment toutes les populations de la Planète, dans leurs diversités, peuvent-
elles y participer sans connaître de réels problèmes humains ? A fortiori, 
quand les informations sur chaque usage se sont développées au point que 
l’on assiste à la généralisation de « l’homme nu » même bien vêtu ! 
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Dans leur ouvrage, Marc Dugain et Christophe Labbé résument leurs 
observations par cette autre question : « mon corps est-il encore à moi ? »17 
Pouvant faire sourire, et bien que les débats en rapport ne soient guère 
sur l’avant-scène des médias ou sur nos places publiques, elle est pourtant 
lourde de sens. Sur un autre registre, avec l’essor de la valorisation de soi via 
les RSN on pourrait aussi sourire. Même si l’on ne s’appelle pas Narcisse, la 
célèbre phrase placée sous le tableau commandé au peintre Hans Holbein 
par Henry VIII en 1605, dans le but d’être montré dans les villes de son 
Royaume d’Angleterre, pourrait être reprise par chacun : « When you see 
me, you know me ». 

Depuis, le rôle des images n’a fait que s’amplifier. Y compris dans ses travers 
et ses horreurs, à l’instar des actes de terrorisme enregistrés en direct par 
leurs auteurs via leur téléphone portable et relayé par Facebook. Le dernier 
exemple fut le massacre en Nouvelle-Zélande, du 15 mars 2019, dans deux 
mosquées de Christchurch.

Une préoccupation réaffirmée par l’UNESCO et l’ONU

Une réalité toujours présente pour penser à l’avenir commun

Comme on le sait, les minorités culturelles n’ont donc pas toujours été 
reconnues et valorisées avec toutes les conséquences en découlant dans 
le domaine de l’expression publique. Ne serait-ce qu’avec l’accès aux 
divers médias ou à leur possibilité de s’exprimer elles-mêmes avec des 
supports de communication appropriés ! Et cela même quand elles vivaient 
depuis longtemps sur un territoire spécifique où elles sont devenues des 
communautés plus ou moins marginalisées, voire discriminées, notamment 
sur le plan économique, ou quand elles ne sont pas encore à l’origine de 
guerres entre États voisins.

Et il en allait de même en tant que publics plus ou moins reconnus dans leurs 
zones de diffusion par les moyens de communication de masse. D’où des 
problèmes humains et sociaux mettant plus ou en moins en avant les modalités 
de vie et les cultures des populations autochtones n’étant pas partout 
minoritaires selon leurs territoires. Ce constat mériterait d’être approfondi 
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car interrogateur sur l’exercice des droits des peuples se considérant comme 
majoritaires à l’égard de toute minorité. Déjà en son temps, Albert Camus 
avait écrit en 1958 : « La démocratie ce n’est pas la loi de la majorité, mais la 
protection des minorités »18.

Cependant, la diversité culturelle, avec tous ses enjeux pointés par les textes 
de référence de l’UNESCO (2001, 2005) et celui des Nations Unies sur les « 
droits des peuples autochtones » (2007), ne saurait être mise de côté pour 
penser à l’avenir commun. Notamment au regard des incompréhensions dont 
témoignent encore beaucoup de conflits, voire d’actes de « terrorisme », 
dans beaucoup de régions du monde, ou du rejet de populations au-delà des 
frontières de certains États en raison de leur conception de l’unité nationale. 
En Arakan, la région de l’Ouest de la Birmanie, les Rohingya, peuple musulman, 
ont fait l’objet de massacres en 2017 (plus de 10 000 morts selon l’ONU). À 
cet exemple, on peut rajouter celui des Pachtouns au Pakistan et, en Chine, 
celui des Tibétains, des Ouïgours et Kazakhes placés dans des goulags ou 
camps de rééducation. Ou, en Afrique, celui des deux Régions Nord-Ouest et 
Sud-Ouest anglophones au Cameroun, voire du Cabinda rattaché à l’Angola, 
et en Amazonie, celui de la tribu des Kayapo, menacée par le gouvernement 
brésilien comme appris à la veille du colloque ORBICOM19.

De tels rappels ne font que constater des réalités face à la volonté de progrès 
fondée sur les valeurs universelles inscrites dans la Charte des « Peuples des 
Nations Unies » pour reprendre son préambule20. Ils renvoient à la domination 
économique et politique en liens avec les populations de notre planète et aux 
réactions suscitées par plusieurs d’entre elles. Ce sujet avait déjà été le motif 
du «rapport Mac Bride» de 1980 avec les débats ayant suivi. Tel que souhaité, 
le «nouvel ordre mondial de l’information et de la communication» demeure 
toujours un problème d’actualité21. 

En Afrique également, les fruits de l’histoire importés par les anciens 
colonisateurs, dont le concept d’État-nation lui-même, posent toujours des 
problèmes. Notamment par rapport aux 2500 langues, soit plus du tiers de 
celles du monde recensées par l’UNESCO ! Les locuteurs, relevant d’ethnies 
et de tribus historiques, ont été plus ou moins séparés par des frontières 
artificielles dans la suite du partage de l’Afrique entre les empires européens 
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après la Conférence de Berlin (1885). Ces territoires furent délimités sur le 
modèle de Thomas Jefferson ayant tracé des lignes droites sur sa carte de 
l’Amérique du Nord pour délimiter les États fédérés au sein de la nouvelle 
Union. 

Le Conseil de l’Europe comme institution de référence des identités

À Strasbourg même, en tant que capitale européenne, le Conseil de l’Europe 
créé il y a 70 ans22, et la Conférence des pouvoirs locaux et régionaux mise 
en place en 1957, ont aussi pris en compte ces préoccupations au siècle 
passé. La spécificité des populations, de leurs langues et de leurs territoires 
de vie en lien avec leur histoire, de la leur comme de celle de leur État de 
référence, a été affirmée et réaffirmée. Cela a été très tôt exprimé dans la 
Convention culturelle européenne, signée le 19 décembre 1954 à Paris, avec 
les échanges en rapport et l’encouragement pour une coopération culturelle à 
l’échelle du continent. Bien plus tard, en 1992, un nouvel instrument juridique 
international a émergé avec la Charte européenne des langues régionales 
ou minoritaires afin de leur permettre de s’exprimer via les médias, de les 
protéger et de les promouvoir tout en valorisant l’interculturalité. 

Donc, dès le début de cette instance, la question de l’identité, non figée 
ou repliée sur le seul passé, a été posée dans une perspective se voulant 
dynamique car modifiant les comportements en lien avec les relations 
humaines. Elle a reconnu aux collectivités territoriales de pouvoir 
promouvoir leurs propres politiques culturelles, d’agir à partir d’une identité 
vécue et en vue d’une identité projective non pas seulement historique et 
patrimoniale ! Puis sa Recommandation 1466 (2000) sur l’éducation aux 
médias fut dans le même esprit, tout comme d’autres dispositions de la 
Commission Européenne de Bruxelles invitant à l’esprit critique et à la 
liberté des opinions individuelles. L’enjeu exprimé était de pouvoir « vivre 
ensemble » dans la paix et de valoriser le rapport de chaque être humain 
avec son environnement où le proche l’emporte sur le lointain, tout comme 
le réel sur le virtuel, in situ et in vivo.

Dans une telle perspective, l’éducation est donc toujours à repenser face aux 
innovations et, surtout face à des délais toujours plus rapides auxquels les 
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États ne peuvent réagir à l’identique ; d’où des décalages ... On en revient à 
la dimension sociétale commune, avec les dialogues effectifs et constructifs 
en rapport, ainsi que des règles à convenir au sein d’un système social jamais 
défini comme unique en soi. 

La quête d’un espace public en partage pour tous avec dialogues

La question de l’espace public mondial, avec celle de la gouvernance, demeure 
donc toujours posée avec ses liens avec les réalités de vie régionales et 
locales où chacun vit connecté, avec son téléphone portable et/ou son micro-
ordinateur. Quel avenir en partage pour tous ? Elle implique une évaluation 
régulière comparable à celle de la Déclaration de Windhoek du 3 mai 1991 
sur la liberté d’expression avec laquelle elle est aussi en lien. Aux Nations 
Unies et à l’UNESCO de s’en ressaisir avec réalisme, notamment dans le cadre 
de la continuité du processus du SMSI et de son Forum annuel ! 

L’objectif d’une telle évaluation publique aurait encore plus d’avenir en prenant 
acte de la résolution du Parlement européen votée le 10 juillet 2017. Dans le 
cadre des suites de la crise grecque, il avait remis en avant la perspective de la 
gouvernance internationale en projetant une réelle « démocratie des Nations 
Unies ». C’était en vue de sa 72ème session du mois de septembre. Certes, 
il s’agit d’un vaste sujet face au statut actuel qui, depuis 1945, donne les 
réels pouvoirs au Conseil de sécurité et à ses quinze membres dont ses cinq 
permanents (Chine, États-Unis, France, Royaume-Uni et Russie) ayant le droit 
de veto. Mais le projet d’un tel débat, fondé sur le malaise du fonctionnement 
de l’ONU, relève aussi de l’évolution de l’Humanité. Notamment à la suite 
des mutations des modalités d’échanges issues des TIC et des RSN dans un 
univers sans frontières, et quel ce soit le registre, positif ou négatif, avec les 
problèmes constatés. Le Parlement européen avait déjà pris une telle initiative 
en 1994 pour revaloriser l’Assemblée générale de l’ONU (ne serait-ce que son 
principe un État = une voix) en une réelle assemblée parlementaire. Ceci était 
à l’image de celle de l’Union européenne élue au suffrage universel depuis le 
10 juin 1979 et dont nous commémorons les 40 ans avec les élections de mai 
2019. Le but était de renforcer ses liens avec tous les citoyens et chacune des 
sociétés civiles.
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Certes, ce domaine est a priori différent du nôtre, même si nous avons déjà 
plusieurs fois mis en avant une autre forme de l’écologie humaine, celle de la 
« communication » projetée en son temps par Abraham Moles23. Mais dans 
le contexte de l’évolution planétaire, qu’elle soit vue sous l’angle du réel ou 
de celui du virtuel, l’enjeu de tels débats relève de l’échelle mondiale avec les 
pratiques, usages et comportements, mais aussi les limites que l’on connaît 
sur le plan de la psychologie. Le SMSI pourrait en être le cadre, comme déjà 
formulé, à condition d’en réformer l’organisation, les attributions et fonctions, 
et de retirer la coordination à l’UIT pour la confier, par exemple, à l’UNESCO. 
L’espace public mondial, incluant la reconnaissance effective de la diversité 
culturelle avec le respect des minorités, demeure un sujet d’actualité loin 
d’être résolu. Aux Nations Unies et à l’UNESCO de s’en ressaisir avec réalisme, 
tout comme aux chercheurs-observateurs d’ORBICOM d’en débattre, 
d’élaborer des propositions et de pouvoir se faire entendre.

Conclusion : l’éducation de tous à la communication

Loin d’être épuisée, notre thématique rappelle que l’éducation aux usages 
des innovations techniques est une nécessité plus impérieuse que jamais. 
Et, surtout, quand elles se sont établies dans la quotidienneté de la 
communication et de l’information. Placée dans la suite de la perspective 
engagée par l’UNESCO il y a une génération, l’« éducation aux médias » 
s’insérait alors dans la socialisation primaire de l’enfance avec les acquis de la 
culture parentale, puis secondaire avec la scolarisation et les fondamentaux 
à enseigner à tous. De nos jours, elle se justifie d’autant plus que, dans bien 
des pays du monde où nous avons eu des contacts, voire des colloques, 
la mondialisation en lien avec les médias internationaux était à l’origine 
d’inquiétudes récurrentes pour les populations. Depuis l’expansion des TIC 
et des RSN, elle en a entraîné de nouvelles. Notamment face à la croissance 
exponentielle de l’offre d’informations, de sa dimension commerciale accrue, 
de l’uniformisation ou du conformisme des contenus, dont les stéréotypes, 
l’emprise du monolinguisme, et les exclusions de toux ceux qui, pour des 
raisons diverses, ne peuvent être dans la logique des réseaux ou, tout 
simplement, connectés. 
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Dans ce contexte, la Chine, avec sa politique expansionniste, mériterait d’être 
davantage examinée en soi. En effet, sa « cybersouveraineté » protégée avec 
le blocage de sites et des réseaux sociaux étrangers constitue un cas. Son 
entreprise ou sa holding Tencent, propriétaire de WeChat (Weixin en chinois), 
est accessible dans une quinzaine de langues. Comptant plus de 600 millions 
d’utilisateurs, s’étendant au-delà de ses frontières, en visant l’Asie, dont ses 
premiers voisins comme l’Inde, ce réseau social « à tout faire » en plein essor, 
dont le commerce et la surveillance automatique des usagers, est aussi limité 
dans sa liberté d’expression, ne serait-ce que sur la situation du Tibet. Mais 
est-il vraiment le seul dans ce cas ? La Russie s’est engagée dans la même 
voie pour préserver la souveraineté de Runet, son propre système Internet, et 
surtout après avoir été plusieurs fois attaquée par des opérateurs américains 
du Web ! Son but est de sortir de la dépendance du système numérique 
mondial et de se préserver en tant qu’entité nationale24. L’unicité et l’intégrité 
de l’Internet sont ainsi menacées par les choix de la Chine et de la Russie. 
Allons-nous pour autant vers une nouvelle architecture de l’Internet comme 
l’a souhaité Louis Pouzin avec son protocole projeté nommé RINA25 ? 

Concernant les limites à la liberté d’expression, face aux réalités politiques 
placées dans leurs contextes et aux observations des relations internationales, 
les constats sont donc toujours là. Notamment au regard des finalités et 
fonctions des organisations internationales comme les Nations Unies et 
l’UNESCO qui sont censées inciter aux dialogues toutes les populations 
identifiées sur leurs territoires. Il en va de même pour le respect des 
personnes où qu’elles soient. Bien des critiques développées en son temps 
par le philosophe Emmanuel Mounier (1905-1950), avec les tragiques 
périodes de guerres et le début de l’ère atomique, pourraient être reprises. 
« L’homme du XXème siècle se sent, aux deux sens du mot, perdu dans un 
univers qui à ses yeux devient en même temps de plus en plus écrasant et 
de plus en plus insignifiant »26. D’où, au XXIème siècle, l’enjeu de repenser à sa 
Cité personnaliste et communautaire réconciliant chacun avec l’Universel27.

Mais « Unie dans la diversité », est aussi la devise de l’Union européenne. 
Présentée le 4 mai 2000 par la présidente du Parlement européen, Nicole 
Fontaine (1942-2018), dans la suite de la consultation d’établissements 
scolaires, elle traduit la volonté de cohésion et de rapprochement entre 
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les populations ainsi que la reconnaissance de chacun des États membres. 
Dans la logique de notre propos, elle dépasse son propre cadre. Elle est une 
perspective pour tous les concitoyens de notre Cité globale aussi désignée 
comme la « société de l’information et de la communication ». De quoi 
débattre, encore et toujours, en vue de l’intérêt général !
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Révolution personnaliste et communautaire, éd. Montaigne, Paris, 1935.
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Resumen

Se describen las prácticas de los cibernautas peruanos en las redes sociales 

Facebook y Twitter, en épocas electorales y no electorales, en ejercicio de su 

libertad de expresión. A partir del análisis de la interacción, se reconoce las 

nuevas tendencias en la comunicación de los usuarios con los estamentos 

del poder, así como en la participación de autoridades o del gobierno. La 

investigación encuentra que la función deliberativa de los usuarios no solo se 

ha intensificado en las campañas políticas, sino que se ha extendido al debate 

de asuntos no políticos, vinculados con la cotidianidad de las personas. Estas 

prácticas permiten sopesar el clima de aprobación o rechazo ciudadano, 

aunque los políticos y autoridades peruanas parecen no valorarlas aún en su 

real dimensión.

Abstract

Social Media in Peru and its Citizen-Politician impact

It is said the people of Peru who uses social media like Facebook and Twitter, in 

electoral and non-electoral periods, in the exercise of their freedom of speech. 

From the analysis of the interaction, the new trends in the communication 

of the users with establishments of power are recognized, as well as in the 

participation of authorities or the government. The investigation finds that 

the deliberative function of the users has not only intensified in the political 

campaigns, but has extended the debate of non-political issues, linked to the 

daily life of people. These practices allow balancing the climate of approval or 

rejection of the citizens, although Peruvian politicians and authorities are not 

giving social media the value that in reality, it has nowadays.
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Introducción

Esta investigación busca aportar a uno de los ejes del Octavo Congreso de 
la Red Internacional de las Cátedras Unesco en Comunicación, sobre la 
participación de los gobiernos, grupos y ciudadanos en las redes sociales, 
espacio donde se han legitimado una serie de prácticas en virtud de las cuales 
todos ejercen su derecho a la libre expresión.

Existe consenso en que Internet ha modificado los parámetros de interacción 
entre los ciudadanos y la elite política (Alonso, 2005). Las nuevas tecnologías 
han originado el nacimiento de una nueva existencia política, ámbitos para el 
activismo y la acción colectiva (Sádaba, 2012); se trata de espacios idóneos 
para el ejercicio de dos derechos conexos: la libertad de expresión y la 
libertad de información (Naciones Unidas, 2019), aunque también implican 
el riesgo de transformar libertades fundamentales del ser humano en abuso 
o libertinaje (Unesco, 2018).

El presente trabajo forma parte de una investigación realizada en Lima 
y que viene observando desde el 2016 los perfiles, el comportamiento, la 
interacción y las narrativas de personas, comunidades y autoridades en las 
dos redes más populares del Perú (Facebook y el microblogging Twitter) 
(Ipsos Perú, 2018), durante eventos de relevancia pública que detonan en las 
redes sociales, algunos de los cuales generan un alto volumen de búsquedas 
en Internet (Trending Topic). 

El resultado de esta investigación ha sido el hallazgo de nuevas tendencias en 
el rol activo o espectador de los usuarios (Price, 1994), en épocas electorales 
y no electorales, en sus comunicaciones con el poder y con otros actores 
sociales. 

El trabajo ausculta tres escenarios -uno electoral y dos no electorales- en 
los que se verifican tres tendencias en el nivel y tipo de participación de los 
cibernautas, su impacto y respuesta del poder: 

1) 2016: Los comentarios de los usuarios-electores cumplen un papel 
decisorio en el fracaso de una candidatura: comprometen su voto a favor 
del contrincante, pero sobre todo contra la favorita;



451

2) 2017: En épocas no electorales, el interés de los usuarios se concentra 
en asuntos relacionados con la defensa de sus derechos básicos, dejando 
en un segundo lugar los asuntos políticos; algunas de sus apelaciones 
encuentran eco en la autoridad que atiende sus justos reclamos;

3) 2018: En un análisis más minucioso sobre los asuntos ciudadanos, 
se verifica que los comentarios de mayor interés versan sobre temas 
relacionados con la inmigración, la pobreza, la economía y, en último 
lugar, la política.

Adicionalmente, la investigación adelanta algunos resultados de un estudio en 
proceso, iniciado también en el 2018, sobre el nivel de adhesión (engagement) 
de los usuarios a las opiniones de autoridades judiciales peruanas, de amplia 
exposición en el último año y medio debido a las denuncias de corrupción 
política que compromete a altas esferas del poder.

A continuación, se revisan los conceptos de libertad de expresión y de 
información en el contexto digital peruano, así como de las redes sociales 
como espacios de mediatización y narrativas que en el Perú han monopolizado 
los circuitos de información (Sifuentes, 2019).
 

Libertades y redes en el contexto digital

La Declaración Universal de los Derechos Humanos de 1948 consagra el 
ejercicio de dos libertades que son indesligables en el mundo democrático: la 
libertad de opinar y expresarse libremente, y la libertad para investigar-recibir-
difundir informaciones y opiniones sin limitaciones de frontera, a través de 
cualquier medio de expresión; ambos principios están contemplados en la 
Convención Interamericana de Derechos Humanos de 1969 y en el Convenio 
Europeo de Derechos Humanos de 1950. La libertad de expresión, puntualizó 
Robert Dahl hace 41 años, es una de las características institucionales de una 
democracia, con peso similar al sufragio universal, las elecciones libres o la 
libertad de asociación (Lijphart, 2011). 

En el contexto digital de las comunicaciones, este derecho ha entrado en 
conflicto con otros, produciéndose enfrentamientos que se sugiere deberán 
resolverse atendiendo a los derechos individuales de cada uno de los 
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involucrados o, en su defecto, en los tribunales. Por ejemplo, el desarrollo 
de los medios sociales pone en evidencia que la libertad de expresión puede 
llevar a la incitación al odio racial o religioso (Beetham, 2005). 

Pero el desarrollo alcanzado por los nuevos medios de comunicación 
interactivos (Castells, 2010) ha hecho más evidente que el acceso y la 
difusión libre de informaciones y opiniones no solo es un derecho inherente 
de la prensa (Conesa, 1978), sino que alcanza a todas las personas de manera 
irrestricta. 

En este contexto, un factor adicional que puede soslayarse es que el espacio 
mediático está erosionado en varios países de América Latina, según refiere 
la última encuesta de Freedom House (Carrión et al, 2018), lo cual afecta el 
intercambio abierto de información y por lo tanto repercute en las democracias 
que son o debería ser sinónimo de pluralismo y de medios de comunicación 
independientes que contribuyan activamente a un cabal debate público. 

En el Perú, la Constitución Política establece que toda persona goza de 
libertad de expresión “sin previa autorización ni censura ni impedimento 
algunos, bajo las responsabilidades de ley” (1993). El mandato calza con 
los términos de la interacción digital en la web y en las redes sociales, cuyo 
alcance es creciente: 35% de la población urbana tiene acceso a Internet y de 
ese conglomerado, 90% son usuarios de algunas de las redes más populares 
(Facebook, en primer lugar; y Twitter, en quinto) (Ipsos Perú, 2016, 2018). 

En los últimos dos años el Congreso de la República ha intentado aprobar 
infructuosamente cuatro proyectos de ley para regular diferentes aspectos 
vinculados al ciberespacio (sancionar nuevos delitos, como la pornografía; 
imponer estándares para el uso de aplicativos en el servicio de taxis; declarar 
el acceso a la web como un derecho fundamental, porque se ha convertido 
en un insumo sustancial en la vida de las personas; modificar el Código Penal 
para incluir a quienes difamen a través de las redes sociales) (Guerrero, 2018). 
Pero el país no ha consolidado normas mayores, similares a las dadas en la 
Unión Europea, como el Memorándum de Roma (2008), para la protección de 
datos; el Dictamen sobre las redes sociales en línea (2009); el Dictamen del 
Comité Económico y Social Europeo (2010) sobre la repercusión de las redes 
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sociales en los ciudadanos y consumidores; la Declaración Conjunta sobre la 
Libertad de Expresión en Internet (2011), entre otras iniciativas. 

Más bien, existen proyectos que algunas organizaciones periodísticas 
califican de ‘leyes antiprensa’ porque proponen sancionar con pena privativa 
de la libertad a quienes publiquen chats o conversaciones de mensajería 
instantánea, como el WhatsApp (SIP, 2018), lo cual podría ser discutible si 
no se tratara de medidas coincidentemente promovidas cuando la prensa 
difundió comunicaciones telefónicas y grabaciones que permitieron develar 
graves casos de corrupción política. En ese mapeo sobre la legislación digital, 
también debe señalarse que algunos ciudadanos han interpuesto ante 
las empresas de Internet demandas contra mensajes de odio, racismo y 
“noticias falsas” que, en otros países, han movilizado a medios, anunciantes y 
organizaciones de verificación de hechos (Unesco, 2018). 

Acción colectiva: las dos caras de una moneda 

Como señala Manuel Castells, Internet es la cuestión central de la libertad de 
expresión actualmente, por ser el espacio social más extendido y diversificado 
(Castells, 2005). En este contexto, las redes sociales funcionan porque las 
personas hacen uso de su libertad para crear “sus valores, sus trincheras 
de resistencia y de alternativa en sociedades locales”; participan desde su 
realidad gracias a la conexión local-global que es Internet, “la nueva forma 
de control y de movilización social en nuestra sociedad” (Castells, 2000, s/p).

El ejercicio de la libertad de expresión en las redes sociales tiene aspectos 
positivos y negativos (Rico, 2012). No son todavía espacios maduros para 
consolidar propuestas, resultados, acciones colectivas; una razón para ello 
es que probablemente algunas iniciativas que allí se impulsan no siempre 
responden a la interacción frecuente de comunidades virtuales organizadas, 
que permitan canalizar esfuerzos y lograr que la planificación digital salte 
al mundo offline donde suelen materializarse las demandas insatisfechas 
(Sádaba 2012).

De otro lado, podría decirse que las redes tienen varios rostros: uno difuso, 
representado por los llamados ‘troles’ o individuos que actúan en épocas 
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electorales y no electorales bajo un esquema de manipulación organizada 
(Bradshaw y Howard, 2017), dividen intencionalmente, generan desacuerdos 
y conflictos, y también lecturas diferentes en los medios y en los consumidores 
(Facebook Newsroom, 2018). El otro rostro de las redes es el anonimato cuya 
eliminación es exigida por algunos académicos para poder reconocerlas 
como manifestación de la libertad de expresión (Carrillo y Calderón, 2013), 
aunque Castells anota que el secretismo no determina su éxito, sino la 
autorepresentación que hacen los usuarios de sí mismos (2014). Un tercer 
rostro está representado por las autoridades políticas, cuestionadas por 
lanzar opiniones o aseveraciones inexactas en coyunturas de crisis (Aguilar, 
2017; Alegría-Varona, 2019). 

Sin embargo, basta publicar un video grabado en una manifestación 
para que el internauta exprese sus opiniones, respalde la de otros, 
comente, recontextualice o modifique (Ziller y Braga, 2014). Las redes han 
funcionado como espacios para la canalización de apoyos (participación y 
acompañamiento), la deliberación (compromiso y acciones) (Brandtzaeg, 
Følstad y Mainsah, 2012), la colaboración de tareas (planteamiento de nuevas 
ideas o soluciones) (Hernández, Martínez y Robles, 2013) y la creación de 
comunidades que han aprendido a vincular lo online con lo offline. Como 
señala Sidney Tarrow, la acción colectiva adopta múltiples formas y, en el caso 
de los social media, si bien no se ha desarrollado al amparo de instituciones, 
han originado la movilización de individuos y grupos en torno a “objetivos que 
difícilmente harían levantar una ceja a nadie” (1997, p.19). 

Desde esta acepción, Facebook y el microblogging Twitter -los más populares 
en el Perú- serían el camino más corto para no solo consolidar relaciones 
solventes entre los individuos, sino para hacerlas fructíferas en la acción 
común, para hallar solución a problemas coyunturales que aquejan a la 
sociedad, emprender la defensa de causas justas o simplemente tratar de 
mejorar nuestra calidad de vida de manera propositiva.

La credibilidad de las redes sociales peruanas es menor a la que ostentan 
medios convencionales, pero algunas experiencias de reconocido 
ciberactivismo han permitido que más personas que no se conocen entre sí, 
actúen conjuntamente a favor de causas justas (Rheingold, 2004). Por citar 
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algunos eventos del presente siglo, las protestas ciudadanas impulsadas en la 
web pusieron en las calles a miles de peruanos para denunciar una repartija 
de favores en el Congreso de la República, provocar la derogatoria de una 
deficitaria ley laboral (Régimen laboral juvenil o ‘Ley Pulpín’), rechazar una 
candidatura que se creía ganadora (Keiko Fujimori en las elecciones generales 
del 2016), iniciar una campaña contra la violencia a la mujer (#Ni una menos) 
que se repite desde entonces anualmente y frenar el boicot político contra 
una reforma universitaria.

Estos eventos probablemente se relacionan con el fenómeno que algunos 
académicos han denominado la subpolítica o el hacer de la ciudadanía en 
ámbitos que antes solo eran de injerencia de la acción política y en el que 
hoy deambulan ciudadanos que no necesitan de intermediarios, protocolos o 
membresías (Sánchez-Duarte y Fernández-Romero 2017).

Metodología

Este estudio forma parte de investigaciones más amplias realizadas entre el 
2016 y el 2018, que incluyeron la observación y análisis de las cuentas de 
Facebook y de Twitter de autoridades políticas, ciudadanos y medios de 
comunicación peruanos para observar las reacciones y los comentarios más 
populares de los usuarios, en épocas electorales y no electorales. En este 
trabajo, que recogen algunos resultados relacionados con la participación de 
los cibernautas, se busca contestar a las siguientes interrogantes: ¿Quién es 
este usuario-consumidor-prosumidor de las redes? ¿Cuál es su intervención y 
compromiso en el debate público? ¿Qué tipo de comunicación entabla con el 
poder en esas coyunturas? 

Para comprobar estos supuestos se construyeron métodos predominantemente 
cualitativos, basados en el análisis de diferentes muestras, mediante los 
cuales se observó el nivel de interacción, las reacciones y actitudes de los 
cibernautas, la viralización de sus intervenciones, así como sus perfiles, 
narrativas, significaciones y compromisos. A mediados del 2018, se inició 
también la observación de las posturas y opiniones en Twitter de algunas 
autoridades judiciales y las reacciones de los ciudadanos, estudio del cual se 
ofrece un avance.



456

Entre las técnicas de recolección de datos empleadas figura el análisis 
cualitativo del contenido, indispensable para la formulación de inferencias 
(Bardin, 2002). Luego, se aplicó el paradigma de ‘codificación y conteo’ para 
contenidos virtuales de Herring (2001), a fin de descubrir las actitudes de 
los cibernautas, sobre qué hablaron (temas) y de quién hablaron (actores); 
asimismo, se identificaron en la interacción los tipos de participación: 
acompañamiento o de apoyo verbal, reactiva o emocional, de compromiso o 
deliberativa, y de acción o colaborativa (Masip y Suau, 2014, Chauca, 2012), 
sobre todo en épocas no electorales (Brandtzaeg, Følstad y Mainsah, 2012). 
Tras la codificación de los comentarios se utilizó el software cualitativo NVivo 
para reconocer sus enfoques a partir de las palabras más repetidas en las 
intervenciones. Igualmente, en el estudio del 2017, se hizo una etnografía 
virtual (Hine, 2004), importante herramienta sociológica (Sádaba, 2012), 
para recoger los testimonios de los internautas mediante entrevistas 
semiestructuradas a fin de confrontar sus opiniones con las narrativas de sus 
posts. Si bien se remitieron solicitudes al íntegro de la muestra de internautas 
observados (750), solo 15 aceptaron contestar el cuestionario. 

Datos

Las muestras de esta investigación corresponden a tres escenarios, 
momentos o coyunturas. La primera aborda 313 comentarios más populares 
sobre la información difundida en el Facebook por un grupo de medios de 
comunicación influyentes1 acerca de las elecciones generales peruanas del 
2016. La segunda recoge 750 comentarios, sobre eventos diversos, políticos y 
no políticos, aparecidos en diferentes cuentas de Facebook y Twitter durante 
el 20172. La tercera está compuesta por 1228 comentarios sobre las noticias 
relacionadas con la ciudadanía, publicadas en el 2018 en cuatro medios 
digitales3 (véase la tabla 1).   

Estudios Hechos
Noticiosos

Coyunturas o 
temas

Documentos
posts/tweets

Cuentas en
redes

Número de
comentarios

2016 1 Elecciones 
2016 192 Medios 313

2017 12 Trending topic 75 Ciudadanas 750

2018 13 Ciudadanía 32 Medios 1228

Tabla 1. —  Hechos noticiosos, posts y comentarios analizados.     
Elaboración propia
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Resultados

A continuación, se presentan algunos resultados del análisis de los comentarios 
en Facebook y Twitter en los estudios del 2016 (época electoral), del 2017 y 
del 2018 (época no electoral) sobre tres variables: perfil del internauta, tipo de 
participación y compromiso asumido, y respuesta del poder a los requerimientos 
ciudadanos. Debido a la magnitud de la data recolectada, los resultados 
numéricos no se detallan, priorizándose los hallazgos en cada variable. 

Perfil del usuario
Los usuarios de las muestras analizadas durante los debates virtuales 
del 2016, 2017 y 2018 muestran un perfil muy similar. La participación 
es predominantemente masculina (cuatro varones por cada mujer, 
aproximadamente), lo cual confirma una tendencia registrada en los estudios 
de audiencia del ciberespacio peruano: los hombres participan más que las 
mujeres en el Perú (Ipsos Perú, 2016). 

Respecto a la edad, los adultos fueron 2.5 más que los jóvenes, lo que 
también confirma estudios previos en el sentido de que dos décadas 
después del nacimiento de Facebook, la participación en esa red social ha 
disminuido en segmentos muy jóvenes, atraídos por otras aplicaciones (Peret, 
2017). Los universitarios y comerciantes tienen una presencia discreta en la 
investigación. La mayoría de los internautas declara ser profesional, pero no 
revela una ocupación o actividad económica, comercial, profesional o de 
estudios; secretismo que confirman también estudios previos (Ipsos Perú, 
2017). 

La capital Lima acoge no solo a la mayor cantidad de electores y habitantes, 
sino también usuarios digitales que son el doble de los que radican en alguna 
región del interior del país; sin embargo, las distancias se acortan cuando se 
comprueba que, según la información vertida en los muros de Facebook, 
muchos de estos cibernautas son provincianos migrantes. 

En general, el anonimato es elevado; la mayoría de usuarios prefiere el 
secretismo respecto a su nombre, edad, sexo, lugar de origen y ubicación 
actual. Recurren a los nicknames, que han convertido a las redes en 
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extensiones del rumor (Carrillo y Calderón, 2013). La negativa a contestar 
la entrevista realizada en esta investigación y a ser identificado revela la 
importancia concedida al ocultamiento de sus identidades.

¿Agenda política o agenda social?  
En la coyuntura de la campaña electoral del 2016, las redes funcionaron como 
termómetros de las expectativas ciudadanas. Los cibernautas generaron su 
propia agenda ‘relevante’ de manera que tanto la primera como la segunda 
vuelta electoral (abril y junio del 2016) se convirtieron en los eventos más 
viralizados (trending topic) (véase la figura 1).

Figura 1. —  Trending topic, Hitos de la campaña electoral 2016           
Fuente. Google Trends 

Los votantes adelantaron en sus narrativas un resultado que los principales 
candidatos, aparentemente, minimizaron. La candidata favorita (Keiko 
Fujimori), que perdió las elecciones, fue la más referenciada en Facebook y 
Twitter a lo largo de la campaña, pero para denostar de su propuesta política 
(véase la figura 2). Las críticas superaron a las adhesiones, fue vinculada con 
uno de los problemas más graves para los peruanos: la corrupción. 

Los comentarios se centraron en consideraciones emotivas, pero la critica a 
diferencia de la alabanza fue fáctica: se sustentó en hechos ciertos vinculados 
con el presente, pasado y futuro de la candidata y del partido fundado por 
su padre, Alberto Fujimori, hoy detenido en un penal especial de Lima. El 
estudio revela que, desde la perspectiva de las redes, los electores peruanos 
no votaron a favor de quien ganó las elecciones (Pedro Pablo Kuczynski, PPK), 
sino en contra de su principal opositora.
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Figura 2. —  Palabras más mencionadas en los comentarios de los usuarios 
en la campaña electoral. Elaboración propia

En épocas no electorales, el debate en las redes peruanas puede estar 
también muy enfocado en la política. El estudio realizado en el 2017 se 
propuso seleccionar hechos que estallaran antes que en ningún otro lugar en 
el Facebook y en el Twitter, de preferencia con una raíz social. No obstante, 
se halló que, en la lista de los doce acontecimientos más populares, la mitad 
fueron políticos o se trató de hechos sociales que se politizaron. 

Algunos ejemplos: una protesta ciudadana (‘Con mis hijos no te metas’) 
impulsada por un movimiento conservador, fue respaldado por el partido de 
la oposición (fujimorista) y algunas iglesias cristianas, que están en contra 
del aborto terapéutico y de una supuesta ideología de género atribuida 
erróneamente al Gobierno Central; se reabrió el Caso de las esterilizaciones 
forzadas, un proceso judicializado que investigó la extirpación de órganos 
reproductivos de mujeres humildes de la sierra peruana durante el gobierno 
fujimorista (1990-2000), como parte de una política pública encubierta y 
radical de planificación familiar; y una protesta estudiantil en la Universidad 
Nacional Mayor de San Marcos, la más antigua del Perú y de Latinoamérica 
(‘Toma de San Marcos’), en rechazo al cobro de derechos académicos que 
fue finalmente desestimado por irregular, fue sofocada dentro del campus 
universitario por la Policía Nacional a solicitud del Ministerio del Interior, 
(véase la figura 3).
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Figura 3. —  Viralización de dos acontecimientos politizados (marcha de 
protesta Con mis hijos no te metas y el Caso Esterilizaciones forzadas).
Fuente. Google Trends

En el 2017 también se halló que los principales acontecimientos no politicos 
en las redes estuvieron relacionados con los derechos ciudadanos; fueron 
incluso más populares que los políticos. Tras la viralización de estos asuntos, 
las autoridades involucradas asumieron un compromiso público en el espacio 
offline. 

Algunos ejemplos: las quejas por el mal servicio de una aerolínea low 
cost (Viva Air) fueron no solo trending topic, sino el acontecimiento más 
popular entre los casos analizados; la empresa compensó a los pasajeros y 
sufrió una caída de imagen. El segundo caso fue la Ballena Azul, un juego 
macabro instigado por grupos radicales europeos que exigen a adolescentes 
autolesionarse y luego publicar las fotos de las heridas en las redes; en el Perú, 
algunas denuncias de adolescentes afectadas merecieron la intervención del 
Ministerio de Educación. Ambos hechos alcanzaron una viralización mayor al 
acontecimiento político más importante de ese año (el indulto al expresidente 
Fujimori) (véase la figura 4).
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Figura 4. —  Dos acontecimientos sociales (Viva Air y la Ballena Azul) se 
viralizaron más que muchos hechos políticos. Fuente: Google Trends 

En el 2018, otro año no electoral, los comentarios de mayor popularidad 
versaron sobre temas relacionados con la inmigración, la pobreza, la 
economía y la política. Por ejemplo, el aumento de la migración venezolana al 
Perú concitó el interés de los cibernautas, al punto que su viralización compite 
con los comentarios sobre las denuncias de corrupción política y las medidas 
emprendidas por el Gobierno para combatirla. Sin embargo, más importante 
fue la amplificación dada a los casos de defensa del consumidor, un rubro de 
asuntos diversos entre los que se ventilaron desde quejas contra los servicios 
telefónicos hasta las falencias de Facebook en el manejo de la reserva de 
los datos. La respuesta mayoritaria es principalmente reactiva (93% de los 
comentarios): los usuarios responden emotivamente y comentan.

Figura 5. —  Los temas de defensa al consumidor dominan el debate. En 
segundo lugar la migración venezolana y la lucha contra la corrupción.
Fuente: Google trends
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Espacios deliberativos
La participación de las personas en las redes puede ser más deliberativa de lo 
que puede pensarse (Brandtzaeg, Følstad y Mainsah, 2012).  

En el 2016, sobresale una posición de rechazo contra la candidata favorita, 
aunque hubo niveles dispares de participación y de compromiso con el 
debate público. Algunos usuarios actuaron como espectadores y audiencias, 
y otros en busca de una reacción. 

En épocas no electorales, frente a situaciones que comprometen derechos 
fundamentales, los usuarios cruzan opiniones y plantean salidas (Martucelli, 
2015). Aunque su participación no está exenta de riesgos, como el sesgo, la 
trivialización, la falta de contextualización o la politización de los debates, 
actúan como ciudadanos o públicos activos en busca de debate, polémica o 
intercambio de ideas, por ejemplo, en temas relacionados con la defensa del 
consumidor y la violencia contra la mujer. 

En el 2017, los internautas peruanos pasaron del acompañamiento a la acción 
y la toma de compromisos; algunos asumieron tareas y defendieron derechos 
desde su cotidianeidad. Las prácticas colaborativas se dan en asuntos que 
implica la defensa de ‘causas justas’, así como en áreas polémicas que pueden 
generar el rechazo de sectores mayoritarios. Se presentan como usuarios 
activistas que ejercen una vigilancia participativa, por ejemplo, contra 
sectores radicales que se oponen a la inclusión de los temas de género en el 
currículo escolar.

En el 2018, la posición fue principalmente deliberativa en varios eventos, 
por ejemplo, para valorar o criticar la acción del Estado en la solución de 
problemas coyunturales (como los derechos vulnerados de los ciudadanos o 
las consecuencias laborales de la migración venezolana en el Perú) (véase la 
tabla 2).
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Casos analizados
2016 Tematización Tipo de

participación Derechos Riesgos

Elecciones generales Político Deliberativa
Libre 

elección
Sesgo

Casos 2017

ConMisHijosNoTeMetas Politizado Colaborativa  Sesgo

Toma de UNMSM No político Deliberativa  Trivialización

Agresión en discoteca No político Deliberativa Derechos de 
la mujer

 

Ballena Azul No político Deliberativa  No contexto

Critica a aerolínea No político Deliberativa Defensa del 
consumidor

 

Crítica a marca de leche No político Deliberativa Defensa del 
consumidor

 

Ministro de cultura 
popular

Político Apoyo 
imagen

 Trivialización

Indulto a Alberto 
Fujimori

Político Deliberativa  No contexto

Keiko Fujimori critica 
a PPK

Político Apoyo/
rechazo

 No contexto

Expulsión de 
venezolana

Politizado Deliberativa  Politización

Esterilizaciones masivas Político Deliberativa  No contexto

Campaña de Kenji 
Fujimori

Político Deliberativa  No contexto

Casos 2018

Doble Nacionalidad Político Deliberativo   

Migración venezolana Politizado Apoyo/
rechazo

Derechos 
laborales

Sesgo

Lucha contra la 
corrupción

Político Deliberativo   

Abusos contra 
consumidor

No político Deliberativo Defensa del 
consumidor

 

Tabla 2. —  Tipo de participación, derechos y riesgos en redes sociales en 
tres coyunturas diferentes. Elaboración propia

Participación de las autoridades
Todos los partidos y movimientos que participaron en las elecciones generales 
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del 2016 desarrollaron alguna estrategia de medios sociales (Tuesta y Vásquez, 
2016). Twitter fue utilizado por los candidatos para el intercambio epistolar 
con sus contrincantes.

En épocas no electorales, según el análisis realizado en el 2017, los políticos 
peruanos utilizan las redes para: 1. Expresar adhesiones a personajes afines; 
2. Atacar al contrincante (incluso del propio partido) y al Gobierno; 3. 
Mejorar su imagen pública; y 4. Comunicarse públicamente con el Gobierno 
o Poder del Estado, compartiendo cartas privadas o comunicados. En tanto, 
autoridades, miembros y organismos de gobierno lo hacen para: 1. Dar 
cuenta de intervenciones de control, de sanción y de defensa de sectores 
desprotegidos; 2. Hacer propaganda política; 3. Responder a sus contrincantes 
o sectores de la oposición; y 4. Dirigirse a la nación.

En el 2018, según avance de la investigación que se desarrolla sobre el uso 
de las redes por parte de autoridades de gobierno y representantes de 
los poderes públicos, esta práctica se ha extendido al ámbito de la justicia 
peruana. En octubre de ese año, el entonces fiscal de la nación, Pedro Gonzalo 
Chávarry, utilizó su twitter personal para difundir opiniones personales sobre 
procesos legales en marcha. Algunas involucran a otros poderes del Estado 
y varias, según la prensa, son inexactas (El Comercio, 2019) e incluso fueron 
calificadas como ‘fake news’ (Alegría-Varona, 2019). 

El uso del Twitter por parte de una autoridad judicial abre un nuevo capítulo 
en la comunicación entre las cabezas de los poderes públicos peruanos y de 
estas con los ciudadanos; una comunicación que hasta el momento no genera 
muchas adhesiones, seguidores, compromiso afectivo o relación virtual con 
el titular del sitio (Mollen y Wilson, 2010) ni un engagement relevante (Vivek, 
2009) (véase la tabla 3).
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Tweets Fiscal de 
la Nación

Nro. seguidores: 
24400

RT Likes Comentarios Usuarios
comprometidos

Engagement
 

Personas pagadas 
marchan en su 

contra y son 
Venezolanos 

(9.1.19) 

747
 

2200
 

1500
 

4447
 

0.33
 

Allanamiento a 
fiscalía es ilegal 

(5.1.19)

1300
 

3
 

1900
 

6200
 

0,48
 

Fiscal Pérez [que 
lo investiga] tiene 
interés político y 
coordina con el

Gobierno 
(31.10.18)

2500
 
 

4.5 K
 
 

5900
 
 

12900
 
 

1.075
 
 

Tabla 3. —  Interacción de algunos tweets de la cuenta de la autoridad fiscal. 
El índice de engagement (calculado sobre la base del número de usuarios 
comprometidos entre el número total de seguidores) es bajo: inferior o 
ligeramente superior a 1. Elaboración propia

Conclusiones

Como se auguró a comienzo de siglo, los grupos humanos han adquirido 
en los últimos años nuevas formas de poder, de naturaleza casi libertaria 
(Castells, 2015), “para organizar sus interacciones e intercambios en el 
momento justo y en el lugar adecuado” (Rheingold, 2004). Las redes sociales 
les han permitido construir representaciones del mundo offline, de sus 
protagonistas y de objetos de interés social, que pasaron a ser escrutados 
abiertamente y con mayor celeridad en la esfera pública online (Domínguez, 
López, & Ortega, 2016).

En cuanto al Perú, de continuar la tendencia observada en el período 
comprendido entre los años 2016 y 2018, se augura un esperanzador 
protagonismo ciudadano a través de la participación de los internautas en el 
debate virtual sobre asuntos de relevancia pública.

Los perfiles de estos usuarios revelan que, si bien forman parte de grupos que 
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no se conocen entre sí, interactúan con los estamentos de poder de manera 
sostenida y con éxito. Ello se corrobora al evaluar las respuestas obtenidas de 
algunas autoridades civiles, de gobierno y de los poderes del Estado sobre 
todo en eventos no políticos.

El análisis ratifica que en el debate virtual suelen prevalecer los consensos 
mínimos sobre aspectos básicos; mayor acceso no es igual a mayor consenso. 
En segundo lugar, los discursos emotivos no son prerrogativa solo de los 
usuarios más jóvenes; tal vez en el Perú se ha avanzado en las formas de 
difusión de los temas públicos, pero aún resta concretar propuestas incluso 
en sectores adultos. 

La participación de los internautas en períodos electorales merece observarse 
de manera sostenida para verificar si es mayor y mejor que antes. Lo que 
queda claro es que el interés ciudadano se halla en la defensa de sus derechos 
que toda sociedad democrática debe respaldar a la luz de lo que establece 
la amplia legislación nacional e internacional que regula las libertades 
individuales. 

Podría decirse que los peruanos ejercen plenamente su libertad de expresión 
en los temas que atañen a su cotidianidad y que gracias a las redes sociales 
cuentan con una plataforma que les permite alzar su voz y ser escuchados 
por quienes ostentan el poder. En la virtualidad, pueden opinar con total 
independencia y autonomía, probablemente más que en ninguna otra 
plataforma. Facebook más que Twitter aparecen como la mejor salida para 
representar los problemas de esa vida cotidiana (Boczkowski, Mitchelstein 
y Matassi, 2017) que suele pasar desapercibida en los grandes medios de 
comunicación, pero que en estas redes tienen un espacio donde las personas 
pueden “hablar, reunirse, amar -y odiar- o exigir que sus derechos se respeten” 
(García Canclini, 2007). 

Estos debates estallan en las redes y luego se trasladan al mundo offline 
donde se amplifican, cristalizándose en manifestaciones de protesta o en 
las tomas de posición de líderes de opinión, autoridades y políticos. Internet 
sirve como campo de acción, principalmente para organizar y convocar 
acciones tradicionales (Sánchez-Duarte y Fernández-Romero 2017). La 
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viralización funciona solo como un altavoz que necesita de las plataformas 
convencionales (Rincón, 2011) para garantizar que el debate de la opinión 
pública no sea un proceso trunco (Monzón, 1987).

Todavía es temprano para afirmar que las redes sociales han mejorado la 
comunicación de estos cibernautas con la autoridad. Según la investigación, 
las respuestas que ellos esperan vienen por el momento de funcionarios 
públicos o privados que reaccionan casi siempre para aplacar el reclamo. No 
sucede lo mismo con las altas esferas políticas que no parecen escuchar la voz 
de las redes, por ejemplo, en coyunturas electorales, o cuando los políticos 
lanzan opiniones falsas que mellan la credibilidad que el ciudadano espera 
de ellos. 

Garantizar la libertad de expresión a través de las redes sociales es 
fundamental y frente a los excesos que se cometen en su nombre -como los 
derivados del anonimato y el secretismo- la autorregulación debería ser parte 
de la solución del problema, acorde la realidad de cada país (Reporteros sin 
fronteras, 2018).
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___________________________________
1. Según las instituciones Ipsos Apoyo, CPI, Concortv y Comscore, los medios 

influyentes eran al momento del análisis los diarios El Comercio, La 
República, Correo y Perú 21, el semanario Hildebrandt en sus Trece, los 
magacines dominicales Cuarto Poder, de América Noticias (canal 4), y Sin 
Medias Tintas, de Latina (canal 2); y la emisora Radioprogramas del Perú. La 
investigación tomó en consideración también las versiones digitales de los 
cuatro diarios mencionados (elcomercio.pe, larepublica.pe, diariocorreo.pe 
y peru21.pe), así como las de América TV (americatv.com.pe), Latina (latina.
pe/noticias) y Radioprogramas del Perú (rpp.pe); también las cuentas de 
Facebook de estos medios.

2. Algunos de los post y tweets analizados en las coyunturas del 2016 y 2017 
fueron trending topic

3. Las plataformas de los 10 medios digitales analizados ocupaban en el 
período de estudio los primeros lugares en los repositorios de Alexa, 
TopSitesWebs y Comscore.
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Résumé

La liberté d’expression a été consacrée depuis 70 ans par l’Article 19 de la 

Déclaration Universelle des Droits de l’Homme. C’est peu dire que d’admettre 

aujourd’hui que l’ère numérique a bouleversé et le concept et l’exercice de 

cette liberté. Autant elle semble plus accessible que jamais au plus grand 

nombre de voix, et de « sans voix », via d’incalculables vecteurs et réseaux, 

autant elle semble menacée de dévoiements, d’impostures et d’usurpations 

périlleux pour les droits fondamentaux de l’Homme comme pour la paix. 

De nombreux et divers fronts de défense de cette liberté, dans son intégrité 

d’origine, s’ouvrent sur la vaste étendue, transfrontalière, de la médiasphère 

numérique. 

Abstract

Freedom of expression has been enshrined for 70 years by Article 19 of the 

Universal Declaration of Human Rights. That is saying little to admit today that 

the digital age has upset the concept and the exercise of this freedom. As much 

as it seems more accessible than ever to the greatest number of voices, and 

“voiceless”, via incalculable vectors and networks, it seems threatened with 

deviations, impostures and perilous usurpations for the human fundamental 

rights, for the peace also. Many and diverse fronts of defense of this freedom, 

in its original integrity, are open on the vast and cross-border expanse of the 

digital media sphere.
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L’acte universel de droit international qu’a constitué la « Déclaration de 
Windhoek » (Namibie) du 3 Mai 1991 pour « le développement d’une presse 
africaine indépendante et pluraliste » est une parfaite explication de texte 
de l’article 19 de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme (DUDH) 
du 10 Décembre 1948. « Windhoek est la contribution de l’Afrique à l’édifice 
des Droits de l’Homme » disait le Président du groupe africain à l’Unesco 
lors de son adoption en 1995 par les États membres de cette organisation. 
Déclaration qui déclencha ensuite tout un processus par l’adoption de quatre  
autres déclarations similaires concernant quatre autres régions du monde : 
déclarations d’Alma Ata (Asie) ; de Santiago (Amérique Latine & Caraïbes); de 
Sana ’a (Monde Arabe) et de Sofia (Europe & Amérique du Nord). A l’origine 
de ces cinq déclarations, ou « processus de Windhoek », des professionnels 
de la presse africaine, sous l’égide de l’Unesco et avec l’appui effectif de 
l’ONU qui finira, en décembre 1993, par adopter la recommandation phare 
de cette bataille : la proclamation du 3 mai « Journée mondiale de la liberté 
de la presse ». Avant que l’Unesco ne crée, le 3 Mai 1996, un « Prix mondial » 
de cette liberté. Windhoek consolida donc, de manière universelle et 
contextualisée, sur les cinq continents, l’énoncé de l’article 19 de la DUDH 
(« Tout individu a droit à la liberté d’expression et d’opinion… »), ainsi que celui 
du principe fondamental de l’Acte constitutif de l’Unesco (« libre circulation 
des idées par le mot et par l’image »).

Cependant, aussi bien le monde, que la médiasphère, que les usages de la 
liberté d’expression, ont bien changé en trente ans. L’arsenal principiel de 
Windhoek se référait aux réalités des médias et de leur liberté d’expression 
durant les années 80…Que devient cette liberté à l’heure du numérique ?

C’est une véritable équation qui, pour l’instant, déboussole les spécialistes 
des médias comme les spécialistes du Droit. Moult réflexions théoriques et 
analyses holistiques des usages ne sont pas encore assez convaincantes pour 
qu’on aboutisse à une vision normative universelle comme le fût l’article 19 
de la DUDH, rédigé du temps des médias d’après la seconde guerre mondiale. 
Quand seules la presse écrite et la radio relayaient médiatiquement l’exercice 
de cette liberté au bénéfice des publics. Notre monde actuel, celui de l’ère 
numérique, nous affronte avec une communication transfrontalière, avec une 
vitesse et une instantanéité inédites et qui est drapée dans l’anonymat qui, 
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trop souvent, travestit la vérité, cette pierre angulaire qui légitime et fonde la 
liberté de la presse. 

La nouvelle génération de la liberté d’expression, « liberté d’expression 2.0 », 
est une équation à plusieurs inconnues. Comment l’appréhender et qui en 
a la charge ? L’Unesco et son « Think Tank » d’experts en communications, 
le réseau Orbicom (plus de 30 chaires et plus de 250 membres associés) 
s’emploient désormais à tenter de dégager des pistes sérieuses d’appréhension 
de cette nouvelle équation de « la liberté d’expression à l’ère numérique ». 
Une liberté post-médias dits traditionnels qui interpelle désormais, dans son 
abécédaire, au moins douze parties ou acteurs concernés par l’usage qu’on 
en fait – numériquement – ou le droit qu’on y a via les multiples recours au 
monde du virtuel. Aucun de ces douze concernés n’est plus important ou plus 
déterminant qu’un autre. Le devenir de la liberté d’expression de la nouvelle 
ère dépend de la conjugaison et de la convergence des ambitions, des droits, 
des usages et des pratiques de tous à la fois.

Douze acteurs, douze chantiers de défense

Procédons alors par ordre alphabétique pour expliciter quelque peu cet 
abécédaire à douze entrées.

1- L’Activiste. Avec le numérique et ses outils et supports, en plus de son 
ubiquité et sa vitesse de réseautage (réseaux sociaux, surtout), les sociétés 
civiles ont pris de l’épaisseur, une force d’influence et d’intervention comme 
jamais, partout. Dans les pays qui les tolèrent comme dans les pays qui les 
musèlent ou les oppriment. L’activiste, militant/soldat de la société civile 
arrache de plus en plus fort sa part de liberté d’expression. Le périmètre public 
de cette liberté compte désormais avec lui comme un occupant légitimement 
agissant. Comment compter encore avec lui à l’avenir sur tous les registres 
de la mise en œuvre de cette liberté : registre du Droit, des Droits des tiers, 
des obligations, de l’Éthique, de la sécurité, des rapports et équilibres des 
pouvoirs dans une société démocratique, etc. ? Sachant, entre autre, que cet 
acteur 2.0 peut être parfois d’un apport crucial pour la démocratie et ses 
valeurs, liberté d’expression comprise, quand il est « lanceur d’alerte » grâce 
au numérique justement.
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2- Le Créateur. Grâce au numérique et ses conquêtes du monde virtuel, 
créateurs et artistes ont élargi et bouleversé les canons et les conventions de 
l’œuvre, de sa chaine de valeurs, de l’esthétique, introduisant, comme d’autres 
métiers générés par le numérique, la création virtuelle dans l’imaginaire 
collectif…Allant même jusqu’à remodeler/réinventer le patrimoine collectif, 
matériel et immatériel, hérité d’hier, de l’ère d’avant le numérique. De ce fait, 
quelle plus large liberté d’expression doit-on garantir au créateur et à l’artiste 
dans cette inouïe aventure inimaginable hier ? 

3- Le Différent. Différent par le sexe (genre), par la couleur de peau, par 
l’origine, par la culture, par la religion, par un handicap, l’étranger aussi… 
L’expression par le numérique, comparativement à hier, offre miraculeusement 
plus de chances et d’opportunités pour la liberté d’expression de ces exclus et 
marginalisés. Comment garantir ces nouvelles conquêtes ?

4- Le E-citoyen. Comment peut-on admettre, et dans quelle mesure, que cet 
« enfant légitime » du numérique, révélé et élevé par le savoir humain, puisse 
être limité dans sa jouissance de la liberté d’expression 2.0 ? Et dans quelles 
limites qui sauvegarderaient pour autant le credo, les valeurs et les obligations 
de la démocratie et de la citoyenneté démocratique et participative ? 

5- L’Enfant. Jusqu’à quand, telle ou telle société refuserait d’armer l’enfant en 
éducation sur l’information et les médias (« Programme Media Information 
Literacy » – MIL- de l’Unesco auquel Orbicom devrait s’intéresser fortement) 
de manière systématique, notamment à l’école, dès la petite enfance ? 
Aussi bien pour que l’enfant jouisse pleinement de la liberté d’expression 
et de création que pour se prémunir contre les dangers et les risques de la 
communication numérique dont les langages et les techniques doivent être 
enseignées dans tous les cycles d’enseignement et d’apprentissages, au 
même niveau que la lecture, l’écriture et le calcul, fondamentaux de l’école 
d’hier.

6- Les Invisibles. Ou « non personnes » qui représentent encore la majorité 
de l’humanité non connectée, vivant encore en dehors de l’ère numérique, 
victime de la « fracture numérique » sans accès au monde actuel. Quels 
moyens et politiques publiques imaginer et mettre en œuvre pour que ces 
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« moutons noirs de l’Internet » jouissent de la liberté d’expression qui ne peut 
plus être effectivement exercée sans l’utilisation des langages, équipements 
et supports de ces technologies pour une prise de parole libre, équitable et 
audible ? « Dis-moi si tu es connecté, je te dirai qui tu es… ». 

7- Le Journaliste. Autant cet « acteur social », voire politique (« 4ème pouvoir, 
dit-on !) est au centre de l’expression par le numérique et la légitime 
bénéficiaire, avec privilèges corporatistes, de la liberté d’expression, lui le 
célébré chaque 3 mai, autant il est menacé dans l’exercice de cette liberté. 
De par le numérique, il est continuellement agressé, dévoyé dans sa vocation 
et dans sa profession par la dénaturation de la vérité qui est sa seule raison 
d’être, par de multiples usurpateurs de son identité, de sa profession, de sa 
mission. Sans parler de ses conditions périlleuses, à travers le monde, dans 
l’exercice de la liberté d’expression, sa liberté chérie (plus de 700 journalistes 
professionnels assassinés sur les dix dernières années et, en 2018, on 
comptait près de 350 en prison, 60 pris en otages et 80 tués). 

8- Le Juriste. Les avancées incessantes des technologies du numérique sont si 
difficiles à anticiper, encore moins les usages qu’en fait l’usager. Par la machine, 
la robotique, les Big Data siphonnant les données personnelles de l’individu 
et par l’intelligence artificielle plus globalement, elles s’introduisent et font 
muter l’intégrité même de l’Homme (on parle de « L’homme augmenté ») 
… On s’échine actuellement sur l’édification d’un « humanisme numérique », 
nouvelle génération des Droits de l’Homme ? Comment s’assurer que la règle 
juridique, indispensable au « vivre ensemble » des humains, pour sauvegarder 
notamment l’intervention de la conscience humaine et le libre arbitre, en plus 
des libertés fondamentales, dont la liberté d’expression ? Comment concevoir, 
à chaque avancée, invention ou usage de la communication numérique une 
règle de droit qui soit intelligemment anticipatrice, ouverte sur l’avenir, plus 
ou moins prévisible, de ces technologies ? Les juristes sèchent le plus souvent 
ou se réfugient dans l’énoncé vague ou ambigüe, ou encore dans le principe 
trop générique et réduisent, au besoin ou le cas échéant, les recours et les 
leviers de recours ou de cassation.  

9- Le Législateur. Entre conservatisme de nature, lenteur légendaire (des 
années dans certains pays), en plus d’un indéniable décalage, sinon manque 
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de connaissances et d’expertises sur les technologies du numérique, sur la 
médiasphère et sur les perspectives d’avenir des deux, il est souvent arrivé 
que la société et que le citoyen vivant à l’heure du numérique et de ses usages 
soient en avance sur les législateurs et leurs législations. Le législateur est, 
en règle générale, en retard d’une guerre concernant la liberté d’expression 
via le numérique. La piste d’une plus profonde participation de la « société 
numérique » à l’élaboration des législations en la matière serait-elle salutaire 
? Avec quelles limites ? Sous quelles formes ? Aux mains de qui ? Société civile 
organisée ? Citoyens pétitionnaires ? Forums populaires du virtuel ? 

10- Le Minoritaire. Comme le « Différent », le minoritaire (individu, groupe 
ou communauté) peut être discriminé dans la vaste galaxie du numérique, 
exclu d’une équitable et effective liberté d’expression, à cause de sa culture, 
sa langue, sa religion, son ethnie d’appartenance, ses traditionnels savoirs, 
pratiques, croyances, us et coutumes… Parfois, par le fait d’une « hégémonie 
numérique » de la majorité de la population dans un pays, dominante 
économiquement, religieusement, culturellement, linguistiquement… 
Parfois par le fait d’un isolement géographique ou politique de la minorité 
concernée (au plan de la représentation dans les institutions décisionnelles) 
… Parfois, tout simplement, du fait d’une « fracture numérique » de fait ou 
ciblant une minorité… Comment la liberté d’expression par le numérique 
pourrait-elle profiter équitablement aux minoritaires et aux « sans voix » sur 
le numérique?

11- L’Opprimé. Quel que soit le registre de l’oppression, registre des libertés 
publiques et individuelles (dont la liberté de l’expression), registre des 
droits fondamentaux, registre des droits sociaux, économiques, culturels, 
l’opprimé dispose désormais de l’espace numérique pour porter sa voix, ses 
revendications, son opposition/dénonciation, sa révolte… Le peut-il partout 
? Sur tous ces registres ? Comment le pourrait-il à l’avenir via un exercice 
sécurisé et garanti (par la loi forcément) de cette liberté d’expression ?... 
« Opprimés de tous les pays, connectez-vous, numérisez-vous » serait le 
slogan mobilisateur par ces nouveaux temps de la liberté d’expression. De 
fait, ce slogan a déjà mobilisé dans plusieurs pays et a eu, dans certains, 
des conséquences fort tangibles, moyennant de nouvelles inégalités et/
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ou dérapages, il faut le reconnaitre, à l’occasion de mouvements de masse 
au Maghreb et au Machrek, en Afrique, en Amérique Latine, en Europe de 
l’Est…

12- Le Politique. Cet acteur, in fine, c’est à lui, en premier, de travailler/résoudre 
cette équation à douze inconnues. Il en est « l’exécutant testamentaire » au 
profit de la liberté d’expression et du citoyen qui est le « légataire universel » 
de cette dernière à l’ère numérique !

Ces douze travaux ou fronts de défense de la liberté de l’expression à l’ère 
numérique sont à considérer comme les points nodaux qui nous permettraient 
d’avoir une vision up date des enjeux et défis de demain. Sachant que ces 
chantiers stratégiques nous interpellent aussi sur des tranchées de combats 
spécifiques comme la sécurité physique des journalistes, le droit inaliénable 
des professionnels des médias à la formation continue et au recyclage (sur 
le numérique), le droit d’accès à l’information, la protection des données 
personnelles et de la vie privée, la lutte contre les discours de haine, la 
cybercriminalité… L’ensemble de ces registres de vigilance et de mobilisation 
par la réflexion et par des propositions concrètes d’actions et de mesures à 
l’adresse des différents acteurs impliqués, devraient déboucher, à court terme 
si possible, à l’élaboration d’une grille d’indicateurs d’évaluation de l’état de la 
liberté d’expression 2.0 dans chaque contexte national ou régional. Une grille 
internationalement reconnue et effective grâce à un label d’autorité, celui de 
l’Unesco en l’occurrence, à l’instar de sa grille d’évaluation de la gouvernance 
des médias, par exemple. Orbicom est bien en mesure, de par les expertises 
et expériences de ses membres, d’alimenter une telle réflexion systémique et 
holistique, en tant que « Think Tank » de l’Unesco.
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Resumen

Así como en el siglo pasado, las Defensorías de las Audiencias, del Público 

y Ouvidorias de América Latina trazaron estrategias diversas para enfrentar 

las vulneraciones de derechos en la radio y la televisión -consideradas como 

servicios de comunicación audiovisual-; en la nueva cartografía que propone 

la era digital, desde las actuales Defensorías de las Audiencias se plantean 

nuevos desafíos para continuar oficiando como enlace y puente entre la 

ciudadanía comunicacional, los medios tradicionales y las TICS.

¿Cuáles deberían ser sus misiones y funciones? ¿Deberían crearse por 

autorregulación empresaria o corregulación participativa? ¿Pueden 

convertirse en un antídoto para las fake news? ¿Qué aportes pueden realizar 

para la profundización o la defensa de las democracias? ¿En Europa y los 

Estados Unidos las perspectivas de Defensoras y Defensores son las mismas? 

Para analizar los desafíos de estas Defensorías primero se radiografiará 

el nuevo escenario comunicacional, luego se analizarán los retos que se 

presentan en la era digital, para reconocer las perspectivas de las Defensoras 

y Defensores en ejercicio profesional de diferentes países del mundo.
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El fin de la ilusión tecnodeterminista

Si bien en sus orígenes el modelo de la sociedad del conocimiento fundó sus 
expectativas en el acceso igualitario a las TICS como factor democratizador de 
las comunicaciones, entrado el siglo XXI la falta de pluralidad y diversidad, las 
discriminaciones y exclusiones económicas y culturales dejaron en evidencia 
que los enfoques tecnodeterministas fueron insuficientes para superar las 
desigualdades existentes (Mattelart, 2010; Jenkins, 2006; Castells, 2012; 
Orozco, 2014).

De la euforia de la década del 90, donde se señalaba que “las fuerzas de las 
tecnologías y la naturaleza humana intervendrán con más contundencia en la 
pluralidad que cualquier ley que pueda inventar el Congreso” (Negroponte, 
1990)1, se recaló en la comprensión de que el desarrollo informacional “sigue 
siendo elaborado por y puesto al servicio de un conjunto de relaciones 
de propiedad con fines de acumulación y no a la inversa”, de manera de 
imposibilitar la corrección de las asimetrías existentes (Garnham, 2000:70)2.

Por otro parte, el paradigma de la revolución digital, que “presumía que los 
nuevos medios desplazarían a los viejos (…), asume que los viejos y los nuevos 
medios interaccionarán de formas cada vez más complejas”, ya que “los viejos 
medios no están siendo desplazados. Antes bien, sus funciones y estatus 
varían con la introducción de las nuevas tecnologías” (Jenkins, 2006: 17, 25).

Lejos de lo presagiado, los “viejos medios” siguen existiendo “readaptándose, 
transformándose de acuerdo con las nuevas circunstancias del ecosistema 
comunicacional contemporáneo”, teniendo en cuenta que la información de 
ese “torrente mediático no es inocua ni transparente”, sino que proviene de 
aquellos que ostentan “el poder político, económico y mediático”, a la vez que 
en esa interacción se “van armando nuestras identidades y de ellas surgirán 
formas de ciudadanía y gobernanza” (Orozco, 2014).

Con el reconocimiento fundamental de que las nuevas tecnologías no son 
democratizadoras por sí mismas y unos medios no vienen a sustituir a los otros, 
sino que conviven y generan transformaciones; comienza a considerarse que 
la era digital se trata de un complejo proceso, que implican diversas y nuevas 
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prácticas y, así como pueden representar avances, también pueden significar 
pérdida de derechos (García Castillejo, 2016)3.

Así es como, a pesar de los esfuerzos realizados en la región, la brecha entre 
quienes acceden y quienes no, por cuestiones económicas y culturales, 
continúa existiendo. Esta situación se agrava al observar el contexto de 
globalización en el que, a partir de la década del 80, junto con el “cambio 
tecnológico” que implicó un cambio cultural “hacia el individualismo y la 
libertad de elección”, se produjeron nuevas formas de desregulación de la 
regulación (Castells, 2012: 157).

Como consecuencia “de las nuevas estrategias económicas” se produjo una 
“ola de políticas liberalizadoras” y la promoción del individuo “como eje de 
la autorregulación” (Mattelart, 2010). A medida que las tecnologías de la 
comunicación y la información fueron diversificándose, se disminuyeron los 
mecanismos de control y limitación establecidos por los Estados, y las nuevas 
“regulaciones desreguladoras” fueron habilitantes de concentraciones 
inéditas y falta de acceso tanto física como simbólica. 

Conflictividades globales frente a los Estado-Nación

Mientras que en la nueva era de la información y la comunicación los poderes 
se construyen en la esfera supranacional, en la “constelación posnacional”, 
dejando atrás “el Estado territorial, la nación y una economía circunscrita 
a unas fronteras nacionales”, los Estados Nación no logran recomponer sus 
prácticas históricas de resolución de conflictos fronteras adentro, a partir de 
la Constitución Nacional y la legislación vigente, (Habermas, 2000:83).

En ese escenario, el poder real “existe en el espacio global y extraterritorial”, 
aunque la política continúa buscando unir “los intereses públicos y privados” 
en el plano local y no logra “actuar a nivel planetario” (Bauman, 2013).

En esa nueva territorialidad simbólica, la “sociedad del control” que plateó 
Gilles Deleuze no deja de agudizar las herramientas de seguimiento, rastreo, 
observación 7/24 y clasificación de la información.



485

Segundo a segundo, miles de millones de personas entregan de manera 
voluntaria y “gratuita” a las redes sociales y proveedores de Internet múltiples 
informaciones y sentimientos: muchas personas son observadas por unas 
pocas, “capaces de excavar y explorar las capas geológicas de información y 
venderlas al mejor postor” (Mathiesen, 1997).

Nuevas pérdidas de derechos

Ante esta nueva realidad, la pérdida de derechos resulta palpable, entre 
ellos el de la privacidad y uso de datos personales, como quedó en evidencia 
pública cuando el propio Mark Zuckerberg, creador y CEO de Facebook, pidió 
“perdón” al reconocer en el Parlamento Europeo que se habían utilizado, sin 
autorización, datos de miles de usuarios de Facebook con fines electorales4. 

La situación se complejiza al considerar que no hay forma de saber cuándo 
las categorías de “riesgo” pueden incluirnos “accidentalmente” o “más 
probablemente excluirnos de la participación” (Lyon, 2013: 108).

Estas “culturas de la seguridad”, junto con sus “infraestructuras de vigilancia” 
terminan por producir inseguridades y “agravan las desigualdades sociales”, 
dado que la amenaza que “une es el miedo al Otro” (Monahan, 2010: 150).

Aun así, en los actuales escenarios de nueva estructuración de los poderes 
fácticos, es necesario recordar que “no hay nunca un poder absoluto, un 
grado cero de influencia de aquellos sometidos al poder respecto a los que 
ocupan posiciones de poder. Siempre existe la posibilidad de resistencia que 
pone en entredicho la relación de poder” (Castells, 2012: 34).

Fake news e infoxicación

A la compleja realidad descripta de vigilancia, control y censura en la nueva 
era de la comunicación, de exclusiones tecnológicas y culturales, en un marco 
de globalización y convergencia, es necesario adicionar la maximización de la 
difusión de “fake news”.

Una comisión de especialistas, creada por la Comisión Europea resumió la 
problemática a fines del año pasado: “las nuevas tecnologías se pueden utilizar, 
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especialmente a través de las redes sociales, para difundir la desinformación 
en una escala y con una velocidad y precisión de localización sin precedentes, 
creando esferas de información personalizadas y convirtiéndose en poderosas 
cámaras de eco para campañas de desinformación. La desinformación 
erosiona la confianza en las instituciones y en los medios digitales y 
tradicionales y perjudica a nuestras democracias al obstaculizar la capacidad 
de los ciudadanos para tomar decisiones informadas”. 

Conviene aclarar aquí que, si bien la traducción al español de “fake news” 
remite a “noticias falsas”, no se trata de una información inexacta o errónea, 
como señalar que una personalidad estuvo en un hotel determinado, 
cuando en realidad estuvo en otro, sino que “fake news” podría definirse 
como “una desinformación que ha sido creada de manera falsa o engañosa 
deliberadamente con el fin de difundir y promover confusión o adhesión 
para obtener beneficios económicos, políticos o de otra índole, al manipular 
la opinión pública, generar adhesiones a discursos de odio, discriminación y 
violencias, vulnerando los procesos democráticos” (Ottaviano, 2018).

Las diferencias sustanciales entre las falsas noticias y las “fake news” radican 
en el poder de promoción, difusión y propagación; la velocidad a la que 
se hace; el alcance mundial y la falta de mecanismos reales de reparación 
y recirculación de la información más exacta y verdadera. De allí que la 
problemática podría encuadrarse en un nuevo estado de “infoxicación”.

Las Defensorías de las Audiencias como antídoto posible

Así como ocurrió con las Defensorías del Lector, el origen de las Defensorías 
en la era digital no está exenta de polémica y tensión en la búsqueda de una 
mayor calidad de la información, en respuesta a los reclamos, denuncias y 
consultas de la ciudadanía comunicacional.

Desde el 17 de abril de 2001, el primer diario digital en contar con un Defensor 
de internautas fue el Money Central de Estados Unidos, alojado en el sitio 
msnbc.com, con una duración de 13 meses, mientras que, en América Latina, 
así como Brasil fue pionero en la creación de la primera Defensoría del Lector, 
sumó la primera Defensoría en un medio virtual (Albarrán de Alba, 2002, 
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Pauwels, 20125). IG Brasil creó la figura el 13 de junio de 2007 y veinte meses 
después la canceló, según la empresa porque “el contrato del Ombudsman no 
era compatible con una nueva realidad salarial vigente en IG”. 

Estas Defensorías mencionadas nacieron por decisión del medio digital, en el 
marco de la autorregulación empresaria. Recién en 2016, en la Argentina, ante 
los debates por una nueva legislación “convergente”, que incluyera regulación 
no sólo de los servicios de comunicación audiovisual -radio y televisión-, sino 
también de las telecomunicaciones, se promovió un proyecto de ampliación 
de competencias de la Defensoría del Público de Servicios de Comunicación 
Audiovisual hacia Internet.

A partir del reclamo de las propias audiencias y de encuentros con especialistas 
del ámbito académico, se propuso6: “la ampliación de competencias de la 
Defensoría” y que “sus perspectivas sean vinculantes”, con múltiples objetivos: 

1. brindar “respuesta a demandas vinculadas a vulneración de derechos 
a partir de acciones realizadas por los medios en todos los soportes”.

2. promover “instancias de capacitación” también sobre Internet

3. desarrollar “un plan de alfabetización nacional”, que incluyera todos los 
medios de comunicación

4. realizar investigaciones de largo plazo en el marco de la era digital

5. multiplicar “espacios de encuentro y expresión ciudadana como los 
foros y Audiencias Públicas”, como “ámbitos estratégicos para el análisis 
y la participación ciudadana en torno a la comunicación audiovisual 
en el establecimiento de políticas públicas”, en todos los medios de 
comunicación.

La creación de Defensorías digitales y “globales”

El proyecto, que hasta ahora no encontró cauce parlamentario, se inscribe 
en la nueva realidad comunicacional que plantea la era digital. De hecho, 
la diversificación en distintos soportes que comienzan a experimentar los 
medios de comunicación, registrando una clara expansión hacia otros 
formatos, como ocurre con los diarios, los licenciatarios de radio y televisión 
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que cuentan con sitios digitales, Redes Sociales, envíos por WhatsApp u 
otras plataformas multimediales, promovió que el tradicional The Guardian 
incursione en la figura del Global Readers Editor, también a partir del principio 
de autorregulación.

Con el objetivo de “contribuir a mejorar la calidad de la organización”, sobre 
todo en tiempos en los que “la realidad es más compleja”7, nombró un 
Defensor y un “pequeño equipo”, para atender más de 30 mil requerimientos 
anuales que “no pueden ser respondidos en persona, a cada uno y en detalle”, 
de acuerdo con el Defensor Paul Chadwick, con 40 años de trayectoria en el 
periodismo.

La expansión editorial de origen británico llegó a los Estados Unidos, 
Australia y “una vasta audiencia internacional” a través del diario digital, 
leído por más de 140 millones de personas, por lo que las responsabilidades 
comenzaron a ser globales. “Ahora que la audiencia de The Guardian 
compromete a lectores, audiencia y televidente”, en un escenario de 
“convergencia, cuando históricamente los medios han estado separados”, 
explica Chadwick y por eso se trabaja en tres países diferentes, con marcos 
legales y políticas propias.

Mientras el desafío complejiza la labor, el Newsomdusman sostiene que 
se crea “confianza y verdad”, en un momento en que para “prosperar, las 
democracias necesitan que periodistas y audiencias estén juntos. La tarea de 
un Readers Editor es acercar a las audiencias y al periodismo, a pesar de las 
chispas que implique”8.

Perspectivas de Defensoras y Defensores

Las Defensorías del Lector, del Oyente, Televidente, Ouvidorias, Proveedorias 
y otras formas de defensa de los derechos de las personas en su relación 
con los medios de comunicación se han creado a partir de diversas crisis de 
credibilidad. Así ha ocurrido en Japón, luego de las guerras mundiales; en los 
Estados Unidos, en el marco de la guerra con Vietnam, luego frente a serias 
denuncias de plagio y uso de los medios como aparatos de propaganda bélicos; 
y en América Latina como parte de la democratización de la comunicación, 
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ante la presión de organizaciones sociales en escenarios de comunicación 
concentrada y profunda desigualdad.

Podría pensarse, entonces, que la era digital y el nuevo escenario 
comunicacional de “fake news”, uso de algoritmos, desigualdad, invasión 
a la intimidad y privacidad han puesto en cuestión las nuevas formas 
de comunicación en sí mismas y las prácticas como parte del acceso a un 
verdadero derecho humano.

Esta preocupación por una comunicación de calidad en los nuevos medios 
de comunicación llegó al seno de la OID, la Organización Interamericana 
de Defensoras y Defensores de América Latina, al reflexionar que, así como 
las Defensorías “se convierten en una herramienta clave en este mundo 
analógico que convive, interactúa y confluye con la era digital (…) las fake 
news y el control algorítmico de acceso y distribución de la comunicación, 
generan nuevas exclusiones sociales, políticas y comunicacionales que deben 
ser tenidas en cuenta para la elaboración de acciones específicas”, sobre todo 
porque “los retrocesos en la regulación, bajo el pretexto de una legislación 
actual y convergente, ponen en riesgo los derechos de las audiencias 
conquistados en el siglo XXI”9.

De hecho, comienza a ocurrir que una radio, o un canal o una señal de 
televisión replica o complementa la información en Internet, en su sitio 
digital o portal, y aquello que vulneró un derecho, además de rectificarse 
en la pantalla, debe hacerse también en la web, ya que, de lo contrario, la 
reparación o corrección podría resultar incompleta.

Ante la nueva realidad, Mario Mantilla, Defensor del televidente del sistema 
de medios públicos TRO, de Colombia, sostiene que “estamos trabajando 
de manera empírica, los cambios han sido muy rápidos, a veces llegan 
comentarios sobre quejas por episodios de las radios y yo no sé a quién 
remitirle eso porque no hay quien los reciba (recordemos que, en Colombia, 
la figura del Defensor del Televidente, como su nombre lo indica sólo es 
obligatoria para la televisión)”10.
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- ¿Entonces hay audiencias que quedan desamparadas? ¿O hay audiencias 
de primera y audiencias de segunda, sin derechos concretos?
-Así es, no deja de formar parte de la audiencia, por ende, nosotros actuamos 
a veces en estos casos. Hemos hecho una reflexión, invitamos a expertos en 
radio, entrevistamos a los locutores y a las personas afectadas, un par de 
veces lo hemos hecho. No sé si lo estoy haciendo mal o bien o me estoy 
extralimitando.

-Aun cuando la ley no lo ampara, ¿por qué la búsqueda de reparación?
-Porque es el mismo principio, ofendieron a una persona, burlándose de ella 
en una radio, y luego en red subieron la foto burlándose. Por eso no hay dudas 
de que, en todos los medios, independientemente de que fuera en internet, 
debería haber Defensorías, es equilibrio de poderes en la comunicación en 
términos generales.

Algo similar ocurrió con la ex Mediadora del IMER, en México, Adriana 
Solórzano. Algunas personas reclamaron por la participación de un locutor de 
la radio en las redes sociales, por “postear imágenes sexistas y objetualizantes” 
en la cuenta de Facebook del programa. Si bien la competencia de la 
Mediadora era sólo sobre la radio, decidió actuar, al igual que cuando llegaron 
reclamos vinculados con “fallas en la transmisión” en Internet y, si bien la 
competencia no alcanzaba de manera explícita, tampoco lo impedía, de 
manera que Solórzano emitió una recomendación para mejorar la calidad del 
servicio. 

Comienza a ocurrir, entonces, que fuera de los reglamentos, pero dentro de las 
funciones establecidas por las Defensorías, algunas Defensoras y Defensores 
extienden su capacidad de mediación, visibilización de la problemática y 
búsqueda de solución hacia Internet.

En los medios digitales sí; en las Redes Sociales, no

Desde la perspectiva de distintas Defensoras y Defensores del mundo no 
hay una mirada única sobre dónde y cómo actuar. Jan van Groesen, de la 
Netherlands Media-Ombudsman Foundation, resalta que es necesario 
reconocer las diferencias entre las producciones periodísticas en Internet y 
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las redes sociales digitales, ya que tienen objetivos y usos distintos por parte 
de las audiencias. Los medios sociales como Facebook, Twitter, Instagram, 
desde su punto de vista, “no pueden usarse como fuentes de noticias e 
información debido a su falta de fiabilidad. El Ombudsman de noticias solo 
está informando a los lectores/televidentes sobre los errores sobre los hechos 
en la producción periodística de una organización de noticias, no sobre las 
opiniones. Eso se aplica a los medios de noticias tradicionales y también a las 
producciones periodísticas en Internet”11.

Por el contrario, Alan Sunderland, Director Editorial de la Australian 
Boradcasting Corporation12, sostiene que “en cualquier plataforma y en 
cualquier forma que una organización de medios se dedique al periodismo, 
necesita tener un Ombudsman (o rol similar). La premisa fundamental es que 
el público necesita confiar en que nuestro periodismo concuerda con ciertos 
principios fundamentales. Hay dos elementos cruciales para garantizar eso. El 
primero es tener un conjunto transparente y claro de estándares editoriales 
que una organización de medios promete cumplir y, el segundo, es demostrar 
que realmente nos preocupamos por esos estándares y nos hacemos 
responsables”.

En sintonía, el Defensor del medio suizo Tamedia, Ignaz Staub, entiende que 
debería existir la figura en sitios digitales, “ al menos en el caso de proveedores 
de contenido comercial y si el contenido proporcionado es principalmente 
noticias. Se vuelve más difícil en el caso de las redes sociales, donde el 
contenido es privado o más banal. Difícilmente puedes regular la opinión (a 
menos que sea ilegal, por ejemplo, antisemita) y también se vuelve difícil en 
el caso de imágenes o videos, por ejemplo, si constituye violencia extrema o 
pornografía dañina para los niños?13.

El ex presidente de la Organization of News Ombudsman, Tarmu Tammerk 
-actual Newsombudsman for Estonian Public Broadcasting Company ERR-, 
considera que sí podrían extenderse a las redes sociales: “los Defensores de 
las Audiencias son necesarios en los medios digitales, canales de televisión 
y radio. Pueden ser un instrumento poderoso para elevar la calidad del 
periodismo. Los periodistas trabajan de una manera más sistemática, 
sabiendo que hay un Ombudsman mirando el contenido de los medios. La 
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audiencia puede estar más segura de que el medio tomará más en serio sus 
preocupaciones. Todo esto significa que obtenemos un sistema democrático 
más saludable, porque los medios son una parte crucial de una democracia 
fuerte. Las redes sociales deberían tener editores de estándares (o editores 
de calidad) para asegurarse de que no distribuyan noticias falsas o creen 
pánico innecesario en la sociedad”14.

Para el Defensor mexicano Gerardo Albarrán de Alba: “no es posible 
implementarlas (y mucho menos imponerlas) en las redes sociales y blogs 
personales (escritos o en video). El derecho apenas empieza a explorar algunas 
formas de regulación, siempre en casos particulares y puntuales, normas 
que regulan conductas desde antes de la era de internet, pero sobre las que 
intentan actualizar los supuestos existentes en el derecho de la información 
como disciplina jurídica”15.

Con miradas diferentes, las Defensoras y Defensores buscan delinear el 
verdadero objetivo de las Defensorías y de qué manera pueden contribuir a la 
problemática al coincidir en el aporte que pueden realizar. 

-Solórzano (México): sí, contribuiría a un servicio profesionalmente más 
diligente y riguroso, lo que puede impactar favorablemente en la calidad 
(incluida la confiabilidad) de la información que circula en internet.

Chadwick (Inglaterra): el Defensor de las Audiencias puede ser alertado de 
manera más efectiva porque parte del trabajo del Ombudsman de noticias se 
trata de precisión. La existencia del rol del Ombudsman de noticias también 
contribuye a la capacidad del medio para diferenciarse de las fuentes de 
información menos profesionales.

-Rothmyer (Kenia): son fundamentales si se busca fortalecer las democracias.

-Tammerk (Estonia): Sí, el ombudsman de noticias puede ayudar. Pero el 
papel principal en la exposición de noticias falsas debe ser jugado por los 
periodistas en la redacción. Debe ser el trabajo diario de los periodistas que 
las fake news no se difundan.



493

-Van Groesen (Holanda): El antídoto contra fake news tiene que ser el 
escritorio central de la organización de noticias, no el Ombudsman.

-Sunderland (Australia): Absolutamente. Al establecer de forma transparente 
y cumplir con los estándares editoriales, las organizaciones de medios pueden 
destacarse del abarrotado entorno mediático como fuentes confiables de 
contenido preciso. 

Albarrán de Alba (México): Las Defensorías de las Audiencias pueden y deben 
contribuir a garantizar la calidad y rigurosidad de la información a través el 
fomento del diálogo ético en las redacciones; mediante las valoraciones de 
las afectaciones a los derechos de las audiencias por la información publicada 
o difundida, y desde el refinamiento de otros mecanismos de autorregulación 
que mantienen despierta la alerta deontológica de los periodistas.   

Solís Leree (México): puede ayudar a la audiencia o emisores de medios 
digitales para insistir en verificar fuentes. En las campañas de alfabetización 
mediática se debiera insistir en cómo consultar las redes para aminorar los 
daños de las fake news.

Creación por ¿autorregulación o corregulación participativa?

Sobre este debate no hay acuerdo evidente. Mientras que las Defensoras 
y Defensores de Europa tienen una clara tendencia a la defensa de la 
autorregulación, en América Latina se considera menos viable esa propuesta y 
se valora la corregulación participativa, con control de cumplimiento, es decir, 
la participación de las audiencias y especialistas en la creación de espacios sin 
capacidad sancionatoria, con delimitaciones y controles establecidos por ley, 
dado que de lo contrario resultan de difícil cumplimiento.

-Solís Leree (México): es necesaria la corregulación y la existencia de 
instancias de protección de derechos. Considero indispensable consolidar las 
Defensorías primero en los sistemas de radiodifusión y luego avanzar en otros 
medios o plataformas.

-Chadwick (Inglaterra): Sí, solo por autorregulación. No por corregulación, o 
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cualquier forma de regulación impuesta. El papel solo puede ser legítimo, 
a los ojos de los periodistas y de la audiencia si el nombramiento son actos 
autorregulados.

-Solórzano (México): La autorregulación entendida como voluntad del 
medio, es de ayuda, pero tiene sus debilidades. Autorregulación entendida 
como acuerdos gremiales o sectoriales a través de instancias rectoras 
independientes de cada integrante, puede tener mayor sentido e impacto. 
Por mandato legal tiene sus riesgos (intervención indebida de los gobiernos), 
por lo que implica considerar implementación y vigilancia por parte de un 
organismo confiable y autónomo. 

-Sunderland (Australia): Es una característica esencial que sea por 
autorregulación. Si es impuesto externamente por un gobierno, tiene sus 
propios riesgos y beneficios. La regulación gubernamental de los medios es 
extraordinariamente problemática en muchos casos y conlleva el riesgo de 
socavar la libertad de prensa. Pero incluso donde existe (el ABC, al igual que 
la BBC, está sujeto a regulación por parte de un regulador gubernamental 
independiente, por ejemplo, como lo son muchas emisoras en todo el mundo) 
no es un sustituto de la autorregulación. Tenemos ambos en Australia, y las 
funciones al estilo del ombudsman interno son mucho más importantes y 
efectivas.

-Staub (Suiza): Siempre que sea posible, un Ombudsman en el sector privado 
debe ser creado por la autorregulación sin ninguna interferencia oficial. Es 
diferente con los medios públicos (radio y televisión) en cuyo caso el Estado 
puede tener voz y voto. En Suiza, por ejemplo, la radio y la televisión públicas 
deben tener un Ombudsman por ley, cuyas decisiones pueden apelarse frente 
a la llamada Comisión Independiente de Quejas (UBI), cuyas decisiones a su 
vez pueden ser llevadas al Tribunal Federal, el órgano más alto del país.

-Albarrán de Alba (México): Defiendo la separación de la autorregulación 
como mecanismo ético e instrumento de responsabilidad social de los 
medios, distinta de las normas jurídicas que deben garantizar el derecho a la 
información de la sociedad como recurso para sancionar los supuestos que 
la vulneren. Confundirlas y mezclarlas les resta certidumbre y eficacia. Por 
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supuesto que la corregulación de los medios concesionados es una opción, 
ahí donde se requiera, pero siempre acotados. 

-Tammerk (Estonia): La autorregulación es lo mejor, y ha funcionado en 
algunos grandes periódicos privados y otros grupos de medios. Para los 
medios públicos, generalmente está escrito en la ley o los estatutos. 

Sosa Plata (México)16: las Defensorías llegaron para quedarse y deben 
lucharse para que prevalezcan. Así como fueron incómodas para las empresas 
analógicas, lo serán para Google y Facebook, pero hay que intentarlo.

Reflexiones finales

Desde las perspectivas de las Defensoras y Defensores consultados existe 
un amplio consenso en considerar a las Defensorías como valuartes de las 
democracias, desde el campo comunicacional. Y así como fueron creándose 
primero en los diarios y luego en la radio y la televisión, se reclama la 
expansión hacia los medios digitales, así como a las multiplataformas.

Sobre todo, teniendo en cuenta que, de no existir en determinados medios, 
se constituirían audiencias de “primera” y de “segunda”, donde se defiendan 
sus derechos o se construyan desamparos.

Sin embargo, las profundas diferencias en los escenarios comunicacionales de 
Europa y América Latina -con existencia de legislaciones en el viejo continente 
que impedirían la existencia de cualquiera de los grupos concentrados 
latinoamericanos en territorios europeos y mecanismos de control 
operativos-, produce distintas miradas sobre la matriz que debe promover 
esta reconfiguración.

La gran mayoría de los Defensoras y Defensores de Europa entrevistados para 
esta investigación consideran la autorregulación como el mecanismo válido, 
mientras que en América Latina proponen, en su mayoría, la regulación o 
corregulación participativa, dado que encuentran como principal desventaja 
la amplia “discrecionalidad” del concesionario para definir el Defensor o 
Defensora y la libertad para removerlo.
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De todas maneras, aún entre quienes apoyan sólo la autorregulación, se 
reconoce que existen dificultades en la implementación de la figura: por falta 
de reconocimiento de los concesionarios; por el costo de operación o la presión 
existente por la “política de ahorro” de las “empresas periodísticas”, por la 
“antipatía tradicional” hacia las críticas que elaboran y por la consideración de 
un medio de comunicación “como máquina de hacer dinero”.

Mientras que la “independencia y los recursos suficientes”; “la existencia de 
estándares editoriales”, “dar a conocer la figura” y su trabajo; y contar con 
líneas de denuncias activas resultan fundamentales no sólo para la fundación 
y existencia de las Defensorías tradicionales, sino también en los medios 
digitales y multiplataformas. 

Por otra parte, en general, se los ve como “antídotos” para las falsas noticias, 
ya que “puede ser alertado de manera más efectiva” sobre su existencia, 
dado que parte de su tarea es la búsqueda de la precisión; diferenciándose de 
fuentes de información “menos profesionales y merecedoras de confianza”. 
También porque contribuye a la “rigurosidad y calidad” con diligencia.

Por último, podemos concluir que parte de los desafíos democratizadores 
de la comunicación en la era digital implican la posibilidad de expandir las 
Defensorías de la radiodifusión hacia las multiplataformas, generando 
debates profundos sobre sus características de implementación.

No se trata de una imposición, sino de una búsqueda de profundizar las 
democracias, comprendiendo el alto grado de incidencia en la vida cotidiana 
de los medios de comunicación, en procura de sociedades más justas 
e igualitarias, donde se corrijan las asimetrías propias de un campo en 
permanente disputa.

El desafío implica construir una nueva teoría, para nuevas problemáticas; 
donde las Defensorías Convergentes, Multiplataforma o Globales puedan 
promover y defender el derecho humano a la comunicación, con capacidades 
dialógicas y pedagógicas, sin posibilidad de sanción, de manera independiente 
del soporte, enfocadas en crear puentes entre las audiencias, sus derechos y 
los nuevos y viejos medios de comunicación. 
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scrutinising ourselves”. Recuperado el 12 de mayo de 2018 de https://www.
theguardian.com/membership/2017/may/26/how-can-we-build-confidence-and-
trust-by-scrutinising-ourselves.

8. Traducción de la autora.

9. Puede consultarse completo en http://www.unavozcontodos.mx/defensoria/
secciones/temas-interes/documentos/OID/20181129_Declaracion_V_congreso.pdf 

10. Entrevista en profundidad, presencial, realizada por la autora del 29 al 31 de 
octubre de 2017, en Brasilia.

11. Entrevista vía e-mail el 13 de mayo de 2018. Traducción de la autora.

12. Entrevista vía e-mail el 17 de mayo de 2018. Traducción de la autora. 

13. Entrevista vía e-mail el 22 de mayo de 2018. Traducción de la autora.

http://www.eltiempo.com/tecnosfera/novedades-tecnologia/asi-le-fue-a-zuckerberg-respondiendo-ante-el-congreso-por-filtracion-de-facebook-205362
https://expansion.mx/tecnologia/2018/04/10/las-frases-de-zuckerberg-en-su-comparecencia-ante-el-congreso
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http://www.unavozcontodos.mx/defensoria/secciones/temas-interes/documentos/OID/20181129_Declaracion_V_congreso.pdf
http://www.unavozcontodos.mx/defensoria/secciones/temas-interes/documentos/OID/20181129_Declaracion_V_congreso.pdf
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14. Entrevistado por la autora, vía e-mail, desde el 11 de mayo de 2018 hasta el 
3 de julio de 2018. Traducción de la autora.

15. Entrevista de la autora, vía correo electrónico, el 10 de agosto de 2018.

16. Periodista, Defensor del sistema público de medios de la Universidad de 
Guadalajara, consultado por la autora durante IV Congreso Latinoamericano 
de Ouvidorias das Audiencias, Brasilia, en octubre de 2017, donde se firmó 
la declaración de Brasilia http://www.unavozcontodos.mx/defensoria/secciones/
temas-interes/documentos/OID/20171030_Declaracion_IV_congreso_2017.pdf. 
Entrevistado nuevamente por e-mail en abril de 2018.

http://www.unavozcontodos.mx/defensoria/secciones/temas-interes/documentos/OID/20171030_Declaracion_IV_congreso_2017.pdf
http://www.unavozcontodos.mx/defensoria/secciones/temas-interes/documentos/OID/20171030_Declaracion_IV_congreso_2017.pdf


501

Le développement de la liberté d’expression 
permet-elle d’être plus heureux ? Une étude 
transnationale1  

Jérémy PICOT 
Maître de conférences en Sciences Économiques

Membre de la chaire UNESCO pratiques journalistiques et médiatiques.

Directeur des études du département information communication de l’IUT 
Robert Schuman.

Université de Strasbourg, Université de Lorraine, CNRS, BETA, 67000, 
Strasbourg, France.



502

Abstract

It seems there exists a link between political system and economic 

performance. The historical, economic, political and sociological literature has 

pointed out the superiority of democracies on dictatorial systems in terms of 

economic efficiency. In spite of this, as it is very difficult to evaluate individual 

and social welfare, we can wonder if this economic superiority is traduced 

in terms of well-being. Considering freedom of speech as a central element 

of democracies, this study proposes to address this question by studying 

statistical links between some well-known welfare indices and an index of 

measurement of the freedom of speech.

Résumé

Il semble exister un lien entre régime politique et performance économique. 

La littérature historique, économique, politique ou sociologique a mis en 

évidence la supériorité des démocraties sur les dictatures en termes d’efficacité 

économique. Malgré cela, dans la mesure où il est difficile d’évaluer le bien-

être individuel ou collectif, il est permis de se demander si cette supériorité 

économique des régimes parlementaires reflète le bien-être des populations. 

La liberté d’expression est un élément central du fonctionnement de ces 

systèmes. Partant de ce paradigme, cette étude analyse les liens statistiques 

qui existent entre certaines mesures de bien-être et un indice permettant de 

mesurer le niveau de liberté d’expression.
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Introduction

De nombreux auteurs, chercheurs ou responsables politiques (Amartya 
Sen (1982), Robert Barro (1996), Daron Acemoglu (2014), Raymond Barre 
(1954), Matt Phillips (The Wall Street Journal du 13 mars 2007) ou encore le 
Conseil de l’Europe (1999) … parmi d’autres) suggèrent l’existence d’un lien 
entre régime politique et performance économique. Plus précisément, les 
démocraties sembleraient afficher de meilleurs résultats que les autocraties. 
Ainsi, Rodrik (1997) met en évidence la supériorité de la démocratie sur 
les régimes dictatoriaux en matière d’efficacité économique. Selon lui, cet 
avantage démocratique réside dans la capacité de ces régimes à :

• générer une plus grande stabilité de la croissance,

• résister aux chocs économiques,

• fournir des salaires plus élevés.

Dans une approche statistique et historique, Gerring, Bond, Barndt et Moreno 
(2005) mènent une étude transnationale qui leur permet d’avancer que le 
nombre d’années durant lesquelles un pays a été une démocratie et le niveau 
de démocratie qu’il a connu influencent sa croissance économique.

Dans le même ordre d’idées, Kaufman et Zoidon-Lobaton (1999) affirment 
qu’il existe une relation de cause à effet entre le mode de gouvernance d’un 
état et son développement. Dans leur analyse, ils mesurent le niveau de 
développement au travers du revenus par habitant, du taux de mortalité et 
du taux d’alphabétisation. Selon eux, les revenus et l’alphabétisation seraient 
plus élevés et la mortalité serait moindre dans les économies à gouvernance 
démocratique. 

Halperin, Siegle et Weinstein (2009) montrent que 95 % des plus mauvaises 
performances économiques des quarante dernières années ont été réalisées 
par des gouvernements non démocratiques. Ils ajoutent qu’au cours des 
vingt dernières années seuls 60 régimes autoritaires ont connu une faible 
croissance quand 6 autres (Bhoutan, Chine, Égypte, Corée du Sud, Singapour, 
Taïwan, Tunisie et Vietnam) affichaient une croissance soutenue. Par ailleurs, 
sur ces 66 pays dont la gouvernance est identifiée comme étant autocratique, 
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43 ont connu une période où le PIB par habitant a diminué de plus de 10% 
; ce que les auteurs appellent un « désastre économique ». La probabilité 
de connaître un désastre économique est en moyenne de 3,4 %. Elle est 
inférieure à 1 % pour les démocraties.

Au cours des quarante dernières années, toujours selon Halperin et al. (2009), 
les pays à gouvernance autoritaire ont enregistré deux fois plus de crises 
économiques que les états démocratiques. Ces crises, dans les économies 
les moins prospères, sont fréquemment associées à un risque de famine. Par 
opposition, Sen note à plusieurs reprises (1982, 1999) qu’il n’y a jamais eu 
de famine dans une démocratie où la presse est libre. Dans le même temps, 
Sen souligne que ces nations démocratiques, ou la liberté d’expression est 
relativement importante, sont également des économies parmi les plus 
avancées. 

L’ensemble de ces considérations amène ainsi à se demander s’il peut exister 
un lien entre liberté d’expression et efficacité économique ? La confusion 
qui existe entre démocratie et liberté d’expression, conjuguée aux multiples 
études tendant à prouver la supériorité économique des démocraties, 
tend à nous orienter vers l’affirmative. Afin d’objectiver ce raisonnement, 
il est pertinent de mener une étude statistique sur le lien entre l’efficacité 
économique (et à travers elle la qualité de vie) et la liberté d’expression.

A cette fin, l’article est organisé de la manière suivante. Dans un premier temps, 
une mise au point sur le contexte théorique de l’étude permet notamment de 
mettre en évidence les difficultés d’objectivation de la mesure du bien-être, 
d’une part, et des libertés individuelles, d’autre part. Une deuxième partie 
détaille la construction des variables retenues, en insistant en particulier sur 
les indicateurs de qualité de vie utilisés par le PNUD ainsi que sur la manière 
dont la liberté d’expression et d’agir est mesurée. La troisième partie est 
consacrée à l’étude du lien statistique entre les différents indicateurs de bien-
être et la mesure de la liberté d’expression retenue. Dans la quatrième partie, 
un classement des pays en fonction de leur niveau de développement, de 
pauvreté et de liberté d’expression est dressé avant de conclure.
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Contexte et théories

La mesure du développement économique et du bien-être social est l’un des 
objets de l’économie du bien-être. Cette branche de la théorie économique 
tire ses conclusions de l’approche de la théorie classique libérale et utilitariste. 
Elles proviennent essentiellement des travaux de John Stuart Mill (1863), de 
William Stanley Jevons (1879 ; Richiardi et Sigot, 2013), ou encore d’Arthur 
Cecil Pigou (1920) qui se fondent sur les hypothèses suivantes :

• De rationalité : les individus sont les mieux placés pour juger leur 
propre bien-être;

• D’utilitarisme : les individus cherchent à améliorer leur bien-être en 
fonction de critères d’utilité ;

• De cardinalité de l’utilité : on peut mesurer l’utilité d’un bien en termes 
monétaires ;

• D’agrégation de l’utilité individuelle : le bien-être de la société est la 
somme des bien-être de chaque individu.

La notion de bien-être est difficile, pour ne pas dire impossible, à résumer et 
à mesurer grâce à une unité économique simple. Dans le cadre de l’économie 
du bien-être, la richesse a été proposée et utilisée comme un indicateur de 
qualité de vie dans un pays. Il s’agit alors d’exprimer la richesse créée par un 
peuple à l’intérieur de son pays (le PIB) ou, pour être plus précis et prendre 
en compte la taille de cette population, le PIB par habitant pour comparer la 
qualité de vie à l’intérieur de différents pays.

Cependant, le PIB ou le PIB par habitant, comme la notion de richesse dont ils 
sont les étalons, ne résument pas à eux seuls le bien-être d’une population. 
Ainsi, dès les années 1960, l’économie du bien-être connaît une crise, comme 
le souligne Sen (2018). 

Dès 1823, Bentham a proposé d’introduire des notions plus subjectives dans 
l’évaluation de la qualité de vie. Elle se résume alors aux deux notions qui 
guident les individus : la douleur et le plaisir. Ce sont, selon lui, des états 
objectifs qui peuvent être mesurés en termes d’intensité, de durée, de 
certitude, de proximité, de fécondité et de pureté. Cela permet à la fois une 
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détermination objective d’une activité ou d’un état et une comparaison avec 
d’autres. Leur évaluation permettrait donc, selon Bentham d’objectiver la 
gouvernance d’une société.

Cependant la mesure du bien-être par le niveau de richesse commence 
à être réellement discutée et rejetée seulement à partir des années 1970. 
On considère que le point de départ de cette contestation est le paradoxe 
d’Easterlin (1974). A l’évidence, les individus vivant dans un pays riche sont 
plus heureux que ceux vivant dans une économie en développement. Mais 
Easterlin montre qu’une fois un certain seuil de richesse atteint, l’augmentation 
de celle-ci ne se traduit plus nécessairement par une augmentation du bien-
être moyen de la société. A partir de données statistiques sur les États-Unis, 
il prouve que l’augmentation du PIB par habitant ne se traduit pas par une 
augmentation du bonheur ressenti par les américains, ou du moins que cette 
amélioration de la qualité de vie n’est ressentie que par les plus aisés en lien 
avec un accroissement des inégalités.

Ce paradoxe sera à l’origine de la naissance de « la nouvelle économie du 
bien-être » qui permettra le développement de modèles introduisant des 
notions plus larges que la simple richesse pour évaluer le bien-être d’une 
population (White 1983; Cobb and Rixford 1998) et plus généralement de 
débats académiques qui perdurent encore actuellement sur la relation entre 
croissance économique et qualité de vie (Scitovsky 1976, Layard, 2005, Clark 
A. et Senik C., 2008, Wolfers et Stevenson, 2008, Easterlin, 2008, Davoine, 
2009, parmi d’autres).

La difficile quantification du bien-être

Ainsi, le bien-être, qu’il soit évalué à l’échelle individuelle ou à l’échelle 
sociale, reste une notion complexe à évaluer. Il a été l’objet de pans entiers 
de la théorie économique (Économie du bien-être depuis la seconde moitié 
du XVIIIème siècle, nouvelle économie du bien-être depuis les années 1960). 
Les organismes de coopération internationale comme la Banque Mondiale, 
le FMI ou l’OCDE se sont interrogées sur le sujet. Malgré ces nombreuses 
réflexions, aucun consensus n’a émergé qui aurait permis de mener des 
comparaisons internationales de manière simple. Des échelles fondées 
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sur des questionnaires individuels ont bien été proposées (Cantril 1965, 
Bradburn 1969) mais seuls les indicateurs de développement proposés par le 
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) permettent de 
disposer de données fiables et régulière. Ils intègrent des notions subjectives 
telles que le niveau d’éducation, la santé, la nutrition ou le logement. 

Afin d’étudier la relation entre une mesure de la liberté d’expression et les 
mesures de développement économique disponibles dans les comparaisons 
internationales, nous retiendrons deux indicateurs du bien-être social en plus 
du PIB par habitant : l’Indice de Développement Humain (IDH, introduit par 
Anand et Sen, 1994) et le taux de pauvreté. Le premier de ces deux indicateurs 
est essentiellement fondé sur des critères de niveau d’éducation, de santé et 
de richesse. Son but est de permettre d’évaluer le niveau de développement 
d’un pays et le bien-être de ses habitants. Un quatrième indicateur de qualité 
de vie sera également utilisé. Il repose sur un questionnaire déployé et 
administré dans le monde entier. Le score de bonheur (ou score de bien-être) 
est en effet une agrégation nationale d’évaluations individuelles, comme nous 
le détaillerons plus tard. 

La difficile évaluation des libertés fondamentales

Les niveaux de libertés fondamentales sont aussi difficiles à quantifier et 
évaluer que le bien-être, peut-être, comme le suggère Sen (1991), en raison 
de l’existence de liens entre les préférences individuelles et les libertés. Parmi 
ces libertés fondamentales, la liberté d’expression et d’agir a été source 
d’observation pour les économistes dès les années 1970. Owen (1975) 
étudie le premier amendement de la constitution américaine (« Le Congrès 
ne pourra faire aucune loi ayant pour objet l’établissement d’une religion ou 
interdisant son libre exercice, de limiter la liberté de parole ou de presse, ou le 
droit des citoyens de s’assembler pacifiquement et d’adresser des pétitions au 
gouvernement pour qu’il mette fin aux abus ») sous l’angle du développement 
de la société de l’information et de l’économie de l’information.

La notion de liberté d’expression est fortement liée au droit de vote et, 
par extension, à la démocratie. C’est de cette manière qu’elle est souvent 
considérée et évaluée (Coppedge et Reinicke, 1990). Une autre manière de 



508

l’aborder est souvent celle de la liberté de la presse (Becker, Vald, Nusser, 
2007). Ces approches nous semblent quelques peu limitatives en omettant 
un certain nombre de moyens d’expression qui sont plus ou moins censurés, 
même au sein de régimes considérés comme démocratiques, en particulier 
à l’heure de l’internet et des réseaux sociaux. A ce titre, nous proposerons 
d’utiliser un étalon plus large de la mesure de l’ouverture d’un pays à la liberté 
d’expression tiré d’un rapport intitulé Freedom in the World.

Pour certains des indicateurs retenus, les dernières données chiffrées 
publiées l’ont été pour l’année 2015 qui sera ainsi l’année de référence de 
notre analyse pour toutes les variables.

Description des indicateurs

Les indicateurs de bien-être

Le Produit Intérieur Brut (PIB) agrège la valeur de l’ensemble des biens et 
services produits par les agents économiques résidents sur un territoire 
(Kuznets, 1937). Cette production est destinée à être vendue sur un marché 
et, par conséquent, représente la richesse qui sera redistribuée aux différents 
agents économiques. Les institutions internationales telles que l’OCDE, le 
FMI, la Banque Mondiale ou encore l’ONU utilisent communément le PIB pour 
évaluer la croissance économique des pays et, par conséquent, l’évolution du 
niveau de vie matériel de leurs populations. Ce choix tient au fait que le PIB 
est une mesure intégrée dans les comptes nationaux normalisés. En d’autres 
termes, cet indicateur est l’un des seuls dont la production soit suffisamment 
régulière et généralisée pour permettre les comparaisons internationales. 
Cette disponibilité et la reconnaissance généralisée du PIB en font la première 
variable à laquelle nous confronterons la mesure de la liberté d’expression. 
Plus précisément, nous considérerons le PIB par habitant qui évalue la 
richesse moyenne dont disposent les habitants d’un pays.

Dans le même ordre d’idée, le taux de pauvreté correspond à la part de la 
population d’un pays qui vit avec un revenu inférieur à 60%2 du revenu médian 
constaté dans le pays. Cet indicateur a l’avantage de prendre en considération 
la conjoncture nationale pour évaluer le bien-être des habitants, ou plus 
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exactement la part de la population qui vit de manière trop modeste par 
rapport à l’ensemble de ses compatriotes. 

L’utilisation du PIB et du taux de pauvreté comme indicateurs de bien-être 
d’une population constituent une vision limitative du à la seule considération 
du pouvoir d’achat niveau de vie. S’ils sont pertinents pour comparer la 
qualité de vie dans des pays qui affichent des niveaux de richesse par habitant 
suffisamment différents, ces indicateurs n’indiquent en rien qui des slovaques 
(23 000 euros par habitant en 20173) ou des estoniens (23 100 euros par 
habitant1) ou des lituaniens (23 400 euros par habitant1) sont les plus 
heureux. Le bien-être est une notion beaucoup plus complexe qui ne se limite 
pas à la seule richesse. Conscient de ce paradigme, le Programme des Nations 
Unies pour le Développement a proposé d’utiliser un indicateur synthétique : 
l’Indice de Développement Humain (IDH).

L’Indicateur de Développement Humain se présente comme un nombre 
sans unité compris entre 0 et 1 : plus il se rapproche de 1, plus le niveau de 
développement du pays est élevé. L’objectif de la publication de cet indice est 
d’essayer de mesurer le niveau de développement des pays, en prenant en 
compte d’autres dimensions que la richesse mesurée par le Produit Intérieur 
Brut ou par le PIB par habitant. Il intègre donc d’autres étalons de qualité de 
vie dans les domaines de :

• L’éducation au travers de laquelle on peut évaluer la capacité des 
individus à participer aux débats et décisions collectives.

• La santé / longévité qui permet d’évaluer indirectement la satisfaction 
des besoins primaires tels que l’accès à une alimentation saine, à l’eau 
potable, à un logement décent, à une bonne hygiène et aux soins 
médicaux.

• Le niveau de vie qui donne une idée de la satisfaction d’éléments de la 
qualité de vie qui ne sont pas pris en compte dans les deux premiers 
domaines comme la mobilité ou l’accès à la culture.

L’IDH est ainsi la moyenne de trois indicateurs : l’indice du PIB par habitant, 
l’indice de l’espérance de vie à la naissance et l’indice du niveau d’instruction.
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L’indice d’espérance de vie à la naissance (IESP) est naturellement fondé 
sur l’observation de l’espérance de vie à la naissance (E) exprimée en 
années. Pour la convertir en un indice, le PNUD utilise la formule suivante :

  .85 ans représentent un maximum d’espérance de vie à la 
naissance qu’aucun pays n’atteindra vraisemblablement avant longtemps et 
25 ans est une espérance de vie nettement inférieure à la plus faible que l’on 
puisse observer (qui est d’environ 35 ans).

L’indice de niveau d’instruction (INI) permet d’évaluer le niveau 
d’alphabétisation des adultes et de scolarisation. L’INI est un indice 
composite. Il est la moyenne pondérée de deux autres indicateurs : la part de 
la population adulte alphabétisée (α) et la part des jeunes scolarisés.

L’indice du PIB par habitant (IPIB) est exprimé en Parité de Pouvoir d’Achat 
(PPA) pour permettre les comparaisons internationales4. L’IPIB est calculé sur 
la base du logarithme du PIB par habitant. En effet, cette correction permet de 
prendre en considération la notion d’utilité marginale décroissante (Bernoulli, 
1738 ; Gossen, 1854) et repose sur l’idée qu’un revenu illimité n’est pas 
nécessaire pour atteindre un niveau de développement humain acceptable. 
Le seuil inférieur est fixé à 100 dollars par an, et le solde supérieur à 40 000 
dollars par an. 

Ainsi :

Au final, on a : 

La première critique portée au calcul de l’I.D.H. réside dans le manque de 
données statistiques pour certains pays et certains indicateurs. Par exemple, 
en ce qui concerne le calcul de l’INI, l’alphabétisation n’est pas un problème 
majeur pour les pays développés et on ne dispose pas de statistiques suivies. 
Le PNUD attribue alors conventionnellement un taux d’alphabétisation de 
99% à ces pays.

Comme le rappelle Al-Hilani (2012), l’IDH est un meilleur indicateur de 
développement que le revenu national mais il a fait l’objet d’un certain 
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nombre de critiques tant dans sa constitution que dans l’atteinte des 
objectifs qu’il poursuit (voir, Bagolin et Comim, 2008 ou Klugman et al., 
2011). Entre autres, Gadrey et Jany-Catrice (2012) soulignent que l’IDH 
ne mets pas en évidence des différences significatives de développement 
entre pays développés. Sa méthode de calcul explique partiellement cette 
incapacité relative. En effet, la note 1 est attribuée aux pays ayant atteint un 
PIB annuel par habitant en PPA de 40 000 euros. La plupart des pays riches 
se rapprochent de ce niveau.

Outre les différentes critiques intrinsèques qui peuvent leur être apportées, 
les trois indicateurs composant l’IDH ne donnent qu’une vision partielle de 
la qualité de vie des populations. Le bien-être est évidemment une notion 
beaucoup plus complexe qui ne se limite pas aux seules notions monétaires, 
sanitaires et éducatives. Ainsi, des indices synthétiques multidimensionnels 
commencent à émerger. Créé en 2012, le Réseau des Nations Unies pour 
des Solutions en faveur du Développement Durable5 a commencé, dès sa 
création, à publier, en partenariat avec la fondation Ernesto Illy, un rapport 
annuel sur le bonheur à travers le monde (World Happiness Report). Cette 
publication s’appuie, entre autres, sur le Gallup World Poll qui est un sondage 
réalisé à travers le monde à l’aide d’échelles de Cantrill avec une méthodologie 
robuste sur un échantillon représentatif national sélectionné dans chacun des 
pays étudiés. Cette enquête requiert notamment des personnes interrogées 
d’évaluer leur bien-être général par une note comprise entre 0 et 10, 10 
étant une situation idéale. Cette évaluation est déclinée sur une quinzaine 
de thèmes (éducation et famille, santé, transport, travail, … ). Le rapport des 
Nations Unis utilise également d’autres sources de données (comme par 
exemple le World Values Survey) afin de construire un indice synthétique 
pour chacun des pays étudiés. En alliant les évaluations individuelles de 
l’échantillon national et l’importance ressentie des différents items, cet indice 
permet de classer 156 pays en fonction de la manière dont leurs habitants 
ressentent leur qualité de vie.

Afin de pouvoir disposer d’un maximum de données pour l’ensemble des 
pays, nous avons retenu 2015 comme année de référence. Ainsi, ce sont le 
PIB par habitant, le taux de pauvreté, l’IDH et le score de bonheur calculés 
en 2015 qui sont utilisés dans notre étude. La corrélation de ces différents 
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indicateurs de bien-être avec une mesure du niveau de liberté d’expression 
a été étudiée. 

La mesure de la liberté d’expression

De manière générale, l’évaluation du niveau de libertés individuelles au sein 
d’un pays reste tout aussi complexe que celle du bien-être. La question des 
indicateurs se pose avec la même prégnance. Rarement considérées de 
manière globale, elles sont souvent étudiées par grands groupes tels que les 
libertés politiques, les libertés civiles ou encore les libertés économiques. La 
liberté d’expression reste cependant l’un des thèmes majeurs de la littérature. 
Malgré cela, il est difficile d’en trouver une mesure qui soit produite de 
manière internationale afin de permettre les comparaisons transnationales.

Freedom House est une organisation non gouvernementale internationale 
indépendante qui œuvre en faveur du développement des libertés et de la 
démocratie à travers le monde depuis 1941. Elle publie un rapport annuel 
(Freedom in the world) depuis 1973 dans lequel le niveau des libertés politiques 
et civiles est évalué dans 195 pays. Les mesures et évaluations effectuées le 
sont indépendamment de la zone géographique, de la composition religieuse 
ou ethnique de la population ou encore du degré de développement 
économique. Cette rigueur méthodologique fait de cette publication un outil 
reconnu tant par les décideurs politiques que par les journalistes ou le monde 
académique, à l’image de Francis Fukuyama (2014) : “Freedom House’s report 
is the first and best source available on the state of political and civil rights 
around the world, equally useful to scholars and practitioners interested in the 
state of democracy and human freedom.”

Basé sur la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme adoptée par les 
Nations Unies en 1948, le rapport annuel Freedom in the World permet 
d’établir pour chacun des pays étudiés un score sur différents items en 
utilisant de nombreuses sources de données et d’informations parmi lesquels 
des articles de journaux, des travaux académiques, des rapports produits par 
des organisations non gouvernementales… Chaque pays est évalué sur 19 
indicateurs de droits politiques et 15 mesures des libertés civiles. L’un des 
items est celui qui nous permet d’évaluer les niveaux nationaux de liberté 
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d’expression et de croyance (noté D). Pour ce faire, les analystes doivent 
évaluer le niveau de liberté en répondant à ces 4 questions :

• Existe-t-il des media libres et indépendants ? (notée D1).

• Les individus sont-ils libres de pratiquer et d’exprimer leur   foie ou leur 
athéisme dans la sphère privée comme en public ? (notée D2).

• Y-a-t-il une indépendance académique et le système éducatif est-il 
exempt de toute endoctrinement politique ? (notée D3).

• Les individus peuvent-ils exprimer leurs points de vue en matière de 
politique ou sur tout autre sujet sensible sans craindre de représailles 
ou de surveillance ? (notée D4).

Les réponses à ces questions sont évaluées par un score compris entre 0 et 
4. 0 correspondant au degré de libertés le plus faible et 4 au plus important. 
Le niveau de liberté d’expression est ainsi évalué pour chaque pays par une 
note qui est la somme de ces 4 évaluations. C’est cette note que nous avons 
utilisée pour tester la corrélation entre le niveau de liberté d’expression et les 
indicateurs de bien-être décrits précédemment.

Corrélations entre les mesures de qualité de vie et de liberté 
d’expression

Méthodologie

Afin d’établir s’il existe un lien statistique entre deux variables, l’outil le plus 
utilisé reste la régression linéaire et le coefficient de corrélation linéaire de 
Pearson. La corrélation de Pearson (1895, 1917) repose sur une évaluation 
et une normalisation de la covariance entre deux variables mesurées sur 
un échantillon de sujets. Lorsque deux variables covarient, l’observation 
d’un écart à la moyenne pour l’une s’accompagne d’un écart à la moyenne 
de l’autre. Ainsi une covariance proche de 0 montre que les variables 
n’évoluent pas conjointement tandis qu’une covariance positive indique que 
lorsque l’une augmente, l’autre aussi et qu’une covariance négative implique 
que lorsqu’une des variables augmente, l’autre diminue. Il n’est possible 
d’interpréter la covariance calculée que si les variables sont présentées dans 
une même unité. La standardisation opérée par le coefficient de corrélation 
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de Pearson permet de contourner cette difficulté. Il prend des valeurs 
comprises entre -1 et 1. Un coefficient égal à 1 indique que les deux variables 
évoluent strictement dans le même sens et dans les mêmes proportions. S’il 
est égal à -1, les variables évoluent dans des proportions similaires mais en 
sens strictement opposés. Le coefficient de Pearson indique ainsi l’existence 
ou non d’une relation linéaire entre deux variables. Pour s’assurer de ne pas 
passer à côté d’un lien statistique qui ne serait pas linéaire mais simplement 
monotone, nous avons également utilisé un coefficient de corrélation dit de 
Spearman dont les valeurs sont comprises entre 0 et 1 : plus il est proche de 
1, plus la relation entre les deux variables est forte.

Des régressions linéaires accompagnées des calculs des coefficients de 
corrélation linéaire de Spearman et monotone de Pearson ont été réalisées 
entre, d’une part, le niveau de liberté d’expression mesuré par l’indicateur D 
décrit précédemment et, d’autre part :

• Le PIB par habitant pour 175 pays dont les données sont disponibles ;

• Le taux de pauvreté pour 46 pays ;

• L’indice de développement humain pour 164 pays ;

• Le score de bonheur pour 154 pays.

Les différences de tailles des échantillons sont simplement dues à l’absence 
de données pour certains pays que nous ne pouvions pas évaluer par une 
quelconque extrapolation sans dénaturer la robustesse des résultats.
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Résultats des analyses de corrélation

Illustration 1. — Régression linéaire entre l’estimateur du niveau de liberté 
d’expression D (en abscisses) et le PIB par habitant (en ordonnées)

La référence utilisée afin de déterminer l’existence et la force d’une relation 
entre deux variables est donnée par les balises de Cohen (1988). Ainsi, le lien 
linéaire entre la liberté d’expression, d’une part et le PIB par habitant, l’IDH 
ou le score de bonheur, d’autre part, peut être considéré comme faible avec 
des coefficients de corrélation de Pearson respectivement de 0,116, 0,194 et 
0,174. En d’autres termes, les variations du niveau de liberté d’expression n’ont 
qu’un faible effet proportionnel sur ces trois indicateurs (et réciproquement). 
On note d’autre part une absence quasi-totale de corrélation linéaire entre 
liberté d’expression et taux de pauvreté avec un R2 de Pearson de 0,002.



516

Illustration 2. — Régression linéaire entre l’estimateur du niveau de liberté 
d’expression D (en abscisses) et le taux de pauvreté (en ordonnées)

Les corrélations linéaires faibles ou inexistantes ne signifient pas une absence 
de lien totale entre les variables. Si l’on considère le coefficient de corrélation 
monotone (de Spearman), on s’aperçoit d’une corrélation qualifiée de 
moyenne selon l’échelle de Cohen entre la liberté d’expression et le PIB par 
habitant (R2=0,29), l’IDH (R2=0,278) ou le score de bonheur (R2=0,223). 
Ces résultats sont très robustes dans la mesure où la p-valeur du test de 
significativité de ces trois coefficients de corrélation est chaque fois inférieure 
à 0,0001.

Illustration 3. — Régression linéaire entre l’estimateur du niveau de liberté 
d’expression D (en abscisses) et l’Indice de Développement Humain, IDH(en 
ordonnées).
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En revanche, il n’existe absolument aucun lien statistique entre le niveau de 
liberté d’expression et le taux de pauvreté des pays étudiés : le coefficient 
de corrélation de Spearman entre ces deux variables vaut 0,008. Malgré 
un résultat statistiquement très significatif (p-valeur inférieure à 0,0001), 
ces résultats sont cependant à prendre en considération avec une certain 
réserve dans la mesure où le nombre de pays pour lesquels les données sont 
disponibles (54) est environ trois fois plus faible que pour les comparaisons 
réalisées pour les autres indicateurs. 

Illustration 4. — Régression linéaire entre l’estimateur du niveau de liberté 
d’expression D (en abscisses) et le score de bonheur (en ordonnées)

La faiblesse des relations mises en évidence en termes d’évolution 
proportionnelle ou le caractère moyen des variations monotones conjointes 
ne reflètent aucun lien de causalité entre les éléments étudiés. L’augmentation 
de la qualité de vie peut être à l’origine de revendications nouvelles qui 
permettent d’acquérir des nouvelles libertés et, plus particulièrement, 
d’améliorer le niveau d’expression libre. Réciproquement, l’augmentation des 
libertés individuelles et notamment celle de la liberté d’expression dans un 
pays peut avoir pour effet une élévation de la circulation des idées et, par voie 
de conséquences, du niveau de vie que ce soit en termes économiques ou en 
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termes de score de bonheur. De plus, un certain nombre de facteurs exogènes 
influent tout aussi bien sur le niveau de liberté d’expression que sur la qualité 
de vie des habitants d’un pays. Une classification des pays en fonction de 
la qualité de vie qui y règne et des libertés d’expression qui y sont admises 
permet de mieux comprendre ces dynamiques.

Classification internationale

Méthodologie

L’objectif de la classification est de mettre en évidence des groupes homogènes 
de pays en prenant en considération l’ensemble des indicateurs que nous 
avons considérés individuellement ou par paires jusqu’à présent. L’objectif est 
ainsi de dégager une typologie des pays en fonction de leur degré de liberté 
d’expression et du niveau de bien-être de leurs habitants.

Afin de la rendre la plus fine possible, nous avons intégré l’ensemble des 
indicateurs décrit précédemment et avons décomposé le niveau des libertés 
individuelles grâce aux 4 items qui composent l’indice composite du rapport 
Freedom in the World. Nous avons également intégré l’indice de Gini qui est 
une mesure des inégalités économiques : indice compris entre 0 et 1, plus il 
est proche de sa borne supérieure, plus les revenus sont inégalement répartis 
au sein de la population étudiée.

Nous avons ainsi réalisé une classification ascendante hiérarchique (CAH) 
qui consiste à rapprocher les observations deux à deux d’un point de vue 
géométrique dans un processus itératif. L’algorithme se décompose en 4 
étapes :

• Étape 1 : Les classes initiales sont les pays ; il y a autant de classes que 
de pays observés.

• Étape 2 : On calcule les distances entre pays (ou classes).

• Étape 3 : Les deux pays (ou classes) les plus proches sont fusionnées et 
remplacées par une seule classe.

• Étape 4 : On reprend à l’étape 2 jusqu’à n’avoir qu’une seule classe.
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L’arbre est coupé à l’endroit où la distance entre les classes devient faible. On 
détermine pour chaque classe un parangon : projet le plus représentatif de 
la classe.

Classification transnationale

Score de 
liberté 

d’expression

Taux de 
pauvreté 

(en %)

Coefficient 
de Gini

PIB par 
hab. (en 

USD)

Score de 
bien-être

IDH

Moyenne 10.7 23.7 0.371 14780 5.4 0.71

Classe 1 4.5 21.7 NS NS NS NS

Classe 2 8.96 27.5 0.385 3160 4.4 0.54

Classe 3 14.1 NS 0.381 10178 NS 0.74

Classe 4 15.2 NS NS 57987 6.9 0.91

Tableau 1. — Description des classes obtenues par CAH

La classification ascendante hiérarchique mise en œuvre a permis de 
distinguer 4 classes de pays (cf annexe 2).

Un premier groupe est constitué de pays dont le score de liberté d’expression 
(4,5 en moyenne) est largement inférieur à la moyenne de l’ensemble des 
pays étudiés (10,7) et dont le taux de pauvreté est légèrement inférieur à la 
moyenne (21,7% en moyenne dans la classe contre 23,7% en moyenne dans 
l’ensemble de l’échantillon). Les territoires les plus représentatifs de cette 
classe sont la Bande de Gaza, le Vietnam, la Crimée, la Russie et la République 
d’Ossétie du Sud-Alanie.

La deuxième classe regroupe des pays où, en moyenne, la liberté 
d’expression est légèrement inférieure à l’ensemble de l’échantillon et 
où la qualité de vie est nettement inférieure à la moyenne quel que soit 
l’indicateur considéré avec :

• Un taux de pauvreté moyen de 27,5% (contre 23,7% pour l’ensemble 
des pays) ;
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• Un PIB par habitant moyen de 3160 dollars (contre 14 780) ;

• Un score de bien-être de 4,4 (contre 5,4) ;

• Un IDH de 0,54 (contre 0,71).

Ces pays, dont les parangons sont le Népal, la Mauritanie, Haïti, les Comores 
ou le Cameroun, sont également plus inégalitaires que la moyenne avec un 
coefficient de Gini moyen de 0,385 contre 0, 371 en moyenne pour l’ensemble 
de l’échantillon.

La République Dominicaine, le Cap Vert, le Brésil, la Namibie ou encore le Chili 
sont des États où la liberté d’expression se situe au-dessus de la moyenne de 
l’échantillon (14,1 contre 10,7). Ils font partie de la classe 3 en ce sens que 
leurs populations bénéficient d’un PIB par tête de 10 178 dollars, inférieur 
à la moyenne de l’échantillon de 14 780 dollars. L’IDH moyen des pays de 
ce groupe est légèrement plus élevé que la moyenne de l’échantillon (0,74 
contre 0,71). Cela signifie que ces pays sont également caractérisés par un 
niveau d’accès à la santé et à l’éducation supérieur à celui des pays des deux 
classes précédentes.

Le dernier groupe de pays est constitué essentiellement des territoires les 
plus avancés : l’Irlande, l’Autriche, le Royaume-Uni, Monaco, le Luxembourg… 
La liberté d’expression y est bien plus élevée que dans la moyenne de 
l’échantillon (15,2 contre 10,7), tout comme le PIB par habitant proche de 
60 000 dollars par habitant (contre 14 780 en moyenne), l’IDH (0,91 contre 
0,71) ou l’évaluation de la qualité de vie par les habitants à travers le score de 
bonheur (6,9 contre 5,4).

Ce regroupement met en évidence les évolutions parallèles de l’augmentation 
du niveau de liberté d’expression et l’amélioration des conditions de vie 
économique et/ou ressentie dans de nombreux pays. Même si le taux de 
pauvreté est non significatif dans la construction des classes 3 et 4 et même si, 
dans la classe 3, le PIB est inférieur à la moyenne alors que le score de liberté 
d’expression est supérieur, la constitution des quatre classes correspond à 
une graduation croissante des différentes variables considérées. Ainsi, si les 
liens qui existent entre elles ne sont pas ou peu apparents dans les analyses 
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de corrélation linéaire ou monotone, le regroupement géométrique des 
pays à travers ces différents indicateurs laisse à penser que leurs évolutions 
nationales ainsi que celles d’autres paramètres (tels que les autres libertés 
individuelles ou l’accès à la culture, par exemple) vont généralement de pair.

Illustration 5. — Carte représentant les 4 classes de pays obtenues grâce à la CAH

Conclusion

Les analyses bivariées ont permis de mettre en évidence des relations qui, 
si elles sont peu proportionnelles, sont monotones. La force de ces relations 
reste au mieux moyenne. Cependant, la classification des pays en fonction à 
la fois des indicateurs de bien-être et de la mesure de la liberté d’expression 
montre qu’il existe un lien entre ces données. Il est clair qu’un grand nombre 
de paramètres exogènes interfèrent dans ce lien mais cela prouve également 
qu’ils vont de pair avec une élévation des libertés individuelles dans leur 
globalité et de la qualité de vie ressentie et vécue par les habitants de ces pays.

Des études complémentaires intégrant des extrapolations qui permettront 
de compléter les jeux de données ainsi que d’autres variables que nous 
supposons interférer dans les liens mis évidence permettront de modéliser 
le bien-être social et ses composantes, à l’image de l’initiative mise en place 
par l’OCDE qui invite les citoyens à participer à la construction d’un Better 
Life Index.

Quoi qu’il en soit, comme le souligne le rapport du 8 juillet 1999 intitulé 
Démocratie et développement économique rédigé par la « Commission des 
questions économiques et du développement » du Conseil de l’Europe, « la 
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démocratie est un facteur fondamental pour un développement économique 
durable et, mutatis mutandis, ce dernier peut mener un pays à une situation 
où, non seulement il sera possible d’avoir davantage de démocratie, mais cela 
sera même nécessaire pour que le développement économique se poursuive. 
Dans une économie mondiale intégrée où des crises financières dans un 
pays ou une région risquent de plus en plus de s’étendre à l’ensemble de la 
planète, la démocratie - dans son acception la plus large et la plus approfondie 
- représente la meilleure garantie contre l’instabilité économique, au niveau 
aussi bien national qu’international ».
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Annexes

Annexe 1 : Sources de données

En complément des scores obtenus pour la liberté d’expression dans le 
rapport Freedom in the World et pour le score de bien-être dans le World 
Happiness Report, les données ont été collectées à partir des bases suivantes :

• IDH : Programme des Nations Unies pour le Développement, 2015 ;

• Taux de pauvreté : Banque Mondiale, 2015 ;

• PIB par habitant : Banque Mondiale, 2015 ;

• Coefficient de Gini : OCDE, 2015.

Annexe 2 : Classement des pays et territoires étudiés par CAH

Les pays et terriroires ont été ordonnés par classe puis par ordre alphabétique 
dans le but de faire apparaître les groupes de manière explicite.

Abkhazia 1
Algeria 1
Azerbaijan 1
Bahrain 1
Belarus 1
Brunei 1
China 1
Crimea 1
Cuba 1
Egypt 1
Equatorial Guinea 1
Eritrea 1
Ethiopia 1
Gaza Strip 1
Iran 1
Iraq 1
Jordan 1
Kazakhstan 1

Pays Classe

Kosovo 1
Kuwait 1
Laos 1
Libya 1
Malaysia 1
Maldives 1
Nagorno-Karabakh 1
North Korea 1
Oman 1
Pakistan 1
Pakistani Kashmir 1
Russia 1
Rwanda 1
Saudi Arabia 1
Somalia 1
Somaliland 1
South Ossetia 1
Sri Lanka 1

Sudan 1
Swaziland 1
Syria 1
Tajikistan 1
Thailand 1
The Gambia 1
Tibet 1
Transnistria 1
Turkey 1
Turkmenistan 1
United Arab Emirates 1
Uzbekistan 1
Venezuela 1
Vietnam 1
Western Sahara 1
Afghanistan 2
Angola 2
Armenia 2

Pays Classe Pays Classe
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Bangladesh 2
Benin 2
Bhutan 2
Burkina Faso 2
Burundi 2
Cambodia 2
Cameroon 2

Central African 
Republic 2
Chad 2
Comoros 2
Congo (Brazzaville) 2
Congo (Kinshasa) 2
Cote d’Ivoire 2
Djibouti 2
Gabon 2
Guinea 2
Guinea-Bissau 2
Haiti 2
Honduras 2
Indian Kashmir 2
Kyrgyzstan 2
Liberia 2
Madagascar 2
Malawi 2
Mali 2
Mauritania 2
Morocco 2
Myanmar 2
Nepal 2
Niger 2
Nigeria 2
South Sudan 2
St Lucia 2

St Vincent and 
the Grenadines 2
Tanzania 2
Togo 2
Uganda 2
West Bank 2
Yemen 2
Zambia 2
Zimbabwe 2
Albania 3
Andorra 3
Antigua and Barbuda 3
Argentina 3
Bahamas 3
Barbados 3
Belize 3
Bolivia 3
Bosnia and 
Herzegovina 3

Botswana 3
Brazil 3
Bulgaria 3
Cape Verde 3
Chile 3
Colombia 3
Costa Rica 3
Croatia 3
Cyprus 3
Dominica 3
Dominican Republic 3
Ecuador 3
El Salvador 3
Estonia 3
Fiji 3
Georgia 3

Ghana 3
Greece 3
Grenada 3
Guatemala 3
Guyana 3
Hong Kong 3
Hungary 3
India 3
Indonesia 3
Italy 3
Jamaica 3
Japan 3
Namibia 3
Panama 3
Ukraine 3
Australia 4
Austria 4
Belgium 4
Canada 4
Czech Republic 4
Denmark 4
Finland 4
France 4
Germany 4
Iceland 4
Ireland 4
Israel 4
Liechtenstein 4
Luxembourg 4
Monaco 4
Norway 4
Switzerland 4
Sweden 4
United Kingdom 4

Pays Classe Pays Classe Pays Classe
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2. Le seuil de 60% est celui communément accepté comme la définition la plus 
large du taux de pauvreté et utilisé par les organismes statistiques nationaux 
et internationaux comme l’INSEE ou Eurostat, parmi d’autres.

3. Source : Eurostat, PIB par habitant en SPA (2017).

4. La PPA a pour but de gommer les différences de prix liées aux écarts 
de niveau général des prix entre pays afin de permettre d’opérer des 
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dollars PPA ».
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Résumé 
Communication politique socio -numérique: les communautés du réseau en 
Amérique Latine

La communication politique est en un procès de reconfiguration dynamique, liée 

aux transformations dans l’espace public qui proviennent  des environnements 

virtuels. La cyber militance des partis politiques et des nouveaux mouvements 

sociaux est présentée  comme un espace  confluant de l’auto-communication 

de masses (Castells, 2009) de la citoyenneté mobilisée ; au même temps 

qu’une possibilité de convergence des multiples formats et dispositifs de la 

culture de la connectivité (Van Dijck, 2016).

Dans ce cadre, les expressions actuelles du conflit social en Amérique Latine  

nous renvoient à des nouvelles formes de communication et de participation 

citoyenne pour la liberté d’expression, ce qui implique la construction de 

«réalités socio-numériques», c’est- à- dire, la configuration de l’espace 

publique à partir de la publicité que les discours privés, individuels ou collectifs  

acquièrent à travers les réseaux sociaux et les milieux virtuels, tandis que la 

couverture médiatique participe à la reconstruction desdits environnements  

et, par conséquent  sur les canaux de participation des citoyens dans l’espace 

public (Rodríguez: 2015).

Afin de comprendre le processus de construction de nouvelles citoyennetés, il 

est nécessaire d’interpréter  le sentiment d’appartenance des sociétés quant 

à leur statut de «communautés socio-numériques». Avec ce concept, nous 

faisons référence à la relation particulière entre la construction discursive 

et la participation des personnes dans les mondes «online» et «offline»,  

dynamisant et rendant  complexe l’espace public (Rodríguez: 2019).

 

Cette investigation a pour but d’identifier, de systématiser et de décrire 

analytiquement les processus de communication politique socio-numérique 

des communautés numériques  d’Amérique Latine, en prenant des cas d’étude 
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en Argentine et au Brésil, a fin de caractériser la participation des citoyens 

en réseau, dans des questions de genre et  de droits humains. Pour cela, ont 

été effectuées des entrevues a des militants du numérique et on a analysé le 

contenu des pages de Facebook de communautés en réseau.

Les premiers résultats de cette investigation nous permettent de déduire  la 

prééminence d’un modèle de communication politique socio-numérique  

privilégiant l’intégration des communautés, la consistance  du discours, 

la visibilité et le control des sources d’information – comme tentative de 

lutter contre le   Trolling et les Fake News-  ainsi que l’appel à la mobilisation 

permanente pour la participation dans l’espace public.
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Introducción

¿Cómo comprender la comunicación política de la era digital? El interrogante 
remite a un proceso de reconfiguración de la dinámica política atravesada 
por las transformaciones en el espacio público que originan los entornos 
virtuales. Por un lado, las nuevas formas de comunicación y participación 
ciudadana implican la construcción de “realidades sociodigitalizadas”, 
es decir, la configuración del espacio público a partir de la publicidad que 
adquieren discursos privados, individuales o grupales a través de las redes 
sociales y de entornos de virtualidad, en tanto la cobertura mediática participa 
reconstruyendo dichos entornos y por ende, los canales de participación 
ciudadana en el espacio público (Rodríguez: 2015). Por otro lado, los espacios 
de participación generados de manera autónoma por comunidades de la 
sociedad civil y su capacidad para impactar en la agenda pública, resignifican 
no sólo a la estrucutra del espacio público sino también de las políticas 
públicas. La construcción de ciudadanía se desarrolla a partir de la emergencia 
de “comunidades sociociodigitalizadas”. Con este concepto, nos referimos a 
la particular relación entre la construcción discursiva y la participación de las 
personas en los mundos “online” y “offline”, dinamizando y complejizando el 
espacio público (Rodríguez: 2019, p. 166). 

El análisis de la actuación de comunidades sociodigitales en un espacio público 
dinamizado por la construcción de realidades sociodigitalizadas permite 
observar las características de las formas actuales de comunicación política 
en la era de la conectividad. La cultura de la conectividad, como denomina 
José Van Dijck (2016) a la reconfiguración cultural que provocan las redes 
sociales, responde a la transformación comunicacional prevista por Castells, 
en tanto la sociedad red implicaría el pasaje de la comunicación de masas a 
la “autocomunicación de masas” (Castells, 2009, p. 101). El ciberactivismo 
responde a la autoproducción y, a través de la viralización, a la reproducción 
de la protesta por medio de la publicidad que adquieren los discursos 
privados de los manifestantes en el espacio público, ampliado tanto por los 
mismos medios sociales como por la replicación de los medios tradicionales. 
Esta cultura de la conectividad representa también, mediante la algorrítmica 
conexión de los discursos, una cultura de convergencia (Jenkins, 2008; cit. en 
en Ferré- Pavia, 2014, p. 23).
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Como manifiesta Van Dijck (2016, p. 18), “los mundos online y offline se 
muestran cada vez más interpenetrados”, lo cual permite hablar de una 
realidad transmediática, pero además sociodigitalizada. La construcción y 
reconstrucción de “realidad social” se dinamiza por la participación de los 
actores en el espacio público político (políticos, periodistas y ciudadanos) en 
un contexto de configuración autónoma (no necesariamente independiente 
pero tampoco de respuesta masiva) de los discursos, todo ello dentro de 
un complejo espacio de interacción en redes que reconfiguran realidades 
sociodigitalizadas.
 
Ahora bien, la realidad sociodigitalizada implica, en su dimensión social, la 
presencia de nuevos movimientos sociales como manifestaciones de nuevas 
demandas e injusticias sociales, algunas de las cuales son formas renovadas 
de reclamos históricos. Es decir, el proceso de sociodigitalización incluye 
una presencia física en el espacio público, de apropiación de la plaza o de la 
calle, que puede observarse en la convocatoria ciberactivista de los actuales 
movimientos sociales. De esta manera, las comunidades sociodigitalizadas, 
como nuevas expresiones de autocomunicación de masas, se manifiestan 
tanto en los espacios de conectividad digital como en los tradicionales 
ámbitos de participación en el espacio público, con la intención de establecer 
agendas y tematizar cuestiones de interés social en diferentes ámbitos de 
incumbencia. 

En este marco, se consideran los medios sociales de comunicación digital 
(MSCD),  a diferencia de versiones digitales de los tradicionales medios de 
comunicación masivos (MCM), a aquellos que se definen como tales a la 
hora de presentarse, en tanto se posicionan como alternativos a los MCM, se 
elaboran en versiones exclusivamente online y se difunden través de páginas 
web y/o redes sociales. 

En términos metodológicos, el objeto de estudio de esta investigación fue 
abordado a través de entrevistas realizadas a referentes de organizaciones 
sociales con demostrado uso de TICs en sus estrategias de comunicación 
pública, en relación a temas de actualidad en ambos países, por lo cual 
se trabajó con las temáticas de género, ambiente y nuevo periodismo 
en Argentina, en tanto que para el contexto brasileño, signado por el 
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impeachment y la judialización de la política, se optó por trabajar desde 
comunidades de abogados. En consecuencia, se realizó un relevamiento 
de redes, medios y espacios de participación ciudadana en entornos 
sociodigitales en Argentina y Brasil, para luego determinar como unidades 
de análisis a cinco comunidades virtuales, tres de Argentina: Ecos Córdoba 
(EC), La Tinta (LT), Ni Una Menos (NUM); y dos de Brasil: Ordem dos 
Advogados do Brasil Rio de Janeiro (OAB-RJ ) y  Movimento Advogados pela 
Legalidade Democrática Rio de Janeiro (ALD-RJ). 

Las entrevistas en Argentina fueron realizadas a Pia López, una de las fundadoras 
de NUM,  a Leandro Rossa, referente de EC y a Lucía Maina Waismann, 
periodista de LT. Además, se realizaron otras entrevistas a informantes clave 
para caracterizar el campo: el ambientalista Luis Tuninetti y la periodista 
Cynthia García, en tanto ambos crearon y administran sitios digitales 
alternativos que pueden encuadrarse como comunidades sociodigitales. En 
Brasil fueron entrevistados dos militantes de las comunidades analizadas: el 
abogado Antonio Pedro Melchior y el abogado Gustavo Proença. 

Centrado en la realización de entrevistas y relevamiento de redes, el desafío 
fue diseñar herramientas que permitieran analizar comunidades virtuales 
con distinta génesis y objetivos, pero encontrando como eje común la 
utilización de su actividad en las redes sociales como canal para amplificar 
su discurso y así promover las manifestaciones y protestas sociales, instar 
a la acción, y compartir contenidos de otras comunidades virtuales con las 
que se coincide en la mirada de la realidad. Como resultante de un inicial 
glosario colaborativo, la matriz analítica construida cumplió la doble función 
de operacionalizar categorías y variables identificables tanto en el corpus 
arrojado por las entrevistas aplicadas a informantes clave, como en el corpus de 
contenidos digitales resultante del relevamiento de las comunidades virtuales 
seleccionadas. Posteriormente, se trabajó el análisis de contenido digitales de 
redes sociales (perfiles de Facebook) como espacios virtuales de participación 
ciudadana que emergen en esta coyuntura de alta transformación político-
institucional.

La etapa actual del proyecto se propone caracterizar el modelo actual de 
comunicación política atravesada por los entornos digitales, profundizar 
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en el análisis del accionar de comunidades sociodigitales, es decir, 
organizaciones de la sociedad civil que participan del debate público tanto 
en las redes sociales como en otras manifestaciones en el espacio público, 
en temáticas vinculadas a derechos humanos (socioambientales, de género, 
reivindicaciones identitarias) y de las redes sociales de partidos políticos 
en campaña electoral. En consecuencia, se está realizando el relevamiento 
de redes sociales y contenidos digitales en comunidades sociodigitales 
orientadas a las temáticas: ambiente, género, pueblos originarios y procesos 
electorales (candidatos y partidos).

Este artículo intenta resumir la discusión teórica y el estado de la cuestión 
puesto en consideración de la comunidad académica en diferentes congresos, 
ponencias y publicaciones, donde se fueron presentando avances y resultados 
parciales por parte de integrantes del equipo investigador interdisciplinario.
 
El período para la selección del corpus y aplicación del análisis de contenido 
de la primera etapa se encuadró dentro de 2015 y 2017, según los momentos 
de creación de las comunidades, a fin de contener las transformaciones en 
todos los ámbitos sociales en ambos países (cambio de gobierno en Argentina 
e impeachment en Brasil). El período de análisis de la siguiente etapa 
comprende 2018 y 2019. 

Como marco y aporte metodológico se desarrolló una matriz para el análisis de 
contenido cuantitativo de comunidades sociodigitales. La matriz se presenta 
como una herramienta de enorme efectividad y beneficio para el despliegue 
de técnicas de análisis de contenido tanto en redes sociales y entornos 
virtuales como en otros entornos comunicacionales. Entre sus ventajas para 
la validez y trascendencia de la investigación, destacamos la posibilidad de 
contrastación intersubjetiva que permite, ya que diferentes tipos de corpus 
pueden estudiarse con la misma matriz, o sobre los mismos corpus de análisis 
mediante diferentes tipos de variables. 

En lo referido al corpus extraído de mensajes emitidos en las redes sociales, se 
detectaron elementos que comparten todas las redes: un significativo, aunque 
finito, estandarizado y excluyente conjunto de opciones comunicacionales 
predefinidas en número, extensión y especialidad, y que se encuentra 
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inscripto en el cuerpo de la red social: su arquitectura. La arquitectura se 
representa superficialmente en una interfaz, que es la “página” que todos 
los usuarios de Facebook conocen. Detrás de esta amigable e intuitiva 
interfaz se encuentra el “corazón” del sistema social, un opaco enjambre de 
algoritmos informáticos que guardan una infinidad de información sobre cada 
persona, y que es  susceptible de descomponerse hasta su unidad básica: 
el código. Son justamente los elementos comunes y homogéneos, a los que 
todos los usuarios de Facebook acceden, los que deberían considerarse en 
primer término para la investigación social, en el sentido que es plausible 
de comparar los niveles de utilización de cada elemento en diferentes 
usuarios. Pero, por otra parte, esta estructura que valida la investigación, 
también invita a reflexionar sobre el matiz de control que encierra Internet. 
Se puede pensar a las arquitecturas de comunicación de cada red como un 
elemento regulatorio que delimita que está permitido hacer y que no. Y en 
este aspecto, surge como vital la importancia de la arquitectura digital y la 
comunicación que ésta hace posible, ya que en definitiva, quienes deciden 
sobre cómo será esa comunicación, son los programadores de las redes, que 
configuran, juntos con los enlaces, como sostiene Castells (2009, p. 78) “la 
forma suprema de poder” en nuestra sociedad.

Comunidades en red en América Latina: los casos de Argentina y 
Brasil

Cuando se analizan las comunidades sociodigitales en Argentina y Brasil se 
encuentran coincidencias y diferencias: si bien las comunidades trabajan 
sobre la visibilización del conflicto en distintos ámbitos de interés público y lo 
hacen a través de la construcción de un discurso dirigido a quienes integran 
la comunidad o potencialmente pueden hacerlo (pro- y paradestinatarios 
en términos de Verón, 1996), las estrategias comunicativas y las formas 
de interactividad en la red social son variadas, lo cual refuerza una de las 
características transformativas y dinámicas de la socialibilidad en red, 
la autocomunicación de masas (Castells, 1996/2009) y la cultura de la 
conectividad  (Van Dijk, 2016). 

La sociedad civil movilizada por la comunicación en red se expresa en 
Latinoamérica como un quinto poder (Ramonet, 2011) que disputa al 
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cuarto poder un lugar en el ciberespacio a través de medios alternativos, 
los medios sociales de comunicación digital. En esta reconfiguración de los 
entornos comunicacionales se lleva a cabo un empoderamiento ciudadano 
a través de las agendas compartidas, asociadas a derechos humanos y 
sociales considerados conquistas populares, como una suerte de operación 
transpolítica (Trivinho, 2006), es decir, una construcción de contrapoder que 
se conjuga en la participación fuera y dentro del entorno mediático, en los 
nuevos entornos y comunidades sociodigitales.

Uno de los medios sociales de comunicación digital analizados, La Tinta (LT), 
ejemplifica la militancia periodística y ciudadana en el ámbito de la defensa 
de los derechos humanos, particularmente en relación a temáticas de género. 
La Tinta se origina en la provincia de Córdoba en agosto de 2016. Se presenta 
como un medio de comunicación alternativo, bajo el lema “Periodismo hasta 
mancharse”. Se autodefine como “una herramienta para recuperar la voz, 
visibilizar nuestras luchas, nuestras demandas y nuestras victorias; compartir 
las miradas sobre el mundo, la realidad y difundir las alternativas que estamos 
caminando”. Si bien puede inscribirse en el paradigma de periodismo 
militante, comparte algunas características de la perspectiva contructivista 
en cuanto a la posibilidad de diversidad de miradas e interpretaciones y se 
aleja de la toma de posición manifiesta, sobretodo de afiliación partidaria. 
Su tratamiento de la información manifiesta una clara perspectiva de género, 
especialmente feminista. 

El análisis de contenidos digitales de LT permite observar que atiende los 
lineamientos que tiene un medio periodístico, es decir, mantiene la relación 
texto/imagen para presentar sus informaciones/opiniones. Esto explica 
también el uso limitado del potencial que presenta la red social, por ej. en 
el escaso uso de complementos digitales como hashtags y etiquetas, más 
utilizados en los perfiles personales y en las comunidades de militancia 
política. Por otra parte, uno de los objetivos de la investigación se centra en 
la participación ciudadana en redes sociales. En las formas de interactividad 
se observa que LT posee niveles importantes de respuesta del público 
pero no necesariamente promovida desde el medio, como si ocurre en la 
comunidad feminista NUM. Esto se debe a que NUM es más proclive a la 
agitación, a la movilización física de esa comunidad. Sin embargo, el caso de 
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la LT es en su medida transformador. El nivel de interactividad que muestra 
este medio alternativo está hablando de un paradigma diferente al tradicional 
en el periodismo. Es decir, se destaca el rol prosumidor de las audiencias. 
En cuanto al uso de las redes, la comunidad del medio digital se aboca más 
al informativo al compartir, por ejemplo, artículos periodísticos, y al uso 
participativo en las convocatorias a marchas. El uso de las fuentes es bastante 
equilibrado entre primarias y secundarias. En estas últimas se comparten 
frecuentemente artículos periodísticos de otros medios digitales de similar 
constitución y orientación ideológica.
 
La comunidad feminista Ni Una Menos (NUM) se origina en Buenos Aires en 
el año 2015 a partir de una convocatoria entre periodistas, intelectuales y 
activistas feministas, para la redacción de un documento y el llamado a la 
movilización contra los femicidios y la violencia de género. NUM se gestó en 
reuniones, se difundió inicialmente por redes sociales (Facebook y Twitter), 
para luego instalarse como consigna nacional e internacional en los medios 
de comunicación “tradicionales” (radio, TV, diarios impresos y webs). Los 
temas principales de los posteos de esta comunidad se relacionan con 
los roles femeninos construidos, y son violencia de género/femicidios, y 
feminismo/militancia feminista, principalmente. El tipo de publicación texto 
más imagen sin movimiento se utiliza en importante medida en los primeros 
dos años de la comunidad NUM en FB. Generalmente las imágenes se 
acompañan de una descripción que las completa, apelando al impacto que 
puede generar una foto o una ilustración y sin descuidar la importancia que la 
información aporta para llegar a sus seguidoras/es. Asimismo, la comunidad 
utiliza hashtags, en su mayoría para complementar sus publicaciones, en los 
cuales no falta la identificación de la comunidad #NiUnaMenos. Esto puede 
observarse posteriormente en la fuerte instalación de este postulado como 
marca identitaria tanto en Argentina como en varios países del mundo en la 
lucha contra la violencia de género. Un dato interesante de la transformación 
operada en esta comunidad se observa desde el año 2015, donde no hubo 
casi interactividad de la comunidad en sus publicaciones. En la entrevista a 
una de las fundadoras, María Pía López, la intelectual relató el asombro inicial 
que el grupo inicial tuvo sobre los niveles de participación y movilización 
de la primera convocatoria en junio de 2015, en sus palabras: “la calle era 
más feminista que el documento”. A partir de ese momento se observan 
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incrementos en la participación con interactividad (diálogo) en la comunidad 
virtual. Respecto a los destinatarios de los posteos de NUM, se destacan los 
prodestinatarios, principalmente en los llamados a convocatorias de marchas 
o adhesión para determinada temática de género. También se orientan en 
importante medida en forma conjunta a los pro- y para- destinatarios al 
informar alguna desaparición o femicidio. Los roles femeninos construidos 
son mayoritariamente los de mujer “guerrera” y “feminista”, en tanto 
constituyen la identidad central de la comunidad, es decir, las definen la 
lucha y la persistencia que esos roles justamente comunican. Por otro lado, 
el rol masculino que predomina es el violento agresivo cuando informan 
sobre crímenes o agresiones, generalmente dando a conocer al culpable o 
sospechoso. Los posicionamientos de los comentarios son mayoritariamente  
tendientes al consenso, aunque  el tema que genera mayor controversia 
entre las y los participantes es el debate sobre el aborto. Finalmente, se 
destaca un alto grado de interactividad en la comunidad comparada con las 
otras comunidades evaluadas. Puede claramente pensarse que esto ocurre 
porque las temáticas de violencia de género y feminismos están fuertemente 
instaladas en la agenda pública desde el año en que nace el movimiento NUM. 
La preocupación que genera en la sociedad se visualiza no solamente en la 
activa participación en las redes, sino también en las exitosas convocatorias a 
marchas que el movimiento promulga. 

Desde la noción de sociodigitalización, puede afirmarse que NUM origina 
interactividad, aunque en un primer momento no lo haga desde las 
estrategias que permite la red social, pero si desde la instalación sociopolítica 
de la consigna. Como expresa López en su entrevista: “estamos en las redes 
para salir de las redes”.  Es decir, salir a la calle, al espacio público de la 
tranformación política, social y cultural. En resumen, la comunidad NUM 
ha demostrado comprensión de los nuevos medios conectivos sin perder la 
naturalidad de la manifestación pública que ocupa las calles y los espacios 
de expresión ciudadana. Sin embargo, y como acordaba LÓPEZ, permanece 
aún abierta la cuestión acerca del impacto real de estas comunidades y su 
accionar en el escenario político e institucional. 

En síntesis, las nuevas comunidades sociodigitales representan la emergencia 
de un contrapoder que se hace visible en las redes para salir hacia a las 
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calles, incrementando sus posibilidades de influencia en la opinión pública. La 
transformación esperada en las políticas públicas continúan siendo un objeto 
de seguimiento y observación.

Las disputas por el sentido como visibilización de las demandas, y los efectos 
en los poderes públicos y privados, se presentan también en el terreno de 
la militancia ambiental en entornos digitales. En el conurbano de la ciudad 
de Córdoba, capital de la provincia, diversos movimientos ambientalistas 
devienen en comunidades sociodigitales. Por ej., la comunidad “Mendiolaza 
Viva”,  demuestra que los movimientos ambientalistas de la región de las 
Sierras Chicas, aledaña a la capital de la provincia, aumentaron en la medida 
que el desarrollo urbano no estaba planificado para proteger el bosque nativo 
y tampoco preveía la necesidad de servicios públicos que pudieran responder 
a la demanda de un crecimiento poblacional a gran escala. Este contexto 
propició la creación de redes y vínculos de protesta y defensa del ambiente 
para la protección de la flora y fauna autóctonas, los recursos naturales escasos 
y los servicios ambientales que éstos prestan. En este marco, las estrategias 
clave de visibilización y concientización de los grupos socioambientales es el 
uso de las redes sociales, como lo muestra el crecimiento y la interacción de 
la página de facebook de la Asociación Civil Mendiolaza Viva en los últimos 
meses. En tal sentido, durante la segunda etapa etapa de investigación se 
constituyó en eje principal el análisis las relaciones de poder que se tejen 
más allá de los discursos que se publican online, y en particular, en torno a 
la cuestión del ambiente urbano. Sabattini (2018, p.138) propone que “los 
Desarrollistas Urbanos apelan con éxito a nuevas formas de concertación y 
coalición con agentes gubernamentales mediante los cuales pueden remover, 
debilitar, neutralizar las regulaciones urbanas, generando el propio marco 
regulatorio”. 

En la primera etapa, se analizaron los contenidos digitales de la comunidad 
ambientalista ECOS CORDOBA (ECOS), creada y administrada en la provincia 
de Córdoba como un medio digital. ECOS construye su discurso y divide su 
orientación en base a los tres tipos de destintarios: pro, para y contra en 
similar proporción. Según estas observaciones, los mensajes transmitidos 
en los posts tienden a reforzar la creencia de sus seguidores y a convencer 
a otros, sin descuidar la crítica.  Se observa este refuerzo de creencias 
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en que muchos posts son compartidos de otros colectivos regionales 
(comunicados, flyers de eventos, información y noticias) por ejemplo de 
VUDAS, Coordinadora de Ambiente y DDHH de Sierras Chicas, Mucho Palos 
Noticias, carreros de la Cooperativa La Esperanza, distintas asambleas de 
vecinos, entre otras. Sin embargo, se puede inferir que también tiene un 
gran protagonismo la destinación adversativa, con un mensaje dirigido a 
un “otro” al que se adjudican acciones condenatorias. En el caso de ECOS 
ese contradestinatario en la mayoría de los casos observados está dirigido 
al sector privado (la multinacional Monsanto, así como otras compañías 
desarrollistas inmobiliarias y sojeras) y al gobierno (municipal y provincial). 

El caso de Brasil resulta particularmente interesante en tanto conecta las 
problemáticas de derechos políticos, jurídicos, humanos en general y de 
los pueblos originarios en particular, con el rol de los factores de poder 
como gobiernos, jueces, empresas, desarrollismo urbano y su impacto 
socioambiental. El relevamiento ya realizado muestra que, en este ámbito, 
asume un rol importante la labor de los abogados como agentes jurídicos 
populares que, de manera voluntaria o con el apoyo de fundaciones y 
organizaciones sociales, asumen tareas de integración social y asesoramiento 
profesional a sectores desprotegidos de la población. 

Durante la primera etapa de relevamiento se realizó una caracterización 
del campo de las comunidades sociodigitales en Brasil, surgido a partir 
de la observación y análisis de la conflictividad social que se hace 
internacionalmente visible a partir del impeachment a la presidenta Dilma 
Rousseff en 2015. Se estima que esa intensificación de intercambios de 
informaciones entre los individuos en las redes, desde 2013, ha producido la 
polarización que actualmente se ve reflejada en el país. En efecto, Facebook 
es una red que facilita, por medio de sus algoritmos, la unión entre personas 
de creencias y opiniones semejantes y, por ende, la separación mediante 
invisibilización de las personas con posturas contrarias. Esta característica, 
según Cass Sunstein (2010), hace surgir comunidades digitales radicalizadas, 
es decir, cerradas al debate con otros grupos que representan puntos de vista 
diferentes. Los efectos de esas manifestaciones sobre el escenario político 
brasileño, con fuerte influencia de perspectivas sociopolíticas conservadoras, 
fueron claros: el declive de la popularidad del gobierno de centroizquierda de 
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Roussef, que aún así logra ganar la reelección en 2014, y luego el efecto que 
lleva a su destitución en 2015 y posteriormente al triunfo del ultraderechista 
Jair Bolsonaro en 2018.

El relevamiento inicial de las nuevas formas de participación ciudadana 
en entornos virtuales en relación a situaciones de conflicto social en Brasil 
indicó la relevancia adquirida por dos tipos de comunidades sociodigitales, 
agrupadas en torno a dos áreas de disputa discursiva: lo mediático y lo jurídico. 
En tal sentido, se conformó un mapa de comunidades en red, vinculadas a la 
comunicación alternativa a los medios hegemónicos brasileños, entre ellas: 
Agência Pública; Revoltados Online; Jornalistas Livres; Movimento Brasil Livre 
(MBL); Mídia Ninja; Intervozes; Anônimos Brasil; Movimento Liberal Acorda 
Brasil; Ocupa Escola; Movimento Brasil contra a Corrupção; Movimento Viva 
Brasil; Movimento Avante Brasil; Frente Brasil Popular; Frente Antifascista 
pelas Liberdades Democráticas; Frente Independente Popular; e Frente Brasil 
de Juristas pela Democracia. Como se anticipó, esta investigación analiza dos 
de estas comunidades sociodigitales mediante entrevistas a informantes 
clave y análisis de establecimiennto de agenda y de contenido de las 
publicaciones digitales: Ordem dos Advogados do Brasil Rio de Janeiro (OAB-
RJ ) y  Movimento Advogados pela Legalidade Democrática Rio de Janeiro 
(ALD-RJ). De esta manera, el análisis de las comunidades jurídicas en red, 
demostró que están conformadas por personas vinculadas o interesadas en 
el derecho, en especial del campo de la actuación en derechos humanos y de 
libertades civiles, no necesariamente con formación en derecho y actuación 
en ámbitos específicos del derecho. En el contexto de las protestas, la primera 
observación en los contenidos digitales y en los discursos de sus activistas 
es que la presencia simbólica de abogadas y abogados y el dominio de los 
derechos fundamentales es suficiente para evitar el abuso y la ilegalidad. En 
la práctica de las protestas y de las cuestiones de actuación de la abogacía, 
las comunidades actúan defendiendo a los manifestantes y activistas que no 
poseen experiencia en el área de la justicia penal. La relación con la militancia 
se ve por el equilibrio entre la actividad profesional y el posicionamiento 
político personal, que no está separado en tanto los integrantes de las redes 
ven al ejercicio del voluntariado jurídico como parte de la lucha política. Las 
redes sociales se constituyen así en una forma de ejercer una micropolítica 
que alcanza grandes proporciones. Las redes forjan otras narrativas, con la 
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idea de construcción, de ejes paralelos, instalando un relato diferente al del 
sistema jurídico vinculado al establishment. En consecuencia, estos colectivos 
contribuyen al empoderamiento de las personas ante la hegemonía de las 
grandes corporaciones mediáticas y jurídicas. 

El relevamiento de medios alternativos y de comunidades jurídicas como 
espacios de participación sociodigital en Brasil muestra un escenario 
en pleno crecimiento, invisibilizado en los sistemas de comunicación 
hegemónicos, pero con una importante actuación en espacios de 
micropolítica, en particular, en vinculación directa con manifestaciones de 
protesta en el espacio público, desde la organización hasta la resolución de 
consecuencias de las  mismas. 

La comparación entre ambos países se estableció en principio sobre la base 
de ocho categorías que permiten inferencias en relación a los objetivos 
de análisis del conflicto, de la construcción ideológica y de la participación 
de los públicos.  De los tres modelos de comunicación política (dialógico, 
propagandístico y de marketing) que propuso Gilles Achache (1998), se 
observan la preeminencia en las 5 comunidades del propagandístico, ya que 
buscan llegar a cada destinatario a través de imágenes y emociones para 
movilizarlos y crear mayor consciencia social, auque la identificación de un 
modelo está mayormente presente en las comunidades argentinas. Esto va 
acompañado de estrategias de marketing político de tipo publicitaria, aunque 
el tipo comunicacional también predomina en los posteos de las comunidades 
argentinas, en menor medida de las brasileñas. Cuando se identifican tipos 
de propaganda predomina la agitación y la emocional, lo cual condice con la 
categoría anterior como elementos del marketing político y de la estrategia 
publicitaria (Martínez Pandiani, 2004). En la construcción discursiva, 
predominan elementos del estilo informativo en todas las comunidades, 
en tanto el lugar de la opinión se reserva para los públicos prosumidores a 
través de los comentarios. En relación a la promoción de la participación, las 
comunidades brasileñas la alientan de manera expresa, obteniendo niveles 
importantes de interactividad, en tanto en las comunidades argentinas se 
observa frecuentemente interactividad, aún sin la promoción directa de las 
comunidades. 
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La identificación de un discurso configurado especialmente para seguidores 
y potenciales seguidores, con niveles de interactividad crecientes, acentúa la 
importancia de la construcción de consensos en todas la comunidades. De allí 
se puede inferir para estas comunidades, muchas de ellas recientes y ligadas 
a la emergencia de problemáticas sociales específicas, la preeminencia de 
un modelo de comunicación política sociodigital que privilegia la integración 
del movimiento, la consistencia discursiva y el llamado a la movilización 
permanente para la participación en el espacio público. Los resultados 
permiten continuar esta línea de investigación, profundizando el estudio a 
partir de un análisis multivariado, de la realización de nuevas entrevistas y 
de la discusión de los indicadores emergentes a partir de un marco teórico 
ampliado. 

Comunicación política sociodigital: hacia la construcción                
de un modelo

A partir de las reflexiones de los activistas digitales y del análisis de contenido 
de las comunidades que representan, esta investigación se propone describir 
un modelo de comunicación política sociodigital, es decir, que comprenda 
las manifestaciones discursivas, sus interacciones y controversias, así como 
las búsquedas de consenso e influencia en la agenda pública, a partir de 
estrategias que combinan la participación en el espacio público “físico” (la 
manifestación callejera, las audiencias públicas, entre otras) con la militancia 
y actuación en entornos virtuales  (redes sociales). A fin de adentrarnos en 
la situación de la comunicación política en la era digital, planteamos algunas 
cuestiones, presentadas en tres puntos. 

En primer lugar, la cuestión conceptual. La comunicación política ha sido 
definida como “el espacio en que se intercambian los discursos contradictorios” 
(Wolton, 1998, p. 31) entre quienes actúan en el espacio público político, en 
relación a los procesos de toma de decisiones y de políticas públicas (Canel, 
1999). Es decir, la comunicación política ha sido conceptualizada a partir de 
las actividades discursivas de sus actores: políticos, periodistas y ciudadanos, 
reconociendo las dinámicas tanto del conflicto como del consenso de la 
política. Si bien podemos acordar que esta concepción de base aún está 
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vigente, la configuración tanto del espacio público como de la comunicación 
política presenta transformaciones estructurales que no permiten realizar las 
distinciones que se hacían en el pasado. Con esto queremos expresar que 
en las formas actuales de comunicación política: a) el periodismo ejerce una 
función de influencia en la construcción de la agenda política, reforzada por 
la concentración de conglomerados que posibilitan la utilización de canales 
multimedia, b) la ciudadanía impacta en la agenda pública mediante su 
participación en entornos digitales; y c) la clase política establece relaciones 
estratégicas con los demás sectores de la sociedad, tratando de reorientar 
su agenda en relación a los climas de opinión que resultan cada vez más 
contingentes. 

En segundo término, la cuestión de los tipos de comunicación política. 
La clasificación de las formas, modos o momentos de la comunicación 
política entre gubernamental y electoral, con el agregado de las variantes 
comunicación de crisis y de riesgo (Riorda, 2011), comienza a erosionarse 
ya en el siglo pasado con la noción de “campaña permanente” (Blumenthal, 
1980). Este concepto enuncia que la campaña no se detiene una vez 
finalizado el momento agonal de la política, una vez resuelta la competencia 
electoral con el triunfo de una fuerza política que llega al gobierno, sino que 
la comunicación del período arquitectónico o de construcción de la política 
continúa, de manera más o menos solapada, mediante la campaña con miras 
electorales desde la propaganda pública. ¿Qué ocurre en la actualidad? 
La campaña permanente se extiende en el espacio público asociada a 
la construcción de imagen de distintos actores y públicos, que conviven o 
compiten en el espacio sociodigital. 

El tercer punto hace referencia al componente principal de la comunicación 
política: los discursos. La competencia discursiva que caracteriza a la 
comunicación política entre los actores políticos y los medios por obtener 
el favor de la opinión pública, cristalizado en creencia, consumo o acción, 
planteaba en definitiva una disputa por el valor de verdad, por la visibilización 
de determinadas versiones de realidad sociopolítica. ¿Cómo se observan 
estas construcciones de realidad en la era de la posverdad? ¿Qué implicancias 
tienen las noticias falsas (fakes news), las acciones de trolling y la banalización 
de la política que lleva a cabo el infotainment digital? 
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La construcción de realidad es fundamentalmente discursiva. A través de los 
discursos los distintos actores del espacio público proponen sentidos que se 
cristalizan como versiones de lo que se considera “realidad”. Ahora bien, las 
versiones de realidad no operan en nuestra cotidianeidad como discursos 
legitimados, atribuibles claramente a sus productores, sino como esquemas 
opacos de autoría y veracidad, conjuntos de sentidos contingentes en 
continua disputa por ocupar un lugar en la agenda pública. La disputa política 
es el lugar de disputa por la conformación de la agenda pública, para lo cual 
los actores apelan a las más diversas estrategias, tanto de imposición como 
de supervivencia en el espacio público. Ahora bien, ¿estas circunstancias son 
nuevas en la política y, por transferencia, en la comunicación política? ¿No 
resulta acaso la disputa por el poder de imponer la verdad, la realidad, lo que 
se considera cierto y legítimo, una de las finalidades primeras y primarias, 
anidadas a los orígenes mismos de nuestras sociedades? ¿No encontramos 
en la historia de la humanidad suficientes ejemplos de mentiras producidas 
para influir en procesos políticos, sociales y económicos? ¿Por qué emerge 
la noción de “posverdad” como la característica definitoria de la política del 
siglo XXI? 

La noción de que el culto a la imagen favorece la desinformación, 
subinformación e incluso la falsificación de las noticias posee una larga 
tradición en los estudios políticos y comunicacionales. Una obra emblemática 
al respecto es el texto Homo Videns del politólogo italiano Giovanni 
Sartori (1998), quien también a partir del de videopoder (1992) enuncia la 
dependencia de la dinámica política respecto de la primacía que adquieren 
en nuestra sociedad los medios audiovisuales y sus lógicas de selección 
y tratamiento de la información. Beatriz Sarlo (1997, p. 52) plantea entre 
las siete hipótesis de la videopolítica la “desacralización” que la cultura 
de la imagen provoca en las tradicionales formas de discusión política. El 
infoentretenimiento (infotainment), término surgido en la década de 1980, 
trata de caracterizar la transformación que somete a la política al imperio de 
la industria de la cultura de masas, con sus premisas de evasión, brevedad, 
simplificación y espectacularización. 

En un trabajo reciente, hemos afirmado que “en la cibermilitancia se 
observa cada vez más la presencia del infoentretenemiento, tanto en el 
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demoninado ‘marketing digital’ de las campañas electorales como en los 
nuevos movimientos sociales en red, o comunidades sociodigitales, en tanto 
se hace uso intensivo de una hibridación de géneros como el humor, la sátira, 
el drama, el melodrama (Ferre Pavia: 2014), como se puede observar en 
los ‘memes’, muy difundidos en redes sociales como Facebook o Twitter” 
(Rodríguez, 2019, p. 169). La preminencia del infoentretenimiento digital, en 
particular el lugar que ocupan los memes en la esfera política, alienta una 
forma novedosa y atractiva de manipulación que la periodista Delia Rodríguez 
calificó como “memecracia” (2013). El poder particular de los memes radica 
menos en su originalidad o en el goce que genera su producción irónica e 
icónica. Lo que hace poderosos a los memes como formadores de opinión 
se encuentra más vinculado a la arquitectura digital: las posibilidades de 
cliquear, gustar y compartir que, en el caso de los memes, se convierte en 
tentación irresistible, impulsada por la sensación (ilusoria) de que ciertos 
contenidos corresponden a necesidades personales. 

La comunicación de mercado habita entonces el centro de la escena política. 
¿Pero que ocurre con los valores de verdad? ¿Cómo se convierten en un 
objeto de intercambio y deseo en la era digital?  

Primeramente, resulta necesario considerar que la idea de posverdad no 
remite a un acto finito sino a procesos abiertos e híbridos, por ello la diferencia 
pero también la dificultad de asociarla con la simple mentira. Por un lado, “la 
posverdad no es un solo acto locutivo con información falsa, sino que se trata 
de un proceso en el que una afirmación se desarrolla a través de varios sucesos” 
(Mittermeier, J., 2017). Por otro lado, los procesos de posverdad pueden 
contener “verdades” y “mentiras” en sentido laxo o, dicho de otra manera, 
representan construcciones de realidad que son, en definitiva, versiones en 
disputa. Asimismo, la posverdad de la era digital se vincula con la forma de 
comunicación política inaugurada con el imperio del videopoder, en tanto 
las (pos)verdades de la contemporaneidad son verdades de la apariencia, la 
contingencia, de lo superficial, de lo que resalta en la superficie de los mundos 
posibles que propone la arquitectura de la comunicación en red. 

Esta política de las apariencias es una forma actual de la videopolítica, 
donde la imagen se construye constante y cuidadosamente, pero se sostiene 
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fugazmente, mostrando la contradicción comunicacional de las redes sociales 
entre la necesidad de instantaneidad y el deseo de supervivencia e influencia 
de los contenidos. El mejor ejemplo quizás lo constituyan las historias 
de Instagram, como diseño de la arquitectura digital que compromete la 
temporalidad de los consumos culturales aún fuera de esa red. 

La política de las apariencias alienta operaciones micropolíticas para la ya 
conocida segmentación de los públicos que proponía el marketing político.  
Gutiérrez-Rubí (2009) hablaba en su libro sobre Micropolítica acerca de la 
política de las emociones, del relato, de la actitud positiva, de la vivencia y 
de la neuropolítica. Estas operaciones micropolíticas tienden a focalizar en 
las dimensiones de humanidad y de singularidad de los sujetos sociales. En 
contraposición a la comunicación política tradicional, no interesan aquí las 
categorías colectivas como el pueblo o el movimiento social. Y, a diferencia 
del marketing político, no son tan importantes los segmentos de población, 
los grupos generalmente caracterizados por categorías sociodemográficas. 
Lo que importa en la micropolítica es el individuo en su (a)parecer, en su 
construcción pública mediada por la tecnología. 

¿Cómo se condice esta tendencia a la microcomunicación con la emergencia 
de la cibermilitancia de las comunidades sociodigitales? Las nuevas formas de 
comunicación política parecen conducir por una autopista más directa hacia 
la individualidad que hacia el colectivo. No se puede responder esta pregunta 
sin asumir la existencia de las contradicciones. La tan mencionada arquitectura 
digital de las redes nos incorpora como individuos pero nos agrupa mediante 
algoritmos con diversas comunidades, vinculadas a nuestros consumos y 
entornos. Sin embargo, los seres humanos no vivimos, al menos no todavía 
y particularmente en regiones marcadas por la brecha digital como América 
Latina, exclusivamente en el mundo digital. Las personas ingresamos y salimos 
permanentemente de los mundos online y offline y, en ese entrar y salir, como 
lo afirmara Néstor García Canclini (1990) en relación a las culturas híbridas de 
la modernidad en la periferia, construimos nuestras versiones de realidad, 
militamos con cuerpos y mentes los entornos de virtualidad que visitamos 
y los espacios físicos que habitamos. Por ello, son los movimientos sociales 
de los márgenes (colectivos feministas y de diversidades sexuales, pueblos 
originarios, grupos ambientalistas) quienes desarrollan más activamente la 
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cibermilitancia en las redes sociales, cuya arquitectura digital parece estar 
orientada más al mercado que a la política. La autocomunicación de masas 
reemplazó a la comunicación de masas, al menos del centro de la escena, y 
la militancia digital le disputa la agenda a la industria digital. David y Goliat. 
Dominados y dominantes. La disputa por el poder como posesión versus la 
lucha por el poder como habilitante del hacer. El devenir de la humanidad, 
con sus conflictos y contradicciones, se proyecta en el espejo de la era digital. 

A partir de estas consideraciones, proponemos definir a la comunicación 
política sociodigital como la forma que asume la comunicación política en la 
era digital, caracterizada por un modelo operativo que a la vez que acciona 
sobre la lógica de la apariencia y la contingencia de actores y discursos, al 
mismo tiempo permite la conformación y visibilización de comunidades 
en red, cuya integración se produce a partir de la consistencia discursiva 
que favorece la arquitectura digital y cuyo poder en el espacio público se 
corresponde con el llamado a la movilización permanente para la participación 
y el establecimiento de agenda. 

Por consiguiente, el modelo de comunicación política sociodigital que 
se desprende, posee cinco características distintivas, en relación a las 
dimensiones que lo componen: comunicación convergente y transmediática, 
política de perfiles, discursos disruptivos, periodismo militante y opinión 
pública autocomunicada. 

Comunicación convergente y transmediática

Como se expuso anteriormente, la comunicación política del siglo XXI 
responde a una dinámica de la convergencia (Jenkins, 2008), que implica 
la confluencia en diversos niveles: la lógica de transmisión de los medios 
tradicionales con la lógica del compartir que permiten los medios sociales 
(Ferre Pavia, 2014); la comunicación se produce en múltiples formatos y 
dispositivos de la cultura digital (Van Dijck, 2016);  se manifiestan cruces 
culturales e identitarios en la comunicación, sobre todo intergeneracionales; 
la algorrítmica conexión de los discursos configura una convergencia en la 
cultura de la conectividad (Rodríguez, 2019). La cultura de la convergencia 
representa un cambio paradigmático: la combinación de la comunicación 
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receptiva con una nueva comunicación inteligente y participativa. La lógica 
convergente se caracteriza por el flujo de contenidos a través de distintas 
plataformas y por habilitar el rol prosumidor de las audiencias. Castells (2009) 
incluye a estas posibilidades participativas de la era digital bajo el concepto 
de autocomunicación de masas (mass self comunication) como forma actual 
de la comunicación que convive con formas anteriores como la interpersonal 
y la de masas. El sociólogo catalán destaca el potencial público que posee 
esta nueva expresión histórica, en tanto: “Es comunicación de masas porque 
llega a una audiencia potencialmente global a través de las redes p2p y de la 
conexión a Internet. Es multimodal porque la digitalización del contenido y el 
software social avanzado, basado frecuentemente en programas de código 
abierto que se pueden descargar gratuitamente, permiten el cambio de 
formato de casi cualquier contenido en prácticamente casi cualquier forma, 
distribuido cada vez más a través de redes inalámbricas. Además, su contenido 
está autogenerado, su emisión autodirigida y su recepción autoseleccionada 
por todos aquellos que se comunican” (Castells, 2009, pp. 108). 

Ahora bien, la lógica convergente y la producción autocomunicativa se 
experimenta mediante la participación, la labor creativa y la proactividad. 
La producción transmedia es la característica distintiva de la nueva ecología 
comunicacional y puede definirse como la expansión de las posibilidades 
de narrativas que poseen las personas a partir de la industria de los medios 
conectivos (Scolari, 2013; Ardini et. al., 2018). 

No obstante, cuando hablamos de comunicación política, y de índole 
sociodigital, estamos refiriendo a la producción de discursos en línea y fuera 
de línea, en el marco de un ecosistema comunicacional donde quienes 
producen discursos se apropian de las lógicas de producción, relativizando el 
concepto de masividad, aunque no necesariamente el de hegemonía. Es decir, 
la producción autónoma de contenidos digitales no está desvinculada de las 
jerarquías, fusiones y disonancias (melding), visibilizaciones e invisibilizaciones 
(cutting) de las agendas en red (Aruguete, 2016). También Castells aclara 
que: “son organizaciones e instituciones influidas en gran medida por las 
estrategias empresariales de rentabilidad y expansión de mercados las que 
procesan y modelan (aunque no determinan) la revolución de las tecnologías 
de la comunicación y las nuevas culturas de comunicación autónoma” (ibid.). 
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Es decir, la comunicación convergente y transmediática habilita recursos 
democráticos pero no garantiza la independencia de las producciones. 

Política de perfiles

En el plano de la política se observan algunas características definitorias en 
este modelo. En primer lugar, la política se desarrolla en redes, no sólo desde 
un punto de vista tecnológico, sino que la disputa electoral por los cargos de 
gobierno, el proceso de toma de decisiones, la construcción de legitimidad y 
la elaboración de políticas públicas comprende de manera creciente a disintos 
actores sociales, nucleados en círculos de pertenencia que constituyen nodos 
de influencia desigual pero atendible en una gran red de distribuciones 
episódicas de las cuotas de poder. Esta política de redes plantea nuevos 
desafíos para la dinámica del espacio público, donde los actores (políticos, 
periodistas y ciudadanía) despliegan relaciones de competencia, cooperación 
y colusión (Muraro, 1998). Estas disputas, encuentros o alianzas estratéticas 
se desarrollan mediante el intercambio de discursos contradictorios, que 
opera generalmente a partir de algún tipo de relación dialógica. Ahora bien, 
las redes sociales no son, necesariaemente, territorios de construcción de 
diálogo. Las redes son terrenos de disputa de sentidos y de movilización digital 
para la movilización social. Son entornos de lucha por espacios distintos de 
autorepresentación y autocomunicación. 

¿Cómo opera en el nuevo modelo de comunicación política sociodigital esta 
contradicción? Sabemos ya que la autocomunicación de masas permite el 
establecimiento de agenda como factor de poder para la incorporación de 
temáticas de interés social la discusión política. Un ejemplo de ello es el debate 
por el aborto en Argentina, habilitado en el Congreso de la Nación en gran 
medida por la acción sociodigital (manifestaciones callejeras y agitamiento 
en redes sociales) de los movimientos feministas, especialmente de mujeres 
jóvenes. No obstante, ese debate no tuvo la resolución esperada, en tanto 
si bien la Cámara Baja (Diputados) aprobó la ley que permite la interrupción 
legal del embarazo en 2018, el mismo año la Cámara Alta (Senado) rechazó 
el proyecto y con ello, la promulgación definitiva. En tal sentido, la disputa 
de hegemonía a nivel discursivo aparece como una operación transpolítica 
de la cibercultura (Trivinho, 2006). La condición transpolítica hace referencia 
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al modus operandi de la dromocracia, la socialización cibercultural, donde 
operan las contradicciones que origina la rapidez, el imperativo de la 
interactividad digital en el Estado tecnocultural. En esta dromocracia conviven 
las desigualdades relativas a la posesión de capital tecnológico y cognitivo, 
pero el imperativo no atiende a las brechas (digital divide) sino que impone 
su lógica y condiciona en consecuencia las expectativas. En el caso del debate 
por la legalización del aborto en Argentina podemos observar no sólo las 
oposiciones sino las distancias discursivas entre los grupos manifestantes 
(a favor y en contra) y en relación a los representantes políticos. El espacio 
del decir no se corresponde con un espacio de escucha, la construcción 
discursiva discurre en velocidades diversas y circula por terrritorios ajenos 
entre sí, reproduciendo y profundizando las polarizaciones (Sunstein, 2009). 

La política sociodigital posee foco en la agenda. La confrontación por la 
visibilización de temas en el espacio público es en definitiva una disputa por 
la imposición de sentidos que operan en los intercambios discursivos (Verón, 
1987). Esta política de agenda se enfrenta de manera reciente y creciente 
con la emergencia de noticias falsas y contenidos descriptos como posverdad. 
Como se dijo anteriormente, el debate sobre la verdad y la mentira puede 
rastrearse en los orígenes de nuestras sociedades. El diferencial de la política 
de la posverdad remite al imperativo tecnológico, cuya rapidez (dromos) opera 
no sólo como una condición transpolítica, sino que ubica a la construcción 
de imagen y con ello de las apariencias en el centro de la discusión pública. 
La política de las apariencias recoge las máximas del infoentretenmiento 
sobre la espectacularización del acto político, sobredimensionado en la era 
digital por las capacidades micropolíticas de los dispositivos (aplicaciones, 
complementos) que proveen y promueven las plataformas digitales y las 
redes sociales, ampliando el espectro de alcance de las construcciones de 
imágenes personales (perfiles).

Discursos disruptivos

Las mencionadas relaciones entre actores que propone Muraro (1998), 
a saber competencia, cooperación y colusión, implican el intercambio 
de discursos disruptivos, en consonancia con la velocidad cambiante de 
la innovación tecnológica. Esto es así por la movilidad que caracteriza la 
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interacción online y offline (“entrar y salir de las redes”) así como por la 
multiplicidad, dispersión, hibridez y convergencia mediática, ya presentadas. 
Por otra parte, y si bien los discursos siempre se han definido como 
contradictorios, la hiperpersonalización de la micropolítica y de la política 
de las apariencias produce una opacidad en la identificación de actores que 
generan los discursos, que no poseía antecedentes en formas anteriores de 
la comunicación política. La era digital parece proponer que el discurso que 
produce una ruptura brusca con lo heredado, el discurso creativo, es el discurso 
breve. Asimismo, no interesa donde se origina el discurso en la medida que 
se aproveche su potencial expansivo. Un microdiscurso puede convertirse 
en discurso colectivo. Una consigna surgida en un grupo de 15 intelectuales 
reunidas en la capital argentina (NiUnaMenos), puede extenderse, al igual 
que el hasthag #MeeToo, en pocas semanas en todo el mundo. 

Como sostuvimos, no es casual que los discursos disruptivos de la 
posmodernidad digital correspondan especialmente a colectivos que se han 
ubicado en los márgenes del espacio público político hasta hace poco tiempo, 
como los colectivos LGTBQ, los ambientalistas o los indígenas. La militancia 
feminista, de un devenir histórico profundo y muy anterior a la era digital, 
propone en la actualidad una redefinición de la relación entre comunicación, 
política y género. La política de y por mujeres se enfrenta al vacío legal 
de muchos países, que no aseguran la participación equitativa, y en otros 
lugares, aún con la existencia de resguardos jurídicos, continúa afrontando las 
desigualdades arraigadas en las culturas machistas y patriarcales (Rodríguez, 
2014). La micropolítica de las emociones propone un desafío que los colectivos 
feministas no han dudado de asumir en el momento que colocaron sus 
demandas en la calle y en la red, convergiendo en operaciones sociodigitales 
aún antes que las organizaciones políticas tradicionales (partidos) y que los 
medios de comunicación masivos. 

Periodismo militante

Un sector creciente del periodismo, como actor de la comunicación política 
en el universo sociodigital, se ubica en el paradigma del periodismo militante. 
Es que la instanteneidad de la cibercultura, que aniquila con rapidez las 
agendas, haciéndolas cada vez más contingentes a fuerza de otorgar un 
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lugar al próximo suceso de la era de la sobreinformación, demanda una 
toma de posición inmediata. A ello se le suma la ya mencionada opacidad de 
los discursos que circulan en el ciberespacio, algo que puede no preocupar 
a la opinión pública resignada a la era de la posverdad, pero que contínua 
interpelando al periodismo en su función de servicio de interés público. 
Por otra parte, los nuevos medios sociales de comunicación digital, se 
constituyen como comunidad y medio, ya que surgen colectivamente o 
forman colectivos como vías de difusión e incluso de supervivencia. En su 
condición militante, el periodismo digital es alternativa a los medios masivos, 
no sólo por el acceso libre y gratuito a los contenidos, sino por la posibilidad 
transmediática, de narrativas cogestionadas y compartidas, que incorpora. 
Finalmente, el periodismo sociodigital visibiliza el conflicto, lo coloca en el 
centro de la construcción discursiva (disruptiva), habilitando con frecuencia 
una orientación popular y la demanda de justicia e igualdad. 

Opinión pública autocomunicada 

Por último pero no menos importante, la opinión pública como actor político 
se expande en la era de la autocomunicación de masas, en cuanto amplía las 
posibilidades de producción autónoma de opiniones a partir de los entornos 
digitales. La sociedad movilizada por las redes se tranforma en un quinto poder 
(Ramonet, 2011) que le disputa al cuarto poder, el periodismo, el lugar de 
producción de informaciones y el control  vigilante hacia los poderes estatales. 
En la observación de las comunidades sociodigitales observamos ejercicios 
de diplomacia ciudadana (la internacionalización de las consignas contra la 
violencia de género, la generación de asesoramiento profesional voluntario 
hacia grupos desprotegidos de la sociedad, la intervención en la vigilancia 
internacional que ejercen las organizaciones ambientalistas respecto a las 
empresas productoras de agroquímicos, entre otros casos). En conclusión, 
las nuevas expresiones del conflicto social son abordadas, especialmente, 
por comunidades sociodigitales, estableciendo agenda como un efecto 
observable de impacto en el debate político y, en consecuencia, en el proceso 
de toma de decisiones de los gobernantes. El modelo de comunicación política 
sociodigital presentado propone un esquema conceptual para comprender 
esa dinámica operante en el espacio público de la era digital. 



554

Reflexiones finales

En este trabajo intentamos deconstruir las lógicas de la arquitectura digital 
para comprender las formas en que se manifiesta la participación ciudadana 
de los movimientos sociales en red. Las transformaciones que colectivos como 
Ni Una Menos y otros grupos feministas han provocado en América Latina, 
orientando la agenda pública hacia temáticas de los márgenes de la política 
tradicional, como la lucha contra la violencia machista y por los derechos 
reproductivos de las mujeres, resultan muestras de modos revolucionarios 
de participación, que combinan la creación de comunidades de pertenencia y 
presencia en el espacio público tradicional, como la calle y el parlamento, con 
el potencial de afianzamiento, crecimiento y visibilización que permiten las 
redes sociales. A este tipo de procesos les hemos denominado “sociodigitales” 
y, en esta investigación, tratamos de analizar cómo operan. 

Del análisis de los escenarios que proveen las comunidades sociodigitales y 
sus disputas por establecer la agenda pública, pudimos conceptualizar a la 
comunicación política de esta era, la sociodigital, y caracterizarla a partir de 
los roles que asumen los actores que intercambian esos discursos en disputa 
en el espacio público político: la clase política, los medios y sus periodistas, y 
la sociedad que autocomunica sus opiniones. 

Este modelo asume las contradicciones que operan en la era digital: la 
construcción permanente de la privacidad y la individualidad en un entorno 
comunicacional en red que remite a lo público y comunitario; la superficialidad 
de la apariencia conviviendo con la profundidad de las demandas que se 
visibilizan desde los colectivos marginales; el trolling, las fakes news y los 
procesos de posverdad que se combate con procesos de verificación y, por 
ende, alienta más participación; la pasividad de la sobreinformación que no 
opaca la movilización constante de la militancia sociodigital. En definitiva, la 
sociodigitalización de la política no condiciona, sino que desafía a la libertad 
de expresión como garantía de la comunicación como derecho humano. 
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Abstract

History and memory are partially modified today through digital media, due 

to the tremendously augmented access to historical sources. However, a case 

study of a German minority in Romania seems to show that not only history on 

one hand and memory on the other, but even the relationship between history 

and memory is being influenced. The “instituted” document of the historian 

according to Ricoeur is sometimes becoming an imposed document through 

its omnipresence in the public sphere, which makes the mythologised part of 

national history more and more impossible, and an intercultural history more 

and more necessary. History and memory being a “savoir-vivre” (Martin), such 

an intercultural history could help resolve some of the dramatic problems of 

culturally diverse societies in a globalised world. 
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Introduction

En travaillant sur un terrain spécifique, la Transylvanie et ses cultures 
différentes en permanent dialogue1, il m’est apparu que le numérique 
modifiait de façon importante la mémoire d’une part, l’histoire d’autre part, 
et enfin la relation même entre histoire et mémoire. Le web, en ouvrant des 
possibilités nouvelles à la liberté d’expression et un accès peu contrôlé à la 
diffusion d’informations, autorise certes les dérives de post-vérités ; mais 
ne permet-il pas également la résurgence dans l’espace public de vérités qui 
furent occultées par différentes formes de censure politique et sociale ? Sans 
doute la question se pose-t-elle tout particulièrement pour les minorités, 
dont l’histoire et la mémoire furent souvent invisibilisées par les majorités à 
l’époque de la toute-puissance des États-nations. 

Ébauche de questionnement théorique

Deux questions se posent d’emblée dans le contexte des problématiques 
partagées par les auteurs de cet ouvrage et dans le cadre des sciences de la 
communication.

Peut-on parler de liberté d’expression en matière de mémoire et 
d’histoire ?

La première question concerne la pertinence des concepts et de leur 
articulation. Peut-on parler de liberté d’expression en matière de mémoire 
et d’histoire ? La réponse est fonction des définitions adoptées. Histoire et 
mémoire se définissent le plus souvent en fonction l’une de l’autre, ou du 
moins la seconde en fonction de la première. Si l’histoire est considérée 
comme une science, en conséquence objective, caractérisée par sa fiabilité 
et sa rigueur, et la mémoire, au contraire, est constituée d’éléments vécus, 
médiatisés par différents moyens et à plus ou moins grande échelle, 
la mémoire est accompagnée d’émotions, elle est fragile et subjective. 
Selon cette définition, l’histoire retrace des faits objectifs et la mémoire 
des ressentis subjectifs ; la mémoire requiert donc, pour s’exprimer, une 
possibilité d’expression publique dont n’aurait pas besoin l’histoire. En effet, 
les ressentis peuvent être différents, alors que leur narration historique est 
censément unique, donc non susceptible de variations demandant un cadre 
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permissif pour s’énoncer. Mais l’histoire institutionnelle peut aussi avoir 
besoin de l’expression de la mémoire pour se renouveler, ou, au contraire, 
une mémoire mythifiée doit être passée au tamis des méthodes scientifiques 
de l’historien, et dans les deux cas les récits refondés, pour devenir collectifs, 
dépendent de la possibilité d’être diffusés. 

La question centrale est donc la définition de la mémoire, dans un contexte 
d’une polysémie à peine soutenable. Appuyons-nous sur le lumineux article 
de Marie-Claire Lavabre, « Usages et mésusages de la notion de mémoire ». 
La notion s’institue en France à la fin des années soixante-dix, comme en 
témoigne notamment un article de 1978 par Pierre Nora, « La mémoire 
collective ». L’inflation mémorielle qui a suivi, en France et dans de nombreux 
autres pays, a fait oublier pourquoi Nora et Le Goff ont convoqué le terme : il 
s’agissait pour eux d’une « nouvelle manière de faire de l’histoire, qui prenne 
en considération le conflit des interprétations, la relativité de la connaissance 
en histoire et les usages politiques du passé2 ». Le contexte, rappelons-le avec 
l’approche interdisciplinaire qui caractérise les sciences de la communication, 
est celui de la grande remise en question des années soixante-dix et quatre-
vingt. Michel de Certeau a montré que l’écriture de l’histoire répond presque 
toujours à une question de légitimation, à des enjeux politiques rendus 
invisibles : «L’institution ne donne pas seulement une assiette sociale à 
une «doctrine». Elle la rend possible et la détermine subrepticement. [...] Il 
est donc impossible d’analyser le discours historique indépendamment de 
l’institution en fonction de laquelle il est organisé en silence3 ». Une émission 
de France Culture a plus tard donné un nom emblématique à ce processus : 
la Fabrique de l’histoire, qui a rappelé aux auditeurs pendant vingt ans (1999-
2019) que l’histoire est une narration canonisée à un certain moment et pour 
un certain temps. 

Le cadre plus général est ce qui sera plus tard rassemblé sous la dénomination 
d’études sur les nations et les nationalismes, qui déconstruisent les 
certitudes sur les identités collectives. Non seulement les identités ne sont 
pas spontanées et séculaires, mais les communautés s’imaginent, même si 
la traduction française du livre d’Anderson (1983) réalise le tour de force de 
supprimer dans son titre à la fois la notion de communauté et le processus 
de s’imaginer soi-même (Imagined Communities fut traduit par L’Imaginaire 
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national). De même, l’invention de tradition selon Hobsbawm et Ranger 
revient à inventer de l’ancienneté, c’est-à-dire en partie de l’histoire. 

Même l’émotion n’est pas absente de l’histoire, loin s’en faut. Au-delà de la 
narration des épisodes, notamment guerriers, qui émouvaient aux larmes à 
l’époque de la troisième république, songeons aujourd’hui aux travaux de 
Michèle Gellereau sur des formes de storytelling, notamment sur d’anciens 
champs de bataille, aux fins de provoquer l’empathie. 

Or l’usage démultiplié du terme de mémoire dans des situations variées, 
souvent politiques, généralement polémiques, a fait oublier le questionnement 
scientifique initial, renversant parfois la mise à nu des instrumentalisations en 
nouvelles formes d’instrumentalisation. Une redéfinition s’impose, et celle 
proposée par Marie-Claire Lavabre vient à la rencontre des sciences de la 
communication. Elle refonde en effet le terme en le prenant à une de ses 
sources, les travaux de Maurice Halbwachs : le passé est reconstruit à partir 
du présent, dans des cadres sociaux, et la mémoire a une fonction sociale. 
Et elle rappelle que cette définition ne devient pleinement opérationnelle 
(« sociologique et dynamique ») que dans la critique qui en est fait par 
Marc Bloch, reprochant à Halbwachs d’avoir oublié que ce sont les « faits de 
communication entre individus4 » qui sont à la base de la mémoire collective. 
Ainsi s’ébauche une définition communicationnelle : la mémoire est une 
reconstruction du passé en fonction du présent, par des processus de 
communication à l’intérieur de cadres sociaux. 

Enfin, concernant plus spécifiquement les minorités, Claire Scopsi rappelle 
que, comme tous les groupes concernés par la multiappartenance, elles sont 
caractérisées par un rôle proportionnellement plus important de la mémoire 
par rapport à l’histoire5. La liberté d’expression par rapport à l’histoire et à la 
mémoire, pour les minorités, pourrait être définie comme le droit de figurer 
dans l’histoire légitime de ce qui, depuis le XIXe siècle, s’appelle l’État-nation, 
et le droit d’exprimer sa mémoire dans l’espace public. Or un État en théorie 
équivalent à une seule nation est en théorie d’une seule culture et d’une 
seule histoire, et peut donc considérer comme légitime de taire les histoires 
concurrentes et de faire taire les mémoires qui y sont associées. 
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Les médias numériques ont-ils une influence sur la mémoire et l’histoire ? 

La deuxième question théorique correspond elle aussi à une approche 
spécifiquement communicationnelle de la problématique. Les médias 
numériques ont-ils une influence sur la mémoire et l’histoire ? Là aussi, il nous 
faut remonter dans le temps et dans la méthode, pour éviter d’essentialiser 
le numérique. On omet en effet trop souvent de considérer qu’il n’existe 
ni mémoire collective ni histoire sans média – la nature de ce média étant 
variable. Si l’histoire n’est pas diffusée, elle demeure une analyse personnelle ; 
si la mémoire n’est pas diffusée, elle est un vécu, un ressenti, un souvenir 
personnel et non une mémoire collective.

Cette question a été théorisée par le représentant le plus connu des 
sciences de la culture allemandes, Jan Assmann, dans son livre de 1992, Das 
kulturelle Gedächtnis. Schrift, Erinnerung und politische Identität in frühen 
Hochkulturen, traduit en français en 2010 sous le titre La Mémoire culturelle. 
Ecriture, souvenir et imaginaire politique dans les civilisations antiques. La 
version française n’a malheureusement pas eu l’écho qu’elle méritait, sans 
doute à cause d’une traduction aléatoire du concept de média ; c’est du 
moins mon interprétation. 

Assmann fait une distinction fondamentale entre ce qu’il appelle mémoire 
communicationnelle et mémoire culturelle. La mémoire communicationnelle 
se transmet d’individu à individu, elle passe d’une génération à la suivante, et 
elle atteint au maximum la troisième génération. Par opposition, la mémoire 
culturelle est transmise par un média. Assmann étant égyptologue, sa 
définition du média est sainement extensive : un média est le moyen d’une 
médiation avec les possibilités technique d’une époque. Pour lui, le temple 
égyptien est un média, puisqu’il transmet les messages d’identité collective 
au peuple par le biais des hiéroglyphes et de la statuaire. Le cabinet de 
lecture de l’époque des Lumières, le journal imprimé sur rotative, la radio, 
la télévision sont ou ont été des médias façonnant les identités partagées, 
et notamment les identités nationales. Et si un média est indispensable à la 
diffusion de schémas d’appartenance reposant fortement sur le passé, à la 
fois vécu et interprété, il est fort probable qu’un changement de média influe 
tant sur la mémoire que sur l’histoire. Le numérique offre à l’historien un 
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accès aux sources d’une ampleur inédite, par la digitalisation d’archives et 
les humanités numériques en général ; c’est un des points les plus étudiés 
jusqu’à présent. Mais les constations faites sur un cas d’étude, qui vont être ici 
brièvement évoquées, laissent penser que les conséquences du numérique 
pour l’histoire et sur la mémoire vont bien au-delà.

Brève évocation d’un cas d’étude : les Saxons de Transylvanie, 
minorité allemande de Roumanie

Le cas d’étude est celui des Saxons de Transylvanie, une minorité allemande 
dans une région aujourd’hui en Roumanie. Appelés pour la première fois au 
XIIe siècle par le roi de Hongrie aux fins de protéger le territoire contre les 
invasions et de l’urbaniser, ils ont fondé plusieurs des villes transylvaines, 
dans lesquelles d’autres nationalités se sont installées depuis : Hermannstadt, 
en roumain Sibiu et en hongrois Nagyszeben, Kronstadt (Brasov, Brasso), 
Mediasch (Medias, Medgyes), Schässburg (Sighisoara, Segesvar), etc.

Après la chute du Mur et la fin du national-communisme de Ceausescu, les 
Saxons émigrèrent de façon collective en 1990. Il reste aujourd’hui moins de 
15 000 personnes issues des minorités allemandes en Roumanie, mais leur 
influence culturelle demeure. La Transylvanie, en tant qu’objet d’étude, a 
l’intérêt de rassembler sur un territoire à peine plus grand que la région Rhône-
Alpes plusieurs cultures, et cela depuis des siècles : roumaine, hongroise, 
allemande, rom, et plusieurs autres. Jamais, dans cette région, la culture et 
l’État n’ont été identiques, et l’État a changé à plusieurs reprises. En un rapide 
et lacunaire survol, rappelons que la Transylvanie a appartenu au Royaume 
de Hongrie depuis le XIe siècle, à l’empire turc aux XVIe et XVIIe siècles, à 
la Hongrie au sein de l’Autriche-Hongrie à partir de 1867, et à la Roumanie 
depuis la Première Guerre mondiale. Les Saxons ont construit un patrimoine 
important, tant dans les villes que dans trois cents villages possédant souvent 
une église fortifiée. Plusieurs de ces églises sont désormais classées au 
Patrimoine mondial de l’UNESCO. 

L’écriture de l’histoire en contexte multiculturel

Pour comprendre ce que le web « fait » à l’histoire, il faut d’abord se 
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remémorer la façon de l’écrire et de la diffuser par le passé. En Autriche-
Hongrie, il n’existe pas une histoire officielle mais plusieurs : chaque 
nationalité ayant les ressources matérielles et intellectuelles nécessaires écrit 
son histoire. Une histoire hongroise, une histoire saxonne et une histoire 
roumaine voisinent (à partir de la fin du XVIIIe siècle pour l’histoire roumaine, 
dont les bases sont posées par des lettrés gréco-catholiques). Le (rare) lecteur 
des trois historiographies pourrait avoir au premier coup d’œil l’impression 
qu’il s’agit de trois pays différents. Comment expliquer ce paradoxe ? Un 
auteur peu traduit en France explique de façon lumineuse ce phénomène, qui 
relève de la communication d’Empire ou communication multiculturelle. Pour 
Karl Deutsch, grand politologue américain, Tchèque germanophone jusqu’à 
l’Anschluss et son départ pour les USA, un peuple est une communauté de 
communication. Les nationalités peuvent coexister pendant des siècles sur le 
même territoire parce qu’elles communiquent plus intensivement en interne 
qu’en externe : elles ne diffusent leur histoire que dans leurs écoles et ne 
lisent pas celle des autres. Ce fonctionnement multiculturel vaut aussi pour la 
presse, le théâtre, et tous les médias identitaires. Les sujets partagés avec les 
autres nationalités relèvent exclusivement du fonctionnement commun. D’un 
côté l’être, de l’autre le faire. 

Pendant le national-communisme, l’histoire est réécrite et elle devient 
roumano-roumaine, la place des minorités hongroises et allemandes disparaît, 
du moins dans l’histoire enseignée à l’école. Les historiens universitaires ont 
des notions, mais s’il n’y a pas de diffusion, les connaissances se perdent en 
une génération dans l’espace public. 

Dans un tel contexte, qui est celui de la formation de tous les États-nations à 
une date plus ou moins lointaine (en général entre le XVIIIe et le XXe siècle), 
l’histoire des cultures non majoritaires n’est plus diffusée officiellement, 
ou ne l’est que très partiellement. Elle se transforme alors en mémoire, 
transmise de façon informelle par la famille et éventuellement des institutions 
intraculturelles (religieuses, sportives, etc.) Si l’État-nation reste le même 
sur la longue durée, les mémoires finissent par se perdre partiellement ou 
totalement. En Roumanie, le phénomène se produit au XXe siècle, en 1920 
et surtout après 1945. L’histoire devient presque uniquement roumaine6 – 
elle s’appelle d’ailleurs le plus souvent histoire des Roumains et non histoire 
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de la Roumanie – et l’histoire hongroise ainsi que l’histoire saxonne sont 
transformées en mémoire7, diffusée à l’intérieur de la communauté culturelle, 
là où on espère que la Securitate n’a pas réussi à infiltrer des « collaborateurs 
informels ». 

La relation entre histoire et mémoire est donc aussi une question de légitimité 
ou plus exactement de légitimation d’une part, et délégitimation s’autre 
part, aux fins d’une unification nationale. Le média utilisé n’est certes pas le 
même en Grande Bretagne en 1800 et en Roumanie en 1980 ; cependant, du 
journal à la télévision à chaîne unique, la différence n’est pas de nature, mais 
seulement d’échelle de diffusion. 

Après 1990 et le départ massif pour l’Allemagne, les Saxons sont persuadés 
que leur mémoire va disparaître avec eux, et que leur histoire en Roumanie, 
dans des livres vieux de soixante ans, est vouée à l’oubli. Les quinze années 
qui suivent figurent une interminable transition après le communisme, une 
sorte d’immobilité résignée. 

Et assez soudainement, dans le milieu des années 2000, le web étant devenu 
média de masse à une échelle où jamais auparavant les masses n’avaient 
existé, les Saxons et les chercheurs assistent à une sorte de résurrection 
numérique de la mémoire et de l’histoire saxonnes. Cela vaut dans tous les 
domaines de ce qui fut leur société. Prenons ici un seul exemple.

L’exemple du Club Carpatique Transylvain (SKV), du XIXe siècle                  
à l’ère du web

Les Saxons sont amateurs de montagne depuis la fin du XIXe siècle. En suivant 
le modèle allemand du Deutscher Alpenverein, ils créent en 1880 le Club 
Carpatique Transylvain, Siebenbürgischer Karpatenvein ou, en abrégé, SKV. 
Dans la partie des Carpates où se situent leurs villes et villages, ils tracent et 
marquent des sentiers de randonnée, éditent des cartes, construisent une 
soixantaine de refuges et forment des guides. Ils sont la principale nationalité 
randonneuse jusqu’à la Seconde Guerre mondiale. Les Hongrois randonnent 
également en moindre proportion dans leur propre Club Carpatique 
Transylvain, Erdelyi Karpat-egyesulet ou EKE. Sémantiquement, le nom des 
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deux clubs est strictement identique ; c’est seulement la langue qui dit la 
nationalité des membres. Quelques clubs roumains ont un petit nombre de 
membres pendant les premières décennies, comme la Société des Touristes 
de Roumanie (Societateă turiștilor din România).

Après la Seconde Guerre mondiale, le SKV est fermé d’autorité, ses refuges 
sont confisqués et rebaptisés avec des noms en roumain. Le régime 
communiste décide de faire de la montagne un sport de masse, notamment 
pour pouvoir distraire à l’intérieur des frontière les citoyens interdits de 
voyager. Trois générations de jeunes Roumains s’adonnent à la montagne, 
et dès la deuxième, ils ne se doutent même plus de l’histoire allemande des 
refuges qu’ils fréquentent. L’obligation de taire ces réalités historiques les 
a fait sortir de la conscience roumaine. C’est ce que Roger Brubaker (2006) 
appelle le privilège d’invisibilité : en Roumanie (comme dans tout autre 
pays), ce qui n’est pas indiqué comme autre est implicitement roumain 
(ou de la culture majoritaire du pays en question). Au début du XXIe 
siècle, l’histoire a disparu et il ne reste de la mémoire que celle d’alpinistes 
désormais très âgés et pour la plupart en Allemagne. C’est là qu’internet 
change radicalement la donne.

Si l’on prend l’exemple d’un des refuges, la cabana Malaiesti, son site, www.
malaiesti.ro, trouvé en 20168 par une recherche avec le moteur de recherche 
Google, ne fait aucune mention de son origine et du club qui l’a construite, 
le Siebenbürgischer Karpatenverein. Parmi les onglets figure d’ailleurs la 
rubrique géographie, mais pas l’histoire. À cette époque, le propriétaire du 
refuge connaît son origine puisqu’il fait l’objet, comme les autres refuges 
construits par le SKV, d’une demande de restitution. 

En revanche, à la même date, en 2016, Wikipedia renseigne très précisément 
sur l’histoire de la cabane Malaiesti9, montrant aussi une photo du refuge qui 
a brûlé en 1996, et qui a encore une apparence très germanique avec ses 
murs en bois foncé et ses volets rouges. Dans l’historique des modifications 
de Wikipedia sur les pages des différents refuges qui appartenaient au SKV, 
on constate des dissensions pour rajouter, enlever, remettre des éléments 
historiques. À l’initiative de Saxons dépositaires de la mémoire des lieux, leur 
germanité est à nouveau mentionnée, puis ôtée, souvent avec indignation, 
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par des Roumains qui peuvent être de bonne foi, c’est-à-dire ne remettant 
pas en cause l’histoire telle qu’elle leur a été enseignée pendant le national-
communisme. Il peut s’agir aussi de personnes qui, connaissant l’histoire, 
veulent entraver la restitution. Mais progressivement, la réalité passée finit 
par s’imposer ; ainsi se rétablit la mémoire collective des anciens refuges 
saxons. 

Et en 2019, Google fait apparaître que la cabana Malaiesti dispose d’un 
nouveau site, cabanamalaiesti.ro10, qui est non seulement plus moderne, mais 
qui a désormais un onglet historique renseignant parfaitement sur l’origine 
de la cabane, le SKV, etc. Le propriétaire est toujours le même, le refuge 
n’a pas été restitué, mais la résurgence des informations dans les médias 
généralistes fait qu’on ne peut plus les taire. Fait intéressant, le propriétaire 
du refuge n’a pas fermé l’ancien site au silence significatif, lequel apparaît 
toujours premier dans la liste avec les algorithmes de Google11, car étant plus 
ancien, il a été plus consulté. Le phénomène est le même sur Yahoo12. Le 
propriétaire des deux sites a-t-il oublié le premier ? C’est peu probable, car 
outre le fait qu’il doit payer pour le nom de deux domaines, seul le second 
permet la réservation en ligne. Une recherche plus poussée (par Whois) sur 
la date de création des deux sites13 montre qu’en réalité, le deuxième existait 
déjà en 2016. Malaiesti.ro a été créé en 2006 et cabanamalaiesti.ro en 2011. 
Le second était cependant si peu consulté qu’il n’apparaissait pas encore en 
2016 dans les premières pages de résultats de Google, ce qui le rendait de 
facto peu visible. 

Le phénomène qui apparaît dans cet exemple est symptomatique : des 
informations sur l’histoire qui ne sont pas mentionnées au départ finissent 
par l’être quelques années plus tard, sans aucun doute en lien avec la 
réapparition de ces connaissances dans l’espace public, notamment par 
le biais des médias numériques. Cet exemple minuscule est un parmi de 
nombreux autres concernant la culture de cette minorité sous toutes les 
formes de son expression. Le web, étant très difficile à censurer, permet la 
résurgence de voix que le contrôle des canaux de diffusion jusqu’à une date 
récente (presse papier, radio, télévision) avaient interdites d’expression. La 
censure n’était d’ailleurs pas seulement celle du ministère de l’Intérieur ou 
d’une dictature comme le national-communisme. L’habitus bourdeusien peut 
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créer un consensus non écrit et parfois même à la limite de la conscience sur 
les données qu’il est légitime de publier, le contrôle étant alors effectué dans 
une démocratie avec une efficacité aussi grande et en toute bonne foi par 
les détenteurs des moyens de communication. L’accès de tous à l’expression 
publique change modifie profondément le contexte, et Wikipedia n’en est 
qu’un exemple. L’hypertexte fait que l’information rejoint l’information au-
delà de ce que pourrait souhaiter un rédacteur particulier. Et le web est 
polyphonique. En 2016, il existe rien moins que cinq comptes Facebook 
différents d’un autre refuge, la Cabana Negoiu. Comment imposer une 
version unique de l’histoire avec une telle pluralité de points de vue14 ? Les 
Saxons et les personnes soucieuses de l’expression de l’histoire plurielle de 
la Transylvanie ont en outre utilisé leurs blogs, leurs sites institutionnels, les 
différents réseaux sociaux, les espaces de discussion, par exemple ceux du 
journal en ligne https://www.siebenbuerger.de/, pour redonner voix à leur 
mémoire et lui rendre ainsi une présence collective, qui dépasse largement 
la transmission orale intracommunautaire et familiale – puisqu’elle est 
potentiellement mondiale. Les liens entre Saxons restés en Roumanie et 
Saxons émigrés en Allemagne et en Autriche, mais aussi en Amérique du 
Nord, et notamment à Kitchener-Ontario, ont été considérablement renforcés 
par les réseaux sociaux, et ce lien consolidé a, à son tour, créé des incitations à 
exprimer une mémoire redevenue collective en utilisant les différents moyens 
désormais à disposition. 

La résurgence de la mémoire collective a nécessairement une influence 
sur l’histoire. Elle était d’ailleurs de l’histoire avant son interdiction et sa 
dégradation en mémoire. Cette histoire est restée au mieux, du moins en 
Roumanie15, à l’état de livres fermés sur des étagères, et elle n’a donc pas 
été actualisée et reconsidérée avec de nouvelles méthodes scientifiques. 
L’histoire avec les méthodes d’avant-guerre était devenue mémoire collective 
orale, puis une mémoire qui se perdait avec la disparition de ceux qui la 
portaient. A partir des années 2000, la mémoire est d’abord médiatisée en 
tant que telle, puis les éléments qu’elle transmet réintègrent l’histoire qui les 
examine à nouveau avec les outils dont elle dispose au XXIe siècle. Le passage 
de l’histoire à la mémoire à l’histoire est une dialectique et non un retour à un 
hypothétique point de départ. 

https://www.siebenbuerger.de/
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Ce processus de résurgence mémorielle puis de renouvellement de l’histoire 
n’est bien sûr pas une conséquence unilatérale de l’existence des médias 
numériques, il apparaît dans un contexte multicausal. Les informations à 
nouveau accessibles éveillent notamment la curiosité de jeunes Roumains 
qui veulent en savoir davantage sur l’histoire de leur pays. De leur côté, les 
historiens universitaires ont gagné la liberté d’expression en 1989. Même si le 
dicible était contrôlé par l’habitude et les personnes en situation de pouvoir, 
dont certaines ne souhaitaient pas la destruction des mythes historiques 
qu’elles avaient contribué à mettre en place, d’autres ont saisi l’occasion 
d’écrire, souvent d’abord à l’étranger (ainsi, aux USA, le remarquable travail 
de Livezeanu 1995), puis de plus en plus en Roumanie même, parfois à l’issue 
d’un séjour Erasmus ou d’une thèse en cotutelle. L’historien Sorin Mitu, 
après avoir fait l’objet d’une polémique nationaliste qui fit retirer les manuels 
scolaires novateurs dont il avait dirigé l’équipe de rédaction16, a aujourd’hui 
une chaire à l’université de Cluj, dont il dirige le département d’histoire17. 
Des ouvrages historiques novateurs paraissent en Roumanie, qui incluent les 
minorités dans l’histoire nationale. 

Telle est l’influence d’internet sur la mémoire et l’histoire de la minorité 
germaniques en Roumanie, parmi les multiples facteurs de changement 
social et en une dialectique complexe, ces facteurs de changement étant eux-
mêmes souvent facilités par le web et la circulation des connaissances. 

« Facebook gagne les élections en Roumanie ! » 

Et l’influence du web sur l’histoire, en Roumanie, n’est pas seulement sur son 
écriture, mais sur le cours même des événements. L’élection en novembre 
2014 d’un président de la République issu de la minorité saxonne et dont 
la langue maternelle est l’allemand, Klaus Werner Johannis, n’est pas sans 
rapport avec la mobilisation en sa faveur sur Facebook, entre les deux tours 
des élections. En effet l’autre candidat, qui était favori dans les sondages, était 
le Premier ministre en fonction et il avait fait en sorte que les ambassades 
ouvrent des bureaux de vote en quantité insuffisante, empêchant ainsi de 
nombreux Roumains de l’étranger de voter au premier tour ; leur vote était 
majoritairement en faveur de Johannis. Au deuxième tour, c’est l’outsider 
qui fut élu, premier cas en Europe d’un président issu d’une minorité 
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représentant une part infime de la population. Karel Schwarzenberg, lui aussi 
de l’ancienne minorité allemande, avait échoué quelques années plus tôt en 
république Tchèque. Viviane Reding, commissaire européenne de la justice 
après l’avoir été pour la société de l’information et les médias, publia sur son 
compte Facebook : « FACEBOOK GAGNE LES ELECTIONS EN ROUMANIE !18 » 
La formule, sous la plume d’une ancienne journaliste, était destinée à frapper 
les esprits et non à être prise au pied de la lettre, mais elle souligne le rôle de 
la plateforme dans les élections qui viennent de se tenir. 

Conclusion : Web, histoire et mémoire. Du rapport entre histoire et 
mémoire à l’ère numérique

Cet exemple tend à montrer que le numérique a une influence sur la mémoire, 
à laquelle il permet de s’exprimer à nouveau, et de ce fait il participe de la 
réécriture de l’histoire en mettant à sa disposition de nouveaux éléments 
sémantiques. Mais à l’ère d’internet, le rapport même de l’histoire et de la 
mémoire semble en partie renouvelé. 

Indépendamment du numérique (ou peut-être pas totalement, eu égard à 
la concomitance temporelle), les théoriciens de la relation entre histoire et 
mémoire ont une approche de plus en plus différenciée. La mémoire peut être 
considérée comme une condition nécessaire mais non suffisante à l’écriture 
de l’histoire : les témoignages doivent être filtrés au prisme de la méthode 
historique. Mais l’histoire elle-même a besoin que la mémoire collective 
continue à exister, car elle est fondamentale pour le fonctionnement social 
et l’adhésion des citoyens à un projet commun. C’est une des raisons pour 
lesquelles il demeure toujours une part d’incertitude de l’histoire (Martin, 
2007, pp. 14-15). 

Mais en outre, l’histoire dépend de ses sources – dont les différentes formes 
de mémoire. Un changement radical de l’accès aux sources, comme celui 
induit par le numérique, entraîne un changement dans l’écriture même 
de l’histoire19. Le national-communisme, a contrario, avait interdit l’accès 
physique aux riches archives saxonnes, alors déposées à la Securitate, ce 
qui est tout dire. C’était une façon de rendre impossible l’écriture d’une 
potentielle histoire multiculturelle du pays. Depuis 1990, l’accès à ce qui 
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n’a pas été détruit est libre, mais comme l’a dit un jour un conservateur du 
musée Brukenthal, dans les années 1990 les sources étaient en Roumanie et 
les paléographes de langue allemande étaient partis en RFA. La digitalisation 
remédie à ce grand écart géographique en permettant un accès mondial aux 
documents. 

De la sorte, elle offre des possibilités mais elle impose aussi des réexamens. 
Pour Ricoeur, « Un document n’est pas donné, il est cherché, constitué, 
institué20 ». La démarche de recherche de l’historien et sa sélection parmi 
l’infini des documents disponibles est un fondamental de l’historiographie. 
Mais lorsque les sources ne sont plus à chercher, lorsqu’elles viennent en 
partie à l’historien, dans certains cas malgré lui, il s’agit non plus de documents 

institués par lui, mais en quelque sorte de documents imposés. Les mythologies 
nationales de tous les pays du monde ont fort à faire depuis l’apparition du 
web, et même ce que Nora (1984, p. xvii) appelle l’histoire-mémoire, ou une 
histoire magnifiante, à la fois scientifique et destinée à cimenter la nation par 
l’émotion, est remis en cause par la circulation d’informations contradictoires. 

L’histoire-mémoire des Roumains se trouve confrontée à ce qu’on pourrait 
appeler la mémoire-histoire des Saxons, ou mémoire ayant remplacé leur 
histoire quand elle fut interdite (elle-même étant d’ailleurs, à l’époque, 
une histoire-mémoire), et de ce conflit de significations naît la nécessité de 
réécrire l’histoire au plus près possible du pacte de vérité passé tacitement 
avec le lecteur21. En d’autres termes et plus généralement, l’omniprésence 
de l’information historique rend impossible l’histoire purement nationale et 
appelle l’écriture d’une histoire interculturelle, prenant en compte non pas 
seulement la culture majoritaire, mais les cultures qui ont façonné le territoire 
de (chaque) État. 

Le lecteur a donc un rôle accru, et cela bien au-delà du fait qu’il peut réclamer 
de l’historien la prise en compte de documents mis à la disposition du public. 
Mémoire ou histoire ? À un certain moment, c’est lui qui choisit, écrit Ricœur : 
« Entre le vœu de fidélité à la mémoire et le pacte de vérité en histoire, l’ordre 
de priorité est indécidable. Seul est habilité à trancher le lecteur et dans le 
lecteur le citoyen22 ». La nouveauté du web est que l’exercice de citoyenneté 
ici décrit devient faisable sans aller dans des bibliothèques spécialisées, et 
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sans devenir membre d’associations militantes. Est-il pour autant devenu 
facile, on ne saurait le dire.

Enfin, il n’y a pas que les historiens qui font de l’histoire. L’histoire vulgarisée 
crée de l’identité collective, et elle le fait sans doute de façon plus significative 
que l’histoire strictement scientifique, dont elle peut d’ailleurs différer dans une 
démocratie libérale23. Par les guides de voyage, la littérature parascientifique 
comme les romans historiques, par les blogs, réseaux sociaux, etc., se 
construisent, se renforcent et se réorientent les appartenances collectives. 
D’ailleurs, en anglais et en allemand, vulgarisation se dit popularisation, qu’on 
pourrait presque interpréter comme la fabrique d’un peuple. Un changement 
des conditions de vulgarisation peut accompagner des changements 
identitaires.

La problématique de la mémoire allemande des Carpates n’est pas isolée. 
Les Vosges, en Alsace, connaissent le même phénomène, qui reste à étudier 
de façon détaillée et peut apporter un angle de vision nouveau à la relation 
entre histoire et mémoire en France aujourd’hui. Il semblerait également 
que les Monts des Géants, dans les Sudètes, suscitent un questionnement 
semblable, cette fois entre l’Allemagne, la Pologne et la République tchèque24. 
Et la montagne n’est qu’un pan du problème.

C’est pourquoi, arrivé à ces conclusions provisoires, cet article voudrait inviter 
des membres d’Orbicom à un projet commun sur les minorités, la diffusion 
de leur histoire et au-delà leur place dans différents pays du monde à l’ère 
d’internet. Car le dialogue des cultures, problème parfois meurtrier des 
sociétés mondialisées, peut s’envisager pacifiquement à l’aune de l’histoire et 
de la mémoire, dont la fonction partagée est de gérer le passé. L’assimiler ou 
parvenir à l’oublier, c’est recomposer le lien social dangereusement distendu 
aujourd’hui, l’histoire et la mémoire étant au fond un « savoir-vivre25», selon la 
belle expression de Jean-Clément Martin, et ici, plus précisément, un savoir-
vivre interculturel. 
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Résumé

De nombreux auteurs estiment que la démocratie et les médias sont intimement 
liés. À l’ère numérique cependant et, avant elle, de la marchandisation 
de l’information, ce lien est de plus en plus contesté. Les mouvements de 
concentration de la propriété des entreprises médiatiques ont-ils accru ou, au 
contraire, limité le dialogue démocratique ?  La convergence des technologies, 
par ailleurs, contribue-t-elle ou limite-t-elle ce même dialogue ? Comment les 
États assurent-ils aujourd’hui la pluralité des points de vue dans les médias ? 
Quel est le rôle de l’État, le cas échéant, en cette matière ? Quel est, enfin, le 
véritable impact sur le dialogue démocratique ?  

Il appert que les organismes de réglementation ont misé sur la viabilité 
économique des médias et l’ouverture des marchés plutôt que sur la 
contrainte pour préserver la pluralité. La convergence des technologies a 
considérablement accéléré cette pratique. Or, la multiplication de l’offre n’a 
pas nécessairement accru la pluralité, les médias étendant leurs tentacules, 
travaillant en boucle et se copiant les uns les autres. 

Abstract

Many authors believe that democracy and media are intimately linked. In the 
Digital Age, however, and before it, with information as a commercial good, 
this link is increasingly contested. Has the concentration of ownership of 
media increased or, on the contrary, limited democratic dialogue? Does the 
convergence of technologies, on the other hand, contribute to or limit this 
same dialogue? How do states ensure the plurality of views in the media 
today? What is the role of the state, if any, in this matter? Finally, what is the 
real impact on democratic dialogue?

It appears that regulators have relied on economic viability of the media 
and openness of markets rather than on constraint to preserve plurality. 
The convergence of technologies has considerably accelerated this practice. 
However, the multiplication of the offer did not necessarily increase the 
plurality, the media extending their tentacles, working in loop and copying 
each other.
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Introduction

De nombreux auteurs de par le monde occidental estiment que la démocratie 
et les médias sont intimement liés (Wolton, 1997, Gingras, 1999, Chomsky et 
McChesney, 2000, Théorêt, 2002, 2015). Les Américains, par exemple, font 
bon usage de la presse en 1776 et en 1787 pour édifier leur république tout 
comme en1972 pour informer les citoyens du scandale du Watergate. À la 
fin des années 2000, au Québec, au Canada, les enquêtes journalistiques 
successives de la télévision de la Société Radio-Canada dévoilent au grand 
jour le système de collusion mis en place par les grandes entreprises de 
construction pour falsifier les appels d’offre et gonfler les prix. 

En permettant aux citoyens de s’informer, de discuter, de prendre part aux 
débats et de participer, les médias contribuent assurément à l’exercice de la 
démocratie. Bref, pour Chomsky et McChesney notamment « la démocratie 
requiert l’existence d’un système de communication efficace » (2000, p. 81).

Cependant, à l’ère numérique et, avant elle, de la « marchandisation » de 
l’information1, ce lien, entre l’ensemble des médias et la démocratie, semble 
de plus en plus efflanqué, voire réfuté. Pour Balle en effet, 

Sans doute l’information est-elle également trop pressée. La 
révélation du scoop a pris le pas, souvent, sur d’autres exigences, 
le devoir de rigueur, la vérification nécessaire, l’indispensable mise 
en perspective. L’obsession de la vitesse fait courir les plus grands 
risques à l’information, et elle produit sur ses destinataires un effet 
de sidération, au sens médicale du terme.

L’information, enfin, n’aligne-t-elle pas ses méthodes, parfois, 
sur celles du divertissement, du show business et de la publicité ? 
Le recours systématique à l’image et la course de vitesse entre les 
médias participent, en un sens, de la même exigence : plaire et 
séduire, aux prix de facilités ou de concessions qui sont autant de 
dérogations aux lois du journalisme. (2004, p. 91).

Balle n’hésite pas ainsi à critiquer le travail des journalistes et l’inertie des 
entreprises de presse face aux vagues de changements dans le monde des 
médias et à appeler à « un effort d’imagination » et à « quelques révisions 
déchirantes » (2004, p. 14). 
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Aux États-Unis, en 2018, même si les médias électroniques demeurent 
privilégiés, les Américains semblent compter davantage sur les médias 
sociaux que sur les entreprises de presse comme source d’information :

Tableau 1. — Principales sources d’information des Américains2

Bien des facteurs endogènes (la recherche du scoop, le commentaire 
et l’opinion, l’organisation du travail, l’instantanéité, l’insuffisance des 
ressources, l’information spectacle, etc.) et exogènes (le numérique, la 
concurrence internationale, les médias sociaux, etc.) peuvent en réalité 
permettre d’expliquer l’apparente faiblesse du lien entre les médias écrits 
et la démocratie. Les médias électroniques ne sont pas nécessairement en 
meilleur position puisque dans de nombreux cas on note une décroissance 
des auditoires. La aussi, on peut identifier une série de facteurs susceptibles 
d’expliquer la situation. 

Si, dans certains pays du monde, on souhaite, avec raison, des médias 
libres pour faciliter la liberté d’expression et l’exercice de la démocratie, en 
Occident, on déplore souvent la concentration de leur propriété aux mains de 
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quelques grands magnats ce qui réduit d’autant la pluralité des points de vue 
et des représentations culturelles. 

Ainsi, les mouvements de concentration de la propriété des médias entre 
les années 1980 et 2010, résultants en grande partie de la privatisation et 
de la déréglementation des marchés, ont-t-il accru ou, au contraire, limité 
le dialogue démocratique ?  La convergence des technologies, entre le 
téléphone, l’ordinateur et le téléviseur, et la structuration des médias qu’elle 
suggère, encore plus intégrée, contribue-t-elle ou limite-t-elle ce même 
dialogue ? 

Sans nécessairement revoir les stratégies d’entreprises, les modalités 
législatives et règlementaires portant sur la concentration des entreprises 
médiatiques et la convergence des technologies ou certains indicateurs 
pertinents (la taille des marchés, la fluctuation de l’écoute, les économies 
générées, l’impact d’Internet, la participation au capital, la population 
desservie, les distinctions nécessaires entre, par exemple, la télévision 
hertzienne, la presse, les services câblés, etc.), comment les États assurent-ils 
aujourd’hui la pluralité des points de vue et des représentations culturelles 
dans les médias ? Quel est le rôle de l’État, le cas échéant, en cette matière ? 

Ce texte propose d’analyser, bien que trop succinctement, le rôle de l’État en 
regard de la concentration de la propriété des médias et de la convergence 
des technologies au Canada, aux États-Unis, en France et au Royaume-Uni, et 
d’en évaluer les conséquences sur le dialogue démocratique. 

La liberté d’expression 

La littérature savante réfère généralement à trois documents pour définir et 
circonscrire le concept de liberté d’expression.

La Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 (France) et, plus 
précisément, ses articles 10 et 11, qui stipulent que « Nul ne doit être inquiété 
pour ses opinions, même religieuses, pourvu que leur manifestation ne 
trouble pas l’ordre public établi par la loi. »3 et que « La libre communication 
des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l’homme ; 
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tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de 
l’abus de cette liberté dans les cas déterminés par la loi. »4. 

Le premier amendement à la Constitution des États-Unis de 1787, proposé 
en 1789 et adopté en 1791, énonce que « Le Congrès ne fera aucune loi qui 
touche l’établissement ou interdise le libre exercice d’une religion, ni qui 
restreigne la liberté de la parole ou de la presse, ou le droit qu’a le peuple de 
s’assembler paisiblement et d’adresser des pétitions au gouvernement pour 
la réparation des torts dont il a à se plaindre. »5.

Enfin, la Déclaration universelle des droits de l’Homme de 1948 de 
l’Organisation des nations unies (ONU) qui stipule à l’article 19 que « Tout 
individu a droit à la liberté d›opinion et d›expression, ce qui implique le droit 
de ne pas être inquiété pour ses opinions et celui de chercher, de recevoir et 
de répandre, sans considérations de frontières, les informations et les idées 
par quelque moyen d›expression que ce soit. »6.

Au Canada, comme dans d’autres pays encore, les textes juridiques 
expriment à peu de choses près l’idée générale de liberté d’expression telle 
qu’initialement formulée en France, aux États-Unis et à l’ONU.

Tous les États favorisant la liberté d’expression ont également des moyens, 
tout aussi légaux, de la restreindre et de la limiter. Ainsi, lorsque l’État estime 
qu’il y a une menace au bon gouvernement ou à la sécurité, il peut recourir à 
différentes modalités fixées par la loi pour en baliser l’exercice. Le Patriot Act 
aux États-Unis, adopté pour des raisons de sécurité nationale, est un exemple 
éloquent des limites qu’un État peut imposer aux droits garantis, dont la 
liberté d’expression. L’insulte publique, la diffamation, la discrimination 
raciale, le négationnisme et le discours haineux appellent aussi très souvent 
des restrictions à la liberté d’expression.  

Dans les régimes autoritaires, la liberté d’expression est bien souvent la 
première éliminée, l’État cherchant à contrôler la parole. On peut ainsi 
affirmer que la liberté d’expression s’exerce surtout en démocratie et qu’elle 
est plus limitée ou absente dans d’autres types de régimes politiques. 
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L’idée de liberté d’expression est aussi plurale. Elle dépend de celui ou de 
celle qui en fait usage. Pour certains, le blasphème, est partie prenante de la 
liberté d’expression, alors que pour d’autres, au contraire, il est inadmissible 
et devrait être interdit. Il peut en être ainsi de bien des choses7. 

La liberté d’expression et sa pratique varient également en fonction du 
temps et des événements. Ce qui était acceptable à une certaine époque 
peut l’être moins à une autre, et vice-versa. Aux États-Unis par exemple, la 
Cour suprême a estimé en1969 que brûler des cartes de service militaire 
pour protester contre la guerre au Vietnam était condamnable, alors qu’une 
vingtaine d’année plus tard elle statuait que brûler un drapeau américain était 
une forme légitime de contestation. 

L’idée de liberté d’expression est également culturelle en ce qu’elle varie dans 
sa définition et sa pratique d’un pays et d’une culture à une autre. Ce qui est 
convenable chez les uns, les caricatures « provocantes » par exemple, sont 
inimaginables chez les autres. 

Enfin, l’apparition d’Internet et la difficulté des États de mettre en œuvre le 
droit applicable ont remis à l’avant-scène la nécessité de contrôler la liberté 
d’expression sur le réseau des réseaux afin de contrer notamment les discours 
et propos extrémistes et la radicalisation.

Il ne fait nul doute également que l’empreinte numérique8, que nous 
associons entre autres choses à la numérisation et à la multiplication des 
canaux de transmission, incluant les outils et applications du Web, et à leurs 
conséquences dans certains domaines, a multiplié les voix dans l’espace public 
et la société. Dans d’autres pays par contre, et même dans les démocraties 
occidentales, l’empreinte numérique instaure aussi de nouvelles règles de 
surveillance qui peuvent nuire à la liberté. 

En Occident, l’empreinte numérique a considérablement accru l’exercice de 
la liberté d’expression. Elle renforce aussi, du moins en démocratie, l’idée 
d’égalité des conditions, qui permet à n’importe quel individu d’émettre une 
opinion, même la moins nuancée. L’empreinte numérique a-t-elle enrichi la 
liberté d’expression ? Ou, au contraire, généré un « bourdonnement » général 



585

(souvent incompatible avec l’idée même de liberté d’expression qui exige, 
pour un grand nombre, une certaine réflexion, un juste recul, etc.) ?

Le pluralisme  

Pour l’Observatoire européen de l’audiovisuel, le pluralisme englobe « la 
mise à disposition par les différents acteurs des médias d’un vaste choix 
en matière de programmation » et « la présence effective d’une multitude 
d’opérateurs de manière à empêcher toute forme de concentration excessive 
sur le marché »9.

Nous avons déjà fait valoir que le pluralisme des contenus médiatiques, qu’ils 
soient d’information ou culturels, contribue à l’exercice de la démocratie. A 
contrario, disions-nous aussi, sa raréfaction lui nuit. Par « pluralisme », nous 
entendons l’expression et la présentation de points de vue différents et de 
représentations culturelles diversifiées (Théorêt, 2002). 

La pluralité des contenus médiatiques a fait l’objet d’une attention particulière 
des autorités politiques, notamment au Canada, aux États-Unis, en France et 
au Royaume-Uni. Chacun à leur manière, les États précités se sont assurés 
d’offrir à leurs citoyens une offre diversifiée de services médiatiques, 
constituée notamment, sauf aux États-Unis, par la création d’un service public 
offrant une programmation variée à des auditoires différents10. 

Afin de préserver et de promouvoir la pluralité, les États précités ont ainsi 
analysé, pour les autoriser ou non, les demandes comportant des situations de 
concentration verticale (de la production du bien cultuel jusqu’à sa distribution), 
de concentration horizontale (l’achat, par exemple, d’une entreprise 
concurrente) et de propriété croisée et de convergence (une entreprise 
œuvrant à la fois en téléphonie, dans Internet, en télévision, la production, 
etc.).  Une situation, réelle ou appréhendée, de dominance excessive d’une 
entreprise médiatique dans un marché interpelle généralement l’État en ce 
qu’elle est susceptible de nuire à la fois à la concurrence (accès au marché, 
discrimination des services, contrôle des prix, etc.) et à la pluralité des points 
de vue exprimés et des représentations culturelles. 
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L’exemple canadien

Au Canada, le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications 
canadiennes (CRTC), un organisme quasi-judiciaire, a la charge de réglementer 
l’ensemble des activités de communication au pays. 

Dans l’Avis public de radiodiffusion CRTC 2008-411, le CRTC expose sa politique 
réglementaire portant sur la « Diversité des voix ».  La « diversité des voix », 
écrit le CRTC, se réalise par l’offre de différents points de vue. Le concept de 
« voix », pour sa part, précise le CRTC,  

renvoie à la voix éditoriale et, à ce titre, aux sources des émissions de 
nouvelles et d’information essentielles au bon fonctionnement de la 
démocratie. La présence de plusieurs sources d’information dans le 
système de radiodiffusion fait montre d’une diversité des voix ou des 
points de vue12.  

La diversité « est abordée de trois façons distinctes : diversité des éléments 
(du système de radiodiffusion), pluralité des voix éditoriales dans le contexte 
de l’élément privé, et diversité de la programmation »13.  En matière 
de programmation, le CRTC estime aussi que le système canadien de 
radiodiffusion devrait offrir une diversité de programmation locale, régionale 
et nationale. 

Pour assurer la diversité, le CRTC dispose aussi d’exigences portant sur la 
concentration de la propriété des médias. Ainsi, en télévision, le CRTC traite 
rapidement une demande donnant à une seule personne le contrôle de moins 
de 35 % de l’ensemble de l’écoute de la télévision. Par contre, il analyse de 
manière détaillée une demande donnant à une seule personne le contrôle 
d’entre 35 et 45 % de l’écoute. Enfin, le CRTC n’approuve tout simplement 
pas une demande donnant à une seule personne le contrôle de plus de 45 % 
de l’écoute14. Une demande d’achat doit également présenter des avantages 
tangibles pour l’intérêt public, susceptibles de contrer les inconvénients 
éventuels de la concentration de la propriété.

Ces exigences ont donné naissance et donnent encore naissance à l’existence 
de grandes entreprises médiatiques. Ainsi, au Québec au Canada, en 2001, 
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l’entreprise Quebecor détenait 40% des parts de marché en télévision 
(Théorêt, 2002, p. 124). Onze ans plus tard, en 2012, la même entreprise 
détenait 35% du marché15, une diminution probablement attribuable à 
la fragmentation des auditoires causée, entre autres, par la prolifération 
des services de télévision spécialisée, dont certains sont de la propriété de 
Quebecor, et la migration d’une partie de l’auditoire vers d’autres plateformes 
de diffusion comme Internet. 

Ceci dit, la situation de Quebecor, entre les années 2001 et 2012, est conforme 
à la politique du CRTC qui ne refuse pas nécessairement à une seule personne 
le contrôle d’entre 35 % et 45 % de l’ensemble de l’écoute de la télévision. 

En 2012, le CRTC a évalué l’acquisition d’Astral Media par Bell Canada 
Entreprises et noté les seuils suivants : 

Les parts d’auditoire combinées de l’entité Astral/BCE, y compris 
celles des coentreprises, représenteraient donc 42,7 % de l’ensemble 
de l’auditoire des services canadiens. Sur le marché de langue 
française, les parts d’auditoire combinées de l’entité BCE/Astral 
représenteraient 24,9 % de l’auditoire des services canadiens ; si l’on 
ajoute la part des coentreprises qui représente 8,2 %, on arrive à un 
total de 33,1 %16.

Conformément à ses exigences, le CRTC a procédé à un examen minutieux 
de la demande et des avantages qu’elle présentait pour l’intérêt public et a 
refusé son aval.

Les entreprises Bell et Astral ont refait leurs devoirs et présenté une autre 
demande au CRTC qui, cette fois, a autorisé la transaction. L’organisme 
canadien prend note des parts de marché suivantes :

En ce qui concerne le marché de langue anglaise, la part de l’écoute de 
la télévision de l’entité combinée BCE/Astral, en excluant les services 
proposés qui feront l’objet d’un dessaisissement, représentait 35,8 % 
en 2012, ce qui la situe dans le seuil entre 35 % et 45 % de l’écoute ; le 
Conseil a déjà déclaré que, dans ces cas, il examinerait attentivement 
les incidences d’une transaction sur le système de radiodiffusion. 
Du côté du marché de langue française, la part de l’écoute de la 
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télévision de l’entité combinée BCE/Astral serait de 22,6 %, ce qui est 
bien inférieur au seuil de 35 %17.

Avec ces nouvelles parts de marché, le CRTC a estimé que Bell avait pris les 
dispositions nécessaires pour contrer les préoccupations exprimées et a 
autorisé la transaction. 

Ainsi, au Québec, en 2012-2013, Quebecor et Bell détenaient respectivement 
35% et 23% du marché de l’écoute télévisuelle de langue française. Ces 
entreprises, ensemble, atteignaient le seuil de 58% des parts d’écoute de la 
télévision.  

En 2017, selon le CRTC, la situation se présentait de cette manière :

Tableau 2. — 2017 - Parts d’écoute – Télévision, Canada18

En 2017 donc, en télévision (incluant cette fois les services de télévision 
spécialisée), pour l’ensemble du marché canadien de langue française, 
Québecor, avec 37,6 % des parts d’écoute et BCE avec 17,3 %, détenaient 
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54,9% des parts d’écoute, une légère baisse par rapport à 2012. Au Canada, 
la situation n’était guère mieux car BCE et Corus, avec des parts d’écoute de 
36,9% et 35,4%, atteignaient le seuil de 72,3%. Bien que le CRTC soit cohérent 
avec ses politiques, on peut se questionner sur la « convenance » de telles 
proportions. 

Si l’on ne peut démontrer avec certitude un lien causal entre la concentration 
de la propriété des entreprises médiatiques et la réification de la pluralité 
(Théorêt, 2002), on peut toutefois émettre un double raisonnable sur la 
véritable diversité des voix et des représentations culturelles en situation de 
duopole.  

En matière de propriété mixte, facilitée en cela par la convergence des 
technologies, le CRTC a déjà exigé qu’une entreprise médiatique souhaitant 
en acquérir une autre, dans un autre secteur d’activités, assure notamment 
l’étanchéité des salles de nouvelles de manière à préserver la diversité des 
voix. 

Ainsi, en 2001, dans sa décision visant l’acquisition du réseau de télévision 
TVA par Quebecor, le CRTC a imposé une règle qui assure l’étanchéité des 
activités des journaux et des stations de télévision de Quebecor pour tout ce 
qui concerne le traitement de l’actualité.19  

À l’égard d’une autre transaction, celle de Bell Globemedia, le CRTC persiste 
et énonce dans sa Décision CRTC 2001-457 qu’il :

redoute que la propriété mixte de stations de télévision et de 
journaux, comme c’est le cas pour Bell Globemedia, n’incite le 
propriétaire à combiner les activités d’information des stations de 
télévision et de la presse écrite. Pareille décision risquerait de réduire 
non seulement la diversité de l’information présentée au public, mais 
aussi celle des opinions des équipes de rédaction dans les marchés 
desservis. Ce type de structure permettrait à un unique rédacteur en 
chef de sélectionner les sujets qui seraient présentés par une station 
de télévision et par un journal appartenant au groupe. L’intégration 
des activités d’information éliminerait la concurrence entre la station 
de télévision et le journal qui pourraient alors choisir les sujets qu’ils 
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estiment pouvoir intéresser les téléspectateurs et les lecteurs, ne 
présenter qu’une seule et même approche et ne soutenir qu’une seule 
position20. 

Toutefois, dans la même décision, le CRTC exige « la séparation des fonctions 
de gestion des nouvelles mais non celles reliées à la collecte de l’information. 
De cette façon, il y aurait moyen d’autoriser une promotion et une entraide 
réciproque pour les activités reliées à la collecte de l’information. »21.

Depuis, le CRTC a adopté une approche qui, apparemment, souhaite concilier 
les impératifs économiques des entreprises, notamment leur viabilité 
financière, et leurs responsabilités sociétales : 

le Conseil doit trouver un équilibre délicat : afin qu’elles survivent, il 
faut autoriser les entreprises à prendre des décisions commerciales 
qui leur permettront de demeurer concurrentielles et rentables. 
Toutefois, cela ne peut être fait aux dépens des Canadiens 
se trouvant (physiquement ou socialement) à l›extérieur des 
marchés rentables ou aux dépens de l›industrie canadienne des 
communications qui défend les intérêts culturels locaux, régionaux 
et nationaux22.

Ce faisant, dans ses analyses, le CRTC considère si les demandes des entreprises 
désireuses de profiter des « synergies » entre le contenu, le contenant et la 
distribution peuvent avoir des conséquences « heureuses » sur la viabilité des 
entreprises (pour réaliser des économies d’échelle en réduisant, par exemple, 
le personnel), et … la pluralité. 

Aujourd’hui, un même journaliste, avec un propos identique, peut à la fois 
œuvrer à la radio, à la télévision généraliste, à la chaîne spécialisée et au site 
Web d’une même entreprise23. 

Les grandes entreprises canadiennes de communication sont également 
présentes à la fois dans la production de contenu, la radiodiffusion, la 
distribution et les télécommunications. Avec l’acquisition d’Astral, Bell, qui 
est déjà l’un des plus grands fournisseurs de téléphonie au pays et d’accès 
Internet, peut écrire, sans gêne : 
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Avec passion et un engagement sans faille envers l’excellence, Bell 
Média crée des contenus et bâtit des marques qui divertissent, 
informent, rallient et inspirent les auditoires sur les plateformes de 
leur choix. Première entreprise canadienne de services multimédias, 
Bell Média possède des actifs dans les secteurs de la télévision, de la 
radio, de la publicité extérieure et des médias numériques. Bell Média 
détient 30 stations de télévision locales, dont CTV, premier réseau de 
télévision du Canada, 34 chaînes spécialisées, dont TSN et RDS, les 
chaînes spécialisées les plus regardées au Canada en anglais et en 
français, et quatre services de télévision payante, y compris The Movie 
Network et Super Écran, et est l’actionnaire-gestionnaire du service 
de vidéo à la carte Viewers Choice Canada. Bell Média est également 
le plus grand radiodiffuseur au pays, avec 107 stations de radio 
autorisées dans 55 marchés à l’échelle du Canada. Bell Média détient 
Astral Affichage, l’une des entreprises de publicité extérieure les plus 
dynamiques et les plus novatrices du Canada. Bell Média exploite aussi 
plus de 200 sites Web, offre le service La Télé Partout et ses services 
novateurs de diffusion vidéo en continu GO, dont TMN GO et Bravo 
GO, et possède Dome Productions Inc., une entreprise de production 
multiplateforme. Bell Média fait partie de BCE Inc. (TSX, NYSE : BCE), 
la plus grande entreprise de communications du Canada.24

Bien qu’il soit difficile de prouver hors de tout doute que de telles entreprises 
profitent de leur taille et de la synergie résultant de la convergence pour 
nuire à la pluralité des points de vue et des représentations culturelles, la 
constitution de tels géants de la communication contribue-t-elle vraiment au 
dialogue démocratique ? 

Sur le plan canadien, de telles réalités peuvent laisser perplexe. Aux niveaux 
régional et local, la situation peut soulever d’importantes questions. Au 
Québec, par exemple, les activités de Quebecor en câblodistribution, en 
presse écrite et en télévision peuvent assurément paraître funestes à la 
pluralité des points de vue et des représentations culturelles.

Certes, la présence dans le marché canadien d’autres entreprises assure 
un seuil de concurrence relativement acceptable mais rappelle aussi que 
quelques grandes entreprises seulement contrôlent le marché. 
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Le CRTC aurait-il tracé la voie aux entreprises en énonçant clairement ce 
qu’il souhaite et ce qu’il ne souhaite pas en matière de concentration ?  Une 
entreprise avisée n’aurait-elle qu’à prendre bonne note de la recette ?

La présence du radiodiffuseur public, la Société Radio-Canada / Canadian 
Broadcasting Corporation (SRC / CBC), chargé d’offrir une programmation 
variée, semble en réalité être le seul rempart aux désirs des entreprises 
d’étendre leurs activités afin de profiter de la numérisation et de la 
convergence des technologies. Toutefois, comme ses concurrents, la société 
d’État profite elle aussi des avantages de la convergence et n’échappe pas à 
la marchandisation. 

L’arrivée de nouveaux venus dans le domaine des communications, en 
raison notamment de l’accessibilité rendue possible grâce à l’utilisation 
des technologies numériques, a également limité la prédominance des 
entreprises d’envergure en raison de la nouvelle fragmentation des marchés.  

L’imposition de services obligatoires à l’abonné du câble ou du satellite, 
comme le service spécialisé Aboriginal People’s Television Network (APTN), 
apparaît également comme une solution susceptible d’assurer une certaine 
pluralité de points de vue et de représentations culturelles.  

Enfin, la multiplicité des voix à l’intérieur même de l’organisation médiatique 
est assurément une autre manière de protéger et de promouvoir la pluralité. 

L’exemple américain 

Aux États-Unis, c’est la Federal Communications Commission (FCC) qui est 
chargée de veiller à la règlementation de l’industrie. Tout comme le CRTC, la 
FCC porte une attention particulière à la pluralité des points de vue, surtout 
locaux, et, dans une tradition bien américaine, mise principalement sur la 
concurrence entre les différents médias pour assurer la diversité. 

Entre 1948 et 1987, la FCC a mis en œuvre la Fairness Doctrine de manière 
à assurer la diffusion d’une pluralité de points de vue, notamment locaux. La 
doctrine exigeait que les radiodiffuseurs accordent une partie de leur temps 

http://en.wikipedia.org/wiki/Federal_Communications_Commission
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de diffusion à la présentation de sujets controversés et d’intérêt public, et à la 
présentation de points de vue différents sur un sujet. Ainsi,  

Issues of public importance were not limited to political campaigns. 
Nuclear plant construction, workers’ rights, and other issues of focus 
for a particular community could gain the status of an issue that 
broadcasters were required to cover. Therefore, the Fairness Doctrine 
was distinct from the so-called “equal time” rule, which requires 
broadcasters to grant equal time to qualified candidates for public 
office, because the Fairness Doctrine applied to a much broader 
range of topics. (Ruane, 2011).

La multiplication des services et des contenus, pour bien des observateurs, 
est venue rendre désuète la doctrine américaine. En outre, en raison de 
l’envergure du marché, les Américains jouissent d’une autre garantie, celle 
qu’offre le marché lui-même, en permettant le développement d’une offre 
substantielle, même moins commerciale. L’ampleur du marché américain a 
par exemple permis l’offre de chaînes télévisées câblées à la fois originales, 
surprenantes et hors du commun. 

Cette analyse ne convient pas a tous car nombreux sont ceux qui estiment 
que la redondance des contenus demeure forte aux USA (Einstein 2009-2010) 
et que la doctrine peut toujours assurer une pluralité plus grande de points 
de vue (Fisher, 2001). 

Tout comme au Canada, la FCC retient certains seuils et pourcentages de 
marché pour juger d’une transaction susceptible d’accroitre indûment la 
concentration de la propriété des entreprises médiatiques. Ainsi, à l’égard 
d’une télévision présente sur l’ensemble du territoire américain, la FCC 
énonce : 

The rule does not limit the number of TV stations a single entity may 
own nationwide so long as the station group collectively reaches no 
more than 39 percent of all U.S. TV households.25

Toutefois, en 2017, la FCC a mis fin à sa réglementation concernant la 
propriété commune d’une station de télévision et d’une entreprise de presse 
dans le même marché alléguant la multiplication des sources d’informations. 
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La FCC a également levé ses restrictions concernant l’acquisition d’une 
entreprise de radiodiffusion américaine par des intérêts étrangers26. La 
concurrence et l’ouverture du marché sont les maîtres mots de l’organisme 
de réglementation. 

Déjà en 2001, la FCC a approuvé la requête d’America Online (AOL) visant 
l’acquisition de Time Warner. Si la FCC a exprimé des réserves à l’égard de la 
dominance éventuelle de la nouvelle entreprise elle a tout de même autorisé 
la transaction. 

En 2011, encore, la FCC a autorisé, sous de nombreuses réserves il est vrai, 
la fusion des géants Comcast, l’un des plus grands câblodistributeurs et 
fournisseur de services Internet aux États-Unis, et NBC Universel, l’un des plus 
importants producteurs de contenus au pays27.  Pour l’ancien commissaire 
dissident de cette décision, Michael J. Copps : 

Comcast’s acquisition of NBC Universal is a transaction like no other 
that has come before this Commission—ever.  It reaches into virtually 
every corner of our media and digital landscapes and will affect every 
citizen in the land.  It is new media as well as old; it is news and 
information as well as sports and entertainment; it is distribution as 
well as content.  And it confers too much power in one company’s 
hands28.

En fait, en 2011, six géants des communications, GE, News Corp, Disney, 
Viacom, Time Warner et CBS, contrôlaient déjà à eux seul 90% de ce que les 
Américains lisent, regardent et écoutent29. En 2018, en télévision, les grands 
réseaux demeurent dominants (voir Tableau 3).

Si les réseaux CBS, ABC et Fox ont perdu des parts d’écoute, le réseau  NBC et 
sa chaîne MSNBC, une chaîne d’information en continu disponible sur le câble 
lancée en 1996, s’en tirent fort bien. 

Tout comme le CRTC, la FCC énonce clairement ce qu’elle veut et ce qu’elle 
ne veut pas. Tout semble acceptable en autant qu’un certain de seuil de 
part de marché ne soit pas transgressé, que des avantages tangibles pour 
la communauté desservie soient assurés, et que certaines balises soient 



595

respectées.  Ceci dit, de telles balises n’ont pas empêché la constitution 
de grands conglomérats américains. Cependant, la multiplication de l’offre 
semble avoir ralenti la prédominance de certaines entreprises médiatiques.

Tableau 3. — Part d’écoute – Télévision États-Unis30

Les exemples européens 

En France, c’est le Conseil supérieur de l’audiovisuel (CSA) qui est l’autorité de 
régulation de l’audiovisuel. Si l’action du CSA est bien distincte en ce qu’elle 
est façonnée par l’intervention de État et la défense et la promotion de la 
langue française, la aussi, tout comme au Canada et aux États-Unis, on note 
une panoplie de mesures destinées à limiter la concentration indue des 
entreprises médiatiques qui s’applique autant aux parts de marché qu’à la 
participation au capital31. Toutefois, pour Derieux :

En dépit -ou peut-être à cause!- de son caractère très détaillé et 
compliqué, le dispositif anti concentration français, dans le secteur 
des médias privés (presse écrite et surtout radiotélévision), semble 
cependant être d’une portée ou d’une utilité assez limitée et en tout 
cas contestée, tant dans ce qu’il pose que pour tout ce qu’il n’englobe 
pas ou ce sur quoi il n’intervient pas, et qui est peut-être beaucoup plus 
important. Dans le secteur de la presse écrite, pourtant soumise à bien 
moins de contraintes, un régime, tout aussi complexe, d’aides de l’État 
contribue, plus positivement mais pas toujours de façon pleinement 
justifiée ou pas sans d’importants gaspillages, à garantir le pluralisme. 
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La création et la production audiovisuelle et notamment 
cinématographique, aujourd’hui très largement liées à certaines 
sociétés de programme de télévision, sinon étroitement 
dépendantes d’elles dans une sorte de concentration “verticale”, 
sont également très fortement assistées, par de très nombreux 
mécanismes d’aides et de protections, nationaux et européens. 
Loin de constituer une politique claire, l’ensemble paraît donc fort 
ambigu et contradictoire.32

De sorte, la législation française n’a pas empêché la constitution de grands 
groupes médiatiques. 

Cependant, la France n’hésite pas à venir en aide financièrement à certaines 
entreprises (ou organisations), souvent à la marge et alternatives, de manière 
à assurer une pluralité de points de vue. Enfin, la télévision publique française 
offre une contrepartie intéressante aux intérêts plus commerciaux. 

Au Royaume-Uni, c’est l’Office of Communications (OFCOM) qui réglemente 
les médias. Comme ailleurs, l’Office peut analyser les cas de fusion 
susceptibles de nuire au pluralisme. Si la comme ailleurs il existe des seuils 
de concentration à ne pas franchir, en parts de marché et de capital, on 
note, l’adoption d’une approche située entre le marché et le pluralisme33. Ici 
encore, la présence de la British Broadcasting Corporation (BBC) vient baliser 
les effets des entreprises dominantes. 

En Europe, la multiplication de l’offre semble aussi avoir affecté les parts 
d’écoutes des grandes entreprises médiatiques. En effet, selon l’Observatoire 
européen de l’audiovisuel, « La concentration tend à décroître sur le marché 
de l’audience européen, les différents acteurs ne cessant de perdre des parts 
de marché avec le temps. Entre 2012 et 2017, la part de marché d’audience 
moyenne des quatre premières chaînes télévisées sur les marchés nationaux 
européens a baissé de 8,2 % »34.

Conclusion

Les États à l’étude ont tous adopté le discours néolibéral du début des 
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années1980 des gouvernements de Margareth Thatcher au Royaume-Uni et 
de Ronald Reagan aux États-Unis. 

La privatisation et la déréglementation du secteur des communications ont 
exigé des organismes de réglementation de soupeser à la fois les incidences 
économiques et sociales des mouvements de concentration de la propriété 
des médias. 

Au Canada, aux États-Unis et dans certains pays d’Europe, notamment en 
France et au Royaume-Uni, les organismes de réglementation semblent avoir 
misé sur la viabilité financière des entreprises, la concurrence et l’ouverture 
des marchés plutôt que sur la contrainte et la coercition pour préserver la 
pluralité des idées et des représentations culturelles. 

De sorte, les organismes de réglementation ont grandement réduit les limites 
qu’ils imposaient jadis aux entreprises en matière de concentration de la 
propriété. La convergence des technologies, elle, a considérablement accéléré 
cette pratique en permettant aux entreprises d’accroître leurs activités et de 
réaliser des économies d’échelle dans différents secteurs. 

Aujourd’hui, on note l’existence de grandes entreprises médiatiques au 
Canada, aux États-Unis, en France et au Royaume-Uni, mais pas de monopole 
au sens strict du terme. À l’ère de la mondialisation, chaque pays semble avoir 
appuyé l’entreprise la plus susceptible de conquérir les marchés étrangers 
tout en balisant, au mieux, les inconvénients et les conséquences négatives 
d’un tel appui.  

L’étroitesse du marché permet peu la pluralité des points de vue et des 
représentations culturelles. Son contraire, un marché d’envergure, semble 
une alternative viable. Les États-Unis, l’un des seuls pays en mesure d’offrir 
à la fois une production Main Stream et à la marge, demeurent assurément 
choyés pour faire face à la concentration indue. La France, en venant en 
aide financièrement à certaines organisations alternatives et en palliant aux 
lacunes du marché, est également bien servie.

La concentration de la propriété des médias et la convergence des technologies 
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ont-elles réduit ou accru la pluralité des points de vue et des représentations 
culturelles et, ce faisant, le dialogue démocratique ? 

À cet égard, les avis sont très partagés. Les plus pessimistes craignent 
l’intervention du propriétaire et le développement d’une pensée unique, 
alors que d’autres, plus optimistes, estiment que la taille des entreprises 
médiatiques confère une certaine liberté d’action à ceux et à celles qui y 
œuvrent. D’autres encore croient que les grandes entreprises ont enfin les 
moyens de leurs actions. 

Dans un environnement médiatique où le « citoyen/consommateur/récepteur 
» bénéficie d’une variété de services susceptibles de lui offrir différents points 
de vue et des représentations culturelles diversifiées, plusieurs ont estimé 
que la contrainte était inadéquate. 

Or, la multiplication de l’offre n’a pas nécessairement accru la pluralité, 
les médias choisissant parfois leur camp (CNN contre FOX aux États-Unis), 
étendant leurs tentacules (de la télévision, à la presse écrite, au Web, etc.), 
réalisant des économies d’échelle (en utilisant les mêmes journalistes d’un 
média à un autre), travaillant en boucle (redondance de l’information et 
des contenus), se copiant les uns les autres, etc. La « quantité » de l’offre 
médiatique n’assure donc pas nécessairement la « qualité ». 

En réalité, prétendent certains, peu importe. À l’aide d’Internet, il est 
maintenant possible d’accéder à une gamme inégalée d’informations et de 
représentations ce qui favorise le pluralisme et la liberté d’expression. Cette 
réalité entraîne cependant d’autres questions d’importance comme celle de 
la nécessité d’une éthique de la communication pour freiner ou identifier les 
informations fausses et douteuses, ou celles, encore, de l’accès à l’information 
et aux contenus culturels dans la langue de l’usager.

Alors qu’à une certaine époque la multiplication des télévisions spécialisées 
ou de niches permettait de mettre en doute la pertinence des services 
publics, il semble que la SRC/CBC au Canada, la BBC au Royaume-Uni, France 
Télévisions et même la Public Broadcasting Service (PBS) aux États-Unis soient 
maintenant des contreparties efficaces en ce qu’ils doivent, souvent de par 
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leur loi constitutive, présenter une programmation variée, à des auditoires 
différents. En Europe, en 2017, la télévision publique demeure ainsi la 
principale source d’information, comme l’indique le tableau suivant :

Tableau 4. — Information et télévision publique en Europe de l’ouest35

La réglementation visant l’offre obligatoire de certains services par câble 
et satellite assure également que quelques services, jugés essentiels, pour 
différentes raisons, seront également proposés aux abonnés. Au Canada, 
l’exemple du service Aboriginal People’s Television Network (APTN) est 
éloquent tout comme la règle du Must Carry aux États-Unis qui vise 
notamment à assurer la distribution de l’information locale. 

Sur son site web, l’UNESCO,  

En tant qu’organisme des Nations Unies avec un mandat spécifique 
de promouvoir « la libre circulation des idées par le mot et par 
l’image », l’UNESCO vise à favoriser la mise en place de médias 
libres, indépendants et pluralistes sous formes imprimées, diffusées 
ou en ligne. Ainsi, le développement des médias encourage la 
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liberté d’expression et contribue au renforcement de la paix, du 
développement durable, des droits de l’homme et de la lutte contre 
la pauvreté.

C’est pour cette raison que l’UNESCO milite, aujourd’hui, en faveur 
de la liberté de la presse et de la sécurité des journalistes, et soutient 
le journalisme indépendant fondé sur l’éthique et les normes 
professionnels et les principes d’autorégulation du journalisme.

Selon l’UNESCO, les médias pluralistes et diversifiés fournissent 
des possibilités d’information au public lui permettant de faire des 
choix éclairés. C’est pour cela qu’aujourd’hui nous contribuons plus 
particulièrement à la mise en place de médias communautaires et nous 
encourageons l’égalité des genres dans les médias. Afin d’autonomiser 
les individus en tant que producteurs informés et consommateurs 
d’information, l’UNESCO a pris des initiatives concernant les médias 
et la maîtrise de l’information et l’enseignement du journalisme. 
Les projets de développement des médias en conformités avec notre 
vision peuvent obtenir le soutien de notre Programme international 
pour le développement de la communication (PIDC), qui supporte 
également le développement des médias fondé sur la connaissance.

Les efforts que l’UNESCO fournit dans tous ces domaines font partie 
de notre soutien à la liberté d’expression qui est un droit de l’homme 
inaliénable, et établi par l’Article 19 de la Déclaration universelle des 
droits de l’homme36.

Si l’UNESCO a bien raison de souligner l’apport des médias à la pluralité des 
points de vue et à l’exercice de la démocratie (le cas échéant, car certaines 
expériences se sont aussi avérées meurtrières), on peut aujourd’hui se 
demander si le Canada, les États-Unis, la France et le Royaume-Uni, et 
plus encore leurs petits marchés, sont si bien desservis par leurs grandes 
entreprises médiatiques respectives ?  Deux ou trois grandes voix dans un 
marché suffisent-elles vraiment à favoriser la pluralité des points de vue et, 
partant, la démocratie ? 

Le recours à l’Internet comme apparente source inégalée d’information et de 
liberté d’expression est-il vraiment une solution ?  Comme le fait valoir Balle, 
cette supposée source d’information pose d’autres contraintes : « L’utopie 

http://www.unesco.org/new/fr/communication-and-information/freedom-of-expression/professional-journalistic-standards-and-code-of-ethics/
http://www.unesco.org/new/fr/communication-and-information/freedom-of-expression/professional-journalistic-standards-and-code-of-ethics/
http://www.unesco.org/new/fr/communication-and-information/media-development/community-media/
http://www.unesco.org/new/en/communication-and-information/crosscutting-priorities/gender-and-media/
http://www.unesco.org/new/fr/communication-and-information/media-development/media-literacy/mil-as-composite-concept/
http://www.unesco.org/new/fr/communication-and-information/media-development/media-literacy/mil-as-composite-concept/
http://www.unesco.org/new/fr/communication-and-information/media-development/journalism-education-and-training/
http://www.unesco.org/new/fr/communication-and-information/intergovernmental-programmes/ipdc/homepage/
http://www.unesco.org/new/fr/communication-and-information/intergovernmental-programmes/ipdc/homepage/
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d’un monde où tous seraient journalistes, grâce au Web « participatif », ne 
peut conduire qu’au cauchemar d’un monde sans journalistes, un monde 
voué à la désinformation, au sens littéral du terme. » (Balle, 2004, p. 97)
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https://www.obs.coe.int/fr/web/observatoire/press-releases-2019/-%20/asset_publisher/BJtZb1m5z7vu/content/us-groups-are-the-driving-force-%20behind-the-increasing-internationalisation-of-the-european-television-%20sector?inheritRedirect=false&redirect=https%3A%2F%2Fwww.obs.coe.int%252%20Ffr%2Fweb%2Fobservatoire%2Fpress-releases-%202019%3Fp_p_id%3D101_INSTANCE_BJtZb1m5z7vu%26p_p_lifecycle%3D%200%26p_p_state%3Dnormal%26p_p_mode%3Dview%26p_p_col_id%3Dcolu%20mn-4%26p_p_col_count%3D1
https://www.pewresearch.org/fact-tank/2018/06/08/western-europe-public-news-media-widely-used-and-trusted/
https://www.pewresearch.org/fact-tank/2018/06/08/western-europe-public-news-media-widely-used-and-trusted/
https://www.pewresearch.org/fact-tank/2018/06/08/western-europe-public-news-media-widely-used-and-trusted/ft_18-06-06_westerneuropepublicmedia_main-source-news/
https://www.pewresearch.org/fact-tank/2018/06/08/western-europe-public-news-media-widely-used-and-trusted/ft_18-06-06_westerneuropepublicmedia_main-source-news/
https://www.pewresearch.org/fact-tank/2018/06/08/western-europe-public-news-media-widely-used-and-trusted/ft_18-06-06_westerneuropepublicmedia_main-source-news/
https://www.pewresearch.org/fact-tank/2018/06/08/western-europe-public-news-media-widely-used-and-trusted/ft_18-06-06_westerneuropepublicmedia_main-source-news/
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Abstract

In the recent paper are addressed issues of freedom of expression in the 

field of fake news among young users of the social networks right before 

the European Parliament election in 2019. The methodology is based on 

good practices among young voters in Bulgaria. European policies to combat 

fake news and disinformation on the Internet, as set out in the European 

Commission’s Communication “Tackling online disinformation: a European 

approach” (26.4.2018) are analysed.

The explosive development of social media over the last decade outlines, on 

the one hand, the increasing opportunities for attracting young audiences 

to participate in civic initiatives and high-level mobilizations to protect 

democratic rights and freedoms. On the other hand, we can talk about social 

media’s “traps” to freedom of expression such as “fake news”, nomophobia, 

early socialization and others.

Among the aims of education and upbringing of the younger generations, 

main role takes their successful socialization, which is related to the 

formation of sensitivity to the problems of contemporary social development, 

readiness for adaptation and active actions in support of civil society. A good 

opportunity in this respect is the participation of young voters in “This time 

I am voting” information campaign, which takes place in all the EU Member 

States with the participation of tens of thousands of volunteers from all 

over Europe. The online platform thistimeimvoting.bg provides up-to-date 

information on the benefits of voting for all EU citizens and especially young 

voters, and aims to respond to the need to counteract the “fake news” on the 

Web. On the basis of good practices, the report analyzes the participation 

of young Bulgarian voters - users of social networks in the information 

campaign of the European Parliament. They encourage  adolescents and 

young people to avoid “traps” of social networks against freedom of 

expression through continuous active work in the field of media literacy, 
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recognized as the “ninth core competency’’ in the European Qualifications 

Framework for Lifelong Learning.

The participation of students and young scientists in some particular projects 

in the context of fighting the “fake news” is a very promising direction of 

scientific research and practice. One of them is the joint research project 

involving the Qatar Computing Research Institute (QCRI), part of HBKU, the 

Massachusetts Institute of Technology, and the Sofia University “St. Kliment 

Ohridski” (Faculty of Mathematics and Informatics). Seven MSc students from 

the Sofia University under the guidance of Dr. Preslav Nakov, PhD, Principal 

Scientist at QCRI are working as part of this international team towards a 

technical solution of the “fake news” problem by creating a news aggregator 

TANBIH that allows to detect “fake news” instantenously by checking the 

reliability of the respective media websites. (https://qcai.qcri.org/index.

php/2018/12/26/fake-news-at-qcri-follow-the-source/ ) 
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Introduction 

Freedom of expression is an actual interdisciplinary topic with many aspects. 
In our report, we analyze it by putting three accents.

The first concern the selected period - this is the eve of the 2019 European 
Parliament election, which is taking place in an extremely complex socio-
political situation marked by Brexit and the rise of a wave of populism and 
nationalism on the Old Continent.

Secondly, we focus on youth target audiences whose civic maturity depends 
mainly on the future of our common home - the European Union.

Thirdly, we choose social media and, in particular, social networks, because 
they are an innovative information space dominated by the presence and 
participation of young consumers, and there are a number of “traps” to their 
freedom of expression.

In the Charter of Fundamental Rights of the European Union, freedom of 
expression is a fundamental right set in in Article 11. Under Article 1 of the 
Treaty on European Union, the Charter has binding force and the same legal 
force as the Treaties.

For the media, freedom of expression means respecting their freedom and 
pluralism of opinions expressed by them. They are required to observe the 
rules of impartiality, cultural diversity, denial of harmful content, including 
advertising and sponsored content.

For citizens, freedom of expression is related to their right to defend their 
opinions, to receive and to disseminate information and ideas “without the 
intervention of public authorities and regardless of borders”.

Methodology

The methodology is based on good practices in the field of freedom of 
expression among young audiences in Bulgaria.
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Theoretical aspects

In his article “Journalism and Ethics“, the famous French sociologist Pierre 
Bourdieu commented on the positive and negative social (and economic) 
conditions for ethics in the journalistic field. In it he states that freedom 
of journalists is “their will and their ability to oppose the mechanisms that 
determine their professional practice” (Bourdieu, 1997, p. 13). “When 
journalists choose free speech and action towards professional standards, 
they work to autonomize the journalistic field and at the same time extend 
the scope of their own freedom.” (Popova, 2016, p. 375).

Bourdieu defines freedom as a choice that is kept in conflict with social 
coercion and certain actions. It is thus associated with creating conditions in 
which the journalist will have an increasing interest in resisting the influence 
of economic, political and other authorities, and citizens will be interested in 
virtuous journalists of a true “public service.” (Popova, 1997:14).

According to Bourdieu’s Theoie des Champs, “The Journalist World is a 
microcosm that has its own laws and is defined by its position in the world 
as a whole and its relations of attraction and repulsion to other microcosms.” 
(Popova, 2016, p.374).

One of these other microworlds is the microcosm of the media, in which 
the digital media is emerging thanks to the rapid development of the new 
information and communication technologies and the “pre-figuration” of the 
media system. Classic media (print, radio and television) are united with the 
new online media and this leads to the creation of a media ecosystem.

European policies to combat disinformation disseminated online
In the last decades, the purity of the media ecosystem is seriously threatened 
by “fake news”, and this problem is becoming a major concern of the 
European Commission. In its document “Tackling online disinformation: a 
European approach”, the importance of combating the pollution of the media 
ecosystem with “fake news” and disinformation, require specific solutions, 
effective approaches and exchange of good practices (“Tackling online 
disinformation: a European approach”, 2018, p.2).



610

According to the report of the European Commission, at least 80% of the 
Europeans have come to fake or misleading information, (“Tackling online 
disinformation: a European approach”, p.2).

According to a Eurobarometer survey of February 2018, (Flash Eurobarometer 
464, “Fake News” and Disinformation Online), only 3% of Bulgarians and 2% 
of EU citizens trust information in social networks. For 69% of Bulgarians and 
44% of EU citizens, the existence of news or other types of false information is 
a problem for the country where they live. To the question - which institutions 
are responsible for stopping the spread of “fake news” - respondents from 
both the EU and Bulgaria determine the first places of journalists, national 
authorities, citizens and only then social networks.

The European Commissioner for Digital Economy and Digital Society, Mariya  
Gabriel, said that the road to a more transparent, credible and responsible 
ecosystem is going through the online platforms’ responsibility to create a 
safe online environment and to comply with a code of conduct common to 
the European Union disinformation, verification of the authenticity of facts 
by analyzing the sources and the process of their creation and dissemination, 
as well as by the research of the academic community of media activity 
and media literacy (“Tackling online disinformation: a European approach”, 
2018, p.8-10)

The general principles and objectives of combating disinformation in the EU 
include:

• Transparency regarding the origin of the information;

• Diversity of information provided by high-quality journalistic material, 
media literacy of the users and balance between authors and 
disseminators of information;

• Increasing the reliability and authenticity of information through its 
traceability through “trusted senders”;

• Promoting inclusive solutions related to awareness-raising, better 
media literacy and cooperation between public authorities, journalists 
and “trusted senders” of information on disinformation; the 
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establishment of a European Network of Examiners and a European 
Platform on Disinformation;

• Use of the Electronic Identification Regulation for cross-border online 
use.

(“Tackling online disinformation: a European approach”, 2018, р.10-12)

Social Media and “Fake News”
“Content-disseminating online platforms - especially social media, video 
content platforms and search engines - are key factors for dissemination 
and multiplying of disinformation online” (“Tackling online disinformation: a 
European approach”, 2018, р.2 ).

While older Europeans traditionally prefer as source of information the classic 
media and mostly the press, for one third of the young people aged 18-24, 
social networks are the main source of news (CELEX-52018DC0236_EN_TXT, 
p.2).

Why are social networks which are part of social media a preferred source of 
information and communication from the young people?

Why do the most prominent people on the global scale in politics, culture, 
science and sport post their assessments and their messages to the world 
community in the social networks?

Perhaps one of the most synthesized answer to these questions was given 
by the former US President Barack Obama, who recently said in Berlin that 
“social networks are an opportunity for friendship with the whole world.” 
(www.bnr.bg, April 7, 2019)

On the one hand, Internet has completely changed the traditional pattern 
of communication between young people who freely generate content, 
change existing ones and disseminate it in the various digital channels in 
the online space. On the other hand, social networks have their own rules 
and regulations that enable them to make decisions about the content  and 
personal data shared by users on that platform.
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• Social media help create sustainable news and store information for 
longer periods of time.

• Internet changed the way of interaction and communication among 
young   people.

• The youth are the new content creators. Although broadcasters 
produce stories, the stories expand and take on new lives through the 
input of users. 

• Internet has enabled global activism and cross-border co-operation.

The new content creators in the Web – the young people, attract much easier 
the attention of the online users. Their stories are not just a continuation of 
what they have heard in the media, but new forms of user content that are 
shared and further developed over time. Mostly, their stories are part of real-
life experiences and contain a lot of personal information but at the same time 
exist outside of this context and provide opportunities for interpretations, 
debates and sharing.

The explosive development of social media over the last decade has 
highlighted, on the one hand, the increasing opportunities for attracting 
young audiences to participate in civic initiatives and high-level mobilizations 
to protect democratic rights and freedoms, and on the other hand, in the 
sphere of education, we can   talk about social media “traps” in terms of 
freedom of speech. Among them are “fake news”, nomophobia, “early 
socialization”, etc. 

Why do social media turn into “traps” with fake news for the global 
network users?
Among the various reasons of social, technological and psychological nature 
we will turn our attention to three of them:

1. the speed of dissemination of information in social networks;

2. the sharing of information by users;

3. the lack of transperancy regarding its sources, its use in media platforms 
and its cross-border aspects of consumption.
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First “trap”: speed of dissemination and multiplication of the information 
The first fake news “trap” that social media provide to the Internet users is 
related to the speed of dissemination and multiplication of information.

Mobility in its varied manifestations characterizes people’s lives in the digital 
age. Today they live in dynamic mobile worlds online and offline. It is not 
by chance, that Sigmunt  Bauman uses the metaphor “Liquid World” when 
characterizing their dynamic relationships and their fluidity (Bauman, 2007).
The extraordinary speed of dissemination and multiplication of information 
with an unidentified source on social networks for those users for whom their 
mobile phones, tablets, and other digital devices are an integral part of their 
everyday life turns them into a source of “fake news”.

A study published in March 2018 shows that “fake news” and rumours get 
ahead the real ones in every respect. A fake story is spread six times faster 
and reaches more people than a standard news story (http://www.theatlantic.

com/texhnology/archive/2018/03/largest-studying-ever-fake-nwes-mit-

twitter/555104/). According to experts, the reasons are primarily psychological 
and are due to “human nature”. “Fake news” look “newer” because they are 
different and therefore attract more attention. It is also believed that “fake 
news” travel faster because they provoke feelings of surprise and disgust 
while real news are associated with sadness and trust. “(Robinson, 2018.Cited 
by  Lesenski, 2018, p.10).

Multiplication of disinformation online is particularly dangerous during 
elections when citizens are expected to make informed decisions through 
critical thinking and evaluation. Nowadays, false information has become 
a global phenomenon: Recently, at least 18 countries had electoral-related 
issues with “fake news” ... To get an idea of the scale, 150 million users on 
Facebook and Instagram saw inflammatory political ads, and Cambridge 
Analitica had access to data for 87 million Facebook users. (Nakov, 2018, p.1).

To attract young people to vote for the future of Europe, a series of initiatives 
in the fight against “fake news” took place right before the European 
Parliament election in 2019.
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Adolescents have been challenged to express their own opinion on 
disinformation within the:

• Online competition “Do not Fake With Me“!

A competition on this topic was organized by the Bulgarian Coalition for Media 
Literacy among Bulgarian teenagers. Its main objective was to encourage 
young people to describe their vision of “fake news” on the Internet and the 
various options to cope with them.

Vincentzo Marinov, 15-year-old schoolboy from Sofia, who was the winner 
in the “Do not Fake with Me“ online competition, wrote: “It is important to 
check the information we read if we do not want to be misled or used. The 
only way to prevent disinformation is to be informed!”.

Victoria Barchinkova, 17-year-old schoolgirl from Smolyan, was the other 
awarded in the competition. She has written that “through the Internet, each 
of us can write and disseminate any information, whether it is true or not. 
That is precisely why we should not believe everything we see in the media”.

Source: https://gramoten.li/

Second “trap”: sharing of information from the Internet users
The second “social network trap” is the sharing of content which is typical 
for young users of social networks. They have a strong desire to instantly 
disseminate information about their lives and activities to their friends in 
selected electronic communities and to publish freely news and videos on 
social networks, i.e - to share personal news in the public space. “Sharing is the 
core of the digital world. The potential of sharing networks is significant, but 

https://gramoten.li/
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their structuring is extremely delicate”,  - emphasizes the French philosopher 
and publisher Gerard Wormser (Wormser, 2013, р. 14)

What, how much, by whom, and how we share, is a matter of personal choice. 
Therefore Wormser calls the social networks “semi-private space” (Wormser, 
2013, p. 19), which often prove to be a source of “fake news” because of 
unconquered emotions, narcissism, envy or incompetence.

Very often social sharing traps become “part of a wider set of tools used to 
manipulate electoral processes such as hacking attacks, damaging and gaining 
access to websites, as well as leakage of personal information to politicians“. 
(“Tackling online disinformation: a European approach”, 2018, p.13).

To reduce the risks for the election process during the 2019 EU elections, the 
EU member states are sharing best practice and practical recommendations for 
ensuring the cyber-security of the elections (“Tackling online disinformation: 
a European approach”, 2018, p.14).

Under the “European Elections 2019” campaign, there are no official data for 
hacker attacks and stolen identities in Bulgaria. (http://bnr.bg/post/101124691/

opiti-za-hakerski-ataki-ne-sa-registrirani-po-evroizborite-u-nas/) 

Source: http://www.europarl.europa.eu/news/bg/press-room/elections-
press-kit/7/tozi-pt-shche-ghlasuvam

The most important pan-European initiative among young voters are as 
following: 

• The EP online campaign “This time I will vote!”

http://bnr.bg/post/101124691/opiti-za-hakerski-ataki-ne-sa-registrirani-po-evroizborite-u-nas/
http://bnr.bg/post/101124691/opiti-za-hakerski-ataki-ne-sa-registrirani-po-evroizborite-u-nas/
http://www.europarl.europa.eu/news/bg/press-room/elections-press-kit/7/tozi-pt-shche-ghlasuvam
http://www.europarl.europa.eu/news/bg/press-room/elections-press-kit/7/tozi-pt-shche-ghlasuvam
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The European Parliament is organizing this information awareness campaign 
not to tell Europeans who to vote for, but to promote voting itself, the act of 
participating in the democratic process and this to be done consciously and 
fully informed.

Source: http://www.europarl.europa.eu/news/bg/press-room/elections-
press-kit/7/tozi-pt-shche-ghlasuvam

The online platform www.thistimeimvoting.eu, translated and active in 
all official European languages, is aimed to build an active community of 
citizens who want to disseminate information about the European elections 
in May 2019. The platform was available in 24 languages and supported 150 
thousands volunteers in all the EU member states, who have enrolled and 
engaged to convince the others to vote on the European elections in May 
2019. In the scope of the campaign were actively used the social media, as 
well as organised various events which aimed to make it popular in favour 
of the European democracy (http://www.europarl.europa.eu/news/bg/press-

room/elections-press-kit/7/tozi-pt-shche-ghlasuvam).

“This time I’m voting“ campaign has gain an even broader response among 
young people with:

• The short 3-minute “Choose Your Future” film.

It was provided with subtitles in all official EU languages, with different national 
versions of the same language (33 in total) and five main languages   (Arabic, 
Chinese, Russian, Hindi and Turkish) as well as on 31 signpost languages. The 
film gave impetus to participation in the forthcoming European elections and 
made European citizens think about the future generations who will have 

http://www.europarl.europa.eu/news/bg/press-room/elections-press-kit/7/tozi-pt-shche-ghlasuvam
http://www.europarl.europa.eu/news/bg/press-room/elections-press-kit/7/tozi-pt-shche-ghlasuvam
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to live with the consequences of this vote. Directed by the award-winning 
Frederick Planzon, the film documents the intense, beautiful and fragile 
moments of the newborn by its arrival in this world.

A call for young people to vote was also addressed in

• a 43-second video with subtitles in 24 languages, calling them “Stop 
scrolling”. It was released 10 days before the European elections.

The official results for the European election campaign 2019, announced by 
the Central Electoral Commission of the Republic of Bulgaria During, point 
out that 32,64% of the Bulgarians have voted (https://results.cik.bg/ep2019/

aktivnost/index.html). According to an exit poll of “Trend“ (independant 
Bulgarian sociological agency), 12.8% of all the voters are between 18-29 
years old. (www.rctrend.bg).

Third “trap”: lack of transparency of information 
The third “trap” in which social networking users often come is the lack of 
transparency of information of information. It first concerns the sources of 
information they use without checking what they are and how reliable their 
media products are.

The lack of transparency of information is increasingly found in the use of 
their personal data in media platforms, which can be manipulated by political 
digital marketing specialists. Particularly during elections there is a lack of 
transparency in online advertising; by advertisers, sociologists, psychologists 
and marketing specialists.

In the digital age, by the free movement of goods and services, issues of 
lack of transparency in cross-border aspects of disinformation are becoming 
increasingly relevant, especially with regard to immigration, health, 
environment and security policies. These sensitive topics are constantly 
discussed by users of social networks based on rumors, unverified facts, 
guesses, misleading and manipulated information.

The reasons for the spread of “fake news” in these areas are numerous and 

https://results.cik.bg/ep2019/aktivnost/index.html
https://results.cik.bg/ep2019/aktivnost/index.html
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of a different nature. And the forms used to attract a large number of social 
network users are:

• Simulated individuals (fake profiles) who are intended to seriously 
compromise or even destroy the reputation of a particular person or 
political formation.

• Automated profiles (bots) most commonly used for propaganda, which 
dominates social networking and are so prevalent that are able to 
influence public opinion.

• Ad Positioning with specific messages that reach target audiences.

• Non transparent sponsored content, where there is no data about 
the sponsor, the funds spent, and the criteria for selecting target 
audiences;

• Trolls, which sometimes operate on a large scale and operate as troll 
factories and others. Often trolls aim to distract attention from the 
main topic and turn constructive discussion into endless disputes 
and exchange of attacks. Trolls can be manipulators hired by political 
parties or competitors to conduct advertising aimed at provoking the 
attacking party.

Activities in the fight against disinformation and “fake news”         
in Bulgaria

The fight with disinformation in the media ecosystem against the 
manifestations of disinformation and “fake news” is conducted on many 
fronts: political, technological, scientific, legal, etc. It affects both online 
media and online platforms, some of which are social networks as well as 
public authorities and citizens.

Facebook has already introduced strict measures to restrict political 
advertising and political calls during elections (www.bnr.bg, 29 March 2019).
In the academic research, the problems of fighting “fake news“ occupy an 
ever-increasing focus among the most up-to-date topics in the field of 
sociologists, media experts, marketers, psychologists, mathematicians, 
cybernetics, lawyers and others.
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Contributors to the fight against “fake news” also have representatives of 
academic circles investigating the processes of disinformation in the digital 
age.

At the XIX World Congress of Sociology held on 15-21 July 2018 in Toronto, 
Prof. Dr. Lilia Raicheva and her PhD student Nadezhda Miteva from the Faculty 
of Journalism and Mass Communication at Sofia University “St. Kliment 
Ohridski” presented a report on “Faking the Media Ecosystem”.

It includes “the results of a social survey on the effects of “fake news”  on 
media consumers of different demographic and social profiles in Bulgaria 
and the results of a comparative analysis of in-depth interviews with 
media professionals on sustaining media ecology. The results show that in 
their everyday practice journalists and media content users in Bulgaria are 
very well aware of “fake news” multiformity and diversity. Registered is 
the predisposition of audiences to “get used” to the presence of untrue / 
manipulative information in the media environment. In the proclaimed “war 
on fake news” an important actor that is equal to journalists is cut off. This key 
actor is the User “(Raytcheva, Miteva, 2018). This conclusion is an important 
observation that deserves further experimental research and theoretical 
clarification. One of the most effective tools to fight fake news is media 
literacy. Specific measures for its deployment in all sectors of society are set 
out in the European Digital Competence Framework for Citizens (‘’European 
approach to combating disinformation, distributed online”, 2018, р.15)  
(DigComp 2.0: The Digital Competence Framework for Citizens) http://

publ icat ions.europa.eu/resource/cel lar/bc52328b-294e-11e6-b616-

01aa75ed71a1.0001.03/DOC_1.

A Coalition for Media Literacy and Education has been established in 
Bulgaria, bringing together 13 non-governmental organizations, including the 
Association of European Journalists - Bulgaria. (https://gramoten.li/).

Media Literacy Days is a campaign that promotes the need to introduce media 
literacy into education. Media Literacy Days are organized by the Coalition for 
Media Literacy and Education, starting for the first time in 2018. In 2019, the 
main focus of the Days is the ability to recognize “fake news”. The aim is to 
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ensure the safety of young people as well as the development of their critical 
thinking and creative talents in the digital media world.

Activities in the Media Literacy Days 2019 are as following: 

• Training for Journalists’ Students “How Do We Recognize False 
Information?“;

• The training was conducted by experts of the company for media 
analysis “Perseptics”. Trained students who have taken part in the 
course have the opportunity to put into practice the lessons learned in 
a half-day competition to create a “Picture of Lie”, which presents the 
“fake news” related to a chosen by them world event.

• Teenage video contest “ Don’t fake with me “ in order to trigger a 
debate among young people about how they can recognize fake 
information in videos.

Source: http://gramoten.li/2019/01/28/%d0%ba%d0%be%d0%bd%d0%ba
%d1%83%d1%80%d1%81-%d0%b7%d0%b0-%d1%82%d0%b8%d0%b9%d
0%bd%d0%b5%d0%b9%d0%b4%d0%b6%d1%8a%d1%80%d1%81%d0%ba

%d0%b8-%d0%b2%d0%b8%d0%b4%d0%b5%d0%b0-dont-fake-with-m/

• Training for volunteers from the Red Cross in Plovdiv on “My Rights in 
Social Networks and How to Identify False Information”. The training 
is organized by the educational portal “Learn in Plovdiv” with experts 
from the Safer Internet Center.

• Teacher Initiative - “Become a Part of Digital Stars” is addressed to 
all teachers who want to conduct an hour or another activity related 
to media literacy, so participants become part of the Digital Stars 
community, which is popularized in within the Media Literacy Days 
2019 (https://www.gramoten.li/).

http://gramoten.li/2019/01/28/%d0%ba%d0%be%d0%bd%d0%ba%d1%83%d1%80%d1%81-%d0%b7%d0%b0-%d1%82%d0%b8%d0%b9%d0%bd%d0%b5%d0%b9%d0%b4%d0%b6%d1%8a%d1%80%d1%81%d0%ba%d0%b8-%d0%b2%d0%b8%d0%b4%d0%b5%d0%b0-dont-fake-with-m/
http://gramoten.li/2019/01/28/%d0%ba%d0%be%d0%bd%d0%ba%d1%83%d1%80%d1%81-%d0%b7%d0%b0-%d1%82%d0%b8%d0%b9%d0%bd%d0%b5%d0%b9%d0%b4%d0%b6%d1%8a%d1%80%d1%81%d0%ba%d0%b8-%d0%b2%d0%b8%d0%b4%d0%b5%d0%b0-dont-fake-with-m/
http://gramoten.li/2019/01/28/%d0%ba%d0%be%d0%bd%d0%ba%d1%83%d1%80%d1%81-%d0%b7%d0%b0-%d1%82%d0%b8%d0%b9%d0%bd%d0%b5%d0%b9%d0%b4%d0%b6%d1%8a%d1%80%d1%81%d0%ba%d0%b8-%d0%b2%d0%b8%d0%b4%d0%b5%d0%b0-dont-fake-with-m/
http://gramoten.li/2019/01/28/%d0%ba%d0%be%d0%bd%d0%ba%d1%83%d1%80%d1%81-%d0%b7%d0%b0-%d1%82%d0%b8%d0%b9%d0%bd%d0%b5%d0%b9%d0%b4%d0%b6%d1%8a%d1%80%d1%81%d0%ba%d0%b8-%d0%b2%d0%b8%d0%b4%d0%b5%d0%b0-dont-fake-with-m/
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In 2017, the Media Literacy Index was created as one way to measure the 
“post-truth” phenomenon. It provides the opportunity to evaluate and rank 
35 countries in Europe according to their potential to resist the “post-truth” 
and the negative consequences associated with this phenomenon. “The 
main assumption is that through the indicators of media freedom, quality of 
education, trust in society and new forms of e-participation one can foresee 
the level of sustainability of a society of “fake news”,” post-truth “and related 
phenomena, 2018, p.3).

The survey is conducted for the second consecutive year, which now provides 
a basis for tracking emerging changes and development trends. “The results 
of the Media Literacy Index 2018 show that Northwest European countries 
(Finland, Denmark, the Netherlands, Sweden and Estonia) have the greatest 
potential to resist the effects of fake news due to the high quality of education, 
the availability of free media and the high trust in the people in these countries. 
The Balkan countries (Montenegro, Bosnia and Herzegovina, Albania, Turkey 
and Macedonia) are the most vulnerable to the negative impact of false news 
and post-truth phenomena due to the presence of controlled media, and 
the low level of trust among people. “(Lesenski, 2018, p.1) Among the 35 
countries surveyed, Bulgaria ranks 30th. (Lesensky, 2018, p. 4).

Education remains a key factor in tackling the phenomenon of “post-truth” 

- both the general educational level (for example, functional literacy) and 
focused learning on media literacy. 

The participation of students and young scientists in some particular projects 
in the context of counteract the “fake news” is a very promising direction 
of scientific research and practice. One of them is the joint research project 
involving the Qatar Computing Research Institute (QCRI), part of HBKU, the 
Massachusetts Institute of Technology, and the Sofia University “St. Kliment 
Ohridski” (Faculty of Mathematics and Informatics). Seven MSc students from 
this Sofia University under the guidance of Dr. Preslav Nakov, PhD, Principal 
Scientist at QCRI are working as part of this international team towards a 
technical solution of the “fake news” problem by creating a news aggregator 
TANBIH that allows to detect fake news instantenously by checking the 
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reliability of the respective media websites. (https://qcai.qcri.org/index.

php/2018/12/26/fake-news-at-qcri-follow-the-source/)

Conclusions 

The analysis of actual issues of freedom of expression in the field of “fake 
news” among the young users of social networks in Bulgaria on the eve of the 
European Parliament election in 2019 and the European practices in the fight 
against disinformation in the digital era give us the basis to draw the following 
conclusions:

• The dynamic development of new information and communication 
technologies will continue to make social media become “traps” for 
global network users due to the “fake news”. 

• The measures and initiatives taken by the European Commission 
to fight disinformation disseminated online, especially before the 
European elections Parliament 2019 will provide positive concrete 
results only if, with the help of knowledge and best practices in the 
field of media literacy, we support the growth of young Europeans as 
active and informed citizens. 

• It is also very important to be continued the efforts for technological 
solutions based on artificial intelligence that to put the “fake news” 
under control.
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Au terme de la 8ème rencontre annuelle du Réseau international des chaires 
Unesco en communication (ORBICOM), le bilan dresse une synthèse en 10 
lettres. 

On retiendra les 10 thèmes clefs suivants qui traversent les conférences 
présentées :

A pour Agora   L pour Liberté d’expression
D pour Démocratie  M pour Média
E pour Education   N pour Numérique
I pour Infox   P pour Pouvoir
J pour Journalisme   T pour Transparence

A : Agora 

Les logiques stratégiques de la puissance des réseaux sociaux numériques 
dans l’Agora contribuent aux espaces de liberté d’expression. Véritable 
élargissement des pratiques numériques, les questions posées sont la 
différence entre la libéralisation et la liberté, et les contraintes qui pèsent sur 
les libertés médiatiques.

D : Démocratie

Les plateformes numériques sont-elles garantes de la liberté d’expression ? 
Un élément de réponse est qu’elles participent à la dissémination des idées 
comme vecteur culturel de démocratie directe. L’e-médiation territoriale et 
la Smart City sont désormais au service du libre débat citoyen dans et pour 
la cité. Face à une pratique de l’éthique de l’information par les medias 
démocratiques, l’éducation est un levier à l’expression.

E : Education

L’éducation aux médias est au croisement de l’éthique et du droit, 
notamment européen, qui la régissent. Parmi les problèmes qui enclavent 
le bon déroulement des politiques éducatives, on note la montée des Fake 
News véhiculés par les réseaux sociaux. L’ambition éducative des médias est 
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de favoriser la cohésion sociale, l’innovation et le développement culturel 
et technologique dans le respect des identités et territoires. L’objectif est 
de réduire de manière significative les différentes formes d’aliénation au 
bénéfice des opportunités de partage ouvertes par les nouvelles technologies 
numériques avec une connectivité augmentée pour atteindre l’idéal de la 
révolution 4.0.

L’éducation aux medias et à l’information est-elle un contre discours à l’Infox ? 

I : Infox 
L’information imbriquée aux Fake News donne l’INFOX. C’est la frontière 
tenue entre l’éthique et le principe de vérité qui est ici remis en cause. Des 
stratégies narratives sont mises en place. Les Infox sont-elles un facteur de 
déclin de la liberté d’expression ou un nouvel espace d’expression régulé 
par le libre arbitre, la représentation et l’interprétation ?  Entre méfiance 
et représentation de la réalité nous sommes amenés à nous questionner 
sur le développement de l’Infox. À travers ce phénomène qui repense les 
pratiques d’information, les conséquences de la loi Fake News en France 
sont à évaluer. L’écologie médiatique, le marketing conversationnel, les 
médias qui permettent la circulation des fausses nouvelles, instauratrices de 
la post vérité, sont des instruments promus par les nouveaux réseaux de la 
démocratie encourageant l’empowerment des citoyens. 

J : Journalisme

Dans un monde toujours plus rapide et numérique, le journalisme doit tout 
mettre en œuvre pour conserver ses valeurs fondamentales face à la volonté 
d’une information instantanée générée par l’industrie du divertissement. 
Le partage sans cesse croissant des informations par les médias place le 
journaliste au premier plan. Mais une telle dérive numérique peut donner au 
journaliste un sentiment d’impunité. 

L : Liberté d’expression

La liberté d’expression est définie par la Déclaration universelle des droits de 
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l’homme de 1948 qui dispose que « Tout individu a droit à la liberté d’opinion 
et d’expression, ce qui implique le droit de ne pas être inquiété pour ses 
opinions et celui de chercher, de recevoir et de répandre, sans considération 
de frontières, les informations et les idées par quelque moyen d’expression 
que ce soit. » Ainsi, chacun a le droit d’avoir son opinion, ses idées et de 
l’exprimer par n’importe quel moyen et sous n’importe quel format. 

Le point sur la question. Si le discours journalistique est libre, cependant, 
dans un monde de réseaux sociaux où chacun exprime son opinion, l’enjeu 
de cette liberté reste la vérification des faits afin de construire une opinion 
libre et non manipulée.

M : Média

La liberté d’expression a été influencée par la culture de démocratisation, de 
viralité et de l’immédiateté marquante des nouveaux médias. Les médias sont 
à l’ère du numérique de plus en plus diversifiés et leur utilisation nécessite 
de plus en plus une éducation. La puissance des médias sociaux sur l’espace 
public nécessite de ré-encoder leur rôle structurel et déterminant sur le jeu 
politique mais aussi de dé-coder l’information transmise par son biais par la 
vérification des faits et le droit de réponse.

N : Numérique

Quand liberté d’expression et Média rencontrent le numérique de nouveaux 
défis voient  le jour. En effet, le numérique est un outil incontournable de 
la démocratisation et la participation démontrée par la pénétration toujours 
croissante d’Internet au sein des populations. Le réflexe de certains pays 
peu démocratiques est de couper l’accès à la Toile ou de restreindre l’accès 
à certains sites pour maitriser le flux. Le numérique générant un espace de 
liberté peut aussi créer ses propres ennemies comme les trolls du Web qui par 
de fausses identités diffusent de fausses rumeurs, idées ou informations non 
vérifiées mais dont l’impact peut être très important. Il en est du numérique 
comme de tous les outils, ils doivent rester en de bonnes mains et de ce fait 
être contrôlés.
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P : Pouvoir

Le contrôle reste une notion de pouvoir de censure accepté pour expurger 
la Toile d’informations non vérifiées, voire diffamantes. Pouvoirs pour le bien 
public d’une information sensible qui se doit d’être impartiale et objective.

T : Transparence

La transparence est devenue un idéal dans notre société connectée et en 
demande de toujours plus d’information. Mais cette transparence implique-
t-elle de tout montrer ? Tout voir est il savoir ? Si une information fausse peut 
influencer une décision ou une opinion, une vérité non préparée, sortie de 
son contexte ne peut-elle pas aussi générer des réactions incontrôlables ? La 
transparence est-elle aussi vertueuse que pressentie ?




